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MOLLUSQUES ET CRUSTACES DE L'ATLANTIQUE  

I. 	Principales espbces de mollusques et de crustaces recoltees 
aujourd'hui sur la cote atlantique du Canada 

Les mollusques et crustaces comptent parmi les fruits de mer les plus 

populaires et, bien que les quantites recoltees soient limitees, elles 

contribuent de fagon notable au revenu des pecheurs, des entreprises 

de transformation et des distributeurs. Les mollusques et crustaces 

de la cote atlantique du Canada representent environ la moitie du 

revenu total que les pecheurs retirent de leurs activites de peche, 

bien qu'ils constituent moins d'un cinquieme des debarquements totaux, 

comme le montrent les figures 1 et 2. 

Les principaux mollusques et crustaces de la cote atlantique du Canada 

sont, dans l'ordre habituel d'importance economique, le homard, le 

petoncle, le crabe des neiges, la crevette, les myes et les hultres. 

Les permis de peche du homard representent pres d'un quart de tous les 

permis de peche livres pour la cote atlantique du Canada. Le nombre 

de permis delivres pour la recolte des mollusques et des crustaces 

figure au tableau 1. 
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Figure 1 

DEBARQUEMENTS TOTAUX: CANADA ATLANTIQUE 
1986 

Poisson de fond (63.9%) 
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Figure 2 

VALEUR TOTALE DES DEBARQUEMENTS: 
CANADA ATLANTIQUE. 1986 

Poisson de fond (42.9X) 

Mollusques et crustaces (48.0%) 

Espisces pelogiques (9.1X) 



TABLEAU I 

PROVINCE 	REGION 

NOMBRE DE PERMIS LIVRES PAR ESPtCE, 
PAR PROVINCE ET PAR REGION 	(1985) 

PETONCLE 	CALMAR 	HOMARD 	CREVETTE CRABE 

POISSON DE 
FOND ET 
ESPECES 
PrLAGIQUES TOTAL 

Nouvelle- 	Scotia-Fundy 508 35 2,675 10 103 6,772 10,103 
Ecosse 	Golfe 135 - 695 - 81 2,363 2,363 

Nouveau- 	Scotia-Fundy 270 1 303 19 1 846 1,440 
Brunswick 	Golfe 256 3 1,390 24 79 3,326 5,078 

I.-P.-E. 	Golfe 394 - 1,300 - - 2,981 4,675 

Quebec 	Quebec 63 - 642 47 176 3,567 4,495 

Terre-Neuve 	Terre-Neuve 308 311 2,938 - 126 11,143 15,527 
Golfe 186 - 1,300 40 - 3,571 5,097 

Total pour la 
cote atlantique 

2,120 350 11,243 140 566 34,359 48,778 
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LE HOMARD 

Peche 

On peut faire remonter la recolte du homard cotier au milieu du 

dix-septieme siBcle, quand les Indiens de l'Amerique du Nord le 

capturaient e la main. Cette methode primitive de recolte fut 

remplacee au dix-huitieme siècle par des harpons et des hamecons. Au 

milieu du dix-huitieme siècle, les homards etaient debarques dans des 

casiers; ce mode de recolte conduisit a l'adoption du casier avec 

salon au debut du vingtieme siècle. Tout au long du vingtimeme 

siècle, la ;Ache du homard c8tier a ete marquee par l'implantation de 

diverses technologies, comme les bateaux a moteur, les treuils e 

casiers et, apres la Deuxibme Guerre mondiale, l'equipement 

electronique (echosondeurs, radios, loran et radar). 

Jusque vers 1850, le homard etait consommé localement; les marches 

d'exportation etaient minimes. En 1884, on construisit au 

Nouveau-Brunswick la premiere conserverie de homard du Canada. La 

transformation generalisee du homard dans les provinces maritimes 

etait commencee. En 1851, it y avait cinq petites conserveries dans 

l'ouest de la Nouvelle-Ecosse. La premiere grande conserverie fut 

construite en 1869. En 1900, plus de 760 conserveries etaient en 

fonctionnement dans la region, et la plus grande part de leur 

production etait expediee vers le Royaume-Uni. L'industrie des 

conserves favorisa considerablement la croissance economique locale. 

Les annees 1880 virent le developpement et l'affermissement des 

marches americains de homard vivant. La popularite progressive du 

homard vivant au detriment du homard transforms et le recul 

du marche britannique provoquerent le declin de l'industrie des 

conserves. Le marche international du homard vivant est rests 

vigoureux depuis la Deuxieme Guerre mondiale. Plus recemment, des 

entreprises canadiennes ont accede aux marches europeens lucratifs du 

homard vivant. 



L'industrie du homard c6tier a ete frappee par des fluctuations 

cycliques provoquees par de faibles classes annuelles, des quantites 

variables de prises et une forte concurrence parmi les pecheurs. 

C'est ce qui explique l'instabilite frequente de l'industrie. Afin de 

contenir la capacite de Oche et de donner une plus grand stabilite 

l'industrie, le Ministere des Peches et des Oceans adopts plusieurs 

dispositions reglementaires. On imposa en 1968 des limites au nombre 

de casiers par bateau et, en 1967, on adopta le concept d'accas 

limite. Entre 1978 et 1981, un programme de rachat finance par l'Etat 

conduisit au retrait de 1 406 permis en Nouvelle-Ecosse et d'environ 

170 permis dans le sud-ouest du Nouveau-Brunswick. Entre 1981 et 

1986, on assista a d'importantes augmentations dans les debarquements 

de homard et dans les prix. Les prises moyennes par bateau et la 

valeur des prises par bateau ont egalement augmente. 

En 1971, une Oche hauturiere debuts dans les regions du banc Brown et 

de l'est du banc Georges. Depuis 1977, six bateaux participent 	la 

Oche dans le banc Brown, tandis que deux autres sont limites au banc 

Georges. Ces restrictions ont ete imposees par suite des pressions de 

certains pecheurs de homard c8tier qui pretendaient que la Oche 

hauturiare perturbait la migration des homards dans les pecheries 

c6tiares. 

Gestion de la ressource  

La Oche du homard c6tier a fait l'objet d'une abondante 

reglementation au cours de sa longue histoire. Les reglements ont 

servi a preserver une espece soumise a une exploitation intense, mais 

la plupart des premiers reglements decoulaient d'imperatifs et de 

considerations de marche plutot que de preoccupations biologiques. Le 

premier regime reglementaire fut adopte en 1873, armee ob des 

restrictions furent imposees sur les homards a carapace molle, sur les 

femelles oeuvees et sur la taille des homards. En 1879, on appliqua 

des saisons de fermeture dans la region de la Baie de Fundy, ce qui 
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conduisit a la creation d'une peche a temps partiel. Une taille 

minimale fut etablie en 1934 pour la carapace. Jusqu'a la fin des 

annees 1940, l'application des diverses dispositions reglementaires 

est demeuree sporadique et inconsistante. 

Aujourd'hui, les eaux du homard cotier se divisent en 38 zones de 

peche du homard. Des raglements limitent le nombre des pecheurs, le 

nombre des casiers que peut placer cheque pecheur, la duree de la 

saison de [Ache et la taille des homards qui peuvent etre captures 

(tableau 2). Theoriquement, les activites de [Ache que peuvent 

poursuivre les pAcheurs sont limitees, mais d'autres facteurs peuvent 

dans la pratique jouer en sens inverse. 

Les bateaux et les agres de 'Ache se sont constamment perfectionnes, 

ce qui permet aux pAcheurs de pAcher davantage et plus loin du rivage, 

meme si leur nombre et le nombre de casiers qu'ils peuvent utiliser 

sont limites. Les bateaux modernes sont plus gros et plus puissants 

que leurs predecesseurs. Il peuvent donc naviguer plus loin et plus 

vite. Its peuvent aller en mer et pecher par mauvais temps. Les 

pecheurs equipes de bonnes radios sont moins preoccupes par les 

tempetes ou par les risques de panne de moteur. Les echosondeurs et 

les instruments modernes de navigation leur permettent de trouver et 

de reperer de nouveaux endroits de [Ache, et une bonne partie du 

travail ereintant qui consiste h retirer les casiers a pu etre 

eliminee grace aux treuils hydrauliques et a un equipement de 

manutention sophistique. 

En 1985-86, on a dresse le premier plan de gestion pour la 'Ache du 

homard hauturier. Le plan prevoyait le recours aux allocations aux 

entreprises (AE) pour une periode de trois ans. Chaque bateau 

a regu un contingent annuel de 90 tonnes, pour un total des prises 

admissibles de 720 tonnes. 
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TABLEAU 2 
TAILLE 
MINIMALE 

NOMBRE DE CASIERS 	DE LA 
CATEGORIE A 	CATEGORIE B 	CARAPACE 

au 15 	juillet 81 mm 
au 15 	juillet 81 mm 
au 15 	juillet 81 mm 
au 15 	juillet 81 mm 
au 15 	juillet 81 mm 
au 15 	juillet 81 mm 
au 15 	juillet 81 mm 
au 15 	juillet 81 mm 
au 30 juin 81 mm 
au 30 juin 81 mm 
au 30 juin 81 mm 
au 5 	juillet 81 mm 
au 5 	juillet 81 mm 
au 5 	juillet 81 mm 
10 juillet 81 mm 
10 juillet 81 mm 
10 juillet 81 mm 
au 12 ao6t 76 mm 
31 juillet 76 mm 
8 aotit 76 mm 
31 juillet 76 mm 
22 juillet 76 mm 

au 4 juillet 76 mm 

ZONE 	SAISON 

	

1 	du 20 avril 

	

2 	du 20 avril 

	

3 	du 20 avril 

	

4 	du 20 avril 

	

5 	du 20 avril 

	

6 	du 20 avril 
du 20 avril 

	

8 	du 20 avril 

	

9 	du 20 avril 

	

10 	du 20 avril 

	

11 	du 20 avril 

	

12 	du 20 avril 
13 a) du 20 avril 
13 b) du 20 avril 
14 a) du 5 mai au 
14 b) du 5 mai au 
14 c) du 5 mai au 

	

15 	du 1er juin 

	

16 	du 20 mai au 

	

17 	du 1 juin au 

	

18 	du 20 mai au 

	

19 	du 13 mai au 

	

20 	du 27 avril 
21 	du 6 mai au 15 juillet 	 63.5 mm 
22 	du 11 mai au 11 juillet 	 63.5 mm 
23 	du 30 avril au 30 juin 	 63.5 mm 
24 	du 9 mai au 4 juillet 	 63.5 mm 
25 	du 6 aobt au 4 octobre 	 63.5 mm 
26 a) du 9 mai au 4 juillet 	 63.5 mm 
26 b) du 9 mai au 4 juillet 	 63.5 mm 
27 	du 15 mai au 15 juillet 	 70 mm 
28 	du 9 mai au 10 juillet 	 81 mm 
29 	du 30 avril au 3 juin 	 81 mm 
30 	du 19 mai au 21 juillet 	 81 mm 
31 	du 19 avril au 20 juin 	 81 mm 
32 	du 19 avril au 20 juin 	 81 mm 

au 31 mai 	 81 mm 
33 	du dernier lundi de novembre 

au 31 mai 	 81 mm 
34 	du dernier lundi de novembre 

au 31 mai 	 81 mm 
35 	du dernier jour de fevrier au 

31 decembre et du 14 octobre 
au 31 juillet 	 81 mm 

36 	du 31 mars au 14 janvier et 
du deuxieme mardi de novembre 
au 29 juin 	 81 mm 

38 	du deuxieme mardi de novembre 
au quatribme vendredi de juin 	 81 mm 

41 	du 15 octobre au 14 octobre 	 81 mm 
(annee de !Ache) 
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Profil de la peche du homard  

En 1985, pras de 11 240 permis ont ete delivres aux pAcheurs de 

homard de la c8te atlantique du Canada. En moyenne, plus de ld moitie 

de tous les debarquements de homard provenaient du Golfe du 

Saint-Laurent au cours de la periode allant de 1980 a 1986 (figure 4). 

A l'heure actuelle, 64 usines fabriquent des produits en conserve ou 

congeles a base de homard: 

Province 	 Nombre d'usines  

Nouveau-Brunswick 	 22 

Nouvelle-Ecosse 	 2 

I.-P.-E 	 21 

Quebec 	 19 

Toutefois, dans chaque province, un grand nombre d'acheteurs expedient 

les homards vivants directement vers le marche. 

Les gains bruts par pAcheur de homard detenteur d'un permis se situent 

entre 10 000 $ et 70 000 $, selon la zone d'exploitation. Cependant, 

si l'on tient compte des frais comme le carburant, les appAts, 

l'equipage et l'amortissement, les gains nets moyens varient entre 

5,000 $ et 35 000 $. Ainsi, de nombreux pAcheurs dependent enormement 

des revenus generes par la pAche du homard et, vu la nature cyclique 

des stocks de homards, l'industrie tout entiere est susceptible 

d'instabilite periodique. 

Marches  

Le prix moyen paye aux pAcheurs pour leur homard a augmentd 

regulierement au cours des annees. Toutefois, le prix varie 

considerablement selon la saison, l'endroit et l'emploi qui sera fait 

du homard. 



Les gros homards (81 mm ou d'avantage) sont presque toujours vendus 

vivants. Les homards geants sont habituellement decortiques et vendus 

congeles ou en conserve. Les petits homards ("homards de conserve -

63,5 mm) servent 	approvisionner les conserveries, bien 

qu'aujourd'hui, la congelation accompagne en general les conserves. 

De plus, la vente des homards de conserve entiers congeles dans la 

saumure a destination des marches d'exportation a joue un role 

important dans la production du homard. Cette methode elimine la 

decortication, ce qui permet un profit superieur au niveau de la 

transformation. 

Dans l'ensemble, la valeur des exportations de homard a augmente de 

36 pour cent entre 1984 et 1986, tandis que le volume des ventes a 

augmente de seulement 17 pour cent. De 1984 a 1986, la valeur des 

ventes aux Etats-Unis a chute de 2 pour cent, en raison d'une baisse 

notable du volume des ventes. Toutefois, le volume et la valeur des 

ventes au Japon ont augmente de 87 pour cent et de 91 pour cent 

respectivement. Les marches europeens demeurent fermes malgre un 

leger flechissement au cours de la periode. 

La croissance des marches europeen, japonais et americain a ete 

importante entre 1984 et 1986, puisque la valeur et le volume des 

ventes y augmentaient respectivement de 28 pour cent et de 

87 pour cent. 

Les exportations de chair de homard vers les Etats-Unis ont affiche 

d'importantes augmentations au chapitre des ventes, tant pour le 

volume que pour la valeur (56 et 69 pour cent). En 1986, les marches 

americains representaient 95 pour cent des ventes, en volume et en 

valeur. Ces dernieres annees, les ventes de chair de homard congelee, 

dans la totalite des marches, ont augmente de 29 pour cent pour le 

volume et de 38 pour cent pour la valeur. Au cours des trois 

dernieres annees, les marches americains ont represents 84 pour cent 

des ventes pour le volume et 92 pour cent pour la valeur. Les 

tendances recentes laissent entrevoir une plus grand diversity des 

marches pour les exportations de chair congelee. 



Le marche du homard en conserve s'est retreci notablement au cours de 

la periode de 1984 b 1986. En particulier, les ventes vers les 

Etats-Unis, en volume et en valeur, ont chute de 81 pour cent et de 71 

pour cent respectivement. Les exportations de homard en conserve vers 

le Japon ont augmente legerement. 
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Figure 4 

MOYENNE DES DEBARQUEMENTS DE HOMARD 
TOUS LES PROVINCES, 1980-1986 

MOYENNE DES DEBARQUEMENTS DE HOMARD - 1980-1986 (TOUS LES PROVINCES) 
(Arrondissements 1 a 41) 
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Figure 5 

DEBARQUEMENTS DE HOMARD - QUEBEC 
1980-1988 

VALEUR DES DEBARQUEMENTS DE HOMARD 
1980-1986 
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Figure 6 

DEB. DU HOMARD SUD-EST DE LA N.-E. 
1980-1986 

VALEUR DES DEBARQUEMENTS DE HOMARD 
SUD-EST DE LA NOUVELLE4COSSE.1980-1986 
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Figure 7 

DEB. DE HOMARD -FUNDY/S.-O. DE LA 
/P. HAUTURIERE. 1980-1986 
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DEBARQUEMENTS DE HOMARD - TERRE-NEUVE 
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Figure 8 

VALEUR DES DEBARQUEMENTS DE HOMARD 
TERRE-NEUVE, 1980-1986 
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Figure 9 

DtBARQUEMENTS DE HOMARD SUD DU GOLFE 
1980-1988 
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TABLEAU 3 
a. Exportations canadiennes de homard en carapace 

(frais ou congele)* 

Pays Q 
1984 

V Q 
1985 

V Q 
1986 

V 

Europe 1,508 7,515 1,875 11,445 1,981 12,309 
Japon 36 202 36 236 283 2,328 
Etats-Unis 1,258 6,169 1,165 6,205 937 6,053 
Autres 103 507 210 1,161 303 1,750 

Total 2,905 14,393 3,286 19,047 3,504 22,440 

b. Exportations canadiennes de homard vivant* 

Pays Q 
1984 

V Q 
1985 

V Q 
1986 

V 

Europe 998 11,655 1,157 14,585 1,595 22,068 
Japon 113 1,997 166 2,877 314 5,788 
Etats-Unis 10,161 93,561 12,236 116,529 13,795 141,032 
Autres 75 771 95 1,224 154 2,091 

Total 11,347 107,984 13,654 135,215 15,858 170,979 

c. Exportations canadiennes de chair de homard (congele, frais, 
refrigere, cuit)* 

Pays Q 
1984 

V Q 
1985 

V Q 
1986 

V 

Europe 214 2,314 357 2,369 538 5,083 
Japon 25 138 36 267 53 478 
Etats-Unis 2,172 39,480 2,425 51,436 3,040 69,725 
Autres 5 73 99 667 46 1,041 

Total 2,416 42,005 2,917 54,739 3,677 76,327 

d. Exportations canadiennes de homard en conserve 

Pays Q 
1984 

V Q 
1985 

V Q 
1986 

V 

Europe 78 1,270 69 1,037 23 510 
Japon 2 35 4 26 14 85 
Etats-Unis 131 2,749 114 2,427 36 804 
Autres 27 455 4 92 5 221 

Total 238 4,509 191 3,582 78 1,620 

* (Quantite (Q) en tonnes, Valeur (V) en milliers de dollars) 
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LE PtTONCLE 

Peche  

Jusqu'en 1945, la peche canadienne du petoncle etait une activite 

c8tiare et les debarquement totaux ont vane entre 225 et 775 tonnes 

annuellement. La 'Ache etait surtout pratiquee dans la Baie de Fundy 

au large de Digby, en Nouvelle-Ecosse. Apres la Deuxieme Guerre 

mondiale on a assiste au developpement d'une [Ache hauturiere dans le 

banc Georges. Depuis 1958, la valeur annuelle au debarquement des 

petoncles a depasse la valeur au debarquement combinee de tous les 

autres mollusques au Canada. Environ 90 pour cent des debarquements 

canadiens de petoncle viennent du banc Georges. 

Les petoncliers hauturiers prennent la mer 	parti de plusieurs ports 

de la Nouvelle-Ecosse, dont les plus importants sont Lunenburg, 

Riverport, Liverpool, Yarmouth et Saulnierville. La flotte, qui 

consistait en un petit dragueur en 1945, comptait 50 gros bateaux en 

1963. Elle est, depuis 1973, limitee A 76 permis. 

Dans les Maritimes, les deux principaux centres de la peche cotibre du 

pétoncle sont situes dans la partie sud du Golfe du Saint-Laurent et 

dans la region de la Baie de Fundy, au large de Digby, en 

Nouvelle-Ecosse. 

En 1972, on a adopte pour la Bale de Fundy le principe de la peche 

accas limite, a titre de mesure de conservation et aussi pour 

controler la capacite d'exploitation. L'expansion de la flotte s'est 

cependant poursuivie, a en juger par les indications de certains 

proprietaires de bateaux au Ministare des Paches et des Oceans (MP0) 

quant 	leurs activites anterieures dans cette peche. La flotte de la 

Baie de Fundy est passee de 54 bateaux en 1972 a 96 bateaux en 1986. 

La plupart des bateaux viennent du cote de la baie qui releve de la 

Nouvelle-Ecosse; 14 permis sont exploites a l'aide de bateaux 

provenant du c8te de la baie qui releve du Nouveau-Brunswick. 
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Au cours des annees recentes, la taille des bateaux a augmente en 

moyenne pour se situer juste au-dessous de 19,8 metres (65 pieds). On 

a egalement assiste a une augmentation de la jauge des bateaux et de 

leur puissance au frein. Au cours de la fin des annees 1970, 

l'accroissement de la capacity de Oche de la flotte de la Baie de 

Fundy a ete encourage par l'exploitation d'autres lieux de Oche, 

comme le banc Brown, German/Lurcher et le secteur de 1'Ile Brier. 

Presqu'en meme temps, une bonne poussee de recrutement se manifests, a 

compter de 1981, sur les bancs traditionnels de petoncles de Digby. 

fallut peu de temps pour que l'importante flotte de 'Ache du 

petoncle eprouve de la difficulty a maintenir de hauts niveaux de 

prises en raison de l'epuisement des stocks des lieux de 'Ache 

distants et en raison de la diminution constante des stocks 

traditionnels. 

Depuis la derniere periode de grande productivity des stocks de la 

Baie de Fundy, c'est-a-dire de 1981 a 1983, le rendement de la !Ache 

du petoncle a diminue constamment, et aucune reconstitution 

appreciable des stocks n'a eu lieu. Au cours des etes de 1985 et de 

1986, certains bateaux de la flotte de la Baie de Fundy ont viole les 

dispositions reglementaires at les limites de contingent instituees 

pour contr8ler leurs activites de peche dans le banc Georges. Les 

rapports entre la flotte hauturiere et la flotte cotiere 

s'enflammerent. Suite a plusieurs reunions et seminaires organises 

par le MPO en vue du rapprochement des deux flottes, un accord a ete 

negocie en octobre 1986. Cet accord prevoyait la separation 

permanente des deux flottes et l'elimination progressive des pecheurs 

cotiers du banc Georges. Les modality de l'accord d'octobre 1986 

exigeront de la flotte de la Baie de Fundy qu'elle adopte des 

strategies efficaces de restauration et de conservation des stocks de 

petoncle pour assurer la survie economique de l'industrie. De plus, 

l'accord prevoyait l'elargissement du district de 'Ache contigu au 

littoral du Nouveau-Brunswick de 7 milles jusqu'au milieu de la Bale 

de Fundy, ainsi que l'elimination des permis de peche du petoncle non 

utilises. 
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La 'Ache du petoncle des provinces Maritimes dans le Golfe du 

Saint-Laurent est concentre dans le Detroit de Northumberland. Les 

bateaux employes dans cette [Ache sont du modble Cap Island at servent 

souvent aussi, selon la saison, 	is peche du Poisson et du homard. 

Gestion de la ressource  

La demande croissante et l'offre restreinte de petoncle ont entratne 

une augmentation rapide de son prix. Cette situation a rendu 

necessaire l'adoption de mesures de conservation en raison de 

l'accroissement des activites de [Ache. Ces mesures sont surtout 

d'application regionale et sont examinees chaque armee pour verifier 

si elles sont encore pertinentes. 

Plus precisement, la reglementation actuelle vise la notion d'accbs 

limite, les restrictions sur les engins de !Ache, les saisons et le 

nombre de petoncles par unite de poids de chair. 

Profil de la !Ache du petoncle  

En 1985, on a delivre un total de 2 044 permis de [Ache cotibre du 

petoncle et 76 permis de !Ache hauturibre. On estime qu'environ 2 960 

pecheurs participent a cette 'Ache. Environ 90 pour cent des 

debarquements canadiens de petoncle viennent du banc Georges. Les 

figures 11 a 14 soulignent les debarquements et les valeurs de la 

[Ache du petoncle de 1980 a 1986. 

Les bateaux de faibles dimensions des flottes cotibres (moins de 44 

pieds) emploient un ou deux pecheurs, tandis que les bateaux de 

dimensions plus grandes (de 45 a 65 pieds) exigent un equipage de deux 

trois personnes. Les gains des membres de l'equipage ont atteint 

une moyenne de 20 000 $ ces dernibres annees, tandis que les patrons 

pecheurs pergoivent une remuneration un peu plus elevee. 
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Un nombre important d'emplois indirects resulte de la 'Ache catiere du 

petoncle. Cette [Ache est une source traditionnelle d'emplois dans de 

nombreuses collectivites de la cote atlantique. Le petoncle est 

transforms par 33 usines, pour qui it constitue un produit d'appoint 

s'ajoutant a leurs autres produits comme le Poisson de fond, le homard 

ou le hareng. Ces usines sont situees dans les provinces suivantes: 

Provinces 	 Nombre d'usines  

Nouvelle-Ecosse 	 15 

Nouveau-Brunswick 	 11 

I-P-E 	 6 
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Figure 10 

DtBARQUEMENTS DE PtTONCLES- BANC GEORGE 
1980 — 1986 
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Figure 11 

DEBARQUEMENTS DE PtTONCLES - BANC BROWN 
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Figure 12 

DEB. DE PtTONCLES - BAIE DE FUNDY 
1980 - 1986 

(.
0

0
0

 t
o

n
n

e
s

)  

1.5 

1.4 

1.3 

1.2 

1.1 

1 

0.9 

0.8 

0.7 

0.6 

0.5 

0.4 

0.3 

0.2 

0.1 

0 

1980 
	

1981 
	

1982 
	

1983 
	

1984 
	

1985 
	

1986 

VALEUR DES DtBARQUEMENTS DE PtrONCLES 
BAIE DE FUNDY. 1980-1986 



4,715 

3,008 

2,636 

2,171 

2 - 1,765 

VALEUR DES DEBARQUEMENTS DE PtTONCLES 
SUD DU GOLFE, 1980-1986 

6 

5,051 

0  

1980 1981 1982 1983 

3,659 

5 - 

4 - 

- 24 - 

Figure 13 

DEBARQUEMENTS DE PtiONCLES-SUD DU GOLFE 
1980 - 1986 
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Marches  

Les petoncles sont decortiques aussitot qu'ils sont captures, par 

l'enlevement de la coquille inferieure et de toutes les parties molles 

sauf le muscle. La chair, qui demeure fixee a la coquille superieure, 

en est alors separee puis elle est conservee; les coquilles et autres 

tissus sont jetes. Etant donne que les expeditions de !Ache de la 

flotte hauturiere du petoncle peuvent durer jusqu'a douze jours, la 

chair est mise en glace pour l'empecher de se g&ter. Les petoncles 

debarques au Canada sont commercialises a l'etat frais, congele, ou 

pane. Les Etats-Unis constituent le marche principal. 

On s'attend que la forte demande actuelle de petoncle continue de 

prevaloir au Canada at aux Etats-Unis. Toutefois, une demande forte 

ne garantit pas necessairement la stabilite des prix. Ces dernieres 

annees, des niveaux d'importation eleves et des debarquements plus 

importants de petoncle aux Etats-Unis ont conduit a des niveaux de 

stocks plus eleves que la normale at ont ainsi contribue a une baisse 

generale des prix pour le petoncle. En 1986, les Etats-Unis ont 

importe 21 735 tonnes de petoncles comparativement a 12 730 tonnes en 

1984 et a 19 067 tonnes en 1985. Il est clair que le marche 

americain du petoncle a decline constamment depuis 1982, armee ou it 

representait 72 pour cent. La concurrence du Perou, du Japon et de 

Panama a retreci, au cours des dernieres annoes, la part canadienne du 

marche americain au-dessous de 30 pour cent, malgre l'augmentation des 

debarquements de petoncle au Canada. 

Les augmentations des recentes captures hauturiares de petoncle par 

les bateaux canadiens at la variabilite de l'offre provenant des 

autres nations exportatrices pourraient conduire a une recuperation de 

la part du Canada dans le marche americain du petoncle. 
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Tableau 4 

a. Exportations canadiennes de petoncle congele* 

Pays Q 

1984 
V Q 

1985 
V Q 

1986 
V 

France 19 121 20 129 - - 
Allemagne de 0 2 29 290 - - 

l'Ouest 
Suisse 11 136 - - 10 68 
Japon 10 100 7 54 8 44 
Bermudes 2 44 0 1 - - 
Etats-Unis 2,940 45,777 4,068 59,153 4,213 64,837 
Autres 2 32 3 53 16 271 

Total 2,984 46,212 4,127 59,677 4,247 65,220 

b. Exportations canadiennes de petoncle frais ou refrigere* 

1984 1985 1986 
Pays Q V Q V Q V 

Etats-Unis 1,046 16,474 1,510 21,597 1,853 27,736 
Autres 14 135 0 1 1 28 

Total 1,060 16,609 1,510 21,598 1,854 27,764 

(Quantite (Q) en tonnes, Valeur (V) en milliers de dollars) 
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LE CRABE DES NEIGES 

Peche 

La [Ache commerciale du crabe des neiges sur la cote atlantique du 

Canada a commence en 1967 apres que des releves exploratoires aient 

permis de reperer des stocks abondants dans le Golfe du 

Saint-Laurent. Au cours des annees 1970 et au debut des annees 1980, 

de nouveaux stocks ont ete reperes et recoltes Terre-Neuve et dans 

les eaux c8tieres du Golfe du Saint-Laurent. 

En 1967, un total de 616 tonnes ont ete capturees dans les eaux du 

Golfe. La quantite capturee a atteint 4 919 tonnes l'annee suivante 

et a fluctue entre 5 000 et 8 000 tonnes jusqu'en 1976. Entre 1976 et 

1980, les debarquements annuels signales pour le Golfe ont augmente 

regulierement. 	Depuis lors, les debarquements ont fluctue entre 

20 000 et 28 500 tonnes. A Terre-Neuve egalement, les debarquements 

ont affiche une augmentation assez constante, plus prononcee entre 

1977 et 1982. Depuis lors, toutefois, les debarquements a l'est de 

Terre-Neuve ont diminue regulierement. 

Les principaux lieux de [Ache du Golfe sont situes entre la peninsule 

de Gaspe et les Iles de la Madeleine, le long de la cote nord du 

Quebec et autour du Cap Breton. Les principaux ports de debarquement 

sont Caraquet, Shippegan et Lameque au Nouveau-Brunswick, Grande 

Riviere et Sainte-Therese au Quebec, et Pleasant Bay au Cap Breton. A 

Terre-Neuve, la plupart des prises commerciales sont realisees dans 

les secteurs de la Baie Conception et de la Baie Bonavista. 
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Gestion de la ressource  

Depuis son lancement au milieu des annees 1960 et jusqu'au debut des 

annees 1970, la 'Ache du crabe des neiges dans le Golfe du 

Saint-Laurent n'a pas fait l'objet de dispositions reglementaires. 

Les activites de peche ont augmente jusqu'h la fin des annees 1960, 

mais les connaissances biologiques etaient alors minimes et l'adoption 

de raglements pour gerer cette Oche n'etait pas consideree comme 

necessaire. I1 fallut attendre le milieu des annees 1970 pour que 

certaines mesures de contrede fassent peu 	peu leur apparition. 

Bien que l'emploi de chaluts fOt interdit pour minimiser la 

destruction de l'habitat et les dommages au crabe, les premiers 

raglements touchaient surtout a des questions de transformation. Les 

femelles etaient exclues des prises en raison de leur petite taille et 

seuls les gros males (ayant une largeur de carapace de 100 mm) etaient 

juges propres 	l'exploitation. La limite de taille fut par la suite 

reduite h 95 mm pour la largeur de la carapace, vu que l'industrie 

etait devenue capable de transformer les petits crabes. 

Au milieu des annees 1970, on imposa des restrictions aux activites de 

Oche en limitant l'acces a la Oche du crabe des neiges, ainsi qu'en 

limitant le nombre de casiers. Au fur et a mesure que prenait de 

l'ampleur la Oche cotiere du crabe des neiges, on prevoyait que les 

pecheurs ne compteraient pas uniquement sur la Oche du crabe pour la 

totalite de leurs revenus, mais participeraient egalement a d'autres 

[Aches. C'est ainsi qu'on a etabli, dans certaines zones cotieres de 

Oche du crabe, un total preventif des prises admissibles (TPA), ainsi 

que des contingents pour chacun des bateaux. Un TPA preventif fut 

egalement etabli pour la flotte semi-hauturiere du crabe dans le 

Golfe. 
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A la faveur d'une exploitation grandissante, la part relative des 
crabes tt carapace molle augmenta en raison des activites de Oche 

durant la periode de mue. Pour resoudre le probleme, des reglements 

ont ete adoptes en 1982 qui ont pour objet de limiter la saison de 

Oche au moyen d'une fermeture durant fete. De plus, a ete etabli un 

reglement sur le maillage minimum des casiers afin de reduire la 

capture des crabes n'ayant pas la taille requise. Le tableau 5 decrit 

les rbglements actuels regissant la Oche du crabe des neiges. 



REGLEMENT DE PECHE DU CRAKE DES KEIGES (1987) 

Taille minimum de Largeur ftdnimun de 
lore de peche TPA (t.m.) Saison Nombre de casiers* maillage (en mm) la carapace (en mm) 

Zone 12, flotte semi-hauturiere 
du Golfe du Saint-Laurent 

26,000 du 12 avril au 
20 juin 

150 casiers classiques 
ou 300 casiers japonais 

65 95 

Zone 13 et la partie nord-est de la 
Division 4R 

1,779 du 13 juillet on 
31 deceftbre 

50 casiers classiques 
ou 100 casiers japonais 

65 95 

Zone 14, flotte cbtibre de la cote 
nord du Quebec 

762 du 13 juillet au 
31 deceftbre 

50 casiers classiques 
ou 100 casiers japonais 

65 95 

Zone 15, flotte cetiere de la cote 
nord du Qiebec 

du 13 juillet au 
31 d§carbre 

50 casiers classiques 
ou 100 casiers japonais 

65 95 

Zone 16, flotte cOtibre de la cote 
nord du Quebec 

2,500 7 avril (debut) 75 casiers classiques 
ou 150 casiers japonais 

65 95 

Zone 17, flotte cOtiere de la cote 
nord du Quebec 

du ler avril au 
7 juillet 

75 casiers classiques 
ou 150 casiers japonais 

65 95 

Division 2J, Labrador meridionnal 
Peche h temps plein 725 du ler 	on au 800 casiers japcnais 65 95 

30 noveniare 150 casiers japonais 
Peche supplementaire 200 du ler mai au 65 95 

30 noverrbre 

Division 3K, cote nord-est de 
Terre-Neuve 
Pedhe h temps plein 3,000 du ler mai au 800 casiers japonais 65 95 

30 novembre 
Pedhe supplementaire 1,1330 du ler mai au 150 casiers japonais 65 95 

15 juin 

g
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REGLEMENT DE PECHE DU CRABS DES NEIGES (1987) 

Zone de pect-e  

Division 3L, cote est 
db Terre-Neese 

Division 3Ps, cote sud 
de Terre-Nauve 

TPA (t.m.)  

Rohe h 
temps plein 

500-$aie Bonavista 
100-abie Trinity 
200-Baie Conception 
2,000-Est et sud de 
la pdninsule d'Avalon 

Peche suppldmentaire: 

200 (printemps) 

400 (automne) 

Saison 

du 1er avril au 
30 noveffbre ** 

du 1er mai au 
15 juin 
du let septeffbre au 
31 octobre 

Taille minimum de 	Larger minimun de 
NoMbre de casiers* 	maillage (en mm) 
	

la carapace (en mm)  

800 casiers japonais 
	

65 
	

95 

150 casiers japonais 
	

65 
	

95 

g
 fl

V
al

$I
V

I 

20 h 23, 	 du 22 juillet au 	30 casiers classiques 
	

65 
	

95 
Scotia Fundy 	 spptembre 11 

Zone 24, Scotia Fundy 
	

du 1er Boat au 
	

30 casiers classiques 
	

65 
	

95 
30 septembre 

* (osier classique: volume maximal de 2,1 metres cubes 
Casier japonais: diametre de base maximal de 122 an 

** La Bale de Bonavista est fermde h toute Oche di crabe entre le 1er juillet et le 31 ault. 
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Profil de la pAche du crabe des neiges  

En 1985, environ 500 permis de 'Ache du crabe des neiges ont ete 

delivres dans les provinces de l'Atlantique. On estime que 1 620 

pecheurs participent h la 'Ache du crabe des neiges. 

Nombre de bateaux 	 Nombre de 

Secteur 	 en activite 	 pecheurs  

Peche semi-hauturibre 
	

126 	 530 

dans le Golfe 

Peche ctitiere au 
	

65 	 300 

Terre-Neuve 

Peche c8tiere au 
	

126 	 444 

Quebec 

PAche ceptiere au 
	

84 	 252 

Cap Breton 

Scotia-Fundy 
	

32 	 96 

La pAche du crabe des neiges se caracterise par une large distribution 

geographique de la ressource, une saison de capture relativement 

longue, un pourcentage eleve de bateaux qui sont la propriete de 

pAcheurs et une industrie de transformation a fort coefficient de 

main-d'oeuvre. Le crabe des neiges est une espece evoluant en eau 

profonde et, en consequence, les principaux lieux de peche sont situes 

le long de la cote nord de l'estuaire du Saint-Laurent, dans les eaux 

profondes qui separent la Gaspesie du Nouveau-Brunswick, dans les 

depressions au large des Iles de la Madeleine et du Cap Breton et le 

long de la cote nord-est de Terre-Neuve. Toutefois, les debarquements 

principaux ont lieu au Nouveau-Brunswick, au Quebec et h Terre-Neuve. 
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Figure 14 

DtBARQUEMENTS DE CRABE DES NEIGES 
PAR RtGION, 1980-1986 

Abarquements de crabe des neiges 
(tonnes) 

Annee 
Hauturiere 

du Golfe 
C8ti4re du 
cap Breton 

Otiere 
I.P.-g.* 

C8tiere 
Quebec 

1980 14,854 2,568 0 1,578 
1981 20,065 1,534 0 1,801 
1982 28,544 1,811 0 3,040 
1983 24,435 1,846 0 3,788 
1984 26,339 2,078 0 5,110 
1985 27,129 2,152 1,248 4,846 
1986 24,469 2,196 1,676 5,370 

* Zone exoerimentale deouis 1985 

C8ti're 
T-N Guest* Terre-Neuve TOTAL 

0 11,195 30,195 
0 14,204 37,604 
0 13,506 46,901 
0 11,120 41,189 
0 9,556 43,093 

291 7,692 43,358 
105 9,042 42,858 
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Figure 15 

VALEUR DES DEB. DE CRABE DES NEIGES 
PAR REGION, 1980-1986 
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I 	1 Terre-Neuve 

 

Valeur des debarauements de crabe des neiges 
($ ,000) 

	

Hauturi4re ntiere du 	Cetiere 	C8tiere 	Cetiere 
Annee 	du Golfe cap Breton 	 Quebec 	T-N Quest; Terre-Neuve 	TOTAL 

1980 8,829 1,374 0 928 0 6,242 17,373 
1981 12,021 777 0 1,090 0 7,668 21,556 
1982 24,895 2,914 0 2,711 0 8,039 38,559 
1983 37,617 3,461 0 5,529 0 10,413 57,020 
1984 34,611 3,698 0 6,142 0 6,862 51,313 
1985 28,652 3,240 1,408 5,541 252 6,628 45,721 
1986 39,183 4,335 3,004 9,478 185 10,210 66,395 

4  Zone experimentale deouis 1985 
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Apres leur capture, les crabes des neiges sont maintenus vivants dans 

la glace dans la cale du bateau de [Ache. Les expeditions de peche 

durent habituellement un ou deux jours, selon le temps. Dans les 

heures qui suivent leur livraison h l'usine de transformation, les 

crabes sont generalement depeces. Les pattes sont lavees, cuites dans 

leur carapace et rafraichies. Depuis le milieu des annees 1980, la 

demande de section de crabe a augments notablement et a supplants sur 

le marche les produits plus traditionnels de chair congelee. Environ 

59 usines transforment le crabe en produits congeles ou en produits de 

conserve: 

Province 	 Nombre d'usines  

Nouveau-Brunswick 	 29 

Quebec 	 11 

Terre-Neuve 	 17 

Nouvelle-Ecosse 	 2 

Marches 

La plus grande part de la production de crabe des neiges est exportee 

vers le Japon, les Etats-Unis et l'Europe. Les sections et la chair 

congelee constituent le gros de ces exportations. Le volume des 

exportations de crabe en conserve a chute de 98 pour cent de 1982 h 

1986, tandis que la valeur du produit a baisse de 91 pour cent. Les 

ventes de crabe en conserve n'augmenteront pas, etant donne la 

rentabilite beaucoup plus elevee de la chair et des sections. 
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TABLEAU 6 

a. Exportations canadiennes de crabe frais ou congele 

(entier ou en chair)* 

Pays 

1985 1986 

V 

Japon 8,289 46,603 7,478 48,100 

Etats-Unis 6,899 60,938 5,981 81,339 

Europe 1,053 11,353 1,387 21,759 

Autres 106 1,052 141 1,611 

Total 16,348 119,946 14,987 152,809 

b. 	Exportations canadiennes de crabe en conserve* 

Pays 

1985 1986 

Japon 23 393 69 1,073 

Etats-Unis 76 1,166 78 1,412 

Europe 158 2,514 107 2,342 

Autres 39 579 35 566 

Total 296 4,652 289 5,393 

* (Quantite (Q) en tonnes, Valeur (V) en milliers de dollars) 
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TABLEAU 7 

PRIX MOYENS AU DEBARQUEMENT 

PAVES AUX PECHEURS DE CRABE 

DE 1975 A 1986 

(en cents la livre) 

Nouveau-Brunswick Terre-Neuve Quebec 

1975 17.7 11.3 16.8 

1976 21.8 15.0 19.8 

1977 25.4 19.1 22.6 

1978 27.2 23.1 27.2 

1979 34.0 25.9 31.5 

1980 26.8 25.3 26.7 

1981 27.0 24.5 27.4 

1982 38.9 27.0 40.4 

1983 68.9 42.5 66.2 

1984 59.6 32.5 54.5 

1985 47.8 39.0 51.7 

1986 80.0 51.6 79.1 



CREVETTE 
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LA CREVETTE 

Peche  

Les pAcheries de crevette de l'est canadien ont accuse une croissance 

rapide au cours de la dernibre decennie et occupent aujourd'hui le 

quatribme rang en valeur parmi les mollusques et crustaces, derriere 

le homard, le petoncle et le crabe. Cette croissance, qui s'est 

surtout manifestee dans les regions hauturibres du nord, a ete rendue 

possible par les percees de la technologie, l'exploitation de nouveaux 

secteurs de 'Ache et le maintien de bons prix sur le marche. 

Simultanement, d'autres pecheries de crevette, en Alaska et dans le 

Golfe du Maine, ont decline en raison d'une diminution des stocks. 

Dans le Golfe du Saint-Laurent, c'est dans la region de Sept-Iles, au 

Quebec, que les pecheurs ont commence h pAcher la crevette au milieu 

des annees 1960. La pAche a depuis gagne la cote ouest de Terre-Neuve 

b la fin des annees 1960 et au debut des annees 1970, et une region 

situee au nord de l'Ile d'Anticosti vers 1975. En 1977, des bateaux 

du Nouveau-Brunswick ont participe b des activites de pAche 

relativement modestes sur la plate-forme Scotian et de gros chalutiers 

ont 'Ache, dans les chenaux Hopedale et Cartwright de la cote du 

Labrador, des rassemblements de crevettes recemment decouverts. En 

1979, les bateaux plus grands portbrent leurs activites de !Ache b la 

crevette dans la region du Detroit de Davis et, en 1980, quelques 

expeditions de Oche eurent lieu dans la partie orientale du Detroit 

d'Hudson et dans la Baie d'Ungava. 

Les debarquements de crevette sur la cote est du Canada, qui 

atteignaient a peine 2 000 tonnes au debut des annees 1970, sont 

passes h quelque 15 000 tonnes au cours de la periode de 1979 h 1986 

(figure 17). Les stocks de crevettes de Sept-Iles, au Quebec, et de 

Port aux Choix, sur la cote ouest de Terre-Neuve, sont aujourd'hui 

exploites b pleine capacite. Des secteurs situes au sud du Golfe du 

Saint-Laurent, autour de l'Ile d'Anticosti, ont acquis une importance 

grandissante par suite de l'expansion de l'industrie. Les debuts de 
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l'exploitation de la ressource de la plate-forme Scotian ont ete 

lents. Toutefois, les conditions actuellement favorables du marche 

devraient stimuler les activites de Oche. La meme situation s'est 

produite en 1987 dans la pecherie situee au large du Labrador et dans 

les secteurs du Detroit de Davis, du Detroit d'Hudson et de la Baie 

d'Ungava. Des prix eleves sur le marche et un programme experimental 

d'allocations aux entreprises sont parvenus h stimuler les activites 

de Oche dans ces secteurs. 

Les bateaux employes pour la Oche de la crevette de l'Atlantique sont 

pourvus de chaluts a panneaux h petites mailles pour capturer la 

crevette. La taille du filet et la taille du bateau varient selon la 

pecherie concernee. Des petits chaluts a Oche arribre (moins de 20 

metres) sont utilises sur la cote ouest de Terre-Neuve pour des 

expeditions d'un ou deux jours, tandis que les bateaux provenant du 

Quebec et du Nouveau-Brunswick sont en general plus gros. Its peuvent 

egalement tirer de plus gros chaluts et rester en mer pour de plus 

longues periodes. Les chalutiers congelateurs hauturiers a Oche 

arribre, plus gros, utilises dans la mer du Labrador et le Detroit de 

Davis, sont pourvus de tres gros chaluts et peuvent rester en mer 

pendant un mois ou davantage. 

Gestion de la ressource  

Les ressources de crevette de lest du Canada sont controlees au moyen 

de releves de recherche et d'un echantillonnage des prises 

commerciales. On se sert de l'information obtenue de la recherche et 

de l'observation de la ressource pour produire cheque armee des 

estimations du rendement et du total des prises admissibles. 

Les pecheries de crevette du Canada atlantique sont egalement 

controlees au moyen de rbglements prevoyant un acces limite, des 

saisons de fermeture et un maillage minimum des filets pour permettre 

aux crevettes plus petites de s'echapper (tableau 8). 



TABLEAU 8 
MESURES DE GESTICN DE LA CREVETTE ATLANTIQUE DU CANADA POUR 1987 

ZONE CE PECHE  

Golfe du St-Laurent  

Chenal Fsrpiman 
- Sept-Iles 

Sept-Iles 
Anticosti nord 
Anticosti sud 
Estuaire du St-Laurent 

TPA (t.m.)  

 

Saison 

 

MAILLAGE MINB41I 
(en mm) AUTRES DETAILS  

 

du ler janvier au 31 decembre 
du ler avril au 7 septembre 
du 8 septeMbre au 31 decembre 
du ler janvier au 31 decembre 
du 1er  janvier OJ 31 decembre 
du 1er janvier au 31 decanbre 

 

Tous les bateaux de mains de 100 pieds 
Tous les bateaux de mains de 100 pieds 
Tous les bateaux de mains de 100 pieds 
Tous les bateaux de mains de 100 pieds 
Tous les bateaux de mains de 100 pieds 
Tous les bateaux de mains de 100 pieds 

Plate-forme Scotian 

   

Chenal Louisbourg 
Chenal Misaine 

 

du 1er janvier au 31 decarbre 
di 1er janvier au 31 decembre 

Tous les bateaux de mains de 100 pieds 
Taus les bateaux 

Lieux de padre du nord  

Sous-zone (Detroit de Davis) 
2G 
Baie d'Lhgava 
Est du Detroit d'Hudson 
Lieux de pedhe du sud  

du ler mai au 30 avril 
du ler avril au 30 avril 
du ler mai au 30 avril 
du ler mai as 30 avril 

Tous les bateaux de mains de 100 pieds 
Tous les bateaux de mains de 100 pieds 
Tous les bateaux de mains de 100 pieds 
Tow les bateaux de moms de 100 pieds 

3K 
Chenal Hopedale 
Chenal Cartwright 
Chenal Hawke 

 

du 1er mai au 30 avril 
du ler mai 81-1 30 avril 
du 1er mai au 30 avril 
du ler mai au 30 avril 

Tous les bateaux de moins de 100 pieds 
Taus les bateaux de mains de 100 pieds 
Tous les bateaux de mains de 100 pieds 
Tous les bateaux de mains de 100 pieds 
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Profil de la !Ache de la crevette  

En 1985, un total de 140 permis de peche de la crevette ont ete 

delivres dans les provinces de l'Atlantique. On estime que les 

activites de 'Ache de la crevette comptent 720 pecheurs. 

Presque toute la crevette debarquee est recoltee dans le Golfe du 

Saint-Laurent ou au large du Labrador et dans le Detroit de Davis. Le 

produit est debarque sous plusieurs formes. Dans le Golfe du 

Saint-Laurent, les crevettes entieres, fratches ou congelees, sont 

souvent amenees a terre pour y etre cuites et decortiquees, tandis que 

les gros chalutiers hauturiers sont pourvus, la leur bord, d'un 

equipement de cuisson et de decortication et peuvent ainsi livrer un 

produit tres avance. Par consequent, la valeur au debarquement de la 

crevette est variable et difficile a quantifier. Toutefois, on a 

estime que la valeur au debarquement de la crevette sur la cote 

atlantique du Canada se situait aux environs de 13 millions de dollars 

en 1979 et de 29 millions de dollars en 1986. A l'heure actuelle, 15 

usines manutentionnent ou transforment la crevette: 

Provinces 	 Nombre d'usines  

Nouveau-Brunswick 	 4 

Quebec 	 8 

Nouvelle-Ecosse 	 2 

Terre-Neuve 	 1 

Marches  

Pres de la moitie de la production mondiale de crevette est negociee 

sur les marches internationaux. En 1986, la valeur en etait estimee a 

4 milliards de dollars americains, ce qui fait de la crevette le fruit 

de mer le plus commercialise au monde, puisqu'il represente 20 pour 

cent du commerce mondial des fruits de mer. 

Quant au prix moyen de la crevette canadienne cuite et decortiquee sur 

notre principal marche d'exportation, a savoir les Etats-Unis, it a 

constamment augmente entre 1984 et 1987. 
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Figure 17 

TPA et Prises — CREVETTE DU GOLFE 
1980-1986 

1980 
	

1981 
	

1982 
	

1983 
	

1984 
	

1985 
	

1986 

Contingents 
	

INN Prises 

Comparaison des TPA et des prises - CREVETTE DU GOLFE 
(tonnes) 

Anne 1980 1981 1982 1983 1984 1985 1986 

TPA 0 0 12,900 15,300 16,300 14,500 12,100 

PRISES 7,559 7,971 8,537 8,972 7,545 8,774 9,474 
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Figure 18 

TPA et Prises—CREVETTE DE LA PL.SCOT1AN 
1980-1986 

1980 
	

1981 
	

1982 
	

1983 
	

1984 
	

1985 
	

1986 

77  Contingents 	 Prises 

Comparaison des TPA et des prises - 
(tonnes) 

CREVETTE DE LA PLATEFORME SCOTIAN 

Annee 1980 1981 1982 1983 1984 1985 1986 

TPA 0 0 4,200 5,800 5,700 5,560 3,800 

PRISES 984 454 569 1,010 928 133 125 
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Figure 19 

TPA et Prises — CREVETTE NORDIQUE 
1980-1986 
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Prises 

Comparaison des TPA et des prises - CREVETTE NORDIQUE 
(tonnes) 

Anne 1980 1981 1982 1983 1984 1985 1986 

TPA 0 11,650 11,650 11,650 11,050 12,390 13,920 

PRISES 6,394 8,095 4,657 5,044 3,195 4,615 8,258 
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Toutefois, la crevette canadienne represente seulement 5 pour cent du 

marche mondial de la crevette. Les trois marches principaux de la 

crevette canadienne sont encore les Etats-Unis, le Japon et la CEE. 

Dans l'ensemble, la valeur des exportations de crevette a augmente de 

61 pour cent en 1986 par rapport a 1985, tandis que le volume des 

ventes a augmente de 66 pour cent. En 1986, les marches d'exportation 

de la crevette canadienne se sont modifies notablement: 30 pour cent 

vers les Etats-Unis, 48 pour cent vers l'Europe, 13 pour cent vers le 

Japon, tandis qu'en 1987, le chiffre des exportations vers le marche 

americain etait comparable a celui de 1985. Cette annee-la, 

66 pour cent de la crevette canadienne etait exportee vers les 

Etats-Unis, 16 pour cent vers l'Europe et 13 pour cent vers le Japon 

(tableau 9). 

Les prix moyens payes aux pecheurs de crevette dans le Golfe du 

Saint-Laurent ont augmente notablement en 1986 et 1987, comme on 

l'indique ci-dessous: 

Prix moyens payes pour la crevette 

aux pecheurs du Golfe du Saint- Laurent 

(en dollars le kilo) 

1982 	1983 	1984 	1985 	1986* 	1987* 

Quebec 
	

1.24 	1.34 	1.28 	1.34 	1.71 	2.47 

Nouveau-Brunswick 
	

1.04 	1.28 	1.37 	1.25 	1.65 	1.54 

Terre-Neuve 
	

1.10 	1.17 	1.21 	1.25 	1.32 	1.47 

* Donnees preliminaires 

Quant au prix moyen de la crevette canadienne cuite et decortiquee sur 

notre principal marche d'exportation, h savoir les Etats-Unis, it a 

constamment augmente entre 1984 et 1987. 
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Annee 	 Prix moyen - en dollars americains la livre  

1983 	 4.50 

1984 	 3.50 

1985 	 3.55 

1986 	 4.70 

1987 	 5.45 

La demande de crevette aux Etats-Unis devrait augmenter de 5 gi 10 pour 

cent chaque annee au cours des annees 1990. 
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TABLEAU 9 

EXPORTATIONS CANADIENNES DE CREVETTES FRAICHES OU CONGELEES* 

Q 

1985 

V Q 

1986 

V 

Rayaume-Uni 131 734 455 2,090 

Belgique 0 0 11 34 

Danemark 120 346 1,111 4,106 

France 12 129 56 385 

R.F.A. 70 1,031 227 1,278 

Norvege 0 0 0 0 

Suede 33 242 86 822 

Suisse 74 720 210 2,594 

Hong-Kong 74 604 49 633 

Japon 350 1,087 517 1,941 

Etats-Unis 1,794 14,045 1,742 16,793 

Autres 49 289 26 276 

Total 2,707 19,227 4,490 30,952 

* 	Quantite (Q) en tonnes, Valeur 	(V) 	en milliers 	de dollars 



PALOURDES DE HAUTE MER 
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LES PALOURDES DE HAUTE MER 

Peche  

Bien que l'industrie americaine des palourdes de haute mer se soit 

considerablement developpee au cours des vingt dernibres annees, 

l'industrie canadienne n'a pas bendficie de la meme expansion. Des 

activites de 'Ache a is quahog ont debute en 1970 a Port Medway, en 

Nouvelle-Ecosse. Une seule entreprise s'est engagee dans ces 

activites et la production dtait exportee exclusivement vers les 

Etats-Unis. La production consistait en quahogs vivantes et 

congeldes destinees a is vente sur dcailles, tandis que les palourdes 

plus gros etaient decortiques, haches et expedies congelds sur le 

marche de la bisque en conserve et des palourdes farcis. L'entreprise 

a declare des debarquements de 907 tonnes en 1970 et de 1,361 tonnes 

en 1971. Ses activites cessarent brusquement en 1971. 

En 1979, a peine une demi-tonne de palourdes de haute mer a dtd 

debarquee en Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-Brunswick, tandis que de 

modestes activites de !Ache a l'Ile-du-Prince-Edouard permettaient is 

debarquement de 32 tonnes. En 1980, les captures sont passees a 8 

tonnes en Nouvelle-Ecosse, une tonne au Nouveau-Brunswick et 84 tonnes 

a l'Ile-du-Prince-Edouard. De fagon generale, les captures signaldes 

pour la Nouvelle-Ecosse et pour le Nouveau-Brunswick representaient 

des ddbarquements destines a la seule consommation interieure. 

Toutefois, en 1982, deux bateaux, engages activement dans des 

activites de 'Ache commerciale, ont ddbarque 77 tonnes, lesquelles ont 

ete mises en conserve pour le marche des Maritimes. 

La faveur croissante du public pour la mactre de Stimpson a joud un 

role important dans la mise en valeur de cette ressource. Mais, ces 

dernieres annees, une augmentation globale de la consommation de 

palourdes, conjuguee a un flechissement de l'offre des especes 

conventionnelles, a permis de mettre en valeur les stocks de mactres 

de Stimpson dans les Maritimes. On entreprit donc une etude 
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importante pour mieux connaltre la repartition et l'ampleur, sur la 

plate-forme Scotian, des stocks de quahog nordique, de mactre et 

d'autres mollusques et crustaces sous-exploites. Entre 1980 et 1983, 

on a etudie douze importants fonds marins pour mesurer la taille de la 

biomasse du stock et le niveau de stabilite du stock. 

Sur le conseil de biologistes et d'economistes, le MPO autorisa en 

1985 et 1986 plusieurs entreprises h s'engager dans la !Ache 

experimentale des palourdes de haute mer. Les resultats furent 

encourageants, ce qui incita le MPO et l'industrie a elaborer en 1987 

un programme de 'Ache hauturibre. Seules trois entreprises regurent 

l'autorisation d'y participer et la recolte de la ressource etait 

conditionnelle b des totaux de prix admissibles (TPA) et 	des 

allocations annuelles aux entreprises (AE). Le programme des 

allocations aux entreprises, qui limite chaque entreprise 11 la capture 

d'une partie du TPA, a ete institue pour une duree de trois ans, apres 

quoi it sera examine par le MPO et par l'industrie. On est unanime b 

penser que cette nouvelle peche devrait etre mise en valeur de fagon 

methodique et prudente pour empecher qu'elle ne soit surexploitee et 

pour garantir sa viabilite economique. 

Gestion de la ressource 

Les modalites du plan de gestion des palourdes de haute mer pour 1987 

sont les suivantes: 

1. Un total des prises admissibles (TPA) de 30 000 tonnes pour la 

mactre de Stimpson sur le banc Banquereau. 

2. Chaque entreprise recevra une allocation de 15 000 tonnes. 
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3. On envisage egalement la recolte de 15 000 tonnes supplementaires 

de mactre de Stimpson et de 10 000 tonnes de quahog nordique 

pendant trois ans, en dehors du banc Banquereau. Deux entreprises 

recevront des allocations egales (5 000 tonnes de mactre de 

Stimpson et 3 300 tonnes de quahog nordique) pendant trois ans. 

Une entreprise poursuivra des activites de 'Ache experimentale 

pendant un an. 

4. Un TPA sera fixe annuellement pour les stocks de quahog et de 

palourdes de haute mer dans les divisions 4V, 4W et 4X, compte 

tenu des conseils que donneront les biologistes. Les 

recommendations relatives au TPA annuel seront examinees, avant le 

debut de l'annee de 'Ache, par le Comite consultatif des 

palourdes de haute mer. 

5. Le TPA pour la [Ache des palourdes de haute mer sera fixe 

annuellement pour une armee de [Ache debutant le 1er janvier et se 

terminant le 31 decembre. 

6. La recolte des palourdes de haute mer conduira sans aucun doute au 

debarquement d'autres especes (prises accidentelles). Les prises 

accidentelles de pitot sont permises sans restriction. 

Profil de la peche des palourdes de haute mer  

En septembre 1986, le ministre des Peches et des Oceans a annonce que 

la biomasse etait suffisante pour permettre la [Ache commerciale de la 

mactre de Stimpson sur le banc Banquereau. On a reparti le contingent 

disponible entre deux entreprises, en fonction des allocations aux 

entreprises qui provalaient au cours de la periode de 1987 a 1989 

inclusivement. De plus, ces entreprises, ainsi qu'une troisieme ont 

regu une autorisation de sortir du banc Banquereau pour y poursuivre 

des activites prolongees de peche d'essai en vue d'evaluer le 

potentiel commercial de la ressource. 
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Si la mise en valeur commerciale de cette peche se revele un succes, 

on examinera la possibilite d'autoriser l'entree d'autres entreprises, 

une expansion eventuelle de la flotte ou des,installations de 

transformation primaire, la construction et l'ouverture 

d'installations de transformation secondaire et la mise au point de 

dispositions reglementaires pertinentes. Pour le moment, on ne 

dispose pas de donnees dconomiques suffisantes pour etablir des 

previsions fiables relativement aux niveaux d'emploi possibles, aux 

particularites de la flotte et au profil socio-economique general de 

cette [Ache. 

Au cours de Pete de 1987, une entreprise a pratique la peche des 

palourdes de haute mer. Une partie des palourdes a ete transformee en 

mer et une autre a ete expediee vers les Etats-Unis, sous reserve des 

reglements du MPO relatifs 	l'inspection des produits de la 'Ache; 

au cours de la deuxieme partie de 1987, des quantites de palourdes ont 

ete transformees dans le sud-ouest de la Nouvelle-Ecosse, d'autres ont 

ete empaquetees 	Auld's Cove, en Nouvelle-Ecosse. En juin 1987, une 

entreprise a annonce son intention de renover une entreprise de 

transformation du Poisson ti Auld's Cove. Grace a un nouvel 

equipement, l'usine sera en mesure de transformer de nombreux types de 

palourdes et de creer de 40 tt 50 nouveaux emplois. 

L'entreprise a egalement annonce son intention de construire une 

nouvelle usine a Park Point, en Nouvelle-Ecosse. 

Les palourdes de haute mer sont peches a l'aide de grosses dragues 

hydrauliques d'environ 3,8 metres de largeur, qui sont tirees par un 

bateau. 	(Un bateau peut employer une ou deux dragues, selon sa taille 

at son type.) Les prises sont livrees vivantes 	l'usine concernee, 

ou elles sont alors decortiquees, nettoyees, transformees en produits 

congeles at en produits de conserve, par exemple en chair hachee ou 

entiere, en bisque, en jus et en sauce. 
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Marche  

Le goOt et la couleur de la mactre de Stimpson sont differents de ceux 

des autres espbces de palourdes achetees sur les marches 

internationaux. On a repere des possibilites de commercialisation des 

palourdes de haute mer au Japon et aux Etats-Unis. La preservation et 

l'elargissement des marches sera indispensable si l'on veut que la 

peche des palourdes de haute mer soutiennent une industrie 

economiquement viable. L'analyse des donnees economiques pertinentes, 

qui aura lieu aprbs l'expiration des trois annoes du programme des 

allocations aux entreprises, permettra de juger si l'on peut esperer 

la creation, au fil du temps, de marches suffisants et sOrs pour la 

mactre de Stimpson. 



AUTRES MOLLUSQUES ET CRUSTACES 
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LA MYE  

La ressource de palourdes des Maritimes sont exploites commercialement 

depuis le debut du sibcle, mais les methodes de recolte n'ont pas 

beaucoup change depuis. Les pecheurs, armes d'une houe ou d'une serpe 

b coquillages ainsi que de recipients, suivent la maree descendante et 

arrachent les myes. Toutefois, it est plus courant dans certaines 

regions d'employer des dispositifs hydrauliques ou mecaniques. 

Les debarquements de myes dans les Maritimes ont atteint leur sommet 

en 1950, armee ou laquelle 10 525 tonnes ont ete recoltees. Par la 

suite, les debarquements ont chute considerablement pour se fixer b 

555 tonnes en 1963. On attribue ce declin des debarquements b la 

surpeche ainsi qu'b la predation naturelle du crabe vert. Puis les 

prises ont augmente regulibrement pour atteindre 4 404 tonnes en 

1971. Cette reprise fut suivie d'un autre bref declin en 1975, armee 

ob les prises sont tombees b 1 683 tonnes. Dans les annees 1980, les 

debarquements de myes ont augments regulibrement (tableau 10). 

Le processus de planification de la gestion etabli pour la peche des 

myes est moins structure et moins reglemente qu'il ne l'est pour 

d'autres peches. L'accbs generalise aux nombreux bancs de myes rend 

difficile l'adoption d'un regime global de gestion. 

De plus, les donnees relatives aux schemas de recrutement et aux 

niveaux des stocks des espbces de myes demeurent incomplbtes. Ainsi, 

it n'existe pas d'information precise a l'heure actuelle qui 

permettrait de determiner les niveaux optima des activites de !Ache ou 

les bonnes saisons de recolte. 	Neanmoins, l'ensemble des activites de 

peche des myes a augments ces dernibres annees et le rendement par 

pecheur a diminue. 
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En vue d'assurer la conservation et la protection de cette ressource, 

le MPO examine en ce moment divers modes de gestion dont l'objet est 

de permettre le controle et la surveillance des activites de peche des 

myes. 

A 1'heure actuelle, la taille minimum des myes qui peuvent etre 

recoltees varie d'une province maritime 	une autre. Elle va de 

3,8 cm a 5,1 cm. Les techniques de recolte sont, elles aussi, 

reglementees. Les reglements prevoient qu'il est interdit de pecher 

la mye a l'aide d'instruments autres que manuels, mais it existe des 

disposition permettant l'emploi de dispositifs mecaniques. De tels 

dispositifs peuvent etre autorises par le Ministre dans les seuls cas 

ou l'activite n'empache pas d'autres methodes de [Ache. Des permis 

sont delivres aux pacheurs qui recoltent les myes a l'aide de 

dispositifs hydrauliques ou mecaniques. 



DEBARQUEMENTS DE MMES ET VALEURS DE CES DEBARQUEMENTS PAR PROVINCE (1981-1986) 

Province 

Quantie 

1981 

Q 	V 

(Q) 	en tonnes mdtriques, 	Valeur 

1982 	 1983 

Q 	V 	Q 	V 

(V) en milliers de $ 

1984 	 1985 

Q 	V 	Q 	V 

1986 

Q 	V 
H 
g 
r V 

I  
as 
0 

Nouveau-Brunswick 1,607 834 2,658 1,474 1,689 1,298 2,896 2,677 3,651 3,824 3,921 4,710 
H 

I 

1.-P.-E. BOB 442 1,178 782 1,212 995 1,582 1,394 1,697 1,200 1,103 1,131 ° 

Quebec 155 56 2 1 - - 328 255 737 472 884 660 

Terre-Neuve - - - - - - 2 2 - - - - 

Nouvelle-Ecosse 2,152 1,514 2,391 1,655 2,038 1,636 1,816 1,568 1,623 1,737 1,948 2,730 

TOTAL 4,722 2,846 6,229 3,911 4,939 3,929 6,624 5,896 7,708 7,233 7,856 9,231 
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LE CALMAR 

Avant les annees 1970, le calmar canadien avait ete recolte pendant de 

nombreuses annees et servait surtout comme appat dans la [Ache a la 

morue. On le considerait essentiellement comme une [Ache cotibre, 

laquelle se deroulait entibrement dans la province de Terre-Neuve. 

Les dossiers revblent que quelque 90 tonnes ont ete capturees en 1910, 

puis sechees et exportees vers la Chine. En 1930, environ 2 000 

tonnes suivirent le meme itineraire, aprbs de nombreuses annees 

maigres. A partir des annees 1950, la plus grande part des prises de 

calmar etait congelee (quantite variant entre 4 000 et 7 000 tonnes 

par armee) et vendue aux pecheurs pour servir d'app&t. Suite a la 

chute soudaine de l'offre interieure japonaise de calmer en 1976 et 

1977, le calmar canadien (Illex) commenga 	prendre la forme d'une 

industrie alimentaire orientee sur les exportations. 

Le calmar nordique Illex est sans aucune doute devenu une pache 

appreciable entre 1975 et 1982. Les captures, d'abord negligeables, 

realisees dans les sous-zones 3 at 4 de 1'OPANO, sont passees de 

5 000 tonnes metriques au debut des annees 1970 A pras de 100 000 

tonnes metriques en 1978. Cette augmentation rapide des captures, 

tent par les pecheurs strangers que par les pecheurs nationaux, a 

entrains un accroissement considerable du nombre de pecheurs de 

calmar a temps plein et A temps partiel. 

La [Ache du calmar a surtout lieu a Terre-Neuve, mais des activites de 

'Ache plus modestes se deroulent au large du littoral de la 

Nouvelle-Ecosse. A Terre-Neuve, le calmar est surtout capture dans 

les eaux c6tibres, tandis qu'en Nouvelle-Ecosse, it s'agit surtout 

d'une 'Ache hauturibre. Les pecheurs du Nouveau-Brunswick et de 

l'Ile-du-Prince-Edouard peuvent eux aussi participer a ces activites 

de p6che. 



PRISES ET VALEIRS NJ ElEBARQB011 CU CALW1R, PAR PROVINCE, DE 1977 A 1986 

Quentite (Q) en tames; valair (V) en milliers de $ 

Province 
1977 

Q 	. 	V 
1978 

Q 	V 
1979 

Q V 
1980 

Q 	V 
1981 

Q V 
1982 

Q 	V 
1983 

Q V 
1984 

Q 	V 
1985 

Q V 
1986 

Q V 

Nouve11e-Ecosse 8,790 1,869 17,722 7,359 25,397 10,549 759 138 669 245 1,148 378 

I 	
I 

r•-■ 	
I 	
I
 111  

1 1 9 6 66 36 

Nouveau-13rulswick 21 3 26 6 676 224 111 17 166 31 1 - 0 0 2 - - - 

I.-P.-E. 0 0 1 - 513 234 0 0 1 - 0 0 - - - - - - 

Quebec 2 - - 18 8 0 0 - - - - - - 

Terre-Neese 29,733 3,256 44,058 8,104 86,069 19,328 33,978 3,284 17,464 2,504 1,160 2,103 397 127 399 115 1 

TOTAL 38,544 5,128 61,807 15,469 112,656 30,337 34,848 3,439 18,318 2,788 12,309 2,481 13 4 398 128 410 121 67 36 

z
1
 fl

 va
riE

w
a,  
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Le calmar est saisonnier dans les eaux cotiares du Canada. La 

ressource est largement distribuee, de fin mai au debut juin a 

novembre ou decembre, parmi les Grands Bancs, la plate-forme Scotian 

et les eaux cotieres. 

La quantite annuelle de la ressource est tres influencee par les 

facteurs environnementaux, et l'abondance de la ressource accuse des 

variations annuelles considerables. Ce n'est qu'apres sa migration 

vers les eaux canadiennes que l'on peut faire une estimation de 

l'abondance de la ressource pour une armee donnee. Le cycle de vie du 

calmar est court (de 12 a 18 mois) et le rapport existant entre les 

stocks et le recrutement est incertain, ce qui complique la gestion 

par contingents et la rend moins pertinente comme technique de 

gestion. 

Les proprietes de la ressource que constitue le calmar et les 

exigences des marches actuels sont telles qu'une Oche hauturiere du 

calmar ne peut exister que si le calmar est congele a bord. Les 

questions de qualite sont primordiales pour une bonne 

commercialisation et les criteres de qualite touchent 	la couleur, a 

la texture, a la coloration interne du manteau et a l'odeur. La 

manutention est le principal facteur de la qualite, tant pour les 

activites de 'Ache c8tiere et hauturiare que pour la transformation 

en usine. 

Le calmar seche canadien etait expedie vers le marche chinois it y a 

plus de 40 ans, mais les grandes quantites manutentionnees par les 

transformateurs canadiens entre 1975 et 1982 etaient generalement 

exportees sous forme congelee, apres une legere transformation, en 

reaction aux fortes preferences du marche. Chaque armee, les 

exportateurs canadiens detiennent des renseignements restreints sur la 

demande et sur les particularites du marche. En raison de la saison 

d'abondance du calmar canadien, ils se trouvent les derniers 	pouvoir 

offrir des approvisionnements au marche japonais. 
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Gestion de la ressource  

Les incertitudes qui caracterisent les previsions de l'offre et de la 

demande relativement a cette peche rendent les decisions de gestion 

plus difficiles. Le partage de la ressource entre des flottes 

competitives rend les problemes d'allocation d'autant plus 

difficiles, lorsque les particularites de la ressources sont mal 

connues. 

Ainsi, vu les incertitudes actuelles quant a l'ampleur des 

fluctuations annuelles de la quantite de la ressource, la 'Ache du 

calmar est encore geree en fonction d'un total des prix admissibles. 

Aux fins de la planification, une allocation est reservee a la peche 

cotiere, compte tenu des niveaux recents de capture. Pour permettre 

un certain niveau de souplesse ou d'expansion au cours de la saison de 

[Ache, on a institue le concept de l'allocation de reserve pour la 

'Ache cotiare. 
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TABLEAU 12 

GESTION DE LA PECHE 

TPA: 	150 000 	tonnes metriques 

Allocations etrangbres 

DU CALMAR - 1987 

Allocations 	(t.m.) 
CANADA 	 TOTAL Pays OPANO 

Bulgarie 500 - 500 
Cuba 2,250 5,000 7,250 
CEE - 7,000 7,000 
Japon 2,250 14,750 17,000 
Pologne 1,000 - 1,000 
Portugal 500 - 500 
Romanie 500 - 500 
Espagne 2,250 - 2,250 
URSS 5,000 - 5,000 

TOTAL 14,250 26,750 41,000 

Allocations nationales 

Peche hauturiere 10,000 
()ache 	cotiere 	- Quebec et Maritimes 10,000 
Pache c8tiare - Terre-Neuve 55,000 
Reserve 34,000 

109,000 

Saison de 'Ache: du ler janvier au 31 mars 
Maillage minimum du chalut a panneaux: 60 mm 
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LE BUCCIN 

La peche du buccin est actuellement mise en valeur dans les provinces 

de l'Atlantique. Les resultats positifs des etudes et des 

consultations menees avec les associations de pecheurs et les 

producteurs ont conduit e l'etablissement de plans de gestion du 

buccin dans trois regions: 	la region du Quebec, la region du Golfe 

et la region de Terre-Neuve. Les objectifs de ces plans sont la 

conservation des stocks de buccin et une allocation de la ressource 

fondee sur l'equite entre les collectivites cbtibres. 

La peche du buccin se definit comme une peche cotibre restreinte aux 

bateaux de peche de moins de 15,2 m de longueur hors-tout. De plus, 

elle est consideree comme une !Ache complementaire apportant un revenu 

d'appoint aux autres activites de ceche. 

Zone de peche Saison Nombre 	de casiers 

14 (ouest 	de 	Terre-Neuve du 1er avril 50 

et 	sud 	du Labrador) au 31 decembre 

1-11 (Terre-Neuve) du 

au 

ler 

31 

mai 

decembre 

50 

1-15 (Quebec) du 

au 

1er 

31 

janvier 

decembre 

100* 

* Les detenteurs de permis de ceche du buccin qui etaient autorises a 

employer plus de 100 casiers en 1986 ont conserve ce privilege en 

1987. 



PLAN DE GESTION PAR ESPtCES 
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Plan de gestion Hommard 1987 
Region de Terre Neuve 



Principes de Gestion  

1. Proteger et conserver les stocks de hommards. 

2. Donner acces h la ressource ob possible, sujet au 
contraintes imposees par 1. 

Zones de Gestion  

La [Ache du hommard sera geree par zones tel qu'indique dans les 
raglements de [Ache de l'Atlantique. Onze zones sont 
identifiees dans ces raglements: 

Peche du hommard Zone 1 
Zone 2 
Zone 3 
Zone 4 
Zone 5 
Zone 6 
Zone 7 
Zone 8 
Zone 9 
Zone 10 
Zone 11 

Cape Chidley 	Cape Rouge 
Cape Rouge a Cape Charles 
Cape Charles 	Cape John 
Cape John a Cape Freels 
Cape Freels h Cape Bonavista 
Cape Bonavista a Grates Cove 
Grates Cove 	Cape St. Francis 
Cape St. Francis a Cape Race 
Cape Race h Cape St. Mary's 
Cape St. Mary's h Point Crewe 
Point Crewe a Cinq Cerf Bay 

Politique sur les Permis  

Des nouveaux permis de hommard sont disponibles aux pecheurs qui 
ont ete classifies a temps plein pour au moins les trois 
dernieres annees consecutives et qui sont 	la t8te d'une 
entreprise. Des nouveaux permis sont disponibles pour les zones 
de !Ache du hommard 3,6,7,8 et 9 seulement. Les pecheurs 
pourront utiliser un maximum de 100 casiers avec ces nouveaux 
permis. 

Aucun nouveau permis est disponible pour les zones de 'Ache du 
hommard 4, 5, 10 et 11. 

n'y a jamais eu une 'Ache du hommard dans les zones 1 et 2. 

Limites de casiers  

Sauf pour les nouveaux permis ob les pecheurs seront limites 
utiliser un maximum de 100 casiers, tout autre pecheurs seront 
limites a utiliser le nombre d'engins de peche specific dans 
leurs permis de l'annee precedente. Cependent, tout pecheur 
temps plein auront un permis pour un minimum de 100 casiers. 
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Le nombre de permis de [Ache du hommard &ills par zone en 1986 
est comme suit: 

Zone 	 Temps-Plein 	 Temps-partiel 	Total  

1 - _ 
2 3 1 4 
3 112 2 114 
4 977 203 1180 
5 293 58 351 
6 256 39 295 
7 212 27 239 
8 74 3 77 
9 60 12 72 

10 409 42 451 
11 333 49 382 

Total 2729 436 3165 

Transfer de permis  

Des permis de Oche du hommard peuvent etre transferes sous les 
conditions suivantes: 

a) le beneficiare doit etre un resident de la zone pour 
laquelle la pAche est valide. 

b) le beneficiare doit etre un pecheur cotier a temps-plein et 
a dO participe dans une telle pAche pendant les trois 
dernieres anndes consecutives. 

c) le beneficiare ne peu pas etre le proprietaire enregistre ou 
celui qui loue un bateau de plus de 34'11", 10 tons brut ou 
tenir un permis supplementaire pour la !Ache au crabe. 

Saison  

La saison ouverte pour la [Ache du hommard est comme suit: 

Zone 	 Saison  

1-8 	 20 avril - 15 juillet 
9-11 	 20 avril - 30 juin 
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PLAN DE GESTION 1987 DU HOMARD POUR LES 

ZONES 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21 et 22 

MINISTERE DES PECHES ET DES OCEANS 

REGION DU QUEBEC 
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Resume du plan de gestion  

Ce plan de gestion a ete etabli suite aux consultations entreprises 
aupras des associations de pecheurs et des producteurs qui participent A cette 
Oche. Les objectifs que ce plan entend realiser demeurent la preservation des 
differents stocks de homard et une repartition equitable de la ressource entre 
les collectivites c8tiares de la province de Quebec. 

Les eaux administrees par la Region du Quebec sont subdivisees en 
8 zones de Oche du homard, telles que decrites dans le Reglement de 'Ache de 
1'Atlantique. De plui, en 1987, les zones 18, 19 et 20 sercnt subdivisees en 
sous-zones oa les permis devront etre utilises en nombre restreint. 

La Oche du homard sera reservee aux pgcheurs c8tiers possedant un 
bateau d'une longueur hors tout inferieure a 50 pieds (15.2 m). 

Le nombre maximum de casiers autorise sur la Basse C8te-Nord (zones 15 
et 16) sera de 150 alors que sur la Haute et Moyenne C8te-Nord (zone 18) et en 
Gaspesie (zones 19, 20 et 21), it sera de 250 casiers. Enfin, A l'ile d'Anti-
costi (zone 17) et aux Iles-de-la-Madeleine (zone 22), les pecheurs seront 
autorises A utiliser 300 casiers. 

Le nombre de permis reguliers dans chacune des zones demeurera le mgme 
qu'en 1986. Cependant, le long de la Haute et Moyenne C8te-Nord (zone 18) et du 
versant nord de la Gaspesie (sous-zone 19-A), des permis exploratoires seront 
emis de fagon A evaluer le potentiel commercial de certains sites de Oche qui 
ne sont pas presentement exploites. Les mesures regissant la Oche exploratoire 
dans chacune de ces sous-zones seront identiques a celles s'appliquant aux 
detenteurs d'un permis regulier de peche du homard dans les zones de peche 
correspondantes (nombre maximum de casiers, saison de Oche, etc.). 

Dans les zones 15 et 16 et la sous-zone 18-F, le detenteur d'un permis 
de peche du homard pourra renouveller son permis en 1988 s'il utilise son permis 
en 1987 et s'il capture au moans 500 lb (227 kg) de homard en 1986 ou 1987. Les 
captures effectuees au cours de ces deux annees ne seront pas cumulatives. 
Cette mesure vise a assurer l'utilisation de tous les permis dans ces zones tout 
en laissant une certaine flexibilite aux pecheurs pour la 'Ache d'autres 
espaces. 

Sur la Basse Cate-Nord, la zone entre Kegaska et l' le Matchiatic (zone 
16) aura une saison de Oche s'etendant entre le 20 mai et le 31 juillet 1987, 
alors que pour la zone de line Matchiatic a Blanc-Sablon (zone 15), la saison a 
Ste fixee du ler juin au 12 aoat 1987. La Oche autour de l'ile d'Anticosti 
(zone 17) sera autorisee du ler juin au 8 aoat 1987. 
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Sur la Haute et Moyenne C8te-Nord (zone 18), la Oche s'effectuera 
entre le 20 mai et le 31 juillet 1987. 

Dans la peninsule gaspesienne, trois zones sont dfilimitees et ont leur 
propre saison de peche. Dans la zone entre la pointe est de l'fle d'Orleans et 
le Cap Gaspe (zone 19), la saison de /Ache a 6t6 fix6e du 13 mai au 22 juillet 
1987. La pgche dans la zone entre Cap Gaspe et le quai de la riviere Bonaven-
ture (zone 20) debutera le 27 avril pour se terminer le 4 juillet 1987, alors 
que dans la zone comprise entre le quai de la riviere Bonaventure et Miguasha-
ouest (zone 21), la Oche pourra etre effectuge du 6 mai au 15 juillet 1987. 

Enfin, aux Iles-de-la-Madeleine (zone 22), la saison de pgche debutera 
le 11 mai et se terminera le 11 juillet 1987. 

Les dates d'ouverture et de fermeture des saisons de pgche pourront 
etre reportges si des conditions climatiques exceptionnelles retardent le debut  
de la peche.  De plus, les pgcheurs de homard seront autorises A utiliser un 
homardier ou, en cas de panne, un bateau de longueur fiquivalente, pour mettre 
leurs casiers a l'eau apras 5 h AM, heure locale, deux jours avant la date 
d'ouverture de leur zone de Oche. Une autorisation du bureau de district du 
MPO est necessaire lorsqu'un bateau de remplacement est utilise pour la mise A 
l'eau des casiers A homard sur le site de pgche. 

Tous les casiers utilisfis pour la Oche au homard devront porter une 
etiquette delivrfie par le Ministare. 



Plan de gestion detaille  

Principes de base  

i) Preservation des stocks de homard. 

ii) L'accas A tous les stocks de homard sera reglemente au moyen des facteurs 

suivants: nombre de permis, zones, sous-zone.7, saisons, limites du nombre 

de casters et taille des bateaux. 

iii) La Oche au homard Stant identififie comme une ',Ache cotiare, la ressource 

sera repartie de facon equitable, compte tenu de sa proximite des 

localites, de la dependance des collectivitSs catiares et de la 

rentabilite economique de la flotte de peche. 

iv) Les dates d'ouverture et de fermeture des saisons de /Ache pourront etre 

reportfies seulement si des conditions climatiques exceptionnelles  

retardent le debut de la peche. 

-4- 
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PLAN DE GESTION 1987  

Les eaux administrees par la Region du Quebec sont divisees en huit (8) 

zones de Oche du homard, telles que decrites dans le Reglement de Oche de 

l'Atlantique. De plus, en 1987, les zones 18, 19 et 20 seront subdivisees en 

sous-zones oil les permis devront etre utilises en nombre restreint. Chaque zone 

a un nombre determine de pacheurs, un nombre maximum de casiers pour chaque 

pacheur et une saison de Oche fixe. 

I POLITIQUE D'EMISSION DE PERMIS  

1 
	

La Oche du homard sera reservee aux pecheurs c8tiers possedant un 

bateau d'une longueur hors tout inferieure a 50 pieds (15.2 m). 

2) 	Le nombre maximum de casiers autorise dans chacune des zones de Oche 

du homard en 1987 sera le suivant: 

Zones 15 et 16: 150 casiers 

Zones 17 et 22: 300 casiers 

Zones 18, 19, 20 et 21: 250 casiers 

Les detenteurs actuels de permis de Oche du homard des zones 15 et 16, 

autorises a utiliser plus de 150 casiers en 1986, conserveront ce 

privilege en 1987 (clause grand-pere). 
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3) Le nombre de permis rftuliers dans chacune des zones demeurera le m8me 
qu'en 1986. 

Le nombre maximum de permis pouvant etre antis en 1987 dans chacune des 

zones est prgsent6 a l'annexe I. 

4) Les zones 18, 19 et 20 ont fit8 subdivisges en sous-zones ou les permis 

devront etre utilis€s en nombre restreint. La description de ces sous-

zones et le nombre de permis pouvant y etre fimis sont pr8sent6s A 

l'annexe II. 

5) L'acces a la sous-zone 18-G est autoris8 uniquement aux d€tenteurs de 
permis de Oche du homard dans la zone 16. 

6) Il n'y aura aucune r8dmission de permis devenus disponibles en 1987 

dans les sous-zones 20-B a 20-K inclusivement ainsi que dans la 
zone 21. Seul le renouvellement des permis dmis en 1986 sera autoris8 

au cours de l'ann€e 1987. 

Dans la sous-zone 20-A, it y aura rfigmission d'un (1) permis 

disponible. 



7) 	Dans les zones 15 et 16 et la sous-zone 18-F, le datenteur d'un permis 

de Oche du homard pourra renouveler son permis en 1988, s'il remplit 

les deux conditions suivantes: 

a) Utilisation du permis en 1987; ET 

b) Capture d'au moans 500 lb (227 kg) de homard en 1986 ou 1987. Les 

captures de ces deux annaes ne seront pas cumulatives. 

II PECHE EXPLORATOIRE  

Des permis de Oche exploratoire du homard pourront atre amis en 1987 dans 

les sous-zones suivantes: 

18-A: 1 permis 

18-B: 1 permis 

18-C: 1 permis 

18-D: 1 permis 

18-E: 1 permis 

19-A: 3 permis 

Les mesures de gestion-ragissant la Oche exploratoire dans chacune des 

sous-zones seront identiques a celles s'appliquant aux detenteurs d'un 
permis regulier de Oche du homard dans les zones de Oche correspondantes 

(nombre maximum de casiers, saison de Oche, etc.). 



III SAISONS DE PECHE - 1987  

Zone 15: ler juin au 12 aoat 

Zone 16: 20 mai au 31 juillet 

Zone 17: ler juin au 8 aoat 

Zone 18: 20 mai au 31 juillet 

Zone 19: 13 mai au 22 juillet 

Zone 20: 27 avril au 4 juillet 

Zone 21: 6 mai au 15 juillet 

Zone 22: 11 mai au 11 juillet 

IV MESURES REGLEMENTAIRES  

1) Conformement A l'article 103 du Raglement de pache de l'Atlantique, les 

bateaux doivent accepter de prendre des observateurs A leur bord. 

2) Le datenteur d'un permis de pache au homard ne peut pecher le homard 

hors de la zone inscrite sur son permis de Oche. De plus, le 

datenteur d'un permis de pache au homard, pour la zone 18, 19 ou 20, ne 

peut Ocher le homard hors de la sous-zone inscrite sur son permis de 

pache. 

3) Le datenteur d'un permis de Oche au homard ne peut utiliser plus de 

casiers que le nombre indique sur son permis. 

4) Conformgment A l'article 62 du Rgglement de pgche de l'Atlantique, 

est interdit d'utiliser un casier a homard A moins que le casier porte 

une etiquette verte - 1987 ou orange - 1987 dglivrge par le Ministgre. 

-8- 
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5) 	Il est permis A un homardier ou, en cas de panne, A un bateau de 

longueur equivalente, de placer des engins de Oche au homard sur un 

fond de Oche apras 5 h am, heure locale, deux jours avant la date 

d'ouverture fixle pour chaque zone de 'Ache. Une autorisation du 

bureau de secteur du MPO est nficessaire lorsqu'un bateau de 

remplacement est utilise pour la mise A l'eau des casters A homard sur 

le site de Oche. 



1 
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ANNEXE I  

Nombre maximal de permis par zone pouvant etre emis en 1987 

Zone 	 Nombre maximal de permis  

15 	 76 

16 	 8 

17 	 15 

181 	 4 et 5E 2  

19 1 	 7 et 3E 

20 1 	 203 

21 	 14 

22 	 325 

Total 	 652 permis reguliers et 

8 permis exploratoires 

La description des sous-zones et le nombre de permis par sous-zone se 

retrouvent en annexe II. 

2 E = Permis exploratoire 



ANNEXE II  

Description des sous-zones des zones 18, 19 et 20 et nombre maximum de permis 
pouvant y etre emis en 1987. 

Sous-zone 	 Description 	 Nombre maximum de 
permis en 1987 

	

18-A 	De Tadoussac (Pointe-Rouge) A Pointe-des-Monts 	 1 E 1  

48 °08'06"N 	 69 °42'03"0 (Pointe-Rouge) 
48 °02'30"N 	 69 °35'30"0 
48 °27'00"N 	 69 °00'00"0 
49 °09'45"N 	 67 °11'00"0 
49 ° 19'00"N 	 67 °22'52"0 (Pointe-des-Monts) 

	

18-B 	De Pointe-des-Monts A Pointe-Jambon 	 1E 

49 019'00"N 
	

67 °22'52"0 (Pointe-des-Monts) 
49 009'45"N 
	

67 °11'00"0 
49 °32'20"N 
	

66 °00'00"0 
49 055'12"N 
	

66 °57'48"0 (Pointe-Jambon) 

	

18-C 	De Pointe-Jambon a Cap-du-Cormoran 	 lE 

49 055'12"N 
	

66 °57'48"0 (Pointe-Jambon) 
49 °32'20"N 
	

66 000'00"0 
49 °46'30"N 
	

65 °15 1 00"0 
50 ° 16'30"N 
	

65°32'45"0 (Cap-du-Cormoran) 

	

18-D 	De Cap-du-Cormoran a Riviere St-Jean 	 1E 

50 0 16'30"N 
49 °46'30"N 
49 °51'30"N 
50 °06'30"N 
50 °17'00"N 

65 °32'45"0 (Cap-du-Cormoran) 
65 ° 15'00"0 
65 °00'00"0 
64 °20'30"0 
64 °20'30"0 (Riviere St-Jean) 

18-E 	De Riviere St-Jean a la Riviere de la Corneille 	 lE 

50 °17'00"N 
50 °06'30"N 
49 °58'50"N 
50 ° 17'00"N 

1E= Permis exploratoire 

64 ° 20'30"0 (Riviere St-Jean) 
64 °20'30"0 
62 °54'00"0 
62 ° 54 1 00"0 (Riviere de la Corneille) 
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ANNEXE II  (suite) 

Sous-zone 
	

Description 	 Nombre maximum de 
permis en 1987 

	

18-F 	De _ la Riviere de la Corneille A la Riviere de 
	

4 
l'Etang (A mi-chemin entre Natashquan et Kggaska) 

50 °17'00"N 
	

62 °54 1 00"0 (Riviere de la Corneille) 
49 ° 58 1 50"N 
	

62 °54'00"0 
49 °51'55"N 
	

61 031'42"0 
50 008'30"N 
	

61 °31'42"0 (Riviere de l'itang) 

	

18-G 	De la Riviere de l'Etang A la Pointe de Kggaska 	 0 

50 °08'30"N 
	

61 °31'42"0 (Riviere de l'Etang) 
49 ° 51'55"N 
	

61 °31'42"0 
49 °50'30"N 
	

61 ° 16'00"0 
50 ° 10'25"N 
	

61 ° 16'00"0 (Pointe de Kggaska) 

L'accas a cette sous-zone est autorisg uniquement aux dgtenteurs 
d'un permis de Oche du homard dans la zone 16 

19-A De la pointe est de l'Ile d'Orlgans au Cap Blanc 3E 

19-B Du Cap Blanc au Cap Nord-Est 3 

19-C Du Cap Nord-Est au Cap Gaspg 4 

20-A De Cap Gaspg A la pointe du musge de Gaspe 

20-B De la pointe du musge de Gaspg A la riviere Barachois 29 

20-C De la riviere Barachois a l'obglisque du Rocher Perce 8 
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ANNEXE II  (suite) 

Sous-zone 
	 Description 	 Nombre maximum de 

permis en 1987 

	

20-D 	De l'obelisque du Rocher Perce A la route Bilodeau 	 8 

	

20-E 	De la route Bilodeau au quai de l'Anse-A-Beaufils 	 8 

	

20-F 	Du quai de l'Anse-A-Beaufils au ruisseall Legriec 	 8 

	

20-G 	Du ruisseau Legriec au quai de Ste-Therese 	 5 

	

20-H 	Du quai de Ste-Therese A la limite ouest de Ste-Therese 	6 

	

20-I 	De la limite est de Grande-Riviare au pont de Ste-Adelaide 	24 

	

20-J 	Du pont de Ste-Adelaide au pont de Chandler 	 9 

	

20-K 	Du pont de Chandler au quai de Bonaventure 	 94 
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PLAN DE GESTION DU HOMARD 

REGION DU GOLFE 

1987 



PRINCIPES DE GESTION  

1. Conserver les ressources. 

2. ttablir des saisons de Oche au homard. Limiter le nombre de casiers a 

homards et de permis de Oche. 

3. Promouvoir l'acces prioritaire h la ressource des pAcheurs a plein temps 

(ouest de Terre-Neuve) et bona-fide (sud du golfe). 

OCTROI DE PERMIS  

Generalites  

1. Aucun nouveau permis ne sera delivre en 1987. 

2. Seuls les titulaires de permis en 1986 pourront obtenir des permis en 

1987. 

3. Le transfert de permis doit etre conforme a la politique actuelle 

d'octroi de permis pour la Oche au homard dans le golfe. 

Mesures de gestion  

1. La taille minimale des homards sera specifiee pour chaque zone de 

pAche. 

2. Ii sera interdit d'avoir en sa possession des homards oeuves dans 

toutes les zones. 

3. Dans toutes les zones de pAche, les casiers h homards devront 

comporter des events. 

4. Des modifications seront apportees au reglement dans le cadre d'un 

projet pilote quadriennal visant h augmenter progressivement la 

taille minimale prescrite des homards dans un secteur de la zone 26 

(cap Breton). 

5. En attendant l'adoption du reglement modifie, la subdivision des 

zones de Oche 13 et 14 sera precisee dans les conditions du permis. 



NOMBRE DE CASIERS 

SAISON 	 CATrGORIE DE PERMIS 	 TAILLE MINIMALE 

ZONE DE PECHE 
	

HEURE/DATE 	 A/PLEIN-TEMPS B/TEMPS PARTIEL 	DU HOMMARD (mm)  

12 	 0 h 01 le 20 avril h 24 h 00 le 5 juillet 

13(e) 	 0 h 01 le 20 avril h 24 h 00 le 5 juillet 

13(b) 	 0 h 01 le 20 avril h 24 h 00 le 5 juillet 

14(a) 0 h 01 le 5 mai h 24 h 00 le 10 juillet 

14(b) 0 h 01 le 5 mai h 24 h 00 le 10 juillet 

14(e) 	 0 h 01 le 5 mai b 24 h 00 le 10 juillet 

23 	 6 h 00 le 30 avril h 24 h 00 le 30 juin 

24 	 6 h 00 le 9 mai h 24 h 00 le 4 juillet 

25 	 6 h 00 le 6 aorit h 24 h 00 le 7 octobre 

26A 	 6 h 00 le 9 mai h 24 h 00 le 4 juillet 

26B 	 6 h 00 le 9 mai h 24 h 00 le 4 juillet 

150 50 81.0 

200 100 81.0 

300 100 81.0 

400 100 81.0 

600 100 81.0 

400 100 81.0 

375 113 63.5 

300 90 63.5 

250 75 63.5 

300 90 63.5 

300 90 65.0 

ZONE 	DESCRIPTION (conditions du permis)  

13(a) Cap Ray h cap St. George 

13(b) Cap St. George h cap St. Gregory 

14(a) Cap St. Gregory h Point Riche 

14(b) Point Riche a West Point 

14(e) 	West Point h cap Bauld 
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PLAN DE GESTION DE LA PECHE COTIERE DU HOMARD 

OBJECTIFS  

Le dynamisme et la stabilite de l'industrie de la peche caiere du homard 
dependent de l'existence d'un stock fiable et sain. Les membres de 
l'industrie estiment necessaire de concevoir et de mettre en oeuvre des 
strategies de gestion qui tiennent compte des realites economiques et 
biologiques. En consequence, la gestion de la ;Ache catiere du homard est 
fondee sur les objectifs et principes suivants : 

1. Conservation et protection  

Les donnees biologiques dont on dispose revelent que les taux 
d'exploitation de la plupart des zones de peche du homard sont eleves. 
C'est pourquoi le ministere des Peches et des Oceans (MPO) axe la 
majorite des mesures de gestion sur la conservation et la protection de 
la ressource. Le MPO et l'industrie s'accordent a penser que la 
preservation des stocks cOtiers de homard est d'une importance 
indubitable. Les deux parties envisagent de nouvelles initiatives, 
notamment l'amenagement d'orifices d'evasion, l'augmentation de la 
longueur de carapace minimale, des restrictions sur les types d'engin et 
une application plus stricte du programme d'etiquetage des casiers. Sans 
mesures de conservation et de protection adequates, l'industrie 
s'exposera a l'instabilite economique. 

2. Viabilite economique  

Les marches internationaux et interieurs du homard sont lucratifs. Les 
membres de l'industrie estiment que les avantages economiques provenant 
de la peche du homard doivent etre repartis equitablement entre tous ceux 
qui y participent. En bref, it faut que les pecheurs recoivent des 
revenus substantiels et que les proprietaires de bateaux puissent compter 
sur un taux raisonnable de rendement des investissements. Or, ces 
objectifs se sont averes difficiles 1 realiser au cours des dernieres 
annees. Cependant, l'accroissement des debarquements et des revenus en 
1985 et 1986 laissent presager une amelioration du rendement du capital 
et de la main d'oeuvre. 

Pour le MPO, it importe que le processus de planification de la gestion 
tienne compte des realitqs socio-economiques. De nombreuses localites 
ciitieres de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau Brunswick dependent 
largement de l'emploi et des revenus provenant de la peche catiere du 
homard. Pour qu'elles puissent continuer a tirer parti de cette 
industrie, it faut que les pecheurs 1 temps plein aient largement et 
equitablement acces 1 la ressource. 

.../2 
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MESURES DE GESTION DE LA ['ECHE COTItRE DU HOMARD  

Avant la compilation du Reglement de peche de l'Atlantique de 1985 et de ses 
modifications subsequentes, it existait des arrondissements de peche du 
homard, delimites par des lignes partant du rivage et se prolongeant en mer e 
l'infini en direction du large. Cette division convenait autrefois puisque la 
majorite de la peche s'effectuait pres des cotes. Toutefois, au cours des 
dernieres annees, on s'est mis a construire des bateaux plus gros et plus 
efficaces, qui permettent aux pecheurs de parcourir de plus grandes distances 
pour aller Ocher le ol) les stocks sont abondants. Cette mobilite accrue de 
la flotte, combinee aux deplacements saisonniers du homard, complique la 
gestion de la peche. Parmi les differentes mesures de conservation de la 
ressource qui sont mises en oeuvre, les suivantes contribuent de fagon 
importante a la preservation des stocks et a l'accroissement de la production 
et du revenu des pecheurs : 

1. limitation du nombre de permis et de casiers a homard par pecheur; 

2. fixation d'une taille minimale pour les homards captures et gardes, 
determinee en mesurant la longueur de la carapace; 

3. limitation des periodes de peche; 

4. remise a l'eau des femelles oeuvees. 

Ces mesures de gestion doivent cependant tenir compte des considerations 
suivantes : 

1. caracteristiques des stocks; 

2. lieux traditionnellement exploites par les pecheurs de homard; 

3. proximite de la zone de peche et des ports d'attache et de debarquement; 

4. caractere saisonnier de la peche; 

5. systemes de releve des prises et des statistiques. 

Les onze zones de Oche du homard sont donc assujetties aux dispositions 
suivantes, fondees sur les mesures et considerations precitees : 
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Tableau I : Nombre de casiers 1 homard - 1987 
(Nombre maximal de casiers exploitables par permis) 

ZPH Categorie A Categorie B Associes 

27 275 83 413 
28 250 75 375 
29 275 83 413 
30 275 83 413 
31 250 75 375 
32 250 75 375 
33 250 75 375 
34 375 113 563 
35 300 90 450 
36 375 113 563 
38 300 90 450 

ZPH 

Tableau II : Periodes de fermeture des zones de Oche du homard - 1987 

Longueur 
minimale 

Periode de fermeture 	 du homard 

27 
28 
29 
30 

Du 16 juillet 	au 15 mai 	a 5 h 
Du 	10 juillet 	au 9 mai 	e 5 h 
Du ler juillet 	au 30 	avril 	a 5 h 
Du 21 juillet au 19 mai 	e 5 h 

70 mm 
81 mm 
81 mm 
81 mm 

31 Du 21 juin au 19 avril 	e 6 h 81 mm 
32 Du 21 juin au 19 avril 	1 6 h 81 mm 
33 Du ler juin au dernier lundi 	de novembre a 7 h 81 mm 
34 Du ler juin au dernier lundi 	de novembre e 7 hr 81 mm 
35 Du ler janvier au dernier jour de fevrier e 8 h/Du ler aoOt 

au 14 octobre 1 8 h 
81 mm 

36 Du 15 janvier au 31 mars 1 8 h/Du 30 juin au deuxieme mardi 
de novembre e 8 h 

81 mm 

38 Du quatrieme vendredi de juin au deuxieme mardi de novembre 
e 8 h 

81 mm 
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RETROSPECTIVE  

L'on sait que, vers le milieu des annees 1600, les Amerindiens capturaient le 
homard 5 la main. Cette peche primitive fut remplacee par la peche 5 la lance 
et aux hamegons au XVIIIe siecle. Des le milieu de ce siecle, on commenga 5 
utiliser des casiers. Cette methode de peche se generalisa avec le 
developpement des casiers 5 salon, au debut des annees 1900. Au cours du XXe 
siecle, la peche ditiere du homard allait beneficier de l'application de 
nouvelles techniques : bateaux 5 moteur 5 essence, appareils de relevage des 
casiers et, apres la Deuxieme Guerre mondiale, equipement electronique 
(echo-sondeur, radio, Loran et radar). 

Jusqu'1 la moitie du XIXe siecle, le homard Oche etait consomme localement, 
les exportations etant minimes. En 1884, on construisit au Nouveau-Brunswick 
la premiere conserverie de homard du Canada. C'etait 15 le debut de 
l'industrie de transformation du homard dans les Maritimes. Des 1851, on 
comptait cinq petites conserveries dans l'ouest de la Nouvelle-tcosse. La 
premiere grande conserverie fut construite en 1869. Au debut du XXe siecle,. 
plus de 760 conserveries etaient en activite dans la region. Elles 
exportaient la plupart de leurs produits au Royaume-Uni. Les conserveries 
contribuerent de fagon majeure 5 la croissance economique locale. Au cours 
des annees 1880, des marches pour le homard vivant se developperent aux 
ttats-Unis. Ce phenomene, associe au retrecissement simultane des marches 
britanniques, entrains un declin des conserveries. La demande internationale 
de homard vivant est restee tres forte depuis la Deuxieme Guerre mondiale. 
Plus recemment, des entreprises canadiennes se sont imposees sur les marches 
europeens du homard vivant, forts lucratifs. 

La peche atiere du homard a de tout temps ete tres reglementee, dans le but 
de la preserver des effets d'une exploitation intense. Toutefois, les 
premiers reglements etaient fancies sur les besoins du marche et sur des 
considerations commerciales pluta que sur des facteurs biologiques. Les 
premieres dispositions reglementaires apparurent en 1873. Il s'agissait de 
restrictions sur la capture de homards a carapace molle et de femelles oeuvees 
ainsi que sur la dimension des homards !Aches. En 1879, on etablit une 
periode de fermeture de la Oche dans la region de la baie de Fundy, ce qui 
donna naissance 5 une peche 1 temps partiel. En 1934, on imposa une taille 
minimale de carapace. Jusque vers la fin des annees 1940, les diverses 
mesures de reglementation furent appliquees de fagon sporadique et 
inconsequente. 

La peche cotiere du homard s'est trouvee affectee par des fluctuations 
cycliques dues 5 la faiblesse de certaines classes d'5ge, 1 une variation des 
taux de prise et 5 une forte concurrence entre les pecheurs. De ce fait, 
elle a souvent ete sujette 5 l'instabilite. Dans le but de reduire la 
capacite de peche et de stabiliser l'industrie, le ministere des Peches et des 
Oceans a pris un certain nombre de dispositions reglementaires. Ainsi, it a 
institue la peche restreinte en 1967 et un nombre maximal de casiers par 
bateau en 1968. Entre 1978 et 1981, un programme de rachat des permis finance 
par le gouvernement a abouti au retrait de 1 406 permis en Nouvelle-Ecosse et 
d'environ 171 permis dans le Sud-Ouest du Nouveau-Brunswick. Entre 1981 et 
1986, les debarquements et les prix du homard ont augmente considerablement, 
tout comme les prises moyennes et la valeur des prises par bateau. 
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PROFIL DES PECHES  

Les eaux de la region de Scotia-Fundy oU se pratique la peche cotiere du 
homard sont divisees en 11 zones de piche du homard (ZPH), enumerees ci-apres 
avec le nombre de permis attribues dans chacune d'elles. 

ZPH Description Permis delivres-1986 

27 Est du Cap-Breton 465 
28, 	29, 30 Sud-Est du Cap-Breton 91 
31, 	32 De Halifax a l'Ouest de la baie 

de Chedabucto 294 
33 Du cap Sable a Halifax 760 
34 De Digby au cap Sable 943 
35, 	36, 38 Baie de Fundy 382 

Total 2 935 

En 1986, environ 3 000 homardiers, fournissant un emploi direct a quelque 
6 500 pecheurs, ont participe 'a la peche cotiere du homard. Les revenus bruts 
par pecheur titulaire de permis ont oscille en moyenne entre 10 000 $ et 
70 000 $, selon la ZPH dans laquelle la peche etait pratiquee; compte tenu des 
frais engages dans le carburant, les appits, l'equipage et la depreciation, le 
revenu net moyen serait de l'ordre de 5 000 $ a 35 000 $. Il est difficile de 
quantifier precisemment les emplois indirects crees par la peche cotiere du 
homard, mais it est certain que les revenus gagnes par les pecheurs ont un 
effet positif tres net sur la vie economique de nombreuses petites localites 
de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick. Un bon nombre de pecheurs 
dependent largement des revenus de la Oche du homard. Or, compte tenu de la 
nature cyclique des stocks de homards, l'industrie, dans son ensemble, est 
sujette a des periodes d'instabilite economique. Les tableaux suivants 
presentent les debarquements et la valeur des prises de homard atier de 1982 
a 1986. 

Tableau III : Debarquements et valeur des prises de homard ditier dans la 
region de Scotia-Fundy de 1982 a 1986; 
(Quantite en tonnes, valeur en milliers de dollars) 

Annee Quantite Valeur 

1982 7 356 43 334 
1983 8 337 57 183 
1984 9 897 73 037 
1985 8 868 85 182 
1986 14 086• 120 941 

Moyenne 9 709 75 935 
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Tableau IV : Debarquements et valeur des prises par ZPH - Region de 
Scotia-Fundy - 1982-1986 

(Quantite (Q) en tonnes, valeur (V) en milliers de dollars) 

ZPH 
1982 

Q 	V 
1983 

Q V 
1984 

Q V 
1985 

Q V 
1986 

Q V 

27 1 151 5 319 1 564 7 830 1 421 7 526 1 630 10 281 2 317 14 214 

U/30  24 ili M Jli 1198 in 11(8)  1 iii A i r4 
32 70 346 109 677 169 956 183 1 316 223 1 567 
33 764 3 260 784 5 745 1 477 11 319 2 072 16 528 2 661 24 577 
34 4 040 27 685 4 923 36 365 5 750 44 880 5 797 47 328 7 486 68 904 
35 148 984 131 936 203 1 711 228 1 984 259 2 519 
36 235 1 550 211 1 517 230 1 834 301 2 525 293 2 525 
38 406 2 824 367 2 669 365 3 015 304 2 546 321 2 785 

Total 6 979 42 812 8 386 57 153 9 898 73 037 10 868 85 181 14 082 121 036 

En moyenne, les debarquements enregistres dans la zone 27 entre 1982 et 1986 
ont represents 16,7 pour cent de tous les debarquements et 12,1 pour cent de 
la valeur des prises. Ceux des ZPH 28, 29 et 30 ont represent& moins de un 
pour cent de la totalite, tandis que ceux des ZPH 31 et 32 comptaient pour 
environ cinq pour cent du volume et trois pour cent de la valeur des prises. 
Fait revelateur, les debarquements de la ZPH ont represents, en moyenne, 
15 pour cent des prises et des revenus de la lAche catiere du homard. Enfin, 
au cours des cinq dernieres annees, les debarquements de la ZPH 34 
constituaient 53,5 pour cent des prises et 60,4 pour cent de la totalite des 
revenus. Dans les ZPH 35, 36 et 38, les debarquements equivalaient en moyenne 
1 huit pour cent des prises et 1 neuf pour cent des revenus totaux. 

On constate que dans la ZPH 27, les debarquements ont augments 
considerablement depuis la fin des annees 1970. En 1986, ils ont atteint leur 
plus haut niveau au cours des 110 annees pour lesquelles on detient des 
statistiques. Les taux d'exploitation (80 % selon les indications) sont 
egalement eleves. 

Les debarquements des ZPH 28, 29 et 30 se sont multiplies par cinq depuis 
1980, quoiqu'ils demeurent tres inferieurs aux hauts niveaux atteints 
anterieurement a trois reprises au cours du siecle. Le taux d'exploitation, 
de 43 pour cent, est le plus bas de tous les taux estimes dans la region de 
Scotia-Fundy. 

Les debarquements des ZPH 31 et 32 se sont egalement multiplies par cinq. Le 
taux d'exploitation se situe a environ 52 pour cent. 

Dans la ZPH 33, les debarquements sont dix foil superieurs a ceux de 1980. Le 
taux d'exploitation est lui aussi eleve (75 pour cent). Pour ce qui est de la 
ZPH 36, les debarquements et l'effort de Oche ont augments en 1986. Le taux 
d'exploitation est au bas mot de 80 pour cent. 
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Enfin, les debarquements des ZPH 35, 36 et 38, faibles de 1975 a 1982, ont 
augmente et approchent de leur plus haut niveau depuis le debut du siecle. Le 
taux actuel d'exploitation serait de 70 pour cent. 

RESUME DES ENJEUX ACTUELS  

Parmi les nombreux enjeux qui se presentent a l'industrie de la peche catiere 
du homard, certains sont particulier§ a une ou plusieurs ZPH, tandis_que 
d'autres touchent l'ensemble de la region. La fragmentation de la peche 
necessite le recours a huit comites consultatifs distincts. Meme les 
questions de nature generale affectent differemment les ZPH. Voici quelques 
une des preoccupations les plus courantes : 

1. Conservation et protection  

Ce n'est que recemment que les stocks de homard c5tier ont commence a se 
relever de la surexploitation chronique et de facteurs environnementaux . 

 defavorables. Le MPO et les membres de l'industrie s'entendent sur la 
necessite d'un regime de conservation et de gestion qui protegera cette 
ressource lucrative. Parmi les solutions a l'etude, citons l'amenagement 
d'orifices d'evasion sur les casiers, l'accroissement de la longueur 
minimale de carapace imposee et les efforts en vue de reduire la piche 
"fantome", c'est-a-dire le phenomene des casiers perdus ou abandonnes qui 
continuent de rapporter des prises. Selon le MPO, ces mesures sont de 
nature a proteger les classes d'ige nouvelles et les juveniles contre la 
surexploitation. Le recours au saisons de peche, par exemple, vise, en 
partie, a proteger le homard pendant la mue, l'accouplement et la ponte 
des oeufs, a reduire les taux d'exploitation et a s'adapter aux problemes 
de commercialisation saisonniers. Les comites consultatifs des diverses 
zones de peche du homard continueront d'envisager d'autres mesures de 
conservation possibles. 

2. Delivrance de nouveaux permis  

Le MPO continue de recevoir des demandes de nouveaux permis pour d'autres 
zones de peche dans la region de Scotia-Fundy. Les pecheurs de homard ne 
sont pas en faveur de la delivrance de nouveaux permis. les donnees 
biologiques indiquent qu'un accroissement de l'effort de piche ne se 
traduirait pas par une augmentation durable des prises de homard c5tier. 
Les membres de l'industrie font remarquer que la peche atiere est 
susceptible d'etre affectee par des fluctuations imprevisibles des 
stocks, qui ont un effet direct sur sa stabilite economique. Les 
pecheurs de homard sont toutefois conscients de la necessite d'accorder 
aux plus jeunes pecheurs des possibilites raisonnables d'acces I la 
ressource. Le MPO etudiera les moyens d'atteindre ces deux objectifs 
sans accroitre l'effort de peche. 

.../8 



8 

3. Execution et reglements  

Des pecheurs se sont inquietes des nombreux cas de braconnage ,et de ce 
que le nombre maximal de casiers est parfois depasse. Sous reserve de 
ses ressources, le MPO continuera de surveiller etroitement les activites 
dans les zones de peche cotiere du homard. La mise en service de deux 
nouveaux navires de patrouille ayant pour mission de faire respecter le 
nombre de casiers pour la peche d'automne dans le Sud-Ouest de la 
Nouvelle-Ecosse accroitra les capcites du MPO en matiere d'execution des 
reglements. On envisage d'accroitre egalement la flottile de patrouille 
de l'Est de la Nouvelle4cosse en 1988. Le MPO estime que les 
infractions aux dispositions sur l'etiquetage nuisent considerablement 
aux efforts de protection et de conservation de la ressource. Si elles 
continuent, le Ministere devra envisager d'autres mesures de 
conservation. 

Certains pecheurs trouvent la reglementation actuelle astreignante (p. 
ex., numero d'immatriculation du bateau de peche sur les bouees). Des • 
modifications y ont ete apportees en vue d'uniformiser l'application des 
mesures reglementaires. 

4. Forage du banc Georges  

Les representants des pecheurs cotiers et hauturiers ne sont pas en 
faveur de l'exploration petroliere sur le banc Georges, recemment 
envisagee par Texaco. Les membres de l'industrie ont demand& au MPO 
d'appuyer les pecheurs dans leur opposition au forage du banc Georges. A 
cet egard, le MPO appuie les activites du comite consultatif du golfe du 
Maine, qui sert de forum international des membres de l'industrie afin de 
conseiller le Ministre sur diverses questions comme l'exploitation du 
petrole et du gaz. 

5. Viabilite economique  

Les augmentations recentes des debarquements et des prix ont donne un 
certain dynamisme a l'industrie de la peche cotiere du homard. Les 
pecheurs desirent un partage optimal des avantages economiques decoulant 
de la peche. A leur avis, la securite economique depend de 
de l'existence de stocks suffisants. L'exploitation prudente de la 
ressource aidera a proteger les stocks et 'a assurer des revenus et de 
l'emploi aux pecheurs ainsi qu''a ceux qui les approvisionnent. 
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6. Peche en association  

La peche en association permet 1 deux pecheurs 1 temps plein d'exploiter 
la ressource conjointement en combinant leurs moyens, c'est-1-dire 
qu'elle leur offre la possibilite de pecher a partir d'un bateau en 
utilisant 50 pour cent de casiers de plus que ne peut en avoir un seul 
titulaire de permis. Certains pecheurs ne sont pas en faveur de cette 
solution parce qu'elle complique l'application des reglements. Le MPO 
estime que, d'un point de vue constitutionnel, toute restriction au 
regime d'association doit s'appliquer egalement a toutes les zones de 
peche du homard. A l'heure actuelle, le recours et l'appui a cette 
formule varient d'une zone 1 une autre. Elle reste neanmoins une option 
permise pour la Oche catiere, quoique plusieurs comites consultatifs 
entendent reexaminer son utilite. 

7. Peche hauturiere du homard  

Les pecheurs cotiers se sont plaints de ce que les prises nombreuses de 
petits homards sont attribuables, en partie, a la capture des plus gros 
homards par la flotte hauturiere. Its estiment que le sort des stocks 
cotiers est etroitement lie 1 celui des stocks hauturiers. Les donnees 
biologiques ne corroborent pas entierement ce point de vue, quoiqu'il 
puisse y avoir un rapport entre les deux stocks. Le MPO entend 
recueillir d'autres donnees afin de determiner la nature veritable de ce 
rapport et de decider s'il faudra ou non prendre des mesures de gestion 
et de conservation pour contrecarrer les effets de la peche hauturiere 
sur les stocks cotiers. 

8. Donnees et evaluation bioloqiques  

Bien que la base de donnees biologiques sur les stocks de homards cotiers 
snit limitee, les renseignements dont on dispose donnent a penser que la 
ressource ne pourra survivre a un gros accroissement de l'effort de 
piche. Il se pourrait que le niveau eleve des prises enregistre 
actuellement dans certaines ZPH ne puisse etre maintenu et on s'inquiete 
de l'importante reduction des debarquements qui decoulerait de 
l'exploitation du stock reproducteur qui a jusqu'ici assure le 
recrutement. Le MPO insiste sur la necessite d'integrer les avis 
biologiques aux strategies de gestion et de conservation. 

MeCANISME DE CONSULTATION  

Les Comites consultatifs des zones de Oche du homard, le Comite consultatif 
sur la Oche hauturiere du homard et le Comite consultatif regional sur le 
homard de Scotia-Fundy (CCSHSC) sont les organes premiers de discussion pour 
l'etablissement des plan de gestion de la peche cotiere et de la peche 
hauturiere du homard. Its recoivent le concours d'un groupe de travail, 
compose d'agents du MPO, qui rassemble des renseignements scientifiques, 
economiques, commerciaux et d'autre nature et leur soumet des projets de plan 
de gestion. Des sous -comites et des groupes de travail peuvent etre mis sur 
pied pour traiter de questions particulieres. 
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Les comites consultatifs ont pour role general de fournir des recommandations 
et des conseils sur les plans de gestion et de commenter les questions de 
politique regionale qui touchent la piche ciitiere et la piche hauturiere du 
homard. Its ont pour tiche particuliere d'ameliorer la communication entre 
tous les secteurs de l'industrie du homard, de servir de forum d'echange 
d'idees sur la gestion de la piche du homard, d'etudier les plans de gestion 
proposes, en particulier du point de vue de leurs aspects juridiques et de 
leurs consequences, et enfin de cerner et d'etudier les sujets de 
preoccupation et les besoins des picheurs. Les comites consultatifs des ZPH 
etudient les mesures de conservation concernant, par exemple, l'amenagement 
d'orifices d'evasion et l'augmentation de la longueur de la carapace. De par 
leur composition, ces comites sont le reflet du CCRHSF. Selon la zone, les 
picheurs elisent ou designent tous les deux ans leurs representants aux 
comites. 

Un atelier sur la piche catiere du homard de la baie de Fundy, auquel 
participaient des representants de l'industrie et du gouvernement, a eu lieu 
en janvier 1987. On y a convenu d'eliminer progressivement les ZPH 37 et 39. 
L'existence de ces deux zones tampons avait souleve des problemes, les 
pecheurs arguant qu'elle nuisait a l'acces equitable aux stocks de homard de 
la baie de Fundy. Le processus consultatif a permis de proposer de nouvelles 
lignes de delimitation des zones, qui ont ete acceptees par les divers 
organismes de pecheurs. Le retrait des zones tampons reduira a quatre le 
nombre de ZPH de la baie de Fundy. La planification de la gestion de ces 
zones s'en trouvera facilitee. 

POLITIQUE OE DiLIVRANCE DES PERMIS  

Categories de permis de peche du homard  

Les picheurs ditiers ‘ de homard sont assujettis aux conditions relatives a la 
peche restreinte et a la reglementation pertinente. Le proprietaire d'un 
homardier peut detenir un permis multiple (par exemple, homard et petoncle), 
condition qu'il satisfasse aux politiques de delivrance des permis de piche 
restreinte applicables aux autres especes qu'il entend picher. 

existe deux categories de permis de peche du homard : la categorie A et la 
categorie B. Les permis de categorie A sont delivres aux personnes pour qui 
la peche du homard constitue le principal gagne-pain et qui ne sont pas 
employees a temps plein ailleurs que dans le secteur primaire ou qui 
n'occupent pas un emploi saisonnier a temps plein, a moins qu'elles ne 
prouvent que leurs gains bruts annuels, au cours des 12 mois precedant 
immediatement leur demande de permis, ne depassent pas ce qu'elles auraient 
gagne au salaire minimal plus 25 pour cent durant cette periode. 

Les permis de categorie B sont delivres aux personnes qui ont pratique la 
piche du homard en 1968 et chaque annee subsequente a titre d'exploitant 
principal et qui ne sont pas admissibles a obtenir un permis de categorie A. 
Ii est interdit de modifier la categorie des permis et de transmettre des 
privileges de piche du homard d'une ZPH a une autre. Les permis ne peuvent 
titre transmis qu'au sein d'une mime ZPH. 



Associes  

Deux pecheurs peuvent s'associer e condition qu'ils detiennent tous deux un 
permis de categorie A. Les deux associes doivent se trouver a bord du 
homardier pendant les operations de peche. I1 ne sont autorises e utiliser 
que le nombre de casiers re9lementaire, plus 50 % du nombre fixe pour 
la zone dans laquelle ils pechent. 

Si l'un des associes decede, l'association est dissoute et l'associe du 
defunt, de meme que le conjoint survivant, se voient tous deux offrir un 
permis de categorie A. 

Si l'un des associes tombe malade ou est blesse, l'agent des peches de la 
localite peut delivrer e l'autre associe un "permis provisoire" l'autorisant e 
exploiter seul le homardier, localement. 

faut que les personnes qui envisagent de s'associer sachent qu'en cas de . 
condamnation resultant d'une violation des reglements relatifs e la peche du 
homard, les deux associes peuvent, tous deux, se voir retirer leurs privileges 
de [Ache. En effet, etant donne que le homardier et les deux associes 
constituent une seule unite d'effort de Oche, les consequences d'une 
condamnation retombent sur les deux associes. 

Une association est habituellement en vigueur pour deux ans. 



Annexe I 

COMITE CONSULTATIF REGIONAL SUR 
LE HOMARD COTIER ET HAUTURIER DE SCOTIA-FUNDY 

Nom 	 Organisme 
	

Adresse  

Ministere des Peches et des Oceans  

J.R. Angel (John), president MPO 
	

Halifax 
G.E. Jefferson (Glen) 	MPO 
	

Halifax 
J. Nelson (Jim) 	 MPO 
	

Halifax 
P.E. Partington (Peter) 	MPO 
	

Yarmouth 
F.H. Allen (Fred) 	 MPO 
	

Sydney 
Gestionnaire de secteur 	MPO 
	

St. Andrews 
J. Pringle (John) 	 MPO 
	

Halifax 

Gouvernements provinciaux  

G. Roache (Greg) . 
 J.E. Henri Legare 

Associations de pecheurs  

A. Billard (Allan) 
S. Siegel (Sandy) 

Transformateurs  

R.C. Stirling (Roger) 
K. d'Entremont (Kim) 

J. Fontain 
D.G. Robinson (Doug) 
J. Bateman (Jim) 

Ministere des peches de la N.-E. 	Halifax 
Ministere des peches du N.-B. 	Fredericton 

Eastern Fishermen's Federation 	Dartmouth 
Union des pecheurs des Maritimes 	Yarmouth 

Seafood Producers of Nova Scotia 
	

Dartmouth 
Association des empaqueteurs de 
poisson du Nouveau-Brunswick 
	

Moncton 
U.M.F. 	 Moncton 
Clearwater Fine Foods Inc. 	Bedford 
National Sea Products 
	

Shediac 

Representants des Comites consultatifs des zones de peche du homard  

P.C. McPherson (Paul) 
N.E. Morse (Neil) 
R. Collins (Reg) 
L. Nickerson (Leighton) 
J. Fralic (Joseph) 
R. Baker (Randy) 
B. Middleton (Bernard) 
M.F. Whitty (Maurice) 
G. Hamilton (Greg) 

ZPH 36 
ZPH 38 
ZPH 35 
ZPH 34 
ZPH 33 
ZPH 31 et 32 
ZPH 28, 29 et 30 
ZPH 27 
ZPH 35 

Lepreau 
Grand Manan 
Alma 
Woods Harbour 
Brooklyn 
Head Jeddore 
Rockdale 
Ingonish 
Canada Creek 

Representants du Comite consultatif sur la peche hauturiere du homard  

B. Blades (Basil) 
	

Sable Fish Packers 
	

Southside 
P. Blades (Paul) 
	

Port La Tour Fisheries 
	

Halifax 
G. Roome (Graham) 
	

C.W. MacLeod Fisheries 
	

Port Mouton 
C. Roache (Curtis) 
	

Donna Rae Fisheries 
	

Lockeport 



Annexe II 

Nom 

Harvey Timmins 
Fred King 
Philip Samson 
Gordon MacLeod 
Maurice Whitty 
Lloyd Maclnnis 
Thomas Bray 
Leonard Marsh 
Donald McDougall 
Edgar Shepard 
Ervine Longelle 
John MacKinnon 
Ralph Head 
Greg Roach 
Glen Jefferson 
Fred Allen 
Jim Nelson 
Dr. Bob Miller 

COMITt CONSULTATIF SUR LE HOMARD - ZONE 27 

Organisme  

Pecheur de homard 
Pcheur de homard 
Pecheur de homard 
Pecheur de homard 
Pecheur de homard 
Pecheur de homard 
Pecheur de homard 
Pecheur de homard 
Pecheur de homard 
Pecheur de homard 
Pcheur de homard 
Pecheur de homard 
Pecheur de homard 
Ministere des peches de la N.-E. 
MPO 
MPO 
MPO 
MPO  

Adresse  

Bras d'Or 
Glace Bay 
Glace Bay 
Ingonish 
Ingonish Beach 
Breton Cove 
Port Morien 
Alder Point 
Main Dieu 
Gabarus 
Louisbourg 
St. Margarets 
New Waterford 
Halifax 
Halifax 
Sydney 
Halifax 
Halifax 

COMITt CONSULTATIF SUR LE HOMARD - ZONES 28, 29 ET 30 

Nom Organisme  Adresse  

  

John MacKillop 
Bernard Middleton 
Huntley David 
Velma Babin 
John Kehoe 
George Carter 
Neil Grant 
Greg Roach 
Glen Jefferson 
Fred Allen 
Jim Nelson 
Dr. Bob Miller 

Pecheur de homard 	 Grand River 
Pecheur de homard 	 Rockdale 
Pecheur de homard 	 Petit de Grat 
Pecheur de homard 	 West Arichat 
Pcheur de homard 	 D'Escousse 
Pecheur de homard 	 St. Peters 
Pecheur de homard 	 Mulgrave 
Ministere des peches de la N.-t. 	Halifax 
MPO 	 Halifax 
MPO 	 Sydney 
MPO 	 Halifax 
MPO 	 Halifax 
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COMITE CONSULTATIF SUR LE HOMARD - ZONES 31 ET 32 

Nom Organisme  Adresse  

   

Borden Dobson 
Gerald Bennett 
Cyril Keating 
Randy Baker 
Sheldon Doyle 
Ronald Riley 
Gordon Hubley 
Robert Davidson 
Graham Barns 
Colin MacKenzie 
Greg Roach 
Glen Jefferson 
Fred Allen 
Jim Nelson 
Dr. Bob Miller 

Pecheur de homard 	 Queensport 
Pecheur de homard 	 Canso 
Pecheur de homard 	 Lake Charlotte 
Pecheur de homard 	 Head Jeddore 
Pecheur de homard 	 Head Jeddore 
Picheur de homard 	 Port Dufferin 
Pecheur de homard 	 Liscomb 
Pecheur de homard 	 Isaac's Harbour 
Pecheur de homard 	 Sherbrooke 
Pecheur de homard 	 Tangier 
Ministere des Peches de la N.4. 	Halifax 
MPO 	 Halifax 
MPO 	 Sydney 
MPO 	 Halifax 
MPO 	 Halifax 

Nom 

COMITY CONSULTATIF SUR LE HOMARD - ZONE 33 

Organisme  Adresse  

   

Stan Purdy 
Lionel Young 
Augustus Henneberry 
Harris Backman 
Gordon Tanner 
Brian Hirtle 
Peter Bell 
Joe Fralic 
Clifton Swim 
Frank Townsend 
Tom Acker 
Basil Acker 
Donald Munroe 
Greg Roach 
Art Longard 
Peter Partington 
Glen Jefferson 
Jim Nelson 
John Pringle 
C. Thompson 

Pecheur de homard 	 Eastern Passage 
Pecheur de homard 	 West Dover 
Pecheur de homard 	 Halifax 
Pecheur de homard 	 Hubbards 
Pecheur de homard 	 Lunenburg 
Pecheur de homard 	 LaHave 
Pecheur de homard 	 Petite Riviere 
Pecheur de homard 	 Brooklyn 
Pecheur de homard 	 Port Mouton 
Pecheur de homard 	 Lockeport 
Pecheur de homard 	 Shelburne 
Pecheur de homard 	 Ingomar 
Pecheur de homard 	 Port La Tour 
Ministere des peches de la N.-E. 	Halifax 
Ministere des peches de la N.-E. 	Halifax 
MPO 	 Yarmouth 
MPO 	 Halifax 
MPO 	 Halifax 
MPO 	 Halifax 
MPO 	 Sydney 
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COMITt CONSULTATIF SUR LE HOMARD - ZONE 34 

Nom 

Leighton Nickerson 
Gordon Newell 
Richard Nickerson 
Gene C. Nickerson 
Sterling Belliveau 
Franklyn D'Entremont 
Murray W. Spinney 
Raymond Boudreau 
Donald Nickerson 
Robert Durkee 
Norman J. Comeau 
Harold Graham 
Bob MacLure 

Sandy Siegel 
Greg Roach 
Peter Partington 
Glen Jefferson 
Jim Nelson 
John Pringle 

Organisme  

Pecheur de homard 
Pecheur de homard 
Pecheur de homard 
Pecheur de homard 
Pecheur de homard 
Pecheur de homard 
Pecheur de homard 
Pecheur de homard 
Pecheur de homard 
Pecheur de hoamrd 
Pecheur de homard 
Pecheur de homard 
Represent ant des pecheurs 
hauturiers 
Union des pecheurs des Maritimes 
Ministere des peches de la N.-E. 
MPO 
MPO 
MPO 
MPO 

Adresse  

Woods Harbour 
Newellton 
Newellton 
North East Point 
Lr. Woods Hbr. 
Lr. West Pubnico 
Glenwood 
Lr. Wedgeport 
Overton 
Yarmouth 
Meteghan 
Westport 
Shelburne 

Yarmouth 
Halifax 
Yarmouth 
Halifax 
Halifax 
Halifax 

 

COMTE.  CONSULTATIF SUR LE HOMARD - ZONE 36 

 

Nom 

 

Organisme 

 

Adresse  

   

     

Warren Seeley 
Matthew Mawhinney 
Eugene Maguire 
Maxwell Calder 
Jerome D. Parker 
Herbert Matthews 
Wayne Janes 
Allison Chesley 
Ronald Anderson 
William Groom 
Gestionnaire de secteur 
Glen Jefferson 
Dr. A. Campbell 
Jim Nelson 

Fundy North Fishermen's Assoc. 
Fundy North Fishermen's Assoc. 
Fundy North Fishermen's Assoc. 
Fundy North Fishermen's Assoc. 
Fundy North Fishermen's Assoc. 
Fundy North Fishermen's Assoc. 
Fundy North Fishermen's Assoc. 
Fundy North Fishermen's Assoc. 
Fundy North Fishermen's Assoc. 
Ministere des peches du N.-B. 
MPO 
MPO 
MPO 
MPO 

Black River 
Lepreau 
Lorneville 
Welshpool 
Lords Cove 
L'Etete 
Lepreau 
Pennfield 
Seeley's Cove 
Fredericton 
St. Andrews 
Halifax 
St. Andrews 
Halifax 
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COMITE CONSULTATIF SUR LE HOMARD - ZONE 38 

Nom 

Theodore Green 
Gary Guptill 
Barry Russell 
David Carroll 
John Rayner 
Ivan Green 
Sherman Kinghorne 
Neil E. Morse 
David Benson 
Theodore Frost 
William Groom 
Gestionnaire de secteur 
Glen Jefferson 
Dr. A. Campbell 
Jim Nelson 

Ordanisme  

Grand Manan Fishermen's Assoc. 
Grand Manan Fishermen's Assoc. 
Grand Manan Fishermen's Assoc. 
Grand Manan Fishermen's Assoc. 
Grand Manan Fishermen's Assoc. 
Grand Manan Fishermen's Assoc. 
Grand Manan Fishermen's Assoc. 
Grand Manan Fishermen's Assoc. 
Pecheur independant 
Pecheur independant 
Ministere des peches du N.-B. 
MPO 
MPO 
MPO 
MPO 

Adresse  

Seal Cove 
Grand Harbour 
White Head 
White Head 
Seal Cove 
Ingalls Head 
North Head 
Grand Harbour 
Seal Cove 
Seal Cove 
Fredericton 
St. Andrews 
Halifax 
St. Andrews 
Halifax 
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DONNtES SUR LES PECKS CANADIENNES DE HOMARD 

Les marches - Tendances et previsions  

On prevoit que les ventes de homard (25 300 t en 1986) passeront a 25 600 t en 
1987, ce qui representerait une augmentation de moins de un pour cent. On 
s'attend a une majoration des ventes de homard vivant et de chair de homard et 
a un ralentissement des ventes de homard congele et en saumure. Pour leur 
part, les ventes de produits en conserve devraient se maintenir au mime niveau 
qu'en 1986. 

De 1985 a 1986, les debarquements de homard canadien sont passes de 32 500 t a 
environ 35 300 t (augmentation de plus de neuf pour cent). Compte tenu de 
l'insuffisance de donnees biologiques sur lesquelles fonder les previsions, on 
a fixe les estimations de prises pour 1987 au mime chiffre qu'en 1986. Le MPO 
calcule que la consommation canadienne s'etablira I environ 2 000 t. On 
prevoit que l'industrie continuera de commercialiser un plus grand volume de 
homards vivants, ce qui lui est plus profitable. Les marches europeens 
demeureront prometteurs si les prix restent aussi eleves qu'ils l'etaient en 
1986. On s'attend aussi a une plus grande penetration du marche du homard 
vivant au Japon. 

Selon les projections du MPO, les transformateurs produiront moins de homards 
conserves dans la saumure, a cause de la surproduction dans ce secteur et des 
bas prix commandos par ce produit sur les marches europeens et americains. 
Les efforts de commercialisation porteront essentiellement sur la chair de 
homard congelee. Quant au volume des ventes de chair de homard en conserve, 
it devrait demeurer relativement faible. Les tableaux suivants illustrent la 
situation des marches au cours des trois dernieres annees. 

Tableau V : Debarquements de homard de la cote canadienne 
de l'Atlantique de 1984 1 1986 

(Poids vif, en tonnes) 

Province 1984 1985 1986 1  

Nouvelle-tcosse 12 119 13 756 17 164 
Nouveau-Brunswick 5 963 6 727 5 881 
Ile-du-Prince-Edouard 5 966 7 143 8 153 
Quebec 1 875 2 110 2 258 
Terre-Neuve 2 446 2 564 1 852 

Totall 28 369 32 327 35 308 

1  Donnees preliminaires 



Province 1984 1985 1986 1  

Frais/congele en carapace 2  15 922 17 633 19 505 
Chair fraiche et congelee 2 111 2 500 3 200 
Conserves 181 260 259 
Autres 507 105 746 

Total 18 721 20 498 23 710 

1 

2 Pinces et queues comprises 
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Tableau VI : Production de homard de la cote canadienne 
de l'Atlantique de 1984 1 1986 

(Poids net, en tonnes) 

Tableau VII : Exportations canadiennes de homard en carapace, 
frais ou congele, par pays, de 1984 a 1986 

(Quantite (Q) en tonnes, valeur (V) en milliers de dollars) 

Pays 

. 

1984 
Q V 

. 

1985 
Q V 

. 

1986 
Q V 

Royaume-Uni 139 1 249 67 734 88 1 058 
Belgique-Luxembourg 159 866 193 1 400 178 1 106 
France 829 3 309 1 392 7 587 1 269 6 380 
R.F.A. 106 573 76 627 78 880 
Pays-Bas 61 539 35 317 52 671 
Suede 214 979 112 780 316 2 214 
Japon 36 202 36 236 283 2 328 
tats-Unis 1 258 6 169 1 165 6 205 937 6 053 

Autres 103 507 210 1 161 303 1 750 
. . 

Total 2 905 14 393 3 286 19 047 3 504 22 440 

En tout, la valeur des exportations de homard a augmente de 36 pour cent de 
1984 'a 1986, tandis que les ventes n'ont augmente que de 17 pour cent. 
Pendant la meme periode, la valeur des exportations aux Mats-Unis a diminue 
de deux pour cent et son volume a accuse une chute brutale de 26 pour cent. 
Le volume et la valeur des ventes au Japon ont respectivement augmente de 91 
et de 87 pour cent. Les marches europeens restent vigoureux, malgre un leger 
flechissement de 1985 'a 1986. 
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Tableau VIII : Exportations canadiennes de homard vivant, par pays 
(Quantite (Q) en tonnes, valeur (V) en milliers de dollars) 

Pays 1984 
Q V 

1985 
Q V 

1986 
Q V 

Royaume-Uni 68 952 126 1 638 192 2 701 
Belgique-Luxembourg 212 2 443 245 3 192 372 5 222 
France 269 3 020 231 2 891 393 5 599 
R.F.A. 100 1 385 205 2 828 233 3 567 
Pays-Bas 285 2 885 275 2 905 335 3 800 
Suisse 64 970 75 1 131 70 1 179 
Japon 113 1 997 166 2 877 314 5 788 
Etats-Unis 10 161 93 561 12 236 116 529 13 795 141 032 
Autres 75 771 95 1 224 154 2 091 

. . . 
Total 11 347 107 984 13 654 135 215 15 858 170 979 

En tout, la valeur et le volume des exportations de homard vivant ont augmente 
respectivement de 28 et de 37 pour cent. Les marches europeens, japonais et 
americains ont connu une croissance marquee. 

Tableau IX : Exportations canadiennes de chair de homard congelee, 
par pays, de 1984 'a 1986 

(Quantite (Q) en tonnes, valeur (V) en milliers de dollars) 

Pays 1984 
Q V 

1985 
Q V 

1986 
Q V 

Royaume-Uni 35 550 37 539 44 518 
Belgique-Luxembourg 38 382 37 170 30 288 
France 38 284 170 586 292 1 920 
R.F.A. 8 137 18 253 56 800 
Pays-Bas 17 207 21 109 3 93 
Suede 78 754 74 712 113 1 464 
Japon 25 138 36 267 53 478 
ttats-Unis 1 878 34 565 2 022 43 774 2 371 54 540 
Autres 5 61 39 281 10 173 

. 
Total 2 122 37 078 2 454 46 691 2 971 60 274 

Pour la totalite des marches de chair de homard congelee, le volume et la 
valeur des ventes ont augmente respectivement de 29 et de 38 pour cent. Les 
marches britanniques et hollandais ont connu un certain flechissement. Au 
cours des trois dernieres annees, le volume et la valeur des ventes aux 
ttats-Unis ont represents respectivement 84 et 92 pour cent du total. Les 
tendances recentes revelent une plus grande diversite de marches pour la chair 
de homard congelee. 
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Tableau X : Exportations canadiennes de chair de homard 
(fraiche, refrigeree, bouillie), par pays 

(Quantite (Q) en tonnes, valeur (V) en milliers de dollars) 

Pays 1984 
Q V 

1985 
Q V 

1986 
Q V 

ttats-Unis 294 4 915 403 7 662 669 15 185 
Autres 0 12 60 386 36 868 

. _ 
Total 294 4 927 463 8 048 705 16 053 

Les exportations de chair de homard vers les Etats-Unis ont connu une forte 
augmentation, tant en volume qu'en valeur (56 et 69 pour cent 
respectivement). En 1986, elles representaient 95 pour cent du volume et de 
la valeur de toutes les exportations. 

Tableau XI : Exportations canadiennes de homard en conserve, par pays 
(Quantite (Q) en tonnes, valeur (V) en milliers de dollars) 

Pays 1984 
Q V 

1985 
Q V 

1986 
Q V 

Belgique-Luxembourg 9 162 17 130 2 10 
France 34 394 3 27 - - 
R.F.A. 21 375 34 592 18 431 
Pays-Bas 1 28 9 143 - - 
Suede 13 311 6 145 3 69 
Japon 2 35 4 26 14 85 
Etats-Unis 131 2 749 114 2 427 36 804 
Autres 27 455 4 92 5 221 

Total 238 4 509 191 3 582 78 1 620 

De 1984 a 1986, le marche du homard en conserve a accuse une baisse importante 
(67 pour cent du volume et 64 pour cent de la valeur). Ce sont en particulier 
le volume et la valeur des ventes aux ttats-Unis qui ont chute, de 81 et de 71 
pour cent respectivement. Les exportations vers le Japon ont augmente 
legerement. 
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PLAN DE GESTION DE LA PECHE HAUTURIERE DU HOMARD - 1987 

OBJECTIFS  

Le dynamisme et la stabilite de l'industrie de la Oche hauturiere du homard 
dependent de l'existence d'un stock fiable et sain. Les membres du Comite 

. consultatif sur la Oche hauturiere du homard (CCPHH) estiment necessaire de 
concevoir et de mettre en oeuvre des strategies de gestion qui tiennent compte 
des realites economiques et biologiques. En consequence, pour 1987-1988, la 
gestion de la Oche hauturiere du homard est fondee sur les objectifs et 
principes suivants : 

1. Conservation et protection  

Les donnees biologiques sur l'etat de la biomasse et des stocks de 
homards hauturiers sont incompletes. De l'avis des biologistes, it faut 
tenir compte de ce manque d'information dans l'etablissement des plans de 
gestion. Etant donne l'insuffisance des donnees biologiques, le CCPHH 
est d'avis qu'il faut strictement contrOler et surveiller la capacite de 
peche pour assurer une conservation et une protection adequates des 
stocks de homards hauturiers, la surexploitation pouvant exposer 
l'industrie 1 l'instabilite economique. 

2. Viabilite economique  

Les marches internationaux et interieurs du homard sont lucratifs. Les 
membres du CCPHH estiment que les avantages economiques provenant de la 
peche du homard doivent etre repartis equitablement entre tour ceux qui y 
participent. En bref, it faut que les pecheurs recoivent des revenus 
substantiels et que les proprietaires de bateaux puissent compter sur un 
taux raisonnable de rendement des investissements. Or, ces objectifs se 
sont averes difficiles a realiser au cours des dernieres annees. 
Cependant, l'accroissement des debarquements et des revenus en 1985 et 
1986 laissent presager une amelioration du rendement economique. 

3. Gestion des nouvelles zones de Oche  

En 1984, la decision de la Cour internationale de Justice de La Haye dans 
le litige sur la frontiere canado-americaine dans le golfe du Maine a 
donne au Canada un acces garanti a plusieurs zones de Oche du homard du 
banc Georges. Le CCPH entend elaborer des strategies de gestion qui 
favoriseront l'exploitation prudente de cette precieuse ressource. Les 
membres du Comite sont attentifs aux realites biologiques et conscients 
de la necessit4 de fonder la gestion de ces nouvelles zones de peche sur 
les donnees scientifiques dont on dispose. 

PLAN DE GESTION DE LA PECHE HAUTURIERE DU HOMARD  

Introduction  

Un nouveau plan de gestion de la peche hauturiere du homard a ete adopte en 
1985. Pour la premiere fois, on y introduisait la notion d'allocations 
d'entreprise. Le plan prevoyait aussi une periode interimaire de trois ans, 
durant laquelle ses dispositions seraient soumises a l'examen suivi de 
l'industrie et du gouvernement. 

.../2 
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Lors de la reunion du Comite consultatif sur la peche hauturiere du homard qui 
s'est tenue le 15 avril 1986, on a procede a une etude des operations de peche 
et propose de fixer au 15 ou 16 octobre, plutat qu'au ler aoilt, le debut de 
l'annee de peche. Cette disposition et les moyens par lesquels elle sera mise 
en oeuvre sont les seuls changements au plan initial de 1985-1986 incorpores 
dans le present plan. 

Mesures convenues pour 1987  

Delivrance des permis  

1. Aucun nouveau permis ne sera delivre. 

2. Le plan comporte des mesures jugees necessaires et realisables, qui ont 
pour but de permettre une exploitation economiquement viable des stocks 
de homards hauturiers par les detenteurs actuels de permis. 

3. Un examen suivi permettra de determiner dans quelle mesure les stocks de 
homards hauturiers des zones nouvellement acquires par le Canada peuvent 
survivre a l'exploitation par un nombre donne de detenteurs de permis. 

4. Les dispositions restrictives des permis concernant les zones ou la peche 
est autorisee restent en vigueur pendant la periode de mise en oeuvre et 
d'etude du plan. 

Total des prises admissibles et allocations  

1. Un total des prises admissibles (TPA) sera etabli pour tout 
l'arrondissement canadien de peche hauturiere du homard A (zone de peche 
du homard 41). 

Remarque 1 : Le TPA est normalement fonds sur les resultats d'un modele 
de production du type de peche considers, qui permettent 
d'obtenir une estimation de la biomasse. Cette operation 
n'est toutefois pas realisable dans le cas du homard. On 
fixe le TPA de homard hauturier d'apres les prises 
anterieures et les donnees biologiques dont on dispose, en 
tenant compte des objectifs de conservation du plan. 

2. Le TPA s'applique a l'annee de 'Ache, qui va du 15 octobre de l'annee 
consideree au 16 octobre de l'annee suivante. 

3. Pour 1987, le TPA est de 720 t. 

Remarque 1 : Ce TPA est calcule comme suit : 
TPA etabli avant le plan - Division 4X de l'OPANO 	408 t 
Prise moyenne des pecheurs canadiens 
de 1977 'a 1984 - Division 5Z de 1'OPANO 	 212 t 
Allocation provisoire dans le nouveau 
secteur canadien des divisions 4X et 5 de 1'OPANO 	100 t 

TOTAL 	720 t 
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Remarque 2 : Le TPA etabli est suffisant pour asssurer la viabilite 
economique de la peche pratiquee par les detenteurs actuels 
de permis . L'allocation provisoire est une estimation 
modeste des prises possibles dans le nouveau secteur 
canadien du golfe du Maine. 

Remarque 3 : Pour empecher la surpeche dans des secteurs comme celui du 
banc Browns, le plan prevoit la fermeture de la division 4X 
dans le cas oU la peche parfait excessive par rapport aux 
calculs precites. 

4. 	Le TPA sera reparti entre les entreprises de la maniere suivante, selon 
le nombre de permis de Oche hauturiere du homard qu'elles detiennent 
actuellement : 

Permis 	 Allocation  
C.W. McLeod Fisheries Ltd. 	 1 	 90 t 
Donna Rae Fisheries Ltd. 	 1 	 90 t 
Sable Fish Packers Ltd. 	 1 	 90 t 
Port La Tour Fisheries Ltd. 	 5 	 450 t 

TOTAL 	 8 	 720 t 

Remarque : On determinera chaque annee si les allocations susmentionnees 
demeurent adequates. 

Autres mecanismes de limitation de l'effort de Oche  

5. On maintiendra le maximum de 1 000 casiers par permis durant la saison de 
Oche 1986-1987. Ce plafond reste toutefois a l'etude et pourrait etre 
modifie ulterieurement. 

Remarque : Voici la politique proposee pour le remplacement des 
etiquettes des casiers servant 'a la peche hauturiere : 

Remplacement sur une base unitaire pour chaque etiquette 
perdue lors de la presentation d'une attestation signee 
indiquant le numero de l'etiquette perdue. 

6. La partie du banc Browns qui est actuellement fermee 'a la peche le 
restera pour la saison 1986-1987. 

Remarque : On etudie actuellement la valeur de cette zone du point de vue 
de la conservation des stocks. Selon les resultats obtenus, 
it se pourrait que la limite de cette zone soit redefinie 
ulterieurement. 
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Regles administratives concernant les allocations  

Les regles administratives ont ete concues comme lignes directrices durant la 
phase d'etude du plan. D'autres propositions s'offrant, ces regles sont 
susceptibles de nombreux ajouts, retraits ou modifications decoulant des 
consultations entre l'industrie et le gouvernement. 

Report du TPA  

1. 	Normalement, it n'y aura pas de report de toute portion non capturee du 
TPA d'une annee de peche a la suivante. Comparativement a l'ancienne 
formule, l'annee de peche modifiee offre des avantages pour la 
planification des operations. On estime, notamment, qu'elle reduit au 
minimum la necessite du report des portions non utilisees du TPA. 

Transfert des allocations  

1. Bien que le principe des allocations d'entreprise s'accompagne 
generalement de dispositions autorisant la vente ou le transfert 
permanent de ces allocations a long terme, on entend differer l'adoption 
de telles dispositions en attendant l'etablissement d'une ligne 
directrice sur les transferts, de concert avec l'industrie. D'ici la, on 
propose que le transfert des privileges associes a un permis de peche 
comprenne le transfert des allocations allouees a ce permis. 

2. L'acces a une ressource commune ne doit pas devenir une prerogative 
exclusive d'une seule entreprise d'exploitation privee ou d'un seul 
organisme de gestion. Ce principe est fondamental. 

3. Les transferts provisoires inter-entreprises peuvent s'averer necessaires 
durant une annee de 'Ache donnee. Pour que ces echanges soient dOment 
consignes et bien compris par les parties, celles-ci doivent presenter 
leur demande de transfert provisoire par ecrit au president du Comite 
consultatif sur la peche catiere du homard ou a son mandataire (si le 
temps presse la demande peut etre verbale, mail elle doit ensuite etre 
confirmee par ecrit). Le Ministere donnera suite a ces demandes le plus 
rapidement possible. 

4. On estime que la redistribution, en milieu d'annee, des contingents non 
captures ne cadre pas avec la formule des allocations d'entreprise. Une 
fois qu'une allocation d'entreprise est etablie, it appartient a 
l'entreprise visee de decider comment l'exploiter. Normalement, le 
Ministere ne devrait donc pas avoir a reexaminer en milieu d'annee les 
contingents en surplus, a moins que tous les interesses ne le lui 
demandent. 

.../5 
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RETROSPECTIVE  

C'est la croissance de la pache hauturiere du homard aux Etats-Unis au cours 
des annees 1960 qui encouragea la recherche au Canada. Il apparut qu'il 
existait certaines possibilites de developpement d'une pache semblable sur le 
banc Georges. En juillet 1971, le ministre des Paches et des Oceans annonga 
le lancement d'une Oche hauturiere du homard, dont les activites commengerent 
en aotit de la mame armee. 

L'acces a,cette pache fut d'abord restreint aux pacheurs d'espadon de la 
Nouvelle-Ecosse, dont l'activite avait etait interrompue par suite des 
changements apportes I la reglementation sur les quantites de mercure 
tolerables dans l'espadon. Toutefois, peu de proprietaires de bateaux 
deciderent d'acquerir des permis de pache hauturiere du homard, si bien qu'en 
1972, seuls six bateaux de pache de l'espadon pratiquaient la pache du 
homard. Deux nouveaux permis furent delivres entre 1973 et 1975. La 
flottille est demeuree de huit bateaux depuis lors. 

De 1971 a 1984, la Oche hauturiere du homard eut lieu dans l'arrondissement 
de Oche du homard A, qui, comme decrit dans les reglements, se situait 
au-dela d'un rayon de 92 kilometres (50 milles) de la cote neo-ecossaise. Au 
debut, la pache se pratiqua en des lieux connus du sud-est du banc Georges, 
mais plus tard, l'on decouvrit des bancs interessants plus pres des cotes et 
l'activite se concentra alors dans le nord-est du banc Georges et sur le banc 
Browns. Depuis 1977, six des huits bateaux de la flottille pratiquent leur 
pache sur le banc Browns, les deux autres voyant leur acces limite au banc 
Georges. Ces restrictions ont ete imposees 'a la suite des pressions exercees 
par les pacheurs ciitiers de homard, qui estimaient que l'effort de pache 
hauturiere nuisait a la migration des homards vers le secteur cOtier. On fixa 
donc un contingent de 408 t, que se partagerent les bateaux pratiquant la 
pache sur le banc Browns, de 1977 a 1984. Aucun contingent ne fut etabli pour 
le banc Georges. En 1977, on interdit la pache sur le banc Browns I tous les 
bateaux. De 1977 I 1984, les debarquements annuels moyens s'etablirent a 600 
t, valant environ deux millions de dollars. Ces debarquements representent 
approximativement trois pour cent des prises totales de homard pour la region 
de Scotia-Fundy. 

En octobre 1984, la Cour internationale de Justice de la Haye etablissait une 
frontiere internationale dans le golfe du Maine. Sa decision n'entraina pas 
de changement pour les lieux de Oche connus du banc Georges, auxquels avaient 
deja acces les pacheurs canadiens; elle n'eut pas d'effet non plus sur 
l'effort de Oche des Americains, puisque ces lieux de pache etaient 
exclusivement exploites par les Canadiens depuis le debut des annees 1970. On 
connut, cependant, une reduction des prises de homard sur la partie canadienne 
du banc, les chalutiers americains en ayant capture une certaine quantite, 
accidentellement ou intentionnellement. 

L'existence de la nouvelle frontiere aboutit a l'elimination de l'effort de 
pache americain dans deux secteurs du nord du banc Georges, ce qui augmentait 
les prises possibles des Canadiens dans les bassins Crowell et Georges. On 
estime que les prises canadiennes actuelles dans ces secteurs doivent 
equivaloir aux prises totales qu'y capturaient le Canada et les Etats-Unis 
avant la decision de la Cour internationale. En 1986, les prises totales 
estimees etaient un peu inferieures a 300 t (66 t par le Canada et 200 t par 
les Etats-Unis) tandis qu'en 1986 les prises canadiennes s'etablissaient a 
331 t. La decision de la Cour internationale a egalement permis la mise en 
oeuvre de strategies de gestion et de conservation efficaces dans ce secteur. 

.../6 
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En 1985-1986, le Comite sur la piche hauturiere du homard deposa son premier 
plan de gestion, qui prevoyait le recours aux allocations d'entreprise (AE) 
pendant trois ans. Les AE donnaient des droits de quasi-propriete aux huit 
bateaux participant 1 la piche. Chaque bateau se voyait attribuer un 
contingent annuel de 90 t, fonde sur un TPA de 720 t. Cette mesure de gestion 
etait de nature 1 encourager les proprietaires de homardier 'a exploiter leur 
part de la ressource de la maniere la plus rationnelle possible. Le programme 
d'AE dolt etre re-examine par le CCPHH au terme des trois ans. A l'heure 
actuelle, sept des huit permis delivres sont detenus par une mime entreprise, 
par l'intermediaire de trois filiales, le permis restant etant detenu par un 
exploitant independant. Par suite des augmentations du TPA accordees dans le 
cadre du programme d'allocations aux entreprises, la flottille de piche 
hauturiere canadienne a connu des debarquements records (777 t en 1985 et 
799 t en 1986). 

PROFIL DES PECKS  

La petite flottille de peche hauturiere du homard exerce ses activites 
partir du sud-ouest de la Nouvelle-Ecosse, en particulier des ports de 
Shelburne, Lockeport et Port Mouton. Elle se compose de bateaux de bois (2) 
et de bateaux d'acier (6), dont la longueur hors tout (LHT) varie de 18,3 m 
42,3 m (60 'a 141 pi), la LHT moyenne etant de 32,5 m (107 pi). Le tonnage 
brut va de 56 t a 210 t et s'etablit en moyenne 1 120 t. En 1986, l'Ige moyen 
des bateaux de la flottille etait de 22 ans. Tous sont equipes de moteurs 
diesel et d'equipement electronique pour la navigation en haute mer, ainsi que 
d'installations speciales d'entreposage pour tenir le homard vivant au cours 
de leurs longs voyages. Les exploitants de ces bateaux detiennent aussi 
parfois des permis de peche d'autres especes comme le poisson de fond et le 
petoncle. Toutefois, ces peches ne sont pas aussi lucratives que celle du 
homard. 

Tableau I : Age et LHT des bateaux de piche hauturiere du homard - 1986 

Nom DONNA 

RAE 

HANNAH 

ATLANTIC 

RYAN 

ATLANTIC 

MATTHEW 

ATLANTIC 

EASTERN 

PROVIDER 

LIVERPOOL 

BAY 

KRISTINE 

POLARIS 

ISLAND 

PRIDE 

Cons-
truit 
en 

LHT(m) 

1955 

18,3 

1964 

43 

1964 

43 

1965 

37,5 

1967 

34,1 

1967 

34,1 

1975 

34 

1978 

27,4 

Les donnees recentes revelent que la rentabilite de la flottille et les 
revenus des capitaines et des equipages se sont ameliores depuis le debut des 
annees 1960. Environ 49 picheurs participent a cette piche 1 temps plein. 
(Un des bateaux ne pratique que la peche de printemps.) Chaque bateau compte 
en moyenne sept membres d'equipage, y compris le capitaine. Les equipages 
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sont recrutes principalement dans les comtes de Shelburne et de Queens. Its 
recoivent environ 40 pour cent de la recette totale des debarquements de 
homard hauturier. En 1986, chaque membre d'equipage, capitaine y compris, 
aurait recu en moyenne 41 100 S. Cette moyenne etait de 18 800 $ en 1984 et 
de 16 400 $ en 1981. 

Tableau II : Quantite/valeur des prises de homard hauturier* de 1981 'a 1986 

Annee Quantite debarquee (tonnes) Valeur des debarquements 	($) 

1981 572 2 302 
1982 463 2 190 
1983 489 2 649 
1984 440 2 634 
1985 777 5 407 
1986 779 5 763 

Les homards debarques par la flottille de peche hauturiere sont en 
majorite de gros homards, vendus surtout sur les marches americains. (De 
plus amples renseignements sur l'industrie canadienne de la pache du 
homard figurent a l'annexe IV.) 

RESUME DES ENJEUX ACTUELS  

l'effort de Oche hauturiere du homard ne compte que pour une petite fraction 
dans les debarquements totaux de homard de la ate de l'Atlantique. I1 n'en 
demeure pas moins que cette activite est d'une importance capitale pour les 
pacheurs et les proprietaires de bateau qui la pratiquent. Les membres du 
CCPHH estiment qu'il faut controler l'effort et la capacite de pache pour 
eviter la surexploitation et assurer un revenu raisonnable aux exploitants. 
Its entendent mettre en oeuvre des mesures de gestion gui encourageront 
l'exploitation ordonnee et prudente de la ressource. A cet egard, ils devront 
etudier et regler les questions suivantes : 

1. 	Delivrance de nouveaux permis  

Le MPO a recu de nombreuses demandes de delivrance de nouveaux permis de 
pache hauturiere du homard. Jusqu'ici, on a maintenu a huit le nombre de 
permis. Les representants de l'industrie qui sont membres du CCPHH 
s'opposent a la delivrance de nouveaux permis, arguant que la ressource 
ne peut supporter une augmentation de l'effort de pache. Les avis 
scientifiques vont dans le sens d'une exploitation prudente et modeste. 
Les donnees biologiques sur la biomasse des stocks hauturiers sont 
incompletes. Pour leur part, les representants de l'industrie de la 
pache catiere du homard ont fait savoir au MPO et au CCPHH qu'ils ne sont 
pas en faveur de la delivrance de nouveaux permis. 

.../8 
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2. Preoccupations du secteur cotier et du secteur hauturier  

Depuis ses debuts, en 1971, la peche hauturiere du homard inquiete ceux 
qui pechent cette ressource dans le secteur cOtier. La baisse des prises 
cOtieres enregistree dans le milieu des annees 1970 a exacerbe ces 
inquietudes. Les prises cOtieres dans les zones de piche du homard 33 et 
34 ont remonte a plus de 14 500 t en 1984, alors qu'elles n'atteignaient 
mime pas la molt -le de ce chiffre dans les annees 1970. Neanmoins, les 
exploitants du secteur cOtier se montrent preoccupes par la peche 
hauturiere en 1986-1987. Leurs representants avancent que l'exploitation 
de la biomasse de homards hauturiers a un effet direct sur la situation 
de la piche cOtiere. Its pretendent que l'effort de piche sur le banc 
Browns menace l'apport de larves dans les eaux cotieres, larves qui, 
disent-ils, proviennent en bonne partie, sinon en majorite, des femelles 
oeuvees du secteur hauturier. Les donnees biologiques dont on dispose ne 
permettent pas d'elucider entierement cette question. 

Le CCPHH entend mettre de l'avant des strategies de conservation et 
d'exploitation de la ressource qui aboutiront a une piche bien 
geree et contrOlee. Ainsi, les consequences de l'effort de 'Ache 
hauturiere sur le secteur cOtier devraient etre minimes. 

Suite aux inquietudes des picheurs, on a completement interdit la piche 
du homard sur le banc Browns en 1979, coupant ainsi l'acces a un secteur 
de piche vaste et riche. Avant cette fermeture, les homards captures sur 
ces lieux de Oche representaient un tiers de toutes les prises 
hauturieres 	sur la plate-forme Scotian et un pourcentage inconnu des 
revenus des picheurs de homard du sud-ouest de la Nouvelle-tcosse. 

3. Presence conflictuelle de divers types d'engins  

Les picheurs d'espadon se sont plaints aupres du CCPHH du risque 
decoulant de la presence conflictuelle des engins utilises respectivement 
pour la piche de l'espadon et pour la piche du homard. Des accrochages 
d'engins sont survenus sous la pointe du banc Browns. Les membres de 
l'industrie qui font partie du CCPHH se sont declares prets a informer 
les pecheurs d'espadon de l'emplacement des casiers a homard et des 
changements qui y sont apportes dans les zones otA la presence des deux 
types d'engin peut poser des problemes. 

4. Donnees et evaluations bioloqiques  

L'etude biologique des populations de homard hauturier sera un element 'a 
considerer dans l'evaluation du programme triennal d'allocations aux 
entreprises qui a ete mis a l'essai. Les donnees biologiques serviront 
determiner si le TPA etabli permet d'assurer adequatement la stabilite et 
la survie des stocks. Les biologistes procedent actuellement a la 
cueillette et au traitement des donnees necessaires. Les membres du 
CCPHH sont conscients du role que l'information biologique doit jouer 
dans toute evaluation du programme d'allocations aux entreprises. 

.../9 
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MtCANISME DE CONSULTATION  

Le Comite consultatif sur la peche hauturiere du homard est l'organe premier 
de discussion pour l'etablissement des plan de gestion de la peche cotiere et 
de la peche hauturiere du homard. C'est l'un des quelque 35 comites 
consultatifs de gestion des differentes especes de la region de Scotia-Fundy 
parraines par le MPO. I1 regoit le concours d'un groupe de travail, compose 
d'agents du MPO, qui rassemble des renseignements scientifiques, economiques, 
commerciaux et d'autre nature et lui soumet des projets de plan de gestion. 
Des sous-comites et des groupes de travail peuvent etre mis sur pied pour . 

 traiter ge questions particulieres. Les questions d'interet regional- relevent 
du Comite consultatif regional sur le homard de Scotia-Fundy. Ce comite se 
compose de representants des secteurs cotiers et hauturiers de l'industrie de 
la !Ache du homard, des gouvernements federal et provinciaux et d'autres 
organismes concernes. Il a pour r6le general de fournir des recommandations 
et des conseils sur les questions de politique regionale qui touchent la peche 
cotiere et la peche hauturiere du homard, d'etudier les recommandations mises 
de l'avant par les comites consultatifs des secteurs hauturiers et cotiers 
afin d'evaluer leurs effets sur d'autres secteurs, de presenter des idees et 
des conseils pour l'etablissement des plans annuels et l'attribution des 
allocations 'a l'echelle regionale, et enfin, d'examiner les politiques de 
delivrance des permis et autres dispositions reglementaires qui fagonnent le 
cadre des activites de l'industrie des ;Aches catieres et hauturieres du 
homard. 

POLITIQUE DE DeLIVRANCE DES PERMIS  

La politique suivante s'applique aux bateaux qui participent a la peche 
hauturiere du homard : 

1. Les permis de peche hauturiere du homard sont assujettis aux conditions 
et reglements regissant les peches restreintes. 

2. Il faut renouveler les permis de peche restreinte chaque annee civile 
sans quoi ils seront annules. 

3. Le proprietaire d'un homardier peut detenir un permis multiple, 
condition qu'il satisfasse aux politiques de delivrance des permis de 
peche restreinte applicables aux autres especes qu'il entend pecher. 

4. Six des,huits homardiers qui participent activement 'a la peche sont 
autorises a pecher sur le banc Browns; la totalite de ces homardiers est 
autorisee a pecher sur le banc Georges; 

5. Dans les cas de remplacement d'un homardier, les criteres de taille et de 
temps seront determines en fonction des lignes directrices regissant les 
autres peches restreintes pour lesquelles des permis ont ete delivres. 

6. Le nombre maximal de casiers est fixe 'a 1 000 par homardier. 
(D'autres renseignements sur la politique de delivrance des permis 
figurent en page 2.) 



Annexe I 

COMITt CONSULTATIF REGIONAL SUR 
LE HOMARD COTIER ET HAUTURIER DE SCOTIA-FUNDY 

Nom 	 Organisme  

Ministere des Peches et des Oceans  

J.R. Angel (John), president MPO 
5..E rljzgerog ) (Glen) 	MP 

P.E. Partington (Peter) 	MPO 
F.H. Allen (Fred) 	 MPO 
Gestionnaire de secteur 	MPO 
J. Pringle (John) 	 MPO 

Gouvernements provinciaux  

G. Roache (Greg), 
J.E. Henri Legare 

Associations de pecheurs  

A. Billard (Allan) 
S. Siegel (Sandy) 

Transformateurs  

R.C. Stirling (Roger) 
K. d'Entremont (Kim) 

Halifax 
Ha]ifax 
Hailtax 
Yarmouth 
Sydney 
St. Andrews 
Halifax 

Endroit  

Ministere des peches de la N.-E. 	Halifax 
Ministere des peches du N.-B. 	Fredericton 

Eastern Fishermen's Federation 	Dartmouth 
Union des pecheurs des Maritimes 	Yarmouth 

Seafood Producers of Nova Scotia 
	

Dartmouth 
Association des empaqueteurs de 
poisson du Nouveau-Brunswick 
	

Moncton 
J. Fontain 
	

U.M.F. 	 Moncton 
D.G. Robinson (Doug) 
	

Clearwater Fine Foods Inc. 	Bedford 
J. Bateman (Jim) 
	

National Sea Products 
	

Shediac 

Representants des Comites consultatifs des zones de peche du homard  

P.C. McPherson (Paul) 
N.E. Morse (Neil) 
R. Collins (Reg) 
L. Nickerson (Leighton) 
J. Fralic (Joseph) 
R. Baker (Randy) 
B. Middleton (Bernard) 
M.F. Whitty (Maurice) 
G. Hamilton (Greg) 

ZPH 36 
ZPH 38 
ZPH 35 
ZPH 34 
ZPH 33 
ZPH 31 et 32 
ZPH 28, 29 et 30 
ZPH 27 
ZPH 35 

Lepreau 
Grand Manan 
Alma 
Woods Harbour 
Brooklyn 
Head Jeddore 
Rockdale 
Ingonish 
Canada Creek 

Representants du Comite consultatif sur la 'Ache hauturiere du homard  

B. Blades (Basil) 
	

Sable Fish Packers 
	

Southside 
P. Blades (Paul) 
	

Port La Tour Fisheries 
	

Halifax 
G. Roome (Graham) 
	

C.W. MacLeod Fisheries 
	

Port Mouton 
C. Roache (Curtis) 
	

Donna Rae Fisheries 
	

Lockeport 
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COWIE CONSULTATIF SUR LA PECHE HAUTURIERE DU HOMARD 

Nom 

P.E. Partington (Peter), 
president 
G. Roach (Greg) 
G. Roome (Graham) 
B. Blades (Basil) 
P. Blades (Paul) 
C. Roache (Curtis) 
D.G. Robinson (Doug) 
G.E. Jefferson (Glen) 

J.E. Nelson (Jim) 
D. Pezzack (Doug) 
B. Bagnell (Bill), 
secretaire 

Organisme  

Gestionnaire de secteur, MPO 
Ministere des peches de la N.-C. 
C.W. Macleod Fisheries 
Sable Fish Packers 
Port La Tour Fisheries 
Donna Rae Fisheries 
Clearwater Fine Foods Inc. 
Conseiller principal, Politiques, 
MPO 
Cconomiste, MPO 
Biologiste, MPO 

MPO 

Endroit  

Yarmouth 
Haliifax 
Port Mouton 
Clark's Harbour 
Shelburne 
Lockeport 
Bedford 

Halifax 
Halifax 
Halifax 

Yarmouth 



Annexe III 

DONNEES SUR LES PECHES CANADIENNES DE HOMARD 

Les marches - Tendances et previsions  

Les donnees et commentaires suivants portent avant tout sur la peche cotiere 
du homard. Toutefois, les debarquements provenant du secteur hauturier sont 
compris dans les statistiques globales. 

On prevoit que les ventes d4 homard (25 300 t en 1986) passeront a 25 600 t en 
1987, ce qui representerait une augmentation de moins de un pour cent. On 
s'attend 1 une majoration des ventes de homard vivant et de chair de homard et 
a un ralentissement des ventes de homard congele et en saumure. Pour leur 
part, les ventes de produits en conserve devraient se maintenir au meme niveau 
qu'en 1986. 

De 1985 a 1986, les debarquements de homard canadien sont passes de 32 500 t a 
environ 35 300 t (augmentation de plus de neuf pour cent). Compte tenu de 
l'insuffisance de donnees biologiques sur lesquelles fonder les previsions, on 
a fixe les estimations de prises pour 1987 au mime chiffre qu'en 1986. Le MPO 
calcule que la consommation canadienne s'etablira 1 environ 2 000 t. On 
prevoit que l'industrie continuera de commercialiser un plus grand volume de 
homards vivants, ce qui lui est plus profitable. Les marches europeens 
demeureront prometteurs si les prix restent aussi eleves qu'ils l'etaient en 
1986. On s'attend aussi a une plus grande penetration du marche du homard 
vivant au Japon. 

Selon les projections du MPO, les transformateurs produiront moins de homards 
conserves dans la saumure, a cause de la surproduction dans ce secteur et des 
bas prix commandos par ce produit sur les marches europeens et americains. 
Les efforts de commercialisation porteront essentiellement sur la chair de 
homard congelee. Quant au volume des ventes de chair de homard en conserve, 
it devrait demeurer relativement faible. Les tableaux suivants illustrent la 
situation des marches au cours des trois dernieres annees. 

Tableau III : Debarquements de homard de la cote canadienne 
de l'Atlantique de 1984 a 1986 

(Poids vif, en tonnes) 

Province 1984 1985 19861  

Nouvelle-tcosse 12 119 13 756 17 164 
Nouveau-Brunswick 5 963 6 727 5 881 
Ile-du-Prince-Edouard 5 966 7 143 8 153 
Quebec 1 875 2 110 2 258 
Terre-Neuve 2 446 2 564 1 852 

Total 28 369 32 327 35 308 

1  Donnees preliminaires 
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Tableau IV : Production de homard de la cote canadienne 
de l'Atlantique de 1984 a 1986 

(Poids net, en tonnes) 

Province 1984 1985 1986 1  

Frais/conple en carapace 2  15 922 17 633 19 505 
Chair fraiche et congelee 
Conserves 	 ' 2  lid 2  H8 3  iN 
Autres 507 105 746 

. . 
Total 18 721 20 498 23 710 

Tableau V : Exportations canadiennes de homard en carapace, 
frais ou congele, par pays, de 1984 1 1986 

(Quantite (Q) en tonnes, valeur (V) en milliers de dollars) 

Pays 1984 

Q V 

1985 

Q V 

1986 

Q V 

Royaume-Uni 139 1 249 67 734 88 1 058 
Belgique-Luxembourg 159 866 193 1 400 178 1 106 
France 829 3 309 1 392 7 587 1 269 6 380 
R.F.A. 106 573 76 627 78 880 
Pa's-Bas 61 539 35 317 52 671 
Suede 214 979 112 780 316 2 214 
Japon 36 202 36 236 283 2 328 
tats-Unis 1 258 6 169 1 165 6 205 937 6 053 

Autres 103 507 210 1 161 303 1 750 

Total 2 905 14 393 3 286 19 047 3 504 22 440 

En tout, la valeur des exportations de homard a augmente de 36 pour cent de 1984 1 
1986, tandis que les ventes n'ont augment& que de 17 pour cent. Pendant la mime 
periode, la valeur des exportations aux ttats-Unis a diminue de deux pour cent et 
son volume a accuse une chute brutale de 26 pour cent. Le volume et la valeur des 
ventes au Japon ont respectivement augmente de 91 et de 87 pour cent. Les marches 
europeens restent vigoureux, malgre un leger flechissement de 1985 1 1986. 
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Tableau VI : Exportations canadiennes de homard vivant, par pays 
(Quantite (Q) en tonnes, valeur (V) en milliers de dollars) 

Pays 1984 
Q 	V 

1985 
Q 	V 

1986 
Q 	V 

Royaume-Uni 68 952 126 1 638 192 2 701 
Belgique-Luxembourg 

V.g5? 
212 

i88 
2 

i 9iR
443 

0
245 

i
3 

Ifi
192  

i33
372 5

5 U9
222 

Pays-Bas 285 2 885 275 2 905 335 3 800 
Suisse 64 970 75 1 131 70 1 179 
Japon 113 1 997 166 2 877 314 5 788 
Etats-Unis 10 161 93 561 12 236 116 529 13 795 141 032 
Autres 75 771 95 1 224 154 2 091 

Total 11 347 107 984 13 654 135 215 15 858 170 979 

En tout, la valeur et le volume des exportations de homard vivant ont augmente 
respectivement de 28 et de 37 pour cent. Les marches europeens, japonais et 
americains ont connu une croissance marquee. 

Tableau VII : Exportations canadiennes de chair de homard congelee, 
par pays, de 1984 a 1986 

(Quantite (Q) en tonnes, valeur (V) en milliers de dollars) 

Pays 1984 
Q V 

1985 
Q V 

1986 
Q V 

Royaume-Uni 35 550 37 539 44 518 
Belgique-Luxembourg 38 382 37 170 30 288 
France 38 284 170 586 292 1 920 
R.F.A. 8 137 18 253 56 800 
Pa's-Bas 17 207 21 109 3 93 
Suede 78 754 74 712 113 1 464 
Japon 25 138 36 267 53 478 
Etats-Unis 1 878 34 565 2 022 43 774 2 371 54 540 
Autres 5 61 39 281 10 173 

Total 2 122 37 078 2 454 46 691 2 971 60 274 

Pour la totalite des marches de chair de homard congelee, le volume et la 
valeur des ventes ont augmente respectivement de 29 et de 38 pour cent. Les 
marches britanniques et hollandais ont connu un certain flechissement. Au 
cours des trois dernieres annees, le volume et la valeur des ventes aux 
Etats-Unis ont represents respectivement 84 et 92 pour cent du total. Les 
tendances recentes revelent une plus grande diversite de marches pour la chair 
de homard congelee. 
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Tableau VIII : Exportations canadiennes de chair de homard 
(fraiche, refrigeree, bouillie), par pays 

(Quantite (Q) en tonnes, valeur (V) en milliers de dollars) 

Pays 1984 
Q V 

1985 
Q V 

1986 
Q V 

Etats-Unis 294 4 915 403 7 662 669 15 185 
Autres 0 12 60 386 36 868 

Total 294 4 927 463 8 048 705 16 053 

Les exportations de chair de homard vers les ttats-Unis ont connu une forte 
augmentation, tant en volume qu'en valeur (56 et 69 pour cent 
respectivement). En 1986, elles representaient 95 pour cent du volume et de 
la valeur de toutes les exportations. 

Tableau IX : Exportations canadiennes de homard en conserve, par pays 
(Quantiti (Q) en tonnes, valeur (V) en milliers de dollars) 

Pays 1984 
Q V 

1985 
Q V 

1986 
Q V 

Belgique-Luxembourg 9 162 17 130 2 10 
France 34 394 3 27 - - 
R.F.A. 21 375 34 592 18 431 
Pays-Bas 1 28 9 143 - - 
Suede 13 311 6 145 3 69 
Japon 2 35 4 26 14 85 
ttats-Unis 131 2 749 114 2 427 36 804 
Autres 27 455 4 92 5 221 

Total 238 4 509 191 3 582 78 1 620 

De 1984 e 1986, le marche du homard en conserve a accuse une baisse importante 
(67 pour cent du volume et 64 pour cent de la valeur). Ce sont en particulier 
le volume et la valeur des ventes aux Etats-Unis qui ont chute, de 81 et de 71 
pour cent respectivement. Les exportations vers le Japon ont augmente 
legerement. 
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Resume du plan de gestion  

Ce plan de gestion a 6t6 6tabli suite aux consultations entreprises 
aupras des associations de pacheurs et des producteurs qui participent A cette 
Oche. Les objectifs que ce plan entend raaliser sont la pr6servation et le 
retablissement des differents stocks de petoncle et une ripartition equitable de 
la ressource entre les collectivitas c8tiares de la province de Quebec. 

Les eaux administrees par la Region du Quebec sont divisees en 6 zones 
de Oche du pfitoncle, telles que d6crites dans le Raglement de Oche de 
l'Atlantique. De plus, la zone 16 a 6t6 subdivis6e en 7 sous-zones et la zone 
18 en 2 sous-zones, afin de favoriser l'exploitation.de tous les gisements de 
pfitoncle. 

Dans toutes les zones, A l'exception de la zone 18 (Ile d'Anticosti), 
la pache du petoncle sera rfiservfie aux pacheurs c8tiers possedant un bateau de 
longueur hors tout inferieure A 50 pieds (15.2 m). Dans la zone 18, ou les 
conditions d'exploitation sont difficiles, la Oche du Otoncle pourra etre 
effectuge par des pacheurs poss6dant un bateau d'une longueur hors tout 
inf6rieure A 65 pieds (19.8 m). 

Aucun nouveau permis ne sera 6mis en 1987. De plus, dans la zone 20, 
afin de favoriser le retablissement de stocks de petoncle, les permis non-
renouveles en 1987 ne seront pas r66mis. 

L'accas a la sous-zone 16-G est autorise uniquement aux pacheurs de 
petoncle de la zone 15. De plus, les detenteurs d'un permis regulier dans les 
sous-zones 16-D et 16-E auront 6galement accas A la sous-zone 18-A alors que les 
detenteurs d'un permis exploratoire dans la sous-zone 16-E auront aussi accas 
aux sous-zones 16-F et 18-A. 

Dans la zone 15, le detenteur d'un permis de Oche du Otoncle pourra 
renouveler son permis en 1988 s'il utilise son permis en 1987 et s'il capture au 
moires 500 lb (227 kg) de chair de petoncle en 1986 ou 1987. Les captures 
effectufies au cours de ces deux ann6es ne seront pas cumulatives. Cette mesure 
vise a assurer l'utilisation de tous les permis dans cette zone tout en laissant 
une certaine flexibilit6 aux pacheurs pour la pache d'autres espaces. 

Enfin dans toutes les zones, a l'exception de la zone 20, la saison de 
pache debutera le ler janvier 1987 et se terminera le 31 decembre 1987. Dans la 
zone 20 la Oche sera autorisee du ler avril 1987 au 30 septembre 1987. 
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PLAN DE GiSTION 4,TAILLf  

PRINCIPES DE BASE 

i) Preservation et rStablissement des stocks de Otoncle. 

ii) L'acces A tous les stocks de petoncle sera rgglemente au moyen des 
facteurs suivants: nombre de permis, zones, sous-zones, saisons de 
Oche et taille des bateaux. 

iii) La peche au Otoncle etant identifift comme une Oche cotiere, la 
ressource sera repartie de facon equitable, compte tenu de sa proximit6 
des localites, de la dependance des collectivitSs cotieres et de la 
rentabilite economique de la flotte de Oche. 
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PLAN DE GESTION 1987 

Les eaux administrees par la Rfigion du Quebec sont divisges en six (6) 
zones de Oche du Otoncle, telles que decrites dans le Reglement de Oche de 
l'Atlantique. De plus, en 1987, la zone 16 sera subdivisfie en sept (7) sous-
zones et la zone 18, en deux (2) sous-zones afin de favoriser l'exploitation de 
tous les gisements de pfitoncles (annexe I). 

I- 	POLITIQUE D'EMISSION DE PERMIS  

1) Dans toutes les zones a l'exception de la zone 18 (Ile d'Anti-
costi), la Oche du pfitoncle sera rfiservfie aux pecheurs cotiers 
possedant un bateau d'une longueur hors tout inferieure A 50 pieds 
(15.2 m). 

2) Dans la zone 18, oil les conditions d'exploitation sont plus diffi-
ciles, la Oche du Otoncle pourra etre effectufie par des Ocheurs 
poss6dant un bateau d'une longueur hors tout infgrieure a 65 pieds 
(19.8 m). 

3) Aucun nouveau permis de Oche du Otoncle ne sera 6mis en 1987. De 
plus, les permis non-renouvelfis en 1987 dans la zone 20 ne seront 
pas rfifimis. 

Le nombre maximum de permis pouvant 8tre fimis en 1987 dans chacune 
des zones et sous-zones est prfisente a l'annexe II. 

4) L'acces A la sous-zone 16-G est autorise uniquement aux dfitenteurs 
d'un permis de Oche du Otoncle dans la zone 15. 

5) Les dfitenteurs d'un permis rfigulier de Oche du pfitoncle dans les 
sous-zones 16-D et 16-E auront acces figalement A la 
sous-zone 18-A. 

6) Les dfitenteurs d'un permis exploratoire de Oche du Otoncle dans 
la sous-zone 16-E auront acces figalement aux sous-zones 16-F et 
18-A. 

7) Dans la zone 15, le dftenteur d'un permis de Oche du petoncle 
pourra renouveler son permis en 1988 s'il remplit les deux 
conditions suivantes: 
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a) Utilisation du permis en 1987; ET 

b) capture d'au moans 500 lb. (227 kg) de chair de pfitoncle en 
1986 ou 1987. Les captures effectufies au cours de ces deux 
annfies ne seront pas cumulatives. 

II- SAISONS DE PECHE  

Zones 15, 16, 17, 18 et 19  

La saison de Oche dfibutera le ler janvier 1987 et se terminera le 
31 dficembre 1987. 

Zones 20  

La saison de peche debutera le ler avril 1987 et se terminera le 
30 septembre 1987. 

III- MESURES REGLEMENTAIRES  

1) Conformfiment a l'article 103 du Reglement de Oche de l'Atlantique, 
les bateaux doivent accepter de prendre des observateurs A leur 
bord. 

2) Conformfiment a l'article 48 de la Loi sur les Pecheries, le Minis-
tire appliquera, de facon stricte, les exigences concernant la 
tenue de livres de bord. 

3) Le dfitenteur d'un permis de pfiche du pfitoncle ne peut Ocher le 
pfitoncle hors de la (des) zone(s) et/ou de la (des) sous-zone(s) 
dficrite(s) sur son permis de Oche. 
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ANNEXE I 

Description des sous-zones de la zone 16 et de la zone 18 de 'Ache du petoncle 

Sous-zone 16-A: De Tadoussac (Pointe-Rouge) A Pointe-des-Monts 

48 ° 08'06"N 
48 ° 02'30"N 
48 ° 27'00"N 
49 ° 09'45"N 
49 ° 19 1 00"N 

69 ° 42'03"0 (Pointe-Rouge) 
69 ° 35'30"0 
69 ° 00'00"0 
67 ° 11'00"0 
67 ° 22'52"0 (Pointe-des-Monts) 

Sous-zone 16-B: De Pointe-des-Monts A Pointe Jambon 

	

49 ° 19'00"N 
	

67 °22'52"0 (Pointe-des-Monts) 

	

49 ° 09'45"N 
	

670 11'00"0 

	

49 ° 32'20"N 
	

66 °00 1 00"0 

	

49 055'12"N 
	

66°57'48"0 (Pointe Jambon) 

Sous-zone 16-C: De Pointe Jambon A Cap-du-Cormoran 

	

49 ° 55'12"N 
	

66 °57'48"0 (Pointe Jambon) 

	

49 ° 32'20"N 
	

66°00'00"0 

	

49 ° 46'30"N 
	

65 ° 15 1 00"0 

	

50 ° 16'30"N 
	

65°32'45"0 (Cap-du-Cormoran) 

Sous-zone 16-D: De Cap-du-Cormoran A Riviare St-Jean 

50 ° 16'30"N 
49 ° 46'30"N 
49 ° 51 1 30"N 
50 006'30"N 
50 ° 17'00"N 

65 ° 32'45"0 (Cap-du-Cormoran) 
65 ° 15'00"0 
65 ° 00'00"0 
64 ° 20'30"0 
64 ° 20'30"0 (Riviare St-Jean) 

Sous-zone 16-E: De Riviere St-Jean A un point situ immfidiatement a l'est des 
Iles Mingan (Baie de la Grande Hermine) 

	

50 ° 17'00"N 
	

64 ° 20'30"0 (Riviare St-Jean) 

	

50 ° 06'30"N 
	

64°20'30"0 

	

49 ° 59'30"N 
	

63 °00 1 00"0 

	

50 0 18'30"N 
	

63°00'00"0 (Baie de la Grande Hermine) 
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Sous-zone 16-F:  D'un point situe imm6diatement a l'est des Iles Mingan (Baie de 
la Grande Hermine) A la Riviere de l'ftang (A mi-distance entre 
Natashquan et K6gaska) 

	

50 ° 18'30"N 
	

63 °00'00"0 (Baie de la Grande Hermine) 

	

49 0 59'30"N 
	

63°00'00"0 

	

49 ° 51'55"N 
	

61 ° 31'42"0 

	

50 0 08'30"Y 
	

61 ° 31'42"0 (Riviere de l'itang) 

Sous-zone 16-G:  Pe la Riviere de 1'Ftang a 1a Pointe de K€gaska 

	

50 ° 08'30"N 
	

61° 31'42"0 (Riviere de l'ftang) 

	

49 ° 51'55"N 
	

61 ° 31'42"0 

	

49 ° 50'30"N 
	

61 ° 16'00 0 0 

	

50 0 10 1 25"N 
	

61 ° 16'00"0 (Pointe de V6gaska) 

	

Sous-zone 18-A:  Le nord de 	d'Anticosti 

49 ° 51'30"N 
49 ° 51'30"N 
50 ° 06'30"N 
49 ° 50'30"N 
49 ° 25 1 00"N 
49 °08'25"N 
49 ° 08'25"N 

64 ° 31'30"0 (Pointe ouest d'Anticosti) 
65 ° 00'00"0 
64 ° 20'30"0 
61 ° 16'00"0 
60 ° 00'00 0 0 
60 ° 00'00"0 
61 ° 40'15"0 (Pointe est d'Anticostil 

Sous-zone 18-B:  Le sud de 1'Ile d'Anticosti 

49 0 08'25"Y 
49 ° 08'25"N 
47 ° 50'00"N 
48 ° 30'00"N 
49 ° 51'30"N 
49 0 51'30"N 

61 0 40'15"0 (Pointe est d'Anticosti) 
wowoo.n 
60 ° 00'00"0 
63 ° 00'00"0 
65 ° 00'00"0 
64 ° 31'30"0 (Pointe Ouest d'Anticosti) 
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ANNEXE II  

Nombre maximal de permis par zone et sous-zone pouvant Etre emis en 1987. 

Zone ou sous-zone 	 Nombre maximal de permis  

15 	 31 
16-A 	 1E1  
16-B 
16-C 	 2 
16-D 	 1 2  
16-E 	 32  et 2E 3  
16-F 	 2E 
16-G4 	 0 
17 	 2 
18-A 	 lE 
18-B 	 lE 
19 	 7 
20 	 23 (gel et attrition) 

Total 	 71 permis reguliers et 
7 permis exploratoires 

E= Permis exploratoires 

Le permis de la sous-zone 16-D ainsi que les trois (3) permis reguliers de 
la sous-zone 16-E auront Egalement accas a la sous-zone 18-A. 

Les deux (2) permis exploratoires de la sous-zone 16-E auront figalement 
accas aux sous-zones 16-F et 18-A. 

T,'accas a la sous-zone 16-G est autorise uniquement aux detenteurs d'un 
permis de peche du petoncle dans la zone 15. 
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PLAN DE GESTION DU PtTONCLE 

RtGION DU GOLFE 

1987 



PLAN DE GESTION DU PrTONCLE  

La region du Golfe administre sept (7) zones de Oche du petoncle 

prescrites dans le Reglement de Oche de l'Atlantique, soit trois zones 

situees le long de la cote ouest de Terre-Neuve et de la cote sud du Labrador, 

et quatre zones situees dans la partie sud du golfe, le long de la cote des 

provinces Maritimes. 

Dans le sud du golfe, on pratique la Oche au "petoncle geant". 

Toutefois, les pecheurs de l'ouest de Terre-Neuve et du sud du Labrador 

pechent deux espbces de petoncle, soit le petoncle geant et le Otoncle 

d'Islande. La Oche au petoncle geant a generalement lieu dans la baie 

St. George et la baie Port au Port, tandis que la pAche au petoncle d'Islande 

se deroule dans la region de Flowers Cove, dans le nord, et dans le detroit de 

Belle-Isle. Neammoins, d'autres petites populations de petoncles frequentent 

chaque zone et ont une certaine importance economique. 

Trois pecheries experimentales seront exploitees en 1987, et toutes les 

conditions afferentes b la pecherie reguliere (saison, dimensions des dragues, 

etc.) s'appliqueront egalement aux pAcheries experimentales. 

Quatre (4) permis de Oche experimentale ou d'exploration seront 

delivres pour la zone 23 (1.-p.-r.), trois (3) pour la zone 12 (ouest de 

Terre-Neuve), et quarante (40) pour la zone 14. 

PRINCIPES DE GESTION  

1. Conserver les ressources. 

2. Favoriser la distribution equitable des ressources entre les 

utilisateurs. 

3. Appliquer des mesures de gestion particulibres b chaque zone de Oche 

pourvu qu'elles soient conformes aux politiques actuelles d'octroi de 

permis. 

4. Maximiser les possibilites de developpement dans les secteurs de la 

recolte et de la transformation des ressources. 



MESURES DE GESTION  

La saison de Oche, la dimension des dragues et le poids des petoncles 

decoquilles dans les differentes zones de Oche du petoncle sont precises 

ci-dessous: 

POIDS DU 

PtTONCLE 

ZONE ESPECES SAISON 	DIMENSIONS DE LA DRAGUE* DtCOQUILLt 

12,13, Islande 1er janv.- 31 dec. 13 pi nil 

14 

12 Geant 1er juill.- 31 dec. 13 pi nil 
13 Geant 6 juill.- 31 dec. 13 pi nil 

14 Geant 11 juill.- 31 dec. 13 pi nil 
21 Geant ier mai - 31 dec. 20 pi 47 mmp 
22 Geant 27 avril - 27 juin 16 pi 47 mmp 
23 Geant 1er avril - 15 dec. 21 pi nil 
24 Geant 13 avril - 4 juill.(printemps) nil 47 ppm 

1er oct. - 31 dec. 	(automne) nil 

Dans les zones 12, 13 et 14 

Ces limites ne s'appliquent pas aux pecheurs de petoncles titulaires 

d'un permis de Oche au chalut des poissons de fond. Un contingent par 

bateau est alors etabli et le poids total combine des petoncles geants 

et des petoncles d'Islande decoquilles est de 10 000 lb. 

OCTROI DE PERMIS  

1. Seuls les titulaires de permis de Oche commerciale du petoncle en 1986 

peuvent obtenir un permis en 1987. 

2. Aucun nouveau permis de Oche du petoncle ne sera octroye en 1987; 

toutefois, des permis temporaires (permis de Oche experimentale) seront 

delivres pour les zones 12, 14 et 23. 



3. Le transfert de permis de Oche existants doit etre conforme aux 

politiques actuelles d'octroi de permis dans la region du golfe. Dans 

les zones 12, 13 et 14 (ouest de Terre-Neuve), les pecheurs a plein 

temps dont le bateau est immatricule pourront transferer leur permis a 

une tierce personne. Dans les zones 21 a 24, seuls les Ocheurs 

bona-fide pourront transferer leur permis. 

4. Tout titulaire d'un permis ne pourra Ocher que dans une seule zone. 
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PLAN DE GESTION DE LA PECHE COTIERE DU PtTONCLE DE 1987 

OBJECTIFS DU PLAN  

Les stocks de petoncles cotiers, particulierement ceux de la baie de Fund, se 
sont-considerablement amoindris au cours des dernieres annees. Le ministere 
des Peches et des Oceans (MPO) et les membres de l'industrie estiment 
necessaire de concevoir et de mettre en oeuvre des strategies de gestion 
destinees a accroitre la stabilite des stocks et e proteger cette ressource 
fragile. A cet egard, le plan de gestion de la peche cotiere du petoncle de 
1987, qui a ete recommande par le Comite consultatif sur le petoncle cOtier 
(CCPC), vise les objectifs suivants : 

1. Reconstitution et conservation des stocks  

La reconstitution et la conservation des stocks sont le souci premier des 
membres du CCPC. Les representants de l'industrie admettent que l'effort 
de peche recent de la flottille cotiere n'y fait pas echo. 
Le MPO constate l'absence d'instruments de reglementation adequats qui 
permettraient d'assurer une conservation efficace. C'est pourquoi le 
CCPC a entrepris des consultations permanentes devant deboucher sur un 
train de mesures importantes dans ce domaine. 

2. Reduction de la capacite des flottilles  

importe de regler le probleme de la surcapacite des flottilles de 
peche cotiere, sans quoi les efforts de reconstitution et de conservation 
de la ressource resteront vains. Les flottilles actuelles sont beaucoup 
trop grosses pour permettre une exploitation efficiente des stocks. Sans 
une reduction notable de leur capacite, le risque de surexploitation 
subsiste, minant tout espoir de viabilite economique soutenue. 

3. elimination de l'animosite entre les flottilles  

Les tensions recentes entre les flottilles cotiere et hauturiere ont 
nui aux efforts de reconstitution et de conservation des divers bancs de 
petoncles. L'elimination progressive de l'effort de peche de la 
flottille cotiere fait porter l'attention sur la recherche de mesures 
efficaces de protection et d'exploitation rationnelle des stocks de 
petoncles cotiers. 

4. Nouvelle reglementation  

La reglementation actuelle devra subir des changements importants, 
cadrant avec les initiatives de gestion qui seront prises e l'egard de la 
peche cotiere du petoncle. Le MPO s'est engage, dans la limite de ses 
ressources, e mettre en oeuvre des reglements qui permettront d'appliquer 
efficacement et uniformement les strategies de conservation et de 
reconstitution des stocks. 

5. Amelioration de la consultation  

La mise en oeuvre de programmes de gestion nouveaux et complexes ne sera 
efficace que dans la mesure oU elle sera fondee sur de bonnes 
communications, qui permettront d'eliminer tout malentendu et toute 
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interpretation erronee. A cet egard, la consultation revet une 
importance capitale. Le MPO et les membres de l'industrie sont bien 
decides a ameliorer et a renforcer la demarche consultative pour qu'elle 
aboutisse a un consensus fort et durable. 

L'industrie du petoncle cOtier englobe plusieurs flottilles distinctes et 
des inter-its divers. Du fait mime de sa fragmentation, ii est difficile 
de scinder en un seul plan global toutes les propositions de gestion et 
de conservation de la ressource mises de l'avant par ses membres. 
L'amelioration du processus de consultation permettra de reduire les 
effets negatifs de cette fragmentation. 

PLAN DE PECHE COTIERE DU PETONCLE DE 1987  

Les dispositions essentielles du Plan de gestion de la peche cotiere du 
petoncle de 1987 decoulent de l'entente conclue entre les flottilles atiere 
et hauturiere en octobre 1986, elle-mime fondee sur des recommandations 
presentees lors du seminaire sur les petoncles organise par le MPO en 
septembre 1986. Le plan de gestion comporte cinq grands elements : 

1. L'attribution a la flottille traditionnelle de la baie de Fundy de 
l'acces exclusif aux eaux situees au nord de la latitude 43 ° 40' et 
l'expansion de la zone catiere exploitee par les pecheurs du 
Nouveau-Brunswick (sept milles) jusqu'au milieu de la baie. (Voir a ce 
sujet les cartes figurant a l'annexe III.) 

2. L'expansion, a huit milles, de la zone de conservation de six milles 
situee dans la partie neo-ecossaisse de la baie de Fundy, entre l'anse 
Parkers et l'anse Sandy, et l'etablissement d'une nouvelle zone de 
conservation de deux milles, dont la partie se trouvant du Cate du 
Nouveau-Brunswick sera presque entierement fermee a la Oche du petoncle 
par n'importe quelle methode chaque annee, du ler avril au deuxieme mardi 
de janvier. Cette zone de deux milles sletendra de Grand Manan a la 
quasi -totalite de la rive neo-brunswickoise (annexe III). 

3. Les membres du CCPC ont reussi a negocier une serie de mesures de 
conservation et de reconstitution des stocks de petoncles de la baie de 
Fundy, soit : 

a) L'entree en vigueur d'une limite de 55 chairs/500 g (50/1b) du 
ler octobre au 30 avril. Cette limite passera a 72 chairs/500 g 
(65/lb) du ler mai au 30 septembre. Des reglements connexes seront 
rediges et introduits dans la reglementation courante. D'ici 11, on 
s'attend a ce que les titulaires de permis concernes se conforment a 
ces maximums de maniere a assurer le maintien d'une importante 
classe annuelle de petoncles dans la baie de Fundy, en particulier 
dans la zone de conservation de huit milles qui s'etend le long de 
la cote neo-ecossaise. 

b) Le retablissement de la largeur maximale de 18 pi pour les engins. 
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c) 	L'interdiction d'utiliser des dragues de peche hauturiere et des 
dragues de type "Green sweep" dans les eaux de la baie de Fundy. 

Les membres du CCPC tiendront de plus amples consultations sur la 
possibilite de reduire la largueur maximale des dragues, sur la 
reglementation relative a l'accroissement de la grosseur des anneaux du 
treillis pour permettre aux jeunes petoncles de s'echapper et sur les 
mecanismes de reduction de la flottille c5tiere ou de raccourcissement de 
la duree de peche par bateau. 

4. 	Compte tenu de la decision d'eliminer en deux ans l'effort de peche de la 
flottille catiere sur le banc Georges, les contingents alloues a cette 
flottille ont ete fixes respectivement a huit pour cent (548 t) et quatre 
pour cent du total des prises admissibles pour 1987 et 1988. La peche de 
la flottille cotiere sur le banc Georges est par ailleurs assujettie aux 
conditions suivantes : 

a) 	Limite de 33 chairs par 500 g (30 lb). 

b) 	Un voyage hebdomadaire, autorise par ecrit, I compter du 15 mai 
1987, la semaine commengant le dimanche a 0 h 01 et se terminant le 
samedi a 23 h 59. 

c )  Maximum de 907 kg (2 000 lb) de petoncles ecailles par semaine. Au 
dela d'une tolerance de 10 % sur les debarquements de petoncles en 
coquille, les depassements seront deduits du maximum applicables au 
voyage suivant. 

d) Preavis de 12 heures concernant l'heure et le lieu de debarquement. 
On considerera la presente disposition du plan enfreinte si un 
preavis n'est pas donne ou si des petoncles sont debarques avant 
l'heure mentionnee dans le preavis ou en un lieu different de celui 
qui y est indique. 

e) Engins demanilles et arrimes pour la traversee de secteurs ou la 
peche est interdite. 

f) Toute condamnation en vertu des reglements regissant l'acces au banc 
Georges en 1987 aboutira a un retrait des privileges d'acces a ce 
banc en 1988. 

5. 	La "zone des huit milles" de Digby restera fermee jusqu'I l'etablissement 
d'un plan de conservation efficace. 
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RETROSPECTIVE  

Les bancs de petoncles de la baie de Fundy sont exploites commercialement 
depuis la fin des annees 1880. Jusqu'au terme de la decennie 1970, la 
quasi-totalite de l'effort de peche de la flottille de la baie de Fundy a 
porte sur les stocks situes au large de Digby (Nouvelle-Ecosse). Les fortes 
variations qui ont caracterise le recrutement des stocks et l'effort de peche 
accru ont contribue a d'enormes fluctuations dans les prises. 

En 1972, on eut recours a la peche restreinte comme mesure de conservation de 
la ressource et de controle de l'exploitation dans la baie de Fundy. Un 
bon nombre de proprietaires de bateaux ayant fourni au MPO suffisamment de 
preuves de leur participation anterieure a la peche dans ce secteur, 
l'expansion de la flottille se poursuivit. La flottille de la baie de Fundy , 
qui comprenait 54 bateaux en 1972 en comptait 96 en 1986, dont la plupart 
pechaient du ate neo-ecossais de la baie (14 detenteurs de permis pechaient 
partir de la rive neo-brunswickoise). Notons au passage qu'au cours des 
dernieres annees, la taille des bateaux a augmente - s'etablissant en moyenne 
1 un peu.moins de 19,8 m (65 pi) - tout come le tonnage et la puissance au 
frein. A la fin de la decennie 1970, la capacite accrue de la flottille de la 
baie de Fundy entraina l'exploitation d'autres bancs de peche, d'abord les 
bancs Browns, puis les bancs German/Lurcher et enfin ceux du secteur de l'ile 
Brier. A compter de 1981, on enregistra un niveau eleve de recrutement dans 
les bancs de petoncles traditionnels de Digby. Toutefois, la flottille eut 
rapidement des difficultes a maintenir ses prises elevees, 1 cause de l'epui-
sement des stocks eloignes et du rapide flechissement des bancs traditionnels. 

De 1972 a 1977, l'effort de la flottille fut restreint aux eaux de la baie de 
Fundy et aux eaux adjacentes du plateau Scotian. Seule la flottille 
hauturiere avait le droit de pecher sur le banc Georges. En 1977-1978, 
cependant, l'epuisement des stocks de la baie de Fundy incita la flottille 
catiere a reclamer l'acces au banc Georges. En depit de l'opposition de la 
flottille hauturiere, le ministire des Peches et des Oceans attribua aux 
pecheurs catiers un contingent de peche annuelle sur le banc Georges 
correspondant 1 2,9 pour cent des prises de l'annee precedente. 

En 1980, on etablit une zone de sept milles le long de la cote 
neo-brunswickoise. La flottille qui y evoluait ne pouvait acceder aux stocks 
traditionnellement exploites par la flottille de la baie de Fundy. 

Apres une hausse de la productivite des stocks de la baie de Fundy en 
1981-1983, le rendement de la peche, tant du point de vue des prises que de 
celui des taux de prise, declina.constamment, faute de reconstitution 
appreciable des stocks. Au cours des etes 1985 et 1986, certains bateaux de 
la flottille de la baie de Fundy passerent outre a la reglementation et au 
contingentement imposes dans le but de contr5ler leur effort de piche sur le 
banc Georges. Les relations entre les flottilles catieres et hauturieres 
se deteriorerent. Apres une serie de rencontres et de seminaires 
interflottilles, organises par le MPO, on parvint a negocier, en octobre 1986, 
une entente qui preconisait la separation des deux flottilles ainsi que le 
retrait progressif de la flottille Catiere du banc Georges, l'expansion de la 
zone catiere neo-brunswickoise (zone de sept milles) jusqu'au milieu de la 
baie et l'elimination des permis de peche du petoncle inutilises. Compte tenu 
des conditions de l'entente, la flottille de la baie de Fundy sera appelee 
adopter des strategies efficaces de reconstitution et de conservation des 
stocks, 1 defaut de quoi elle ne pourra assurer sa viabilite economique. 
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Les bancs de petoncles de la baie de Fundy sont egalement exploites par 
d'autres flottilles. Ainsi, des pecheurs du Sud-ouest du Nouveau-Brunswick 
detenant des permis de peche cOtiere ou des permis pour la zone de Sept milles 
pechent dans les eaux catieres de la baie, du cote du Nouveau-Brunswick. 
Cette flottille compte environ 250 bateaux immatricules. Jusqu'en 1980, son 
activite etait faible, mais reguliere, representant environ 5 % des 
debarquements totaux pour la bale. Un niveau eleve de recrutement . entraina 
cependant d'important changements en 1980, annee 	l'on commenga a connaitre 
des debarquements bien superieurs e la moyenne pour ce secteur. Les 
debarquements attinrent leur niveau maximal en 1981 et declinerent ensuite, 
restant neanmoins relativement eleves. En ce qui concerne les taux de prise, 
la tendance a generalement ete a la baisse. 

Les stocks de petoncles de la baie de Fundy sont aussi exploites par la 
flottille de la partie superieure de la baie de Fundy, qui compte 15 bateaux 
immatricules. Dans la region de l'Est de Baccaro, on denombrait 348 bateaux 
de peche immatricules en 1986. Exception faite de cette flottille, 
relativement inactive depuis le debut des annees 1970, les diverses flottilles 
catieres dependent largement des revenus de la peche du petoncle. 

PROFIL OE LA PECHE  

Tous les stocks de petoncles des eaux catieres ont ete surexploites au cours 
des dernieres annees. Cette situation nuit a la vitalite economique de 
l'industrie de la peche catiere du petoncle. Le taux de prise annuel estime 
de la flottille de la baie de Fundy a sensiblement diminue de 1979 1 1987. De 
1979 1 1986, le taux de prise, c'est-1-dire la prise 1 l'heure par longueur 
totale de dragues (en metres) a constamment chute, passant de 7 kg/hm 
2,4 kg/hm. Les prises provenaient jusqu'ici des classes d'age les plus 
anciennes. Or, les recherches demontrent que le nombre de petoncles de ces 
classes d'age a diminue, comme d'ailleurs le nombre total de petoncles par 
trait. Le niveau de recrutement enregistre pour ces classes entre 1981 et 
1985 a ete faible. Par ailleurs, le nombre de jeunes petoncles a sensiblement 
augmente en 1986 et it apparaitrait que quelques pecheurs commerciaux aient 
commence 1 exploiter ces juveniles. Selon le CSCPCA, la peche des petoncles 
de la grosseur de ceux que l'on a capture jusqu'ici ne s'ameliorera pas en 
1987; en revanche, les plus petits petoncles pourraient representer une part 
importante des prises, si la flottille se met 1 les capturer. Si, par contre, 
on s'abtient de les pecher pendant deux ans ou plus, les jeunes petoncles 
continueront de croitre rapidement. On risquerait donc de sacrifier de grands 
avantages ulterieurs en exploitant cette classe d'age en 1987 et en 1988. 

Les debarquements de la flottille de la baie de Fundy (bateaux de 14 e 
19 metres de LHT) se sont etablis en moyenne 1 611,3 t entre 1976 et 1986, 
variant de 1 044,6 t en 1983 1 403,8 t en 1986. A la fin des annees 1970, les 
debarquements moyens etaient de 426 t puis passaient 1 802 t entre 1980 et 
1985. Le taux de prise pour cette periode (1976-1986) s'est etabli en moyenne 
1 4,79 kg/hm. I1 etait de 5,7 kg/hm 1 la fin des annees 1970 et de 4,5 kg/hm 
entre 1980 et 1985. Les debarquements et le taux de prise enregistres en 1986 
(404 t et 2,3 kg/hm respectivement) sont les plus bas de la decennie. (Voir 
au tableau I les debarquements de la flottille de la baie de Fundy pour les 
prises effectuees e l'interieur et e l'exterieur de la baie de 1982 1 1986.) 

Les debarquements de la flottille du milieu de la baie (bateaux de moins de 
14 m de LHT) au sud-est du Nouveau-Brunswick se sont etablis en moyenne 
176,3 t entre 1977 et 1986, variant de 4,2 t en 1977 a un record de 451,7 t en 
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1981. Le taux de prise de cette flottille a chute constamment de 1981 
(4,27 kg/hm) .6 1986 (1,5 kg/hm), pour s'etablir en moyenne 73 2,62 kg/hm. (Des 
donnees supplementaires sur les debarquements de la flottille du milieu de la 
baie figurent au tableau I.) 

Dans une large mesure, soit de 50 'a 70 pour cent, les revenus de toutes les 
flottilles cotieres dependent des debarquements de Otoncles. La plupart des 
bateaux sont cependant equipes et immatricules pour Ocher egalement le 
Poisson de fond et d'autres especes. Les donnees scientifiques et economiques 
revelent qu'l defaut de mesures de reconstitution et de conservation des 
stocks, la ressource disponible au cours des prochaines annees ne suffira pas 

alimenter une industrie viable. Les tableaux suivants offrent un apergu des 
statistiques dont on dispose au sujet des prises et de la composition des 
flottilles Cotieres. 

Tableau I : Prises annuelles des flottilles de Oche atiere du petoncle 
de 1982 a 1986 

(Quantite [Q] en tonnes metriques*, valeur [V] en milliers de dollars) 

Flottille 
1982 

Q V Q 
1983 

V Q 
1984 

V Q 
1985 

V Q 
1986 

V 

Baie de Fundy' 
Milieu et partie 
superieure de la 
baie de Fundy2  

1 140 

317 

10 

2 

163 

277 

891 

326 

11 

4 

885 

067 

720 

278 

10 

4 

183 

237 

722 

249 

9 

3 

188 

675 

626 

209 

8 

3 

020 

200 

* Chairs de petoncles 

1  Debarquements annuels des bateaux de 14 'a 19,8 metres de LHT (flottille de 
la baie de Fundy) 

2  Debarquements annuels des bateaux de moins de 14 m de LHT, principalement 
des bateaux immatricules dans les flottilles du milieu et de la partie 
superieure de la baie de Fundy. 

D'apres les debarquements officiels declares au MPO, la flottille de l'Est de 
Baccaro a generalement pris moins de 10 tonnes metriques de petoncles, dont la 
valeur se chiffre entre 100 000 $ et 200 000 $. Les petoncles representent 
environ 17 pour cent des debarquements totaux de cette flottille. 

Tableau II : Composition des flottilles de Oche cotiere du petoncle par LHT 
(1985) 

Categories de LHT en metres 

Flotille Moins de 6,1 6,1 - 10,6 10,7 - 14,9 15 - 19,8 Total 

Baie de Fundy 0 0 27 

c
o
 r,
 c
) c., 

95 
Milieu de la baie 18 38 174 247 
Partie sup. de la baie 0 1 14 15 
Est de Baccaro 27 199 120 348 

Total 45 238 335 87 705 
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Les bateaux de la flottille de la baie de Fundy ont de 10,7 m 'a 19,8 m de 
long, la plupart approchant des 19,8 m. Les bateaux de la flottille du milieu 
de la baie de Fundy ont de 10,7 m 'a 14,9 m de LHT, quoique la majorite d'entre 
eux se situent entre 10,7 m et 14,9 m. La longueur des bateaux de la 
flottille de la partie superieure de la baie de Fundy varie de 6,1 m 'a 14,9 m, 
mais en fait, 'a part trois d'entre eux, tous les bateaux ont plus de 10,7 m. 
La flottille de l'Est de Baccaro (flottille de peche cotiere sur le plateau 
Scotian) se compose essentiellement de bateaux de 6,1 m 'a 14,9 m, bien que 
quelques bateaux atteignent les 19,8 m. (Voir le tableau II.) 

Tableau III : Flottilles de peche cotiere du petoncle - Repartition par age 
(1985) 

(Nombre de bateaux par categorie d'Ige) 

Flottille 0-5 ans 6-10 ans 11-20 ans 21-35 ans + 35 ans Total 

Baie de Fundy 28 26 18 23 

C
I  .--

■
 C

D
 cvl 

95 
Milieu de 	la baie 61 59 79 47 247 
Partie sup. de la baie 5 5 5 0 15 
Est de Baccaro 81 91 114 59 348 

Total 175 181 216 129 4 705 

La flottille de la baie de Fundy est relativement neuve, puisque environ 30 % 
des bateaux qui la composent ont ete construits dans les six dernieres 
annees. Approximativement un quart de ses bateaux a plus de vingt ans. En ce 
qui concerne la flottille du milieu de la baie de Fundy, environ la moitie des 
bateaux ont ete construits dans les dix dernieres annees, les bateaux restants 
approchant de la fin de leur vie utile. Dans la flottille de la partie 
superieure de la baie, les bateaux ont de moins de cinq ans e vingt ans et, 
dans l'ensemble, pratiquent depuis peu la peche cotiere. Enfin, la moitie des 
bateaux de la flottille de l'Est de Baccaro a plus de 11 ans. (Voir le 
tableau III.) 

Tableau IV : Tableau comparatif des permis actifs et des permis delivres 'a la 
flottille de piche cotiere du petoncle (1985) 

Flottille Permis delivres Permis actifs Pourcentage 

Baie de Fundy 95 75 79% 

Milieu de 	la baie 247 124 50,2% 

Partie sup. 	de la baie 15 7 46,7% 

Est de Baccaro 348 28 8% 

Total 705 243 

La plupart des bateaux actifs dans la peche cotiere du petoncle proviennent de 
la flottille de la baie de Fundy. Environ la moitie des titulaires de permis 
des flottilles du milieu et de la partie superieure de la baie de Fundy ont 
declare des debarquements au cours des dernieres annees. La flottille de 

l'Est de Baccaro est relativement inactive. (Voir le tableau IV.) 
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Les petits bateaux des flottilles cOtieres emploient de un e deux pecheurs, 
tandis que les plus gros comptent de deux e trois membres d'equipage. La 
flottille de la_baie de Fundy regroupe au total 300 membres d'equipage. Au 
cours des dernieres annees, les gains moyens des membres d'equipage ont ete de 
20 000 $ et ceux des capitaines un tant soft peu superieurs. Les petoncles 
catiers sont traites et exportes par un certain nombre de grandes et de 
petites entreprises, concentrees dans le Sud-ouest de la Nouvelle-tcosse. La 
peche du petoncle catier cr.-6e un bon nombre d'emplois indirects. Elle a de 
tout temps ete source d'emplois dans de nombreuses localites du littoral de la 
baie de Fundy. 

Les marches - Tendances et previsions  

On s'attend a ce que la demande reste forte au Canada et aux ttats-Unis, 
quoiqu'une demande importante n'entraine pas necessairement une stabilite des 
prix. Au cours des dernieres annees, la hausse des importations et des 
debarquements des bateaux canadiens et americains a abouti e l'accumulation de 
stocks superieurs e la normale aux ttats-Unis, ce qui a contribue au 
flechissement actuel des prix. Les ttats-Unis ont importe 21 735 t de 
petoncles en 1986 (comparativement e 12 370 t en 1984 et e 19 067 t en 1985), - 
principalement du Canada, du Japon, du Perou et d'Islande. La part canadienne 
de ces importations etait de 6 086 t. En 1984, la quantite de chairs de 
petoncles traitee sur la cote canadienne de l'Atlantique etait de 5 000 t. 
Elle passait e 5 600 t en 1985 et e 6 800 t en 1986. La part canadienne du 
marche americain a diminue rapidement depuis 1982, annee oil elle etait de 
72 pour cent. La concurrence du Perou, du Japon et, en 1986, de Panama a fait 
regresser au-dessous des 30 pour cent notre emprise sur ce marche, cela malgre 
l'accroissement recent des debarquements de petoncles au Canada. 

La hausse recente des prises de petoncle hauturier par les bateaux canadiens 
et l'instabilite de l'approvisionnement aupres d'autres pays exportateurs 
pourrait cependant permettre au Canada de reconquerir sa part du marche 
americain. 

Tableau V • Exportations canadiennes de petoncles geles, par pays (1984-1986) 
(Quantite [Q] en tonnes, valeur [V] en milliers de dollars) 

Pays 1984 
Q V 

1985 
Q V 

1986 
Q V 

France 19 121 20 129 
Allemagne de 1'O. 0 2 29 290 - - 
Suisse 11 136 - - 10 68 
Japon 10 100 7 54 8 44 
Bermudes 2 44 0 1 - - 
Etats-Unis 2 940 45 777 4 068 59 153 4 213 64 837 
Autres 2 32 3 53 16 271 

Total 2 984 46 212 4 127 59 677 4 247 65 220 
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Tableau VI : Exportations canadiennes de petoncles frais/refrigeres, par pays 
(1984-1986) 

(Quantite [Q] en tonnes, valeur [V] en milliers de dollars) 

Pays 1984 
Q V 

1985 
Q V 

1986 
Q V 

Etats-Unis 1 046 16 474 1 510 21 597 1 583 27 736 
Autres 14 135 0 1 1 28 

Total 1 060 16 609 1 510 21 598 1 854 27 764 

RtSUMt DES ENJEUX ACTUELS  

Les efforts recents de conservation et de reconstitution de la ressource 
destines 1 stabiliser la peche du petoncle catier ont souleve diverses 
preoccupations et questions qu'il faudra debattre et regler. 

1. Conservation et reconstitution des stocks  

La situation actuelle de la peche cOtiere du petoncle est precaire. Du 
fait de la surexploitation et de la forte variabilite du recrutement, la 
reconstitution de la ressource est une entreprise de longue haleine. Les 
mesures visant cet objectif occuperont une place predominante dans les 
prochains plans de gestion. 

2. Nouvelle reglementation  

Les initiatives de gestion recentes et 'a venir qui sont axees sur la 
reconstitution et la conservation des stocks de pitoncles cotiers 
necessitent une nouvelle reglementation ou des modifications 1 la 
reglementation actuelle. Ainsi, it convient d'etablir des reglements 
retablissant des limites de largeur pour les engins et fixant des limites 
de taille pour les petoncles. Par ailleurs, le Comite consultatif sur le 
petoncle cOtier a mis de l'avant une proposition de bareme de sanctions 
qui serait un instrument de dissuasion efficace contre la 
surexploitation 

3. Annulation de permis  

L'.accord d'octobre 1986 preconisait l'annulation des permis de peche 
cOtiere inutilises, cela etant vu comme un premier pas vers la reduction 
de la capacite de peche des flottilles cOtieres. De nombreux groupes de 
pecheurs ditiers, en particulier les pecheurs du Sud-est du 
Nouveau-Brunswick et ceux de l'Est de Baccaro, se sont opposes a cette 
mesure. Les titulaires de permis vises pourront recourir 1 la procedure 
exhaustive d'appel qui a ete mise en place. 

.../10 
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Execution et surveillance  

La peche illegale des petoncles du banc Georges par des bateaux de la 
flottille de la baie de Fundy a ete la principale cause des tensions 
entre les flottilles c6tiere et hauturiere au cours des raisons de peche 
1985 et 1986. L'elimination progressive de l'effort de peche de la 
flottille cOtiere sur ce banc devrait contribuer a la reduction des 
tensions. Le MPO entend bien appliquer les dispositions de l'entente 
d'octobre et entend egalement mettre en vigueur les changements convenus 
en matiere de limite des zones de Oche cbtiere, dont l'etablissement 
d'une zone de conservation etendue. 

5. Empilage des petoncles en coquille  

L'empilage des petoncles en coquilles consiste 1 stocker les petoncles 
non ecailles sur le pont des bateaux et 1 ne retirer la coquille qu'1 
proximite de la cote. Bien que cette methode soit autorisee, elle est 
susceptible d'entrainer des problemes de conservation et de qualite. De 
plus, elle rend difficile certaines activites de surveillance, notamment 
en ce qui a trait aux limites par voyage et aux limites de taille. 

6. Surcapacite  

La plupart des membres des flottilles de peche c6tiere admettent que la 
surcapacite est un obstacle serieux 1 la conservation de la ressource, 
ainsi qu'1 l'efficacite de la Oche et 1 sa viabilite economique. Le 
programme d'annulation des permis est un pas prudent vers la reduction de 
la capacite de peche de la flottille cbtiere. 

L'industrie etudie d'autres mesures possibles, notamment des restrictions 
sur les doubles permis, un programme de rachat finance par le gouverne- 
ment et l'industrie, des clauses de participation et des restrictions 
plus seceres sur le transfert des permis et le remplacement des bateaux. 

7. Amelioration du mecanisme de consultation  

Les membres de l'industrie se sont montres mecontents du mode de 
consultation auquel on a eu recours pour l'elaboration du plan de gestion 
de la Oche cOtiere du petoncle en 1986. Its se sont plaints de la 
frequence et du lieu des reunions, de l'adoption de modifications aux 
reglements ou a la politique sans consultations adequates, des 
explications insatisfaisantes fournies par le MPO quand celui-ci ne 
suivait pas les recommandations du CCPC, et ont souligne la necessite 
d'avoir une representation equitable des diverses flottilles de peche 
cOtiere et de meilleures communications interflottilles. En 1987, 
d'importants changements seront apportes en ce sens : le Comite sera 
restructure (la flottille de la baie de Fundy elira ses propres 
representants) et la frequence des reunions sera accrue. 

8. Fermeture de la zone de deux miller le long de la cote neo-brunswickoise  

Les plongeurs pratiquant la piche sportive s'opposent a la fermeture 
de la zone susmentionnee pendant neuf mois. Les membres du CCPC y 
tiennent cependant beaucoup et preconisent une peche exclusivement 
commerciale dans ce secteur. 



MtCANISME DE CONSULTATION  

Le Comite consultatif sur le petoncle cbtier (CCPC) est l'organe premier de 
discussion pour l'etablissement du plan de gestion de la peche cotiere du 
petoncle. C'est l'un des quelque 35 comites consultatifs de gestion parraines 
par le MPO. I1 regoit le concours d'un groupe de travail, compose d'agents 
des peches, qui rassemble des renseignements scientifiques, economiques, 
commerciaux et d'autre nature et lui soumet des projets de plan de gestion. 
Des sous-comites et des groupes de travail peuvent etre mis sur pied pour 
traiter de questions particulieres. 

Ap cours des etes ie 1985 et 1986, les tensions entre les flottilles de piche 
cotiere et hauturiere du petoncle atteignirent un niveau critique. 
L'animosite avait ete declenchee par la peche illegale de petoncles du banc 
Georges par certains bateaux cotiers. Malgre une serie de reunions 
inter-flottilles tenues par le MPO, on ne put trouver de solution a ce 
conflit. Suite a une intervention ministerielle, le MPO organisa un seminaire 
sur les petoncles, qui eut lieu du 16 au 18 septembre 1986. Les representants 
des deux flottilles y admirent que leur conflit nuisait a la reconstitution et 
a la conservation des stocks de petoncles cotiers et hauturiers. Its 
parvinrent a une entente provisoire prevoyant la separation immediate et 
permanente des deux flottilles de part et d'autre de la latitude 43 ° 40' et a 
l'elimination progressive de l'effort de peche de la flottille cotiere sur le 
banc Georges. L'entente fut officiellement adoptee par les deux flottilles en 
octobre 1986 et rendue publique par le Ministre le 30 octobre 1986. Elle 
forme la pierre angulaire du plan de gestion de la peche du petoncle de 1987. 

A la suite de l'accord d'octobre 1986, les deux flottilles donnerent 
prudemment leur adhesion I un ensemble de mesures de conservation et de 
reconstitution des stocks de petoncles de la baie de Fundy et des eaux 
adjacentes. Voici, a ce sujet, les divers aspects de la question examines par 
les membres du CCPC au cours de 1986-1987 

1. La rationalite d'un programme de rachat finance par le gouvernement et 
l'industrie, solution favorisee par la flottille de peche cotiere, compte 
tenu du fait que, selon les indicateurs economiques du MPO, les revenus 
resultant d'une telle mesure ne permettrait qu'une reduction minime de la 
flottille de peche du petoncle de la baie de Fundy, de quelques bateaux 
tout au plus. 

2. La protection des jeunes petoncles contre la surexploitation jusqu'a la 
mise en oeuvre d'une reglementation sur la limite de taille des petoncles 
et des engins ainsi que d'une reglementation empechant l'utilisation 
d'engins hauturiers et de dragues de type Green sweep par les pecheurs 
cotiers. 

3. La mise en oeuvre d'une formule de compte de chairs applicable, 
l'etablissement d'une zone de conservation le long de la cote du 
Nouveau-Brunswick et l'imposition d'une frontiere au milieu de la baie de 
Fundy pour la flottille dite de "sept milles". 

4. D'autres mesures de reduction des flottilles et de la capacite de peche, 
au-dela du programme d'annulation de permis. Meme si les stocks de 

petoncles sont entierement reconstitues, leur stabilite sera menagee par 
le maintien de la capacite actuelle des flottilles. 
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5. La necessite de proceder a l'elimination progressive de l'effort de peche 
de la flottille cotiere sur le banc Georges selon les conditions de 
l'entente d'octobre 1986. 

6. L'imposition d'un ensemble de sanctions et de moyens de dissuasion 
stricts pour empecher la transgression des mesures (actuelles et a venir) 
de reconstitution et de conservation des stocks. 

7. L'amelioration et le renforcement du mecanisme de consultation du CCPC 
afin que les interets des differentes flottilles puissent etre clairement 
exprimes et evalues avant l'adoption de plans de gestion de la peche 
c5tiere du petoncle. 

POLITIQIJE DE DfLIVRANCE DES PERMIS  

Non-renouvellement des permis  

L'accord d'octobre prevoit l'annulation des permis inutilises de la flottille 
de Oche cotiere du petoncle. Par consequent, les titulaires de permis de la -  -• 
region de Scotia-Fundy qui n'ont pas participe .6 la peche du petoncle au cours 
des cinq dernieres annees ne sont pas admissibles au renouvellement de leur 
permis. Le gouvernement et l'industrie estiment que cette mesure est 
necessaire e la reduction de la capacite de peche. 

Les donnees ministerielles sur les prises ont permis d'identifier les 
participants a la peche en 1984, en 1985 et jusqu'au 15 septembre 1986. Les 
titulaires de permis qui ont piche des petoncles entre le 15 septembre 1981 et 
le 31 decembre 1984 devront clairement etablir qu'ils ont fait usage des 
privileges que leur conferait leur permis au cours de cette periode pour etre 
admissible au renouvellement de ce permis en 1987. De plus, ces titulaires 
devront faire la preuve qu'ils debarque annuellement des prises de petoncles 
d'une valeur minimale de 350 $ au cours des cinq ans vises. Enfin, la preuve 
d'un engagement financier appreciable dans la peche du petoncle entre le 
ler janvier 1985 et le 15 septembre 1986 peut aussi etre consideree comme une 
condition d'admissibilite au renouvellement d'un permis. 

Les appels des decisions ministerielles en matiere de delivrance des permis 
peuvent etre loges selon la procedure en place et, si necessaire, aupres de 
l'Office des appels relatifs aux permis de piche de l'Atlantique. La date 
limite de reception des demandes de renouvellement des permis pour 1987 etait 
fixee au 30 juin 1987, aucune demande n'etant acceptee apres cette date. 

Voici un apergu des politiques de delivrance des permis applicables aux 
diverses flottilles de peche cotiere. (Se reporter aux cartes de l'annexe III 
pour la description des zones de peche.) 

La peche des petoncles dans la baie de Fundy designe la peche pratiquee par 
des bateaux de moins de 19,8 m depuis des ports se trouvant dans les limites 
de la division 4X de la sous-zone 4, au nord de la latitude 43 °40'. Ces 
bateaux participeront egalement de fagon limitee a la peche sur le banc 
Georges en 1987 et en 1988, conformement a l'accord d'octobre 1986 entre les 
flottilles hauturiere et cotiere. 

.../13 



-13- 

La pache des petoncles dans la partie superieure de la baie de Fundy designe 
la Oche pratiquee par des bateaux de moins de 13,7 m dans les eaux de la baie 
de Fundy situees a Pest d'une droite reliant la c6te de la Nouvelle-Ecosse 
celle du Nouveau-Brunswick, de la limite des comtes d'Annapolis et de Kings 
(N.-E.) 1 la limite des comtes d'Albert et de Saint John (N.-B.). 

La pache des petoncles dans le milieu de la baie de Fundy designe la pache 
pratiquee par des bateaux de moins de 19.8 m dans les eaux ditieres du 
Nouveau-Brunswick ajacentes a une droite marquant le milieu de la baie de 
Fundy. 

L pache c8tqre des petoncles sur le plateau continental §cotian designe.la 
peche pratIquee exclutivement dans les- dlvlsions 4VWX, d 1 est de la longitude 
65 ° 30' 0, par des bateaux de moins de 19,8 m. 

Toutes les flottilles de pache cbtiere du petoncle sont assujetties a la 
reglementation relative a la pache restreinte. Tous les permis de pache 
restreinte doivent etre renouveles chaque annee civile, sans quoi ils sont 
susceptibles d'atre annules. Ces permis sont incessibles. Le proprietaire 
d'un bateau de pache cbtiere du petoncle peut detenir des permis multiples 
pour ce bateau, s'il satisfait aux politiques de delivrance des permis des 
autres paches visees. 

Lorsqu'un bateau des flottilles de pache du petoncle dans la baie de Fundy ou 
dans le milieu de la baie de Fundy est remplaci, la longueur hors tout (LHT) 
du bateau de remplacement ne doit pas exceder 125 % de la LHT du bateau 
anterieur, a concurrence de 19,8 m. Le bateau de remplacement ne peut 
lui-mame etre remplace par un bateau de LHT superieure a la sienne, pendant 
une periode de cinq ans. Les bateaux de remplacement de la flottille de Iche  
dans la partie superieure de la baie de Fundy ne peuvent avoir plus de 13,7 m 
de LHT. Enfin, la LHT d'un bateau de remplacement de la flottille de pache de 
l'Est de Baccaro ne peut exceder 13,7 m si celle du bateau remplage etait 
inferieure a 13,7 m, ou 19,8 m si celle du bateau remplace se situait entre 
13,7 m et 19,8 m. 

La politique de delivrance des permis de pache cotiere du petoncle qui est 
actuellement en vigueur vise a permettre une utilisation maximale des 
ressources disponibles, dans le respect des principes d'une saine gestion des 
ressources biologiques et economiques. 



Annexe 

COMITt CONSULTATIF SUR LE PtTONCLE COTIER  

Nom 	 Organisme  Adres 

  

Scarth, president 	MPO 
MacClafferty, president MPO 
Jones 	 Ministere des peches du Nouveau-Brunswick 
Roach 	 Ministere des peches de la Nouvelle-5cosse 
Sonnenberg 	 Grand Manan Fishermen's Association 
Anderson 	 Fundy North Fishermen's Association 
Mitchell 	 Fundy North Fishermen's Association 
Matheson 	 Fundy North Fishermen's Association 
Amirault 	 Nova Scotia Fishermen's Association 
Hazelton 	 Digby Inshore Scallop Fishermen's Assoc. 
Halliday 	 Pecheur - Baie de Fundy/(N.- E .) 
Kay 	 Pecheur - Baie de Fundy/(N.-E.) 
Longmire 	 Pecheur - Baie de Fundy/(N.-c.) 
Longmire 	 Pecheur - Baie de Fundy/(N.-E.) 
Magarvey 	 Pecheur - Baie de Fundy/(N.-E.) 
Hazelton 	 Pecheur - Baie de Fundy/(N.-.) 
Robicheau 	 Pecheur - Baie de Fundy/(N.-E.) 
Kinghorne 	 Pecheur - Baie de Fundy/(N.-B.) 
Small 	 Pecheur - Baie de Fundy/(N.-B.) 
Urquhart 	 Picheur - Milieu de la baie de Fundy 
Robarts 	 Pecheur - Partie sup. de la baie de Fundy 
Collins 	 Pecheur - Partir sup. de la baie de Fundy 
Casey 	 Casey Fisheries Limited 
O'Neill 	 O'Neill Fisheries Limited 
Jefferson 	 MPO 
Nelson 	 MPO 
Robert 	 MPO 
Stevens 	 MPO 
Partington 	 MPO 
Southall 	 MPO 
tionnaire de secteur 	MPO 

Halifax 
Digby 
Fredericto 
Halifax 
Seal Cove 
Seeley's C 
Lord's Cov 
Wilson's B 
Yarmouth 
Barton 
Annapolis 
Granville -
Granville 
Granville 
Granville 
Digby 
Digby 
North Head 
White Head 
Woodward's 
Advocate H 
Alma 
Digby 
Digby 
Halifax 
Halifax 
Halifax 
Halifax 
Yarmouth 
Yarmouth 
St. Andrew 
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PLAN DE GESTION DE LA PECHE HAUTURIERE DU PETONCLE, 1987 

OBJECTIFS DU PLAN DE PECHE HAUTURIERE DU PETONCLE, 1987 

Le plan de 1987 vise deux objectifs giniraux itablis par du Comiti consultatif 
des pitoncles hauturiers (CCPH) : premiere- ment, veiller a la conservation et 
la gestion prudente du pitoncle, ressource a la fois limitie et pricieuse; et 
deuxiimement, faire en sorte que les participants actuels dans la piche y 
aient l'accis dont ils on besoin, compte tenu de l'itat des stocks. La 
realisation de ces objectifs depend des elements suivants : 

1. Stabilisation  

Les reprisentants de l'industrie au sein du CCPH se disent prioccupis par 
l'instabiliti des prises des derniires armies, notamment celle de 1984 
(1 945 t). Le comiti, en approuvant le regime du total des prises 
admissibles (TPA) et des Contingents d'entreprises (CE) dans le cadre du 
plan de gestion de 1985-86, a accordi tout son appui a l'esprit et a la 
lettre de ce regime. La reduction du compte de chairs s'est non 
seulement avirie une mesure de conservation efficace, mass a aussi permis 
l'exploitation optimale des diffirentes classes d'age. Grace au 
ritablissement progressif et continu des stocks de pitoncles, on peut 
s'attendre a une certaine stabilisation des prises annuelles sur le banc 
de Georges. Cela dit, toutefois, le TPA ne pourra jamais itre 
invariable, car le niveau de recrutement aux stocks est, de par sa 
nature, susceptible de fluctuations tris marquees. 

2. Amelioration de la qualiti des donnies et des conseils biologiques  

Les membres du CCPH sont conscients de la nicessiti de fonder le TPA et 
les CE sur des donnies sires et fiables. Les conseils du Comiti 
scientifique consultatif des piches Canadiennes dans l'Atlantique 
(CSCPCA) sur le TPA pour 1987 ont iti un iliment cli du plan de gestion 
de la piche hauturiire du pitoncle. L'industrie, si elle posside des 
donnies ditaillies sur les stocks, est mieux placie pour prendre de 
bonnes decisions sur les investissements a long terme qu'elle doit 
faire. Ces mimes donnies aident aussi le ministire dans la mise en 
oeuvre de sa politique de conservation. En dernier lieu, les conseils 
des biologistes permettent a l'industrie d'exploiter a fond les classes 
d'age qui sont prites a la ricolte et d'ipargner celles qui ne le sont 
pas encore. 

3. Reduction de la capaciti de capture afin d'ameliorer la rentabiliti  

Les membres du comiti sont d'avis que la capaciti de capture actuelle 
(bateaux et permis) est excessive et doit itre riduite. Le plan de 
gestion de la piche pour 1987, dans la mesure of ii privoit le maintien 
du programme des CE, tient compte de cet objectif. Ce programme peut, 
avec le temps, donner lieu a une reduction et a une reorganisation de la 
flottille, du fait quill encourage les entreprises a recourir aux 
mithodes les plus efficaces pour ricolter leur part du TPA. Ainsi, la 
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capaciti de capture sera mieux proportionnie aux stocks disponibles, et 
la Oche deviendra plus rentable : d'une part, les capitaux investis par 
les propriitaires de bateaux produiront un meilleur rendement et, d'autre 
part, les pecheurs hauturiers binificieront a la fois de revenus plus 
ilevis et de conditions de travail moins regimenties et moins ipuisantes. 

4. 	Nouvelles initiatives et nouveaux programmes  

L'industrie et le MPO s'engagent a itablir et mettre en oeuvre des 
programmes de rentabilisation de la Oche par le biais de l'amilioration 
de la qualiti du produit, l'exploitation rationnelle de la resource ou la 
creation de nouveaux dibouchis commerciaux. Or on peut rentabiliser la 
Oche en reduisant au minimum la mortaliti provoquie par les engins de 
Oche et en ne livrant au marchi que des petoncles de taille marchande. 
Ainsi, le plan de gestion de 1987 prevoit qu'on procede, avec toute la 
prudence voulue, a la mise sur pied d'une Oche du corail dirigie et 
surveillie par le MPO. 

LE PLAN DE PECHE HAUTURIERE DU PETONCLE, 1987  

Le plan intirimaire  

En dicembre 1986, le CCPH emettait ses conseils en vue de l'etablissement du 
plan de gestion intirimaire pour 1987. Ce plan, qui a iti annonce le 13 
janvier 1987 et devait etre revise en avril 1987 lors de la publication des 
conseils officiels du CSCPCA, comprenait les volets suivants : 

1. TPA intirimaire  

Le comite a fixe un TPA de 5 378 t, en accordant 430 t, soit 8 % du total, 
A la flottille cbtiere de la baie de Fundy, conformement a l'entente 
conclue entre les flottilles catiere et hauturiere en octobre 1986, et 4 
948 t a la flottille hauturiire dans le cadre du programme experimental de 
contingents d'entreprises (pour obtenir des renseignements plus ditaillis 
a ce sujet, consulter le document intituli "Les contingents d'entreprises 
pour la Oche hauturiire des pitoncles"). 

2. Limite du compte de chairs  

Pour 1987, le compte de chairs restait fixi a 33 par 500 g pour les 
divisions 4X et 5, un compte intirimaire de 44 par 500 g itant itabli pour 
la division 4VW. Le plan pour le banc de Saint-Pierre devait itre arriti 
a l'issue de consultations sur la question des limites frontaliires. En 
attendant, le plan privoyait la fermeture volontaire de la division 3Ps. 
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3. Administration et application du plan  

Les dispositions prises en 1986 pour assurer l'administration et 
l'application du plan, y compris le priavis de debarquement fourni a titre 
volontaire et les conditions particuliires qui s'appliquaient aux voyages 
dans la division 4VW, devaient itre maintenues en 1987. 

Le plan difinitif 

Vers la fin d'avril 1987, le CCPH prisentait ses conseils en vue de 
l'itablissement du plan difinitif de gestion de la Oche hauturiire du 
petoncle pour 1987. Ce plan, annonci par le ministre le 4 juin 1987, comprend 
les elements decrits ci-dessous: 

1. Stratigie de recolte  

Etant donne que le CSCPCA a adopti de nouvelles mithodes pour formuler ses 
conseils sur le TPA, et que les prises des flottilles des Etats-Unis et de 
la baie de Fundy atteignent un niveau qui inquiite le CCPH, ce dernier a 
priconisi l'adoption d'une stratigie prudente de recolte en fixant le TPA 
plus pris de F0,1 que de F max . Cette mesure se traduira par une 
diminution de l'effort de peche par rapport aux armies anterieures. On 
espire ainsi assurer une certaine stabilite a l'industrie dans les armies 
a venir oil des classes dlge moins abondantes seront recrutees a la piche. 

2. TPA revise  

Le TPA definitif pour 1987 a iti fixi a 6 850 t, huit pour cent (548 t) de 
ce chiffre itant accord& a la flottille cotiere de la baie de Fundy. En 
limitant ainsi la recolte (le F max  itait de 9 249 t), on cherche a 
favoriser la reconstitution de la biomasse, ce qui procurera a l'industrie 
des avantages a long terme. 

3. Contingents d'entreprises (CE)  

Le programme de contingents d'entreprises sera maintenu conformement au 
document intitule "Les contingents d'entreprises pour la piche hauturiire 
des petoncles" du 6 juin 1986 et aux modificatifs apportis a ce dernier. 
En 1987, le programme en est a la deuxieme annie d'une periode d'essai de 
trois ans. 
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4. Limites du compte de chairs  

Divisions 4X et 5 : 33 par 500 g 
Division 4VW : 44 par 500 g 
Division 3Ps 1  : 33 par 500 g. 

5. Limites de voyages  

13 700 kg par voyage aller-retour de 12 jours. 

6. Piche du corail  

Le plan privoit le diveloppement prudent et ordonni d'une piche du corail, 
a trois conditions : surveillance du niveau de la toxine qui provoque 
l'intoxication paralysante par les mollusques (IPM), respect des limites 
de taille, et respect du TPA et des CE. C'est le MPO, en collaboration 
avec les entreprises, qui itablira les procedures et les mesures de 
protection voulues. 

En attendant, le ministire autorisera la realisation d'un maximum de deux 
etudes visant le dipistage systimatique de l'IPM et la mise au point de 
techniques de manutention qui permettent de riduire au minimum la 
possibiliti de miler les pitoncles cOtiers, ou l'IPM est tris ripandue, 
avec les pitoncles hauturiers. 

7. Accis de la flottille cOtiire au banc de Georges  

Pour faire suite aux preoccupations soulevies par le CCPH, le MPO s'engage a surveiller les operations de la flottille cOtiire sur le banc de Georges 
(pour en lire les details, consulter le Plan de gestion de la piche 
cOtiire du pitoncle dans la region Scotia-Fundy, 1987). 

8. Mesures administratives  

Le CCPH a propose que les mesures adopties en 1986 pour assurer 
l'administration et l'application du plan soient maintenues en 1987. On 
en rappelle les grandes lignes ci-dessous (pour obtenir plus de details, 
consulter "Les contingents d'entreprises pour la piche hauturiire des 
pitoncles") : 

1. Le 29 mai 1987, avec l'accord de l'industrie, la division 3Ps a iti fermie 
jusqu'i nouvel ordre en raison du pourcentage ilevi de petits pitoncles 
dans les prises. 
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a) Preavis de debarquement  

L'exploitant d'un bateau de Oche hauturiire ne doit ni effectuer ni 
autoriser le debarquement de petoncles ou de chairs de Otoncles, 
quelle qu'en soft la provenance, a moins d'avoir signale a un agent 
des 'Aches, au moins 12 heures a l'avance, l'heure et le lieu du 
debarquement. (On a dija fait savoir aux proprietaires et aux 
capitaines de bateaux le numero local qu'ils doivent composer; dans la 
region de Terre-Neuve, fl faut communiquer avec le MPO au 
1-709-772-4089.) Le fait de dibarquer les petoncles avant l'heure 
prevue ou ailleurs que dans l'endroit indiqui constitue une infraction 
du plan. 

b) Modalitis reliies aux permis dans les divisions 3Ps et 4VW 

Au cours d'un voyage donne, les bateaux n'ont le droit de Ocher que 
dans un seul secteur de la division 3Ps ou 4VW. Le permis du 
propriitaire doit etre annexe d'un modificatif l'autorisant a Ocher 
dans l'une ou l'autre des divisions en question. Ce modificatif doit 
porter la , signature d'un fondi de pouvoir de l'entreprise et doit etre 
conserve a bord du bateau pendant toute la duree du voyage. Le 
propriitaire, pour eviter que son depart ne soft retard-6, a tout 
int -irk a demander ce modificatif a un agent du ministire le plus tot 
possible. 

HISTORIQUE  

La participation canadienne a la piche hauturiire du pitoncle sur le banc de 
Georges remonte au milieu des annees 40. Cinquante-huit bateaux en bois 
construits entre 1962 et 1967 composent l'essentiel de la flottille, mais 
depuis 1976, onze nouveaux bateaux, neuf en acier et deux en bois, sont venus 
s'ajouter a cette derniere. Jusqu'en 1986, les techniques et les engins 
utilises n'ont guire connu de changement. En 1972, les economistes et les 
biologistes ayant fait valoir que la capaciti de la flottille itait 
disproportionnee aux stocks de pitoncles disponibles, on a limit& pour la 
premiere fois l'accis a la Oche. Le nombre de permis est fixe aujourd'hui a 
76, et pendant l'annee de Oche 1986, la flottille comptait 69 bateaux actifs. 

De 1960 a 1972, la prise moyenne sur le banc de Georges s'ilevait a 5 200 t. 
La flottille concentrait son activiti sur le secteur nord-est, biers qu'elle 
aft eu acces a l'ensemble du banc. A partir de 1977, les Etats-Unis et le 
Canada ayant porti leur zone de piche a 200 milles, nos pecheurs n'avaient 
plus accis qu'a une zone disputie. En raison du faible recrutement aux stocks 
et de la surexploitation de ceux-ci, les debarquements passerent de 13 000 t 
en 1977 a 2 000 t en 1984, le chiffre le plus bas qu'on avait vu depuis 1957. 
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En octobre 1984, la Cour internationale de justice (CIJ) itablissait la 
frontiire internationale dans le golfe du Maine. Du coup, le Canada se voyait 
accorder le secteur nord-est du banc de Georges, c'est-a-dire le secteur le 
plus riche en pitoncles. En mime temps, cette decision ouvrait le chemin a 
l'instauration d'un regime plus efficace de gestion et de conservation de ces 
ressources. 

C'est surtout en imposant une limite de taille (compte de chairs) qu'on a 
cherchi, de 1977 a 1985, a protiger les stocks. Ce procide permettait de 
tenir compte des recommandations du Comite consultatif des pitoncles 
hauturiers (CCPH). (Ce comite, fondi en 1972, se compose de reprisentants des 
picheurs, des propriitaires de bateaux et d'usines de transformation, ainsi 
que de conseillers du ministire provincial des piches et du MPO; it a pour 
mission d i emettre des conseils sur la gestion de la piche.) On a fait baisser 
progressivement le compte de chairs de 66 par 500 g a son niveau actuel de 33 
par 500 g. 

En octobre 1986, une entente est intervenue entre les pecheurs cratiers et les 
picheurs hauturiers du petoncle aux termes de laquelle les flottilles seront 
definitivement siparies et les pecheurs chiers se retireront du banc de 
Georges d'ici 1989. (Depuis 1977, ces derniers avait le droit de dibarquer 
une quantiti de pitoncles igale a 2,9 % de la prise totale effectuie par les 
pecheurs hauturiers au cours de l i annee precidente.) Cette entente proposait 
l'instauration du regime du total des prises admissibles (TPA), qui a iti mis 
en vigueur pour la premiere fois au cours de l'annie de piche 1986, ainsi que 
l'application de contingents d'entreprises dans la Oche hauturiire du 
petoncle pour une periode d'essai de trois ans. Le regime du TPA vise la 
conservation et la reconstitution des stocks, et on espire que les contingents 
d'entreprises, pour leur part, entrainent cette reorganisation de la flottille 
hauturiere qui est tellement souhaitie et qui, d'ailleurs, s i impose. 

Les mesures actuelles de conservation et de gestion du pitoncle se sont 
aviries relativement efficaces. Depuis 1984, les stocks surexploitis du banc 
de Georges ont commence a se ritablir : les debarquements ont &to de 3 800 t 
en 1985 et de 4 900 t en 1986, et on s'attend a ce quills atteignent environ 6 
900 t en 1987 si les mesures actuelles de gestion sont maintenues. On ivalue a environ 6 000 t la ricolte annuelle qu'on est en droit d'attendre du secteur 
canadien du banc de Georges. 

PROFIL DE LA PECHE  

Au cours de la derniere dicennie, la zone des bancs de pitoncles exploitie par 
nos picheurs s'est retricie a tel point qu'un peu plus de 50% des tocks de 
pitoncles dans le secteur canadien a lest du trace de l'ICJ demeurent 
aujourd'hui inexploitis. Depuis quelques armies, le rendement du secteur 
s'ilive a environ 6 000 t en moyenne. Grace a un niveau eleve de recrutement, 
les dibarquements ont dipassi les 11 000 t en 1977-78, alors que quelques 
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armies plus tard, en 1984, la surexploitation de stocks déjà affaiblis a 
provoqui le pire effondrement depuis 1959. 

En rigle generale, le banc de Georges a toujours eu plus d'importance pour la 
flottille hauturiire que pour la flottille cetiire; le pitoncle, d'ailleurs, 
en est la ressource la plus pricieuse sur le plan iconomique. Depuis quelques 
armies, les pitoncles reprisentent plus de 70 % de la valeur totale au 
dibarquement des espices ricolties sur le banc. 

Tableau I. Prises annuelles de pitoncles effectuies par la flottille 
hauturiirel, 1983-1987 (tous les secteurs) 

(Quantiti (Q) en tonnes mitriques, valeur (V) en milliers de dollars) 

Annie Q V 

1983 4 377 48 060 
1984 2 738 33 639 
1985 3 920 40 593 
1986 5 367 55 757 
1987* 6 850 70 000 

* Previsions 

Profil de la flottille  

La flottille hauturiire est en train de se ditiriorer, car de nombreux bateaux 
touchent a la fin de leur vie utile. Les remettre en itat de ripondre aux 
normes d'inspection exigera une importante mise de fonds. En 1986, cependant, 
deux nouveaux bateaux en bois sont venus s'ajouter a la flottille, et un 
certain nombre de bateaux en acier ont iti rediployis vers la piche du 
pitoncle pour remplacer de vieilles unites en bois. La flottille active de 
1986 comptait donc 23 bateaux en bois (soit 33 % du total) ayant plus de 20 
ans et 23 bateaux en bois (33 %) construits depuis 1965; pour le reste, elle 
se composait de bateaux en acier, dont sept construits avant 1976, et neuf 
depuis. 

1. Tous les bateaux de la flottille hauturiire pichent le pitoncle mesurent 
plus de 19,8 m en longueur. 
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Tableau II. Bateaux actifs* par classe, 1982-1987. 

Classe 1982 1983 1984 1985 1986 1987 1  

10 

C71 rs. C
:)  c

r  

C
\I 

r•-• 

r
•-• 

....... 

r•-• 13 
23 
23 

Total 76 74 73 68 69 50 

Classe 1 : bateaux en acier construits en 1976 ou depuis. 
Classe 2 : bateaux en acier construits avant 1976. 
Classe 3 : bateaux en bois construits en 1965 ou depuis. 
Classe 4 : bateaux en bois construits avant 1965. 

* Sont reputes actifs les bateaux qui ont fait un debarquement confirm& de 
petoncles au cours de l'annee de piche. 

Aujourd'hui, la piche hauturiere du pitoncle est pratiquie par une soixantaine 
de bateaux de 29 a 41 m rattachis aux ports de Riverport, Lunenburg, Yarmouth, 
Liverpool, Port Mouton, Lockeport et Saulnierville en Nouvelle-tcosse, sans 
compter les neuf autres bateaux qui ont dibarque des pitoncles, mais ont passe 
moins de 50 jours en mer en 1986. Ces bateaux ne sont pas autorisis a prendre 
d'autres especes, et en consequence dependent entierement de la peche du 
pitoncle. 

Les bateaux restent en mer pour une piriode allant jusqu'a 12 jours. Puisque 
chaque bateau compte un equipage de 15 ou 16 membres, la flottille active 
assure l'emploi de 870 a 920 personnes. Chaque bateau actif, lorsqu'il 
revient au port, peut fournir du travail a au moins huit autres employes pour 
les travaux d'entretien et pour les nombreuses activites indirectement relies 
a la Oche et a celles qu'elle suscite. L'iquipage recoit environ 	41 % de 
la valeur des prises dibarquees, ce qui representait, en moyenne, la somme de 
$25 040 par personne en 1986. 

1. Jusqu'en avril 1987. 
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Sociitis et usines  

Les societes suivantes transforment les pitoncles frais ou congelis dibarques 
par la flottille hauturiire : 

Societe  

Scotia Trawler & Equipment Lrd. 
Mersey Seafoods Ltd. 
Clearwater Fine Foods Inc. 

(C.W. MacLeod Ltd.) 
(Pierce Fisheries Ltd.) 
(Island Pride Fisheries) 

L. Sweeney Fisheries Ltd. 
Comeau's Seafoods 

Emplacement de l'usine 

Lunenburg 
Liverpool 
Central Port Mouton/Lockeport 

Yarmouth 
Saulnierville 

Les bateaux de la Fishery Products International et de la Adams and Knickle 
participent igalement a la piche hauturiire du pitoncle. Leurs prises sont 
transformees par des usines indipendantes. 

La Oche du pitoncle sur le banc de Georgesjoue un role indispensable dans 
les communautis du sud-ouest de la Nouvelle-Ecosse : elle assure depuis 
longtemps de nombreux emplois et sert de cheville ouvriire de l'iconomie de 
ces communautes. 

Tendances et previsions du marchi 

Tout porte a croire que la demande du pitoncle restera forte au Canada et aux 
Etats-Unis, mais on ne peut pas en dire autant quant a la stabilite des prix. 
En raison des fortes importations aux Etats-Unis et de l'augmentation des 
dibarquements dans les deux pays, les inventaires amiricains ont grossi et les 
prix ont baissi en consequence. Les importations aux Etats-Unis, qui etaient 
de 12 370 t en 1984 et de 19 067 t en 1985, sont passies en 1986 a 21 735 t de 
pitoncles, dont 6 086 t en provenance du Canada et le reste surtout du Japon, 
du Perou et de l'Islande. Notre part du march -6 du pitoncle aux Etats-Unis 
s'est vite amenuisie depuis 1982 : face a la concurrence du Pirou et du Japon, 
et depuis 1986 du Panama, elle est tombie de 72 % en 1982 a moins de 30 % 
aujourd'hui, malgri la recente reprise des dibarquements au Canada. 

Cette reprise des debarquements, ainsi que l'instabiliti de l'offre dans les 
autres pays exportateurs, devrait nous permettre de rigagner du terrain sur le 
marche aniricain. En plus, it est possible que la promotion du pitoncle et du 
corail en Europe crie de nouveaux dibouchis pour les exportateurs canadiens. 
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Tableau III: Production du Petoncle de la cote Altantique Canadienne 1984-86 
(Tonnes) 

Petoncles 1984 1985* 1986* 

Frais/Gele et 
ecailler 5,027 5,600 6,800 

* Preliminaire 

Tableau IV: Exportations Canadiennes par Pays du Petoncle Cele 1984-86 
(Quantite(Q) en Tonnes, Valeur(V) en Milliers de Dollars) 

PAYS 1984 
Q 	V 

1985 
Q 	V 

1986 
Q 	V 

France 19 121 20 129 - - 
Allemagne 	de 

l'ouest 0 2 29 290 - - 
Swisse 11 136 - - 10 68 
Japon 10 100 7 54 8 44 
Bermudes 2 44 01 1 - - 
E.U. 2,940 45,777 4,068 59,153 4,213 64,837 
Autres 2 32 3 53 16 271 

Total 2,984 46,212 4,127 59,677 4,247 65,220 

Tableau V: Exportations Canadiennes par Pays du Petoncle 
Frais/Refrigere 1984-86 

(Quantite(Q) en Tonnes, Valeur(V) en Milliers de Dollars) 

PAYS 1984 
Q V 

1985 
Q V 

1986 
Q V 

E.U. 1,046 16,474 1,510 21,597 1,853 27,236 
Autres 14 135 0 I  1 1 28 

Total 1,060 16,609 1,510 21,598 1,854 27,764 



QUESTIONS D'ACTUALITE  

La reconstitution des stocks de petoncles sur le banc de Georges est une belle 
riussite. Grace a des mesures efficaces de conservation et de gestion, ces 
stocks surexploitis commencent a se ritablir. Or, la restauration et le 
maintien des stocks de pitoncles restent une prioriti de l'industrie et du 
ministire. Nous risumons ci-dessous certaines autres questions qui touchent a 
la piche hauturiire du pitoncle : 

1. La decision rendue par la CIJ en 1984 accordait au Canada entre 50 et 
60 % des stocks de petoncles disponibles sur le banc de Georges et 
ouvrait le chemin a une gestion plus globale et plus rationnelle de la 
piche. Le CCPH continuera a mettre au point des mesures susceptibles 
d'assurer la stabiliti de cette piche a long terme. 

2. La mise en oeuvre du regime du TPA et des CE (de 1986 a 1988) suscite 
chez les participants dans l'industrie - proprietaires de bateaux, 
transfor- mateurs et picheurs - l'espoir d'une rentabilisation a long 
terme, pour assurer aux investisseurs un rendement plus acceptable de 
leurs capitaux, et aux picheurs des revenus plus ilevis. Par ailleurs, 
it y a lieu de croire que le programme des CE aminera cette reorganisa-
tion de la flottille et cette reduction de la capaciti de capture qu'on 
souhaite depuis si longtemps. 

3. Les tensions entre les secteurs hauturier et cbtier ne sont pas encore 
tout a fait risolues, malgre la separation des flottilles opirie par 
l'entente intervenue en 1986. Mettre cette entente en vigueur et la 
faire observer reste une prioriti du MPO et de l'industrie. Les membres 
du CCPH, pour leur part, ne cessent d'insister que le MPO prenne les 
mesures voulues pour faire respecter le trace de 43 °40' et les conditions 
rigissant l'acces de la flottille cotiere au banc de Georges en 1987 et 
1988. 

4. Le regime du TPA, les CE, le renforcement du processus de consultation et 
de meilleures communications entre les secteurs ont donne a la piche 
hauturiire une stabiliti toute nouvelle. Les debarquements de 1985 a 
1987 n'accusent pas les grandes fluctuations qu'on avait vues entre 1972 
et 1984. Il faudrait signaler en plus que le recrutement de deux classes 
d'age abondantes a la piche en 1987 et 1988 devrait aussi contribuer a la 
stabilisation des prises. Toutefois, le CCPH craint que le recrutement 
ne flichisse a l'avenir, et selon les reprisentants de l'industrie au 
sein du comiti, it faudrait que les biologistes approfondissent leurs 
recherches et fasse mieux connaitre les conclusions qu'ils en tirent. 
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5. La Oche du corail qu'on se propose de lancer prochainement pourrait 
conduire a une meilleure utilisation de la ressource. Le MPO a annonci 
son intention de contrbler de pres le niveau de la toxine de l'IPM et de 
faire respecter les limites de taille, le TPA et les CE. Le ministere 
mettra des micanismes d'ichantillonnage en vigueur aussitbt qu i lls seront 
disponibles. 

6. On sait que les picheurs hauturiers du pitoncle ont toujours fait de 
faibles prises accessoires de poissons de fond, mais de l'avis du MPO, it 
se peut fort bien que ces prises dipassent maintenant les normes 
historiques, ce qui fait craindre une certaine reaction de la part des 
pecheurs de poissons de fond. Le ministire se propose de suivre la 
situation de pris. 

7. Les picheurs hauturiers continuent a s'opposer au regime de contingents 
d'entreprises; certains d'entre eux ont peur de perdre leur emploi. 

8. Avec un compte de chairs file a 33 par 500 g, on croit pouvoir iviter la 
surexploitation du secteur 3Ps en 1987, ce qui devrait assurer de bonnes 
prises sur le banc de Saint-Pierre en 1988. 

9. Selon les reprisentants de l'industrie, les changements apportis 
ricemment a la gestion de la piche hauturiere du pitoncle Wont pas iti 
appuyis par de nouveaux riglements ou par de modificatifs du Reglement de 
piche de l'Atlantique de 1985. En particulier, on n'a pas encore etabli 
de reglement qui oblige les exploitants a declarer i l'avance leur 
intention de dibarquer des pitoncles (cette procedure est restie 
facultative jusqu'ici). Or le MPO dit avoir demandi que soit etabli un 
reglement comportant un bareme précis de peines sivires qui ripondent aux 
voeux de l'industrie en decourageant la surpeche. Les tribunaux pourront 
se reporter a ce bareme au moment de se prononcer sur les infractions aux 
reglements de peche. 

10. Le MPO et les reprisentants de l'industrie s'opposent a la pratique des 
pecheurs hauturiers qui consiste a tremper les pitoncles icaillis dans 
l'eau fraiche afin d'en augmenter le poids. Cette pratique constitute 
une infraction du Reglement sur l'inspection du poisson. 

11. Les mesures perfectionnies de conservation et de reconstitution des 
stocks qu'on a mises en vigueur dans la piche hauturiire du pitoncle 
aliminent, dans une large mesure, la nicessite de maintenir le programme 
de certification des pitoncles. Le MPO a fait part aux autorites 
compitentes aux Etats-Unis des progris qui ont iti accomplis et cherchera 
a faire abolir ce programme. 
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12. Le Conseil consultatif du golfe du Maine se chargera de transmettre a la 
sociiti Texaco les reserves que fait le CCPH sur le programme 
d'exploration pitroliire que cette sociiti pourrait lancer sur le banc de 
Georges. 

13. Le MPO se voit dans la nicessiti de percevoir des droits d'accis afin de 
payer, en partie, les coats de gestion de la piche hauturiire du 
pitoncle. Le CCPH itudiera cette question. 

LE PROCESSUS DE CONSULTATION  

C'est principalement au sein du Comiti consultatif du pitoncle hauturier 
(CCPH) qu'on itudie et met au point le plan de gestion de la piche hauturiire 
du pitoncle. Le CCPH, qui est un des onze comitis consultatifs de gestion 
interrigionaux du MPO, binificie de l'appui d'un groupe de travail compose 
d'agents du ministire. Ces agents, en se fondant sur des donnies 
scientifiques, iconomiques, coamerciales et autres, dressent des plans 
intirimaires de piche qui sont ensuite itudiis par le CCPH. D'ailleurs, on 
peut crier des sous-comitis et des groupes de travail, tel le groupe d'itude 
sur les questions a long terme (1985-1986), qui se penchent sur des aspects 
précis de la piche. Les plans de gestion du pitoncle de 1986-1987 sont le 
fruit de neuf reunions du CCPH et d'au moins cinq reunions mixtes des comitis 
consultatifs sur les piche cbtiire et hauturiire du pitoncle qui se sont 
tenues entre janvier 1986 et avril 1987. Les dispositions du plan de gestion 
du pitoncle de 1987 sont en tout point conformes aux conseils publiis par le 
CCPH (le mandat du CCPH figure a l'Appendice II). 

POLITIQUE DE DELIVRANCE DES PERMIS  

La dilivrance des permis pour la piche hauturiire du pitoncle est soumise aux 
conditions du regime de contingents d'entreprises qu'on met a l'essai pour une 
piriode de trois ans. 

Le contingent d'une entreprise est le pourcentage du total des prises 
admissibles auquel cette entreprise a droit au cours de l'annie de piche. Les 
conditions ginirales suivantes s'appliquent a la dilivrance des permis : 

1. Aucune portion du contingent ne peut etre transferee a une autre 
entreprise; on doit transfirer le contingent entier, avec les permis y 
affirents. Tous les transferts doivent etre approuvis par le MPO. 

2. Si la gestion par contingents d'entreprises s'avire inefficace, le regime 
de la piche concurrentielle pourra etre ritabli; dans ce cas, le nombre 
de permis dilivri sera limiti a 76, soit le mime nombre qu'en 1986. 

.../14 
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3. Une entreprise qui decide, durant la piriode d'essai du regime de CE, de 
retirer de la piche hauturiere du petoncle un bateau vise par un permis 
ne perdra pas ses privileges de Oche hauturiere du petoncle. Si le 
programme n'est pas maintenu apres la piriode d'essai (de 1986 a 1988), 
les proprietaires auront jusqu'au 31 decembre 1989 pour fournir la preuve 
documentaire de leur intention soit de faire construire des bateaux, soit 
de remplacer ceux qu'ils ont retires de la Oche. 

4. La politique de remplacement temporaire des bateaux s'applique aux 
bateaux hauturiers qui ont eti definitivement retires de la piche et a 
ceux qui seront hors d'itat de servir pour une piriode de quatre mois ou 
plus. La dunk maximale d'un remplacement est de deux ans. Les bateaux 
doivent se conformer a un plan de Oche analogue a celui du bateau qu'ils 
remplacent et doivent livrer leurs prises a la mime usine que ce 
dernier. Les replacements de bateaux doivent etre approuves par le MPO. 
Durant la piriode d'essai des CE, on pourra, sous reserve de la politique 
du MPO et avec son approbation, recourir a l'affretement de bateaux a 
court terme. 

5. Durant la periode d'essai des CE, les entreprises doivent faire 
renouveler le permis de leurs bateaux chaque annie. Si le programme 
n'est pas maintenu, les entreprises seront autorisies 5 se privaloir des 
permis qu'elles ditenaient le ler janvier 1986. 

Pour obtenir plus de details sur le programme des CE et sur la politique 
de dilivrance des permis, consulter le document "Contingents d'entre-
prises dans la Oche hauturiire du pitoncle - juin 1986" (avec ses 
modificatifs). 
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Appendice I 

GLOSSAIRE  

Droit d'acces 

Contingent 

Entreprise 

Contingent d'entreprise 

Droit annuel verse par une entreprise 
pour avoir acces aux bancs hauturiers de 
petoncles. Ce droit est proportionni au 
contingent alloui a l'entreprise en 
question. 

La part du TPA qui, aux fins de la 
recolte, est allouie a une flottille, a 
une entreprise ou a un individu donnes. 
Comprend les bateaux, les engins, les 
installations a terre et le fonds de 
roulement d'un individu ou d'une societi 
qui participe a la piche. 

La part ou le pourcentage du TPA de 
pitoncles qui est alloue a une 
entreprise donnee. 

Longueur hors tout 	 La distance horizontale entre deux 
perpendiculaires tirees aux extrimites 
extirieures de la coque principale du 
bateau. 

Recrutement 	 En general, les nouveaux pitoncles qui 
viennent s'ajouter aux stocks existants 
et qu'on pourra recolter si la politique 
de gestion en vigueur l'autorise. 

TPA 	 Le total des prises admissibles de 
pitoncles pour une annie donnee; la part 
de la biomasse exploitable qu'on pourra 
ricolter. 
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Appendice II 

COMITE CONSULTATIF DES PETONCLES HAUTURIERS - MEMBRES ACTUELS  

Nom Organisation  Adresse 

   

H.H. Scarth, President 
Greg Roach 
Graham Knickle 
Earl Kaiser 
M.R. Comeau 
P. Matthews 
William Murphy 
Douglas Mosher 
Sheldon Mossman 
D. Janes 
Boyd Lee 
Leo McCormick 

Paul Fogarty 

Bob Mayo 
Gary Hartman 
Roger Stirling 
Pat Amirault 
Reg Hazelton 
G.E. Jefferson 
Ginette Robert/Bob Mohn 
Greg Stevens 
J. Nelson 
P.E. Partington 
J. Southall 
K.S. Naidu 
G. Brocklehurst 
J.M. O'Brien 

MPO 
Ministire des 'Aches de la N.-E. 
Adams & Knickle 
Lawrence Sweeny Fisheries Ltd. 
Comeau's Seafoods Ltd. 
Clearwater Fine Foods Inc. 
Mersey Seafoods Ltd. 
Scotia Trawler Equipment Ltd. 
Fishery Products International 
FCET & AO 
FCET & AO 
Fishermen Food & Allied Workers 
Union 
Fishermen Food & Allied Workers 
Union 
Lunenburg Master Mariners Assoc. 
Lunenburg Master Mariners Assoc. 
SPANS 
N.S. Fishermen's Association 
ISAC 
MPO 
MPO 
MPO 
MPO 
MPO 
MPO 
MPO 
MPO 
Bureau du Verificateur general 

Halifax 
Halifax 
Lunenburg 
Yarmouth 
Saulnierville 
Bedford 
Liverpool 
Lunenburg 
Riverpot 
Halifax 
Halifax 
Lunenburg 

Lunenburg 

Lunenburg 
Lunenburg 
Dartmouth 
Yarmouth 
Barton 
Halifax 
Halifax 
Halifax 
Halifax 
Yarmouth 
Yarmouth 
Terre-Neuve 
Terre-Neuve 
Halifax 

NOTA: A la demande du president, d'autres fonctionnaires du MPO peuvent 
assister aux reunions. 
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Appendix IV 

 /News Release 
Communiqué 

C-AC-87-63F 	 A COMMUNIQUER IMADIATEMENT 
le jeudi 4 juin 1987 

ANNONCE DU PLAN DE GESTION 1987 DE LA PECHE HAUTURIERE DU PETONCLE  

OTTAWA -- Le ministre des Paches et des Ocfians, l'honorable 

Tom Siddon, a fait connaitre aujourd'hui le plan de gestion 1987 de la 

Oche hauturiare du pfitoncle de l'Atlantique. Le contingent de la 

Oche hauturiare du pfitoncle de 1987 dans la Region Scotia-Fundy sera 

accru de plus de 50 % par rapport a celui de 1986. Cela constitue le 

fait saillant du plan qui fitablit a 6 850 t le total des prises 
admissibles (TPA) dans les divisions 4X et 5 de l'OPANO. Cette zone 

correspond essentiellement aux lieux de Oche du pfitoncle des banes 

George et Brown. 

Une partie de ce TPA, soit 8 % ou 548 t, est accordfie a la 

flottille de la baie de Fundy conformfiment a l'entente de 1986 entre 

les secteurs after et hauturier qui prfivoit is disparition 

progressive de la Oche hauturiare sur le banc George en 1987 et 1988. 

M. Siddon a signal& que l'augmentation des prises autorisfies 

dficoulait du recrutement de deux importantes classes annuelles de 

pfitoncles et de limitations que s'fitait imposees elle-mame l'industrie 

hauturiare en vertu du plan de gestion de 1986. 

"L'avis constant donnfi par le Comitfi consultatif du pfitoncle 

de haute mer, au cours des trois derniares annfies et depuis 

l'fitablissement en 1984 de la frontiare maritime du banc George, a fitfi 

de gfirer la pache de facon prudente pour le bfinfifice a long terme de 

tous les participants", a rappelfi M. Siddon qui a ajoutfi: "Cette 
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approche a 'ate source d'importantes difficultfis pour l'industrie, mais 

elle commence A porter fruits, car les ressources mises en reserve 

lors de plans antfirieurs se traduisent actuellement par un important 

rfitablissement du stock". 

Le nouveau plan impose aussi des limites de taille de 33 

petoncles par 500 g en 4X+5 et en 3Ps (banc Saint-Pierre) et de 44 

pfitoncles par 500 g en 4VW (partie est de la plate-forme Scotian). 

Ces limites de taille, exprimees comme le nombre maximal de chairs de 

pfitoncle par fichantillon de prises de 500 g, fivitent la 

surexploitation des pfitoncles juveniles jusqu'A ce qu'ils puissent se 

reproduire. Cela permet aussi d'accrottre le rendement et, par 

consequent, les benfifices qu'en tire l'industrie. 

C'est maintenant la deuxiame armee d'un regime d'essai 

d'allocations aux entreprises, ou de contingents par socifitfi, applique 

A la Oche hauturiare du pfitoncle. M. Siddon a signal& que la 

premiere annee du programme avait ete reussie en ce que chaque socifit6 

a pu exploiter son contingent selon son propre calendrier, ce qui a 

permis d'accrottre l'efficacitfi de la recolte comparativement au 

systame concurrentiel antfirieur. De plus, le personnel chargfi de 

l'application des raglements a note un respect presque total des 

dispositions du programme. 

Le cadre administratif et juridique du plan de pache 

hauturiare du petoncle demeure pratiquement inchangfi par rapport A 

celui de 1986. 

"La pache hauturiare du pfitoncle constitue une belle 

rfiussite si l'on considare l'ensemble de la gestion des paches de la 

ceate atlantique", a declare M. Siddon qui a ajoutfi: "L'filaboration de 

solides plans de gestion devrait permettre A la pache de continuer 

d'être une source d'emplois et de revenus relativement stables pour 

les participants et pour l'ficonomie generale de la region". 

La pache hauturiare du pfitoncle est faite par quelque 60 

bateaux de 27,4 m (90 pi) A 41 m (135 pi) qui sont genfiralement bases 

A Riverport, Lunenburg, Yarmouth et Saulnierville, en Nouvelle-Ecosse. 
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Chaque bateau comprend un equipage de 15 a 16 personnes et, dependant 

du succes de la peche, reste en mer jusqu'l 12 jours. Les 

debarquementscanadiens de cette Oche, qui est surtout effectuee sur 

le bane George, ont atteint un mimimum historique de 1 945 t en 1984, 

ceci pour une valeur de 24 millions de dollars environ. Les 

debarquements ont ensuite augment& pour atteindre 3 811 t en 1985 (39 

millions de dollars) et 4 900 t (valeur estimee) en 1986 (47 millions 

de dollars). Tout dependant des prix, le TPA de 6 850 t pour 1987 

permettra d'obtenir des debarquements dont la valeur depassera les 70 

millions de dollars. 
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NR-SF-87-04F 	 DIFFUSION IMMEDIATE 

le 13 janvier 1987 

Le plan de gestion de la Oche hauturiare des  

pfitoncles pour 1987 est rendu public  

HALIFAX - Le directeur general de la region de Scotia-Fundy de Pfiches et 

Oceans, M. Jean-Eudes Hachfi, a fait connaltre aujourd'hui le contenu du 

plan de gestion de la Oche hauturiare des pfitoncles pour 1987. M. Hachfi a 

ffilicitfi les membres du Comitfi consultatif des pfitoncles hauturiers de leur 

contribution collective A l'filaboration du document, indiquant que la 

"Oche des pfitoncles joue un role majeur dans l'ficonomie de la region et 

qu'une gestion attentive permettra de lui assurer un avenir prometteur". 
Voici les principaux elements de ce plan : 

1. On a fixe a 5 378 t le total des prises admissibles interimaire, 
dont 430 t (8 %) allouees a la flotte cotiare de la Baie de 
Fundy seront pechees en vertu de l'accord des secteurs 
cotier/hauturier conclu l'automne dernier. La part de la flotte 
hauturiare (4 948 t) doit etre rfipartie en contingents 
d'entreprises, tel que cela a ate nfigocifi dans le plan de 
gestion de 1986. 

2. Le total des prises admissibles sera revise d'ici le 30 avri], 
apras l'analyse finale des donnees scientifiques et commerciales 
de la pfiche de 1986. 

3. Le nombre de chairs reste de 33 par 500 g pour les divisions 4X 
et 5. En ce qui concerne la division 4VW, le nombre de chairs 
est provisoirement fixfi A 44 par 100 g. 

4. On a demandfi aux pecheurs de pfitoncles de respecter une 
fermeture volontaire de la pfiche dans la division 3Ps, jusqu'l 
plus amples consultations en ffivrier. Le plan de gestion des 
pfitoncles du banc de Saint-Pierre sera arretfi apras des 
consultations plus poussees. 

	Canada 
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5. Paches et Oceans Canada elabore actuellement un document de 
travail sur les effets des diverses strategies de gestion. 
Une fois ce document terming, on demandera aux membres du 
Comite consultatif des pfitoncles hauturiers de le revoir et de 
conseiller le Ministare sur les strategies A long terme qu'il 
conviendra d'appliquer a la Oche. 

6. Les modalites d'administration et d'application contenues dans 
le plan de 1986, notamment les mecanismes de compte rendu des 
prises, resteront en vigueur en 1987. 

-30- 

PERSONNE-RESSOURCE AU MINISTtRE : 

Carl Myers 
Direction des communications 
Paches et Oceans 
C.P. 550 
Halifax (N.4.) 
B3J 2S7 

(902) 426-3550 
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PLAN DE GESTION 1987  

DE LA PECHE SEMI-HAUTURIERE DU CRABE DES NEIGES  

DANS LE GOLFE DU SAINT-LAURENT (ZONE 12)  

MINISTLRE DES PECHES ET DES OCEANS 

Mars 1987 



PLAN DE GEsTioN DETAILLr  

PRINCIPES DE BASE  

i) Preservation des stocks de crabe des neiges. 

ii) L'accas aux stocks de crabe des neiges sera regiment& au moyen 
des facteurs suivents: permis de peche, zones, saison, 
contingent, volume et nombre de casiers. 

iii) La peche au crabe des neiges sera interdite lorsque le rendement 
moyen en chair deviendra inferieur a 20%. 

iv) Ce plan de gestion s'applique a  is flotte semi- hauturiere dans 
les divisions 4RST a l'exception des zones cotiares du Quebec, de 
l'rie du Cap-Breton, de l'rle-du-Prince-Edouard et de is cote 
ouest de Terre-Neuve. 



PLAN DE GESTION 1987  

I - Politique d'emission de permis  

1) 	Tel qu'indique sur les permis de ceche, les activites de peche de la 
flotte semi-hauturiere sont autorisees dans la zone de Oche du crabe 
no 12, a 1' exception des eaux situees au large de l'ile-du-Prince-
Edouard, bornees par la cote et les lignes droites reliant les points 
suivants dans l'ordre ou ils sont enumeres: 

Point Latitude Nord Longitude Nord Points sur is carte 
annex ee 

1 47 ° 03'30" 64 ° 00'00" 33 
2 47 °15'00" 64 °00'00" 34 
3 46 ° 45'00" 62 ° 00'00" 35 
4 46 °37'30" 61 °30'15" 28 
5 46 ° 09'00" 61 ° 57'00" 27 
6 46 °18'01" 62 °20'00" 36 

2) Nonobstant le point 1 mentionne ci-dessus, les pecheurs de crabe 
semi-hauturiers qui ont peche historiquement dans les deux zones de 
l'ile-du-Prince-Edouard, auront acces a ces zones du 28 mai au 20 
juin 1987. La liste des pecheurs eligibles b cette exception, tel 
qu'etablie en 1986, s'appliquera aussi en 1987. Leurs permis seront 
amendes en consequence pour leur permettre de Ocher dans ces zones. 

3) Les pecheurs semi-hauturiers sont autorises a l'utilisetion d'un 
,maximum de 150 casiers standards. Un casier standard correspond a un 
casier rectangulaire de 1,8m x 1,8m x 0,6m (6' x 6' x 2') ou a tout 
autre type de casier (a l'exception des casiers japonais) dont le 
volume exterieur ne doit pas exceder 2.1 metres cubes (72 pieds 
cubes). 

4) Deux (2) casiers japonais, (i.e. casier de forme conique), ayant une 
base circulaire dont le diametre est de 122 cm (48 pouces ou moins) 
sont consideres comme equivalent b un casier standard. Cependant la 
limite de 150 casiers s'appliquera lorsque les pecheurs utiliseront 
simultanement des casiers japonais avec d'eutres types de casiers 
(ex.: rectangulaires, pyremidaux). 

II - Saison 

La Oche au crabe des neiges est autorisee du 12 avril au 20 juin 
1987. Toutefois, si is condition des glaces est telle qu'il 
semblerait qua l'ouverture doit etre retardee ou avancee, la date 
d'ouverture sera modifie scion is recommendation d'un sous-comite 
compose d'un pecheur et un producteur de is Gaspesie, des Iles de la 
Madeleine et du Nouveau-Brunswick. 



Les pecheurs seront autorises b mettre leurs casiers b l'eau b partir 
du 8 avril. Aucun debarquement ne sera tolere avant le 12 avril et 
apres le 20 juin. Tous les casiers devront etre retires de l'eau 
avant minuit, le 21 juin 1987., Toutefois, advenant le cas ou le TPA 
ne serait pas atteint, la sortie des casiers avec debarquements 
serait authorisee b partir du 21 juin jusqu'h minuit, le 24 juin 
1987. 

III. Total de prises admissibles (TPA)  

Un total de prises admissibles (TPA) de reference de 26,000 tonnes 
servira de soupape de sbrete pour proteger la ressource. Si le TPA 
est atteint trop rapidement, une revision sera entreprise afin de 
vois si la peche peut se poursuivre sans danger pour is ressource. 

IV. Mesure reglementaires  

1) Conformement h l'article 103 du Reglement de peche de 
l'Atlantique 1985, les bateaux doivent accepter de prendre des 
observateurs b leur bord. 

2) Conformement a l'erticle 48 de la Loi sur les Pecheries, on 
appliquera, de fagon stricte, les exigences concernant la tenue 
de livres de bord. 

3) Conformement b 1' article 35 du Reglement de peche de l'Atlantique 
1985, le Ministere s'assurera d'une fagon stricte que les bouees 
utilisees avec les casiers indiquent le numero d'immatriculation 
du bateau indique sur le permis. 

4) Conformement b 1' annexe III du Reglement de 1' inspection du 
poisson, le Ministere s'assurera d'une fagon stricte que le crabe 
soit protege afin d'ameliorer is qualite des debarquements. 

5) Conformement a l'article 56 du Reglement de peche de l'Atlantique 
1985, it est interdit d'utiliser un casier b crabe h moins que le 
casier port une etiquette blanche ou turquoise - 1987, delivree 
par le Ministere. 



NEV BAUNSVICA 

NOUVEAU -1111UNSVICK 

A-wm, 

1 10  5 6 0 

710 

10111 	11111060 
►0111 	100141016 

41° 11' 11 ° 11'51.3" 
1 46°11.  100 41'30" 
3 46 ° 11' IS °  65° 33'31 °  

41 ° 51'00.4 °  14 ° 31'16.1" 
5 41° 11'13.1' 61 ° 53'41.1" 

41 ° 51' 11 ° 36'30 °  
Wiets" 110 111' 
seleur 60 0 /0'30 °  
Wse 10 ° 61'45 °  

10 41 °W 510 36' 
II 51 °33 . 45 °  51° 11'30" 
11 S1 °14 • 41°  SI° 41 . 11°  
11 51 ° 56' 510 51' 
14 S1 ° 13'31°  Wievs" 
I3 51 ° 15' Woew 
II 41 ° 50' Woe 
11 41 ° 51' 00 0 4e 
II 46° 51' Wu* 
Is 41 0 31' 100 11.  
10 W11' 010 3e 

► 01111 
►0141 

11111601 
4041v M040 

104G111101 
1101.00101 

11 46 ° 00' 51 ° 41' 
11 Woo' ss'se 
11 40 ° 51'15 °  66 °41'31" 
14 45° 51'31 °  60 ° 46‘11 °  
15 45°51' 61 ° 11' 
16 45 ° 56' 61 ° 16' 
II 46°01' 61 ° 51' 
21 41°31'30' 11 ° 30'15" 
HI 46 ° 75'40 °  11 ° 01' 
30 41 00e15' 80°24.55 " 

►0141 
►OINI 

(1111001 
NOUN NORD 

tOvtliuol 
IISI , OUISI 

.
.
-
 r
.
 e

l •
•■

 W
I  

0
:1

 4.•••  

In
.- 	

-.
 

.... 

.1
.1
.
,
 

( 	
 

In0
  
0

 
 
.
•
 

... 
•
 •
 .
 •
 ft

 •
 . 

...
 e
s
 0

  
0
 C

I
 0
 
0

  
-
.
 ..
.
 e
a
 c
o

 0
 
0
 0

 
w

o
o

c
i

a 
o
o
,...—

e
.
 .
■

 ..? 
0
 
0
 0

 0
 4

.
0
 
0
 CO

 

o u ilEc 

v.. 
14 12 

11 

tOsciwof 
1101.0u111 

bIU  

10 

NEVIONNOLANO 

16110-NEUVE 

16 

36 

a. 
21 

numbsis 4/11 shown In cliclos 

loo nunlivs d4 tons lintonceicliv 





PLAN DE GESTION DE LA PECHE DU CRABE EN 1987 

RCGION DE TERRE-NEUVE 

LE 15 AVRIL 1987 



PRINCIPES DE GESTION  

1. Proteger et conserver les stocks de crabe. 

2. Donner acces 	la ressource, 1h ou c'est possible en fonction des 

restrictions imposees par (1). 

ZONES DE GESTION  

1. La Oche continuera d'être geree en fonction de zones qui correspondent 

aux divisions suivantes de l'OPANO : 

Division 2J de l'OPANO : sud du Labrador (Makkovik-Double Island) 

Division 3K de l'OPANO : cote nord-est (Double Island-Cape Freels) 

Division 3L de 1'OPANO : cote est (Cape Freels-Cape St. Mary's) 

Division 3Ps de 1'OPANO : cote sud (Cape St. Mary's-Boar Island). 

POLITIQUE DE DELIVRANCE DE PERMIS  

1. Des permis de Oche du crabe sont disponibles pour les zones de gestion 

suivantes : 



- 2 - 

Permis de Oche h plein temps 	 Permis de Oche complementaire  

2J 	 2J 

3K 	 3K 

3L 

3Ps 

2. Peale h plein temps  

Des permis d'exploitation de 800 trappes dans les divisions 3K et 3L ne 

seront delivres qu'aux pecheurs qui etaient en possession de tels permis 

avant le 22 juillet 1985. 

De plus, un nombre maximum de six (6) permis d'exploitation de 800 trappes 

dans la division 2J seront delivres aux pecheurs a plein temps. 

3. Penne complementaire  

Les pecheurs a plein temps qui repondent aux criteres suivants pourront 

obtenir un permis d'exploitation de 150 trappes : 

(a) etre resident de la zone de gestion pour laquelle des permis sont 

disponibles; 

(b) etre proprietaire ou exploitant d'un bateau de Oche commerciale 

enregistre de 35 a 65 pieds LHT ou de 10 tonnes de jauge brute. 
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(c) etre en possession d'un permis de Oche du poisson de fond dans la 

zone 1. 

4. Validite  

Les permis de Oche complementaire et At plein temps s'appliquent a toute 

la division pour laquelle le permis a ete delivr6. 

5. Niveaux des prises allouees  

Des niveaux de prises s'appliqueront a chaque secteur de la flottille 

selon la zone de gestion, comme suit : 

Allocations de 1987  

(tonnes metriques) 

Zone de gestion 
	

()eche A plein temps 	Peche complementaire 

2J 725 200 

3K 3000 1000 

3L 

Baie Bonavista 500 

Baie de is Trinite 100 
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Bale de la Conception 	 200 

Presqu'lle Avalon est et sud 	2000 

3Ps 	 200 (printemps) 

400 (automne) 

On a fixe des niveaux de prises allouees afin d'encourager une plus grande 

stabilite temporelle des debarquements. En presence d'une amelioration du 

recrutement, les allocations entralneront une baisse des taux d'exploitation 

telle que recommandee par le CSCPCA; on verra ainsi des taux de capture plus 

stables et plus eleves. Si le recrutement s'ameliore jusqu'au point (36 les 

taux d'exploitation seront inferieurs 	ceux recommandes par le CSCPCA, les 

allocations pourront etre augmentees. 

7. Saisons de Oche  

Les saisons de peche du crabe dans cheque zone de gestion seront les 

suivantes : 
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Zone de gestion 
	

PAche A plein temps 	PAche complementaire 

2J 	 1er mai  - 30 novembre 

3K 	 1er mai  - 30 novembre 

3L 	 1er avril - 30 novembrel 

3Ps 

1er mai - 31 ao0t 

1er mai - 15 juin 

1er mai - 15 juin 

1er sept.-31 octobre 

NOTE: 

I La baie Bonavista sera fermee la Oche du crabe du ler juillet au 31 aoOt. 

8. Journaux de bord  

La tenue en temps opportun de journaux de bord précis est requise en vertu 

de l'article 48 de la Loi sur les pecheries. Ce reglement sera rigoureusement 

mis en application pendant la saison de Oche de 1987. 
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RESUME DU PLAN DE GESTION  

Ce plan de gestion a fitfi fitabli suite aux consultations entreprises 
aupres des associations de pacheurs et des producteurs qui participent A cette 
Oche. Les objectifs que ce plan entend rfialiser demeurent la preservation des 
differents stocks de crabe, une rfipartition equitable de la ressource entre les 
collectivitfis cotiares des zones 16 et 17 et la rentabilite ficonomique de la 
flotte de pache. 

La pache au crabe des neiges dans les zones 16 et 17 est identififie 
comme fitant une 'Ache catiare et est rfiservfie aux pacheurs possfidant un bateau 
d'une longueur hors-tout inferieure A 50 pieds (15.2 m). 

Afin d'assurer la prfiservation et la stabilit6 de la ressource, ainsi 
qu'une rentabilitfi a long terme de la flotte existante, le nombre de permis 
disponibles en 1987 dans chacune des zones sera maintenu au mame niveau qu'en 
1986. De plus, les permis non renouvelfis en 1987 ne seront pas rfifimis l'annfie 
suivante. 

En 1987, les mesures de gestion, dans ces zones, seront similaires A 
celles de 1986. Ainsi, dans la zone 16, la pache sera limitfie par un contingent 
de 2 500 tonnes. La saison de pache dfibutera le 7 avril et se terminera lorsque 
le contingent sera atteint. Les pacheurs de crabe de la zone 16 pourront mettre 
leurs casiers A l'eau 48 heures avant le debut de la Oche, soit le 5 avril. 
Tous les casiers devront cependant ttre retires au plus tard 48 heures apres la 
date de fermeture. Dans la zone 17, la Oche ne sera pas contingentfie mais sera 
restreinte par une saison dfibutant le ler avril et se terminant le 7 juillet. 
Les pacheurs de crabe de la zone 17 pourront mettre leurs casiers A l'eau 
48 heures avant le debut de la pache, soit le 30 mars . Tous les casiers 
devront cependant titre retires au plus tard le 9 juillet a minuit. 

Aucun dfibarquement ne sera toutefois tolfirg dans ces deux zones pendant 
les pfiriodes alloufies pour la raise a l'eau ou le retrait des trappes. 

De plus, la pache au crabe dans chacune des zones sera interdite lors-
que la proportion de crabe a carapace molle dans les captures sera supfirieure a 
20%. Cette mesure vise A fiviter un produit de mauvaise qualitfi et surtout un 
gaspillage de la ressource. 

Le nombre maximum de casiers autorisfi demeure a 75 casiers standards en 
1987. Les dfitenteurs de permis de Oche au crabe des neiges autorisfis A utili-
ser plus de 75 casiers standards en 1986 conserveront cependant ce privilage en 
1987 (clause grand-pare). Les utilisateurs de casiers japonais (casiers de 
forme conique ayant une base circulaire d'un diamatre de quatre (4) pieds 
(122 cm) et moins), auront droit a une equivalence de deux (2) de ces casiers 
pour un casier standard. 

Enfin, tous les casiers utilises pour la Oche au crabe des neiges 
devront porter une Etiquette delivrfie par un reprfisentant du MPO. 



-3- 

PLAN DE GESTION DETAILLE  

PRINCIPES DE BASE 

i) Preservation des stocks de crabe. 

ii) L'accAs a tous les stocks de crabe sera r6glement6 au moyen des facteurs 
suivants: permis de peche, zones, saisons, contingents, taille des 
bateaux, volume et nombre de casiers. 

iii) Utilisation dans la plus grande mesure possible, de la ressource au cours 
de l'annee civile. 

iv) La ressource sera r6partie de facon equitable, compte tenu de sa proximit6 
des localit6s, de la dependance des collectivites cotiares et de la 
rentabilit6 6conomique de la flotte de Oche. 

v) La Oche au crabe des neiges sera interdite dans chacune des zones lorsque 
la proportion de crabe A carapace molle dans les captures sera sup6rieure a 
20%. 
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PLAN DE GESTION 1986  

Politique d'emission de permis  

1) La 'Ache au crabe des neiges sera reservfie aux pacheurs cotiers posse-
dant un bateau d'une longueur hors-tout de moans de 50 pieds (15.2 m). 
Cependant, les detenteurs actuels d'un permis de crabe cotier utilisant 
dejA un bateau d'une longueur hors-tout de 50 pieds (15.2 m) ou plus, 
pourront renouveler leurs permis. 

Les detenteurs de permis de Oche au crabe des neiges seront autorises 
A utiliser soixante-quinze (75) casiers standards en 1987. 

3) Le nombre de casiers autorise est toujours exprime en terme de casiers 
standards. Cenpendant deux (2) casiers japonais peuvent atre utilises 
pour cheque casier standard (voir definition des types de casiers au 
point V). 

4) Les detenteurs actuels  de permis de Oche au crabe des neiges, autori-
ses A utiliser plus de 75 casiers standards en 1986, conserveront ce 
privilage en 1987 (clause grand-pare). 

5) I1 n'y aura aucune re-emission de permis devenus disponibles en 1987 
dans les zones 16 et 17. Seul le renouvellement des permis emis en 
1986 sera autorise au cours de l'annee 1987. Le nombre de permis ends 
en 1986 fut: 

Zone 16: 36 permis 
Zone 17: 22 permis 

II Saison de Oche  

Zone 16: 

La pache au crabe des neiges est autorisee du 7 avril au 31 decembre 1987. 
La mise a l'eau des casiers pourra se faire 48 heures avant le debut de la 
pache, soit a compter du 5 avril 1987. Le retrait des casiers devra se 
faire au plus tard 48 heures apras la date de fermeture. Aucun debarque-
ment ne pourra se faire pendant les periodes allouees pour la mise A l'eau 
ou le retrait des trappes. 

Zone 17: 

La 'Ache au crabe des neiges est autorisee du ler avril au 7 juillet 1987. 
La mise a l'eau des casiers pourra se faire 48 heures avant le debut de la 
pache, soit A compter du 30 mars 1987. Le retrait des casiers devra titre 
effectue, au plus tard, le 9 juillet 1987, a minuit. Aucun debarquement ne 
pourra se faire pendant les periodes allouees pour la mise a l'eau ou le 
retrait des trappes. 



III Contingents  

Zone 16: 

Un contingent de 2,500 t. de crabe des neiges est alloue pour l'annee 1987. 

Zone 17: 

La peche au crabe des neiges est non-contingentee en 1987. 

IV Mesures reglementaires  

1. Le detenteur d'un permis de peche au crabe des neiges ne peut pecher le 
crabe hors de la zone inscrite sur son permis de Oche. 

2. Le ditenteur d'un permis de peche au crabe des neiges ne peut utiliser 
plus de casiers que le nombre indique sur son permis. 

3. Conformement a l'article 103 du Reglement de Peche de l'Atlantique, les 
bateaux doivent accepter de prendre des observateurs A leur bord. 

4. Conformement A l'article 48 de la Loi sur les Pecheries, on appliquera, 
de facon stricte, les exigences concernant la tenue de livres de bord. 

5. Conformement a l'article 35 du Reglement de peche de l'Atlantique, le 
Ministare s'assurera d'une facon stricte que les bouges utilisees avec 
les casiers indiquent le numero d'immatriculation du bateau indique sur 
le permis. 

6. Conformement a l'annexe III du Reglement de l'inspection du poisson, le 
Ministare s'assurera d'une facon stricte que le crabe soit protege afin 
d'ameliorer la qualite des debarquements. 

7. Conformement a l'article 56 du Reglement de Pache de l'Atlantique, it 
est interdit d'utiliser un easier a crabe a moans que: 

a) le easier standard porte une etiquette blanche ou turquoise non 
perforee - 1987, delivree par le Ministare; 

b) le easier japonais porte une etiquette blanche ou turquoise 
perforee - 1987, delivree par le Ministare. 
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V 	Definition des types de casiers  

Casier standard: 	Casier rectangulaire dont les dimensions exterieures ne 
doivent pas exacter 1,8 m x 1,8 m x 0,6 m (6' x 6' x 2') 
et tout autre type de casier (A 1'exception du casier 
japonais) dont le volume exterieur ne doit pas exceder 
2.1 metres cubes (74.2 pieds cubes). 

Casier japonais: 	Casier de forme conique ayant une base circulaire dont 
le diamatre A la base ne doit pas atre supfirieur A 
122 cm (48") et la hauteur supfirieur A 65 cm (25.5"). 
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RESUME DU PLAN DE GESTION 

Ce plan de gestion a 6t6 etabli suite aux consultations entreprises aupres 
des associations de pecheurs de la Basse-C8te-Nord du Quebec et de la c8te ouest 
de Terre-Neuve qui participent a la Oche au crabe des neiges dans les zones 13, 
14, 15 et la partie nord-est de la Division 4R. Ce plan tient compte egalement 
des recommandations scientifiques qui visent & en assurer la stabilite. Les 
objectifs, que ce plan entend realiser, demeurent la preservation des differents 
stocks de crabe, une repartition equitable de la ressource entre les 
collectivites c8tieres et la rentabilite economique de la flotte de Oche. 

La Oche au crabe des neiges dans ces zones est identifiee comme etant une 
Oche c8tiere reservee aux pecheurs possedant un bateau d'une longueur hors tout 
inferieure a 50 pieds (15.2 m). De plus, cette Oche est consideree comme une 
Oche d'appoint et est reservee & des pecheurs c8tiers exploitant le Poisson de 
fond & l'aide d'engins fixes. 

Afin d'assurer la protection de la ressource et la rentabilite de la flotte 
existante, le nombre de permis disponibles dans chacune des zones sera le meme 
qu'en 1986, soit 49 permis dans la zone 13 et la partie nord-est de la Division 
4R, 21 permis dans la zone 14 et 8 permis dans la zone 15. 

Pour refleter le caractere complementaire de la Oche au crabe des neiges & 
celle du poisson de fond, l'ouverture de la saison a 6t6 fix6e au 13 juillet 
1987. 

De nouvelles mesures de gestion seront egalement mises en place dans la zone 
conjointe laquelle inclus la zone 13 et la partie nord-est de la Division 4R. 
Suite & une baisse importante des rendements par casier, et consequemment afin 
d'assurer le maintien du potentiel reproducteur du stock, le contingent de la 
zone 13 et de la partie nord-est de la Division 4R sera reduit a 1779 tonnes en 
1987; chaque pecheur de crabe de cette zone recevra un contingent individuel de 
80,000 livres (36.3 t.m.) qu'il pourra recolter avec un maximum de 100 casiers 
japonais (ou 50 casiers standards). Les regles administratives regissant le 
fonctionnement du systeme de contingentement individuel demeurent inchangees par 
rapport & 1986.D'autre part, afin d'assurer une evaluation complete des stocks de 
crabe de cette region,tous les pecheurs de cette zone, auront acces sur une base 
exploratoire, a la portion de la Division 4R faisant partie du detroit de 
Belle-Isle, en 1987, & partir du 22 juin. 

Dans la zone 14, le contingent demeure fix6 a 762 tonnes en 1987. Afin 
d'assurer une repartition equitable de la ressource, chaque pecheur de crabe de 
la zone 14 recevra un contingent individuel de 80,000 livres (36.3 t.m.) qu'il 
pourra recolter avec un maximum de 100 casiers japonais (ou 50 casiers 
standards). Les regles administratives regissant le fonctionnement du systeme de 
contingentement individuel demeurent inchangees par rapport a 1986. 



Finalement, en ce qui concerne la zone 15, un contingentement n'apparalt pas 
encore necessaire puisque ce stock a ete relativement peu exploite au cours des 
dernieres annees. C'est ainsi que la Oche dans la zone 15 ne sera pas 
contingentee en 1987 et que le pecheurs ne seront limites qui& l'utilisation d'un 
maximum de 100 casiers japonais (ou 50 casiers standards). 

Afin d'eviter un produit de mauvaise qualite et surtout un gaspillage de la 
ressource, les captures seront echantillonnees dans chacune des zones sur une 
base reguliere pour evaluer la proportion de crabe & carapace molle. Lorsque 
cette proportion excedera 20%, la Oche sera interdite. 

Enfin, tous les casiers utilises pour la Oche au crabe des neiges devront 
porter une etiquette delivree par un representant du ministere des Peches et des 
Oceans. 



PLAN DE GESTION DETAILLE  

PRINCIPES DE BASE  

i) PrGservation des stocks de crabe des neiges. 

ii) L'accas a tous les stocks de crabe des neiges sera reglement6 au moyen des 
facteurs suivants: permis de pache, zones, saisons, contingents, taille 

des bateaux, volume et nombre de casiers. 

iii) La 'Ache au crabe des neiges sera considerfie comme une Oche d'appoint 

reservie A des pacheurs atiers exploitant le poisson de fond a l'aide 

d'engins fixes. 

iv) La ressource sera rfipartie de facon equitable, compte tenu de sa proximit6 

des localites, de la d6pendance des collectivites atiares A obtenir des 

revenus de support a la Oche du poisson de fond, et a la rentabilitg 
Gconomique ajoutfie de la flotte de pache par l'exploitation de cette espace 

complGmentaire. 

v) La Oche au crabe des neiges sera interdite dans chacune des zones lorsque 

la proportion de crabe a carapace molle dans les captures sera supgrieure a 

20%. 



PLAN DE GESTION 1987  

I- Politique d'emission de permis  

1) Un permis de Oche au crabe des neiges ne sera emis qu'A des pecheurs 

cOtiers detenant dejA un permis de peche au poisson de fond avec engins 

fixes. 

2) La Oche au crabe des neiges sera reservfie aux pecheurs cotiers posse-

dant un bateau d'une longueur hors tout de moins de 50 pieds (15.2 m). 

Cependant, les ditenteurs actuels d'un permis de peche au crabe cotier, 

utilisant dejA un bateau d'une longueur hors tout de 50 pieds (15.2 m) 

et plus, pourront renouveler leurs permis. 

3) Les detenteurs d'un permis de Oche au crabe des neiges sont autorises A 

utiliser un maximum de cinquante (50) casiers standard en 1987. 

4) Le nombre de casiers autorises est toujours exprime en terme de casiers 

standard. Cependant, deux (2) casiers japonais peuvent etre utilises 

pour chaque casier standard (voir definition des types de casiers au 

point VI). 

5) Le nombre de permis disponibles dans chacune des zones demeurera le meme 

qu'en 1986 et sera reparti comme suit: 

Zone conjointe (zone 13 et partie nord-est de la division 4R) 

(carte no 1). 

Quebec: 	43 permis 

Terre-Neuve: 6 permis 

Zone 14: 21 permis 

Zone 15: 	8 permis 



6) Tel qu'indique sur les permis de peche des detenteurs de la zone con-

jointe, les activites de Oche sont autorisees dans la zone de peche au 

crabe no 13 et la portion de la division 4R de l'OPANO, bornee par les 

c8tes et les lignes droites reliant les points suivants dans l'ordre oil 

ils sont enumeres (voir carte no 1 annexee). 

Point Latitude nord Longitude ouest Points sur la 

carte annexee 

1 50 °21'36" 57 °31'42" 37 (Table Pt) 

2 50 033 1 45" 58 °18'30" 11 

3 50 0 50'00" 57 ° 50'00" 13 

4 51 ° 13'30" 57 °06'45" 14 

5 51 °25'00" 57 °06'45" 15 

6 51 °27'26" 56 °51'35" 38 (Amour Pt) 

7 51 °18'45" 56 °44'33" 39 (Nameless Pt) 

7) De plus, en 1987, tous les detenteurs de permis de la zone conjointe 

definie au point 6 auront acces sur une base exploratoire a la portion 

extreme nord de la division 4R delimitee par les points suivants (voir 

carte no 2 annexee). 

Point Latitude nord Longitude ouest Points sur la 

carte annexee 

1 51 °18'45" 56 °44'33" (Nameless Pt) 

2 51 ° 27'26" 56 °51'35" (Amour Pt) 

3 51 °38' 55 °26' (Cap Bauld) 

4 52 ° 15' 55 °26' 

5 52 ° 15' C8te du Labrador 



II- Saison de p8che  

La saison de 'Ache dans les zones 14, 15 ainsi que la zone conjointe 

dgbutera le 13 juillet 1987 et se terminera le 31 dgcembre 1987. La 'Ache 

exploratoire dans la portion de la Division 4R, dgfinie au point I(7), sera 

autorisge du 22 juin au 31 dgcembre 1987. 

III- Contingentement  

Zone conjointe  

Un contingent global de 1 779 tonnes de crabe des neiges est alloug pour 

1987. Ce contingent sera rgparti egalement entre les quarante-neuf (49) 

detenteurs de permis de ',eche au crabe des neiges. Chaque dfitenteur de 

permis aura donc droit A un contingent individuel de 36.3 tonnes 

(80 000 lb) de crabe des neiges en 1987. Les prises effectuges par les 

pecheurs dans la zone exploratoire, identifige au point I (7), seront 

eeduites de leur contingent individuel de 36.3 tonnes (80 000 lb). 

Zone 14  

Un contingent global de 762 tonnes de crabe des neiges est alloug pour 

1987. Ce contingent sera rgparti figalement entre les vingt et un (21) 

dfitenteurs de permis de Oche au crabe des neiges. Chaque detenteur de 

permis aura donc droit A un contingent individuel de 36.3 tonnes 

(80 000 lb) de crabe des neiges en 1987. 

Zone 15  

La p8che au crabe des neiges est non contingentge en 1987. 
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IV— Itagles administratives rfigissant les contingents individuels dans la zone  

14 et la zone conjointe  

1) Le montant du contingent individuel auquel aura droit un pacheur sera 

une condition stipule sur le permis de Oche. 

2) Les parties non captures des contingents individuels ne pourront pas 

etre vendues, changes ou transffirfies a d'autres pacheurs. 

3) Les parties non captures des contingents individuels ne seront pas 

alloufies aux autres pacheurs pour une Oche competitive A la fin de la 

saison. 

4) Les parties non captures en 1987 des contingents individuels ne seront 

pas reportfies A la saison de Oche 1988. 

5) Tous les pacheurs doivent s'assurer qu'une copie des bordereaux de vente 

indiquant le montant des captures effectufies lors de chaque expedition 

de Oche sera remise A un reprfisentant du MPO par l'acheteur. 

6) Un pecheur ne pourra utiliser qu'un seul bateau a la fois pour capturer 
son contingent individuel. 

7) La location de bateau pourra etre autorisfie par le MPO pour des raisons 

justififies. Toute location sera sujette a la politique de remplacement 

de bateau en vigueur pour la Oche au poisson de fond. 



V— Mesures rgglementaires  

1) Conformement A l'article 103 du Reglement de peche de l'Atlantique, les 

bateaux doivent accepter de prendre des observateurs a leur bord. 

2) Conformgment a l'article 48 de la Loi sur les pecheries, on appliquera, 
de facon stricte, les exigences concernant la tenue de livres de bord. 

3) Le detenteur d'un permis de 'Ache au crabe des neiges ne peut pecher 

cette espece hors de la zone inscrite sur son permis de Oche. 

4) Le detenteur d'un permis de peche au crabe ne peut utiliser plus de 

casiers que le nombre indique sur son permis. 

5) Conformgment A l'article 56 du Reglement de Oche de l'Atlantique, it 

est interdit d'utiiser un easier A crabe a moans que: 

a) le easier standard porte une etiquette blanche ou turquoise non 

perforee — 1987, delivree par le Ministere; 

b) le easier japonais porte une etiquette blanche ou turquoise perforfie 

— 1987, delivree par le Ministere. 

VI— Definition des types de casiers  

Casier standard: Casier rectangulaire dont les dimensions exterieures ne 

doivent pas exceder 1,8m x 1,8 m x 0,6 m (6' x 6' x 2') 

et tout autre type de easier (a l'exception du easier 

japonais) dont le volume exterieur ne doit pas exceder 

2.1 metres cubes (74.2 pieds cubes). 

Casier japonais: Casier de forme conique ayant une base circulaire dont le 

diametre a la base ne doit pas etre superieur a 133 cm 
(52 pouces). 
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PLAN DE GESTION DE LA PtCHE DU CRABE DES NEIGES - 1987 

OBJECTIFS  

Dans la region de Scotia-Fundy, les pecheurs exploitent les stocks de crabe 
des neiges du Cap-Breton de facon opportuniste et sporadique. La mise en 
oeuvre d'un regime de gestion globale et stricte s'avire difficile, parce que 
les activites des pecheurs sont etroitement liees a l'imprevisible 
disponibilite des stocks. Neanmoins, on a adopte plusieurs mesures de gestion 
visant a guider les pecheurs dans leur effort de Oche. Elles sont fondees 
sur les objectifs suivants : 

1. Conservation et protection  

Pour reduire les pressions exercees sur les stocks, on a impose des 
saisons de Oche et des restrictions sur la largeur des carapaces du 
crabe. Pour le ministere des Piches et des Oceans (MPO) les objectifs de 
conservation et de protection doivent etre clairs. Ii faut que les 
efforts de Oche tiennent compte des realites biologiques. Plus 
precisement, l'exploitation de la ressource ne doit pas nuire aux niveaux 
normaux de recrutement. L'existence d'un stock stable et sain de crabe 
des neiges peut contribuer a accroitre les avantages economiques provenant 
de la Oche de cette espece. 

2. Acces equitable a la ressource  

Diverses mesures de gestion et de reglementation sont mises en oeuvre pour 
permettre aux pecheurs aptes a participer a cette piche d'avoir un acces 
equitable a la ressource. Les revenus provenant de la piche du crabe des 
neiges peuvent avoir une supreme importance pour les participants. Au 
cours des derniires annees, toutes les prises ont trouve preneurs. 
L'application de limites sur le nombre de casiers, de saisons de Oche et 
de zones de Oche permet de reduire la quantite de crabe pouvant etre 
debarque par chaque bateau ou titulaire de permis. 

3. Viabilite economique  

Les debarquements de crabe des neiges de la region de Scotia-Fundy ont 
constamment chute depuis 1979, annee-record a ils avaient atteint 
1 511 t. Its sont tombes a leur niveau le plus bas en 1985 et ont 
legirement remonte en 1986 et en 1987. Les prix eleves commandos par le 
crabe des neiges au cours des derniires annees ont empiche une regression 
des recettes totales de cette Oche. En 1986 et en 1987, la piche du 
crabe des neiges a valu des revenus substantiels a ceux qui l'ont 
pratiquee. 

Le MPO et les membres de l'industrie n'ignorent pas qu'une regression de 
la Oche du crabe des neiges peut avoir des consequences socio-economiques 
defavorables sur les petites localites du littoral, qui fondent leurs 
revenus sur les diverses pecnes cotieres. Un ensemble d'initiatives 
s'imposent en matiere de gestion, de transformation et de 
commercialisation pour que la piche du crabe des neiges devienne 
economiquement viable a long terme. 
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PLAN DE PtCHE DU CRABE DES NEIGES - 1987  

Une bonne gestion de la piche du crabe des neiges fait appel a la foil a des 
mesures biologiques et a des initiatives economiques. 

1. Compte tenu des necessites de la transformation, on a fixi a 95 mm 
(largeur de la carapace), la taille minimale reglementaire. Cela signifie 
que la Oche porte essentiellement sur les crabes parvenus a maturite, et 
donc principalement sur les males puisque les femelles atteignent rarement 
les tailles reglementaires. Les femelles debarquies doivent etre remises a l'eau. 

2. La peche du crabe des neiges est une Oche restreinte. L'objectif 
poursuivi est de limiter le nombre de crabiers afin d'amiliorer la 
situation economique de la Oche. 

3. Mime dans une piche restreinte, les investissements peuvent continuer 
d'être excessifs, ce qui se traduit par une augmentation de la quantite et 
de la capacite des engins de Oche. I1 importe donc de limiter le nombre 
d'engins de Oche. Dans les zones de Oche du crabe des neiges 20, 21, 
22, 23 et 24, chaque titulaire de permis a droit a un maximum de 
30 casiers. 

4. L'etablissement de zones de Oche est une technique de gestion largement 
utilisee. Elle contribue a gerer la ressource en fonction des 
caracteristiques uniques du stock et de ses exploitants. La designation 
des zones est avant tout influencie par les caracteristiques du stock 
(c'est-i-dire oil se trouve une espece donnee et en quelle quantite) et par 
des considerations economiques (distribution de la ressource de fagon 
efficace et equitable entre les participants a la Oche). A l'heure 
actuelle, on a etabli cinq zones de piche du crabe des neiges dans la 
region de Scotia-Fundy, soit les zones 20, 21, 22, 23 et 24 (voir 
l'annexe II). 

5. On a egalement decide de limiter la durie de la saison de piche, 
essentiellement dans le but d'ameliorer la qualite, en empichant la 
capture de crabe a carapace molle, de proteger le crabe pendant les 
periodes de vulnerabilite de son cycle vital, de reduire les possibilites 
de conflit avec d'autres piches et d'aligner la Oche aussi etroitement 
que possible sur la demande du march". Voici donc les saisons de Oche en 
vigueur dans les zones 20, 21, 22, 23 et 24 : 

Zones 20, 21, 22 et 23 : du 22 juillet au 11 septembre 
Zone 24 	 : du ler aorit au 30 septembre 

La brievete de la saison est revelatrice du disir de conserver le 
caractire complimentaire de cette piche par rapport aux autres piches de 
la region et d'eviter les accrochages avec d'autres engins de Oche. 
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RETROSPECTIVE  

La Oche commerciale du crabe des neiges le long de la cote Atlantique du 
Canada a commence en 1967. Des 1979, les debarquements atteignaient pre's de 
30 000 t, representant une valeur de quelque 20 millions de dollars. En un 
peu plus d'une decennie, la piche du crabe a pris une part importante dans 
l'industrie de la piche de la cote Atlantique. Depuis 1979, elle s'est 
constamment placee parmi les six piches les plus lucratives (hareng, Otoncle, 
morue, homard et poissons plats). 

L'industrie du crabe se caracterise par une large distribution geographique de 
la ressource, une saison de capture relativement longue, une flottille dont un 
bon nombre de bateaux appartiennent a des particuliers et une industrie de 
transformation qui fait appel a une vaste main-d'oeuvre. Le crabe des neiges 
etant une espece d'eau profonde, les principaux lieux de piche sont situes le 
long de la cote nord de l'estuaire du Saint-Laurent, sur les grands fonds se 
trouvant entre entre Gaspe et le Nouveau-Brunswick, sur les depressions du 
large des Iles-de-la-Madeleine et du Cap-Breton et le long de la cote nord-est 
de Terre-Neuve. On pratique cette Oche dans les cinq provinces de la region 
de l'Atlantique, les principaux debarquements ayant lieu a Terre-Neuve, au 
Nouveau-Brunswick et au Quebec. Dans les zones de Oche adjacentes a la cote, 
la Oche du crabe peut s'effectuer a partir de petits bateaux de moins de 
13,5 m (45 pi). Ces crabiers pichent dans le secteur c6tier de la cote nord 
de l'estuaire du Saint-Laurent et de la baie des Chaleurs et dans celui du 
Cap-Breton; dans ces endroits, les distances aux lieux de piche sont faibles 
et les voyages de Oche d'un jour sont chose courante. Ces bateaux 
participent normalement a d'autres piches, en particulier celle du homard. 

Depuis ses debuts, la piche du crabe des neiges a souffert de problimes de 
qualite et de commercialisation, les premiers dOs au debarquement de crabe 
carapace molle et a de mauvaises methodes de traitement a tous les paliers de 
l'industrie. En 1980, la conjoncture defavorable aux secteurs de la 
transformation et de la commercialisation a pratiquement amene la cessation 
de la piche dans la region du Golfe. Face a ces difficultes, le MPO 
organisait un seminaire sur le crabe des neiges de l'Atlantique, a Quebec, en 
decembre 1980, auquel participaient de nombreux pecheurs et membres de 
l'industrie. I1 eut pour effet d'inciter le gouvernement et l'industrie a 
etablir un regime de gestion integree de la Oche du crabe, portant sur 
l'exploitation, la recolte, le transport et la transformation de la ressource 
ainsi que sur la commercialisation et la distribution du produit fini. 

PROFIL OE LA FICHE  

En 1986, on a delivre 98 permis de Oche du crabe des neiges dans la region de 
Scotia-Fundy, comparativement a 124 en 1980. Une equipe d'environ six a huit 
pecheurs qui pechent regulierement le crabe des neiges dans la zone 23 agit en 
quelque sorte comme groupe-temoin pour les autres detenteurs de permis. Si 
ces pecheurs signalent de bons debarquements, cela encourage le reste de la 
flottille a mouiller ses casiers. (Six permis ont ete mis en reserve par des 
pecheurs qui se sont reserve la possibilite de les renouveler ulterieurement. 
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Tableau I : Permis de Oche du crabe des neiges par zone 
Region de Scotia-Fundy - 1986 

Zone Nombre de permis 

20 6 
21 29 
22 30 
23 22 
24 11 

Total 98 

Tableau II : Nombres respectifs de permis de Oche du crabe 
delivres et exploites - Region de Scotia-Fundy - 1978-1986 

Armee Permis delivres Permis exploites 

1978 89 42 
1979 119 98 
1980 123 99 
1981 122 55 
1982 121 67 
1983 122 97 
1984 117 51 
1985 98 25 
1986 98 32 
1987 104 65 

Un tiers des crabiers (32) et environ 96 pecheurs ont activement participe 
la Oche en 1986. Les crabiers ont une longueur hors tout variant de 4,9 m 
(16 pieds) a 13,1 m (43 pi), mais generalement de l'ordre de 10,7 m (35 pi). 
En moyenne, ils emploient de un a trois membres d'equipage, qui regoivent 
environ 40 % des recettes. 	Ces crabiers pechent a partir de divers ports du 
Cap-Breton. 

La piche du crabe des neiges au Cap-Breton se concentre essentiellement dans 
les goulets du Nord-Ouest. Dans les secteurs du Nord-Est, de l'Est et du 
Sud-Est, elle se limite a quelques bancs de crabe disperses sur de rares 
fonds boueux. Certains des bateaux coders de ces secteurs s'aventurent 
plus de 30 milles de la cote a la recherche de trous profonds abritant des 
populations de crabe. 
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Les zones 20 et 21 se trouvent dans le comte de Victoria. C'est probablement 
dans ces zones de l'Est de la Nouvelle-Ecosse que les debarquements et l'effort 
sont les plus previsibles. Les debarquements de la zone 22 sont comparables a 
ceux des zones 20 et 21. La productivite du crabe des neiges semble y etre 
faible et, partant, le recrutement fort difficile a prevoir d'une armee a 
l'autre. La zone 23 est la plus importante des dna zones de Oche du crabe des 
neiges de l'Est de la Nouvelle-Ecosse. Depuis quelques annees, les taux de 
prise y sont eleves. Dans la zone 24, la Oche du crabe des neiges s'effectue 
exclusivement a partir du port de Canso. De facon generale, les taux de prise y 
sont faibles. 

Le processus de planification de la gestion de la piche du crabe des neiges 
tient compte du caractire complementaire de cette Oche. La piche du crabe 
n'est pas destinee a procurer aux pecheurs une part substantielle de leur revenu 
total. Depuis le milieu des annees 1980, les debarquements et les recettes 
provenant de la Oche du crabe ont considerablement augments. On s'attend a ce 
que cette tendance favorable se maintienne pendant plusieurs autres annees. 

Tableau III : Debarquements de crabe des neiges - Region de Scotia-Fundy 
1982-1986 

(Quantite CO] en tonnes, valeur [V] en milliers de dollars) 

1982 1983 1984 1985 1986 
Q V QVQVQV Q V 

Crabe des neiges 554 760 239 430 124 216 89 152 120 252 

En 1985, le secteur de la transformation de l'Est de la Nouvelle-tcosse a 
produit 12,3 t de chair fraiche de crabe des neiges et de crabe en carapace, 
representant une valeur de 217 000 $. Dans le Sud-Ouest du Nouveau-Brunswick, 
on a mis en conserve 58 t de crabe des neiges, d'une valeur de 1,1 million de 
dollars. En 1984, on avait transforms 53 t de crabe des neiges frais dans l'Est 
de la Nouvelle-Ecosse, ce qui representait une valeur de 158 000 $. (Donnees 
fournies par l'industrie; les crabes des neiges debarques dans la region de 
Scotia-Fundy n'ont pas tous ete transformes dans cette region.) 

Les resultats un tant soit peu meilleurs de la saison 1986 refletent le 
recrutement partiel d'une classe de crabe identifiee en 1985 comme ayant une 
taille inferieure a la taille minimale reglementaire. Selon le Comite 
scientifique consultatif des peches canadiennes dans l'Atlantique (CSCPCA), ce 
recrutement devrait se poursuivre en 1987, mail, a long terme, rester aussi 
irregulier que par le passé; tout effort de reconstitution du stock 
necessiterait donc de nombreuses annees de Oche tris restreinte sans aboutir 
pour autant a un fort rendement soutenu. 

.../6 
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Tableau IV : Exportations canadiennes de crabe - Toutes espices 
Produits frais et congeles - 1982-1986 

(Quantiti [Q] en tonnes, valeur [V] en milliers de dollars) 

1982 1983 1984 1985 
. 	

1986 
PAYS Q V 0 V Q V 0 V 0 V 

Etats- 
Unis 7 757 63 360 6 236 75 192 5 922 51 996 6 899 60 938 5 986 81 339 Japon 4 063 20 076 3 277 17 111 4 710 24 840 8 289 46 597 7 477 48 100 Autres 2 045 22 805 1 653 20 516 1 153 13 399 1 163 12 395 1 524 23 380 

TOTAL 13 865 106 241 11 166 112 819 11 785 90 235 16 351 119 931 14 987 152 819 

De 1982 a 1986, les exportations de produits frais et congeles issus du crabe ont 
augment6 de 7 % en volume et de 30 % en valeur. Elles se sont echelonnees entre 
11 166 t en 1983 et 16 351 t en 1985. De 1982 a 1986, les Etats-Unis ont absorbi 
en moyenne 49 % et 58 % respectivement du volume et de la valeur des exportations 
et le Japon 40 % de leur volume et 26 % de leur valeur. 

Tableau V : Exportations canadiennes de crabe - Toutes espices 
Produit congele - 1982-1986 

(Quantiti [Q] en tonnes - valeur [V] en milliers de dollars) 

Pays 
1982 1983 

. 

QVQVOVQVQV 
1984 1985 _986 

France 330 4 457 239 4 552 56 1 018 116 1 934 95 2 161 

Etats-Unis 186 2 802 203 3 106 166 2 783 76 1 166 78 1 412 

Japon 21 277 81 929 36 426 23 393 69 1 073 

Autres 277 2 719 312 3 960 182 2 151 47 1 159 47 765 

TOTAL 814 10 255 835 12 547 440 6 328 262 4 652 289 5 411 

Les exportations de crabe en conserve ont chute de 64 % en volume et de 47 % 

en valeur pendant la periode precit6e. 
Elles se sont ichelonnees entre 835 t en 

1983 et 262 t en 1985, ce qui representait respectivement 12 547 millions de 

dollars et 4 652 millions de dollars. Les principaux pays importateurs ont et6 la 

France et les Etats-Unis. En moyenne, la France a importe 32 % du volume, soit 

35 % de la valeur totale, du marche et les Etats-Unis 28 % du volume (29 % de la 

valeur) de ce marche de 1982 a 1986. Pendant cette periode, les exportations vers 
le Japon ont augmente de 70 % en volume et de 64 % en valeur. 
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De nombreux transformateurs canadiens de chair de crabe s'inquietent de ce 
qu'au fil des ans l'accroissement de l'effort de Oche (Oche de 24 heures) et 
du nombre de permis risque de nuire aux stocks. L'industrie traverse, selon 
eux, une piriode difficile, dans la mesure oa les pecheurs continuent de 
demander des prix ileves tandis que les restaurateurs suppriment la chair de 
crabe des neiges de leurs menus pour la remplacer par des crevettes et 
certains poissons dont l'approvisionnement est regulier (52 semaines) et les 
coats nettement plus bas. 

RESUME DES ENJEUX ACTUELS  

Le processus de planification de la gestion de la piche du crabe des neiges a 
jusqu'ici ete simple. Les picheurs exploitent la ressource de maniere 
opportuniste. Comparativement i la Oche du pitoncle et a celle du homard, 
peu de pecheurs et de bateaux participent a la Oche du crabe, laquelle est 
concentrie dans l'Est de la Nouvelle-tcosse. Sur le plan economique, la peche 
tree peu d'emplois directs et indirects et ne contribue que modestement aux 
revenus des picheurs, quoique en 1986 et en 1987 les debarquements et les prix 
plus eleves aient entraine un accroissement des revenus des picheurs de crabe. 

Les enjeux qui se posent actuellement a l'industrie du crabe sont de nature 
generale, c'est-&-dire qu'ils s'appliquent egalement a toutes les [Aches 
faisant l'objet d'un regime de gestion. Aucun lien précis n'a ete etabli 
entre l'efficacite du processus de planification de la gestion et l'itat 
biologique des stocks de crabe des neiges. Deux questions generales 
sollicitent l'attention du MPO et des membres de l'industrie. 

1. Conservation et protection  

Au moment de la mise en oeuvre de l'actuelle reglementation de la Oche, 
on croyait que le recrutement des stocks de crabe des neiges ne serait pas 
affecte par l'exploitation de ces stocks. La taille minimale 
reglementaire de 95 mm (largeur de la carapace) a donc ete itablie, dans 
une large mesure, en fonction de considerations propres a la 
transformation. La Oche a par consequent porte uniquement sur les males, 
les femelles atteignant rarement la taille reglementaire. Or, comme les 
males peuvent aussi parvenir a maturite bien avant d'atteindre une largeur 
de carapace de 95 mm, on estimait que la Oche n'aurait pas de 
consequences notables sur la capacite de reproduction des stocks. Au 
debut des annees 1980, les donnees biologiques revelaient que la majorite 
des femelles parvenues a maturite portaient des oeufs, ce qui semblait 
indiquer que la capacite de reproduction des stocks etait inalteree. 

Plus recemment cependant, le Comite scientifique consultatif des piches 
canadiennes dans l'Atlantique (CSCPCA) a remis en question l'utiliti de la 
taille minimale actuelle et du taux d'exploitation cible, eu egard a la 
protection de la capaciti de reproduction des stocks. Le CSCPCA note que 
la Oche du crabe des neiges dans les zones 20, 21, 22, 23 et 24 est 
fondee sur une ressource qui semble avoir une basse productivite. Les 
restrictions sur les prises par crabier ont ete eliminees en 1982 pour 
permettre aux pecheurs de tirer parti de tout accroissement possible de la 
production. 
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2. Capacite de la flottille  

En 1986, 98 crabiers exploitaient des permis de Oche du crabe des 
neiges, mais, tel qu'indiqu6 pr6ademment, 32 d'entre eux seulement ont 
debarque du crabe. I1 reste, que cette capacite collective de 98 bateaux 
peut menacer les stocks. Un total de 2 940 casiers pourraient etre 
mouilles dans les eaux cot -let-es de l'Est de la Nouvelle-Ecosse. 
Jusqu'ici, la conjoncture et les conditions du march- ont decourage la 
plupart des pecheurs de participer activement a cette piche; mais la 
capacite actuelle de la flottille permettrait a celle-ci d'exploiter 
rapidement tout recrutement de crabe des neiges atteignant la taille 
minimale reglementaire. 

3. Creation de secteurs c8tier et hauturier dans la zone 23  

Selon les representants du MPO dans l'Est de la Nouvelle-tcosse, 
l'accroissement de l'activit6 de Oche dans la zone 23 ouvre la 
possibilit8 de creer des secteurs atier et hauturier. L'acces au secteur 
cotier pourrait 8tre limit -6 aux bateaux de moins de 13,72 m (45 pi) tandis 
que le secteur hauturier accueillerait les plus gros crabiers et aurait 
eventuellement pour effet d'absorber une partie de l'effort actuellement 
exerce sur le stock de Poisson de fond. L'etablissement de ces secteurs 
serait precede d'un processus de pleine consultation avec les membres de 
l'industrie et les pecheurs. 

MECANISME DE CONSULTATION  

Le Comite consultatif sur le crabe des neiges de l'ile-du-Cap-Breton est 
l'organe premier de discussions pour l'etablissement de mesures de gestion. 
C'est l'un des quelque 35 comites consultatifs de gestion des diff8rentes 
espices de la region de Scotia-Fundy parraines par le MPO. 

Le Comite a pour but de conseiller le MPO sur les questions relatives a la 
gestion de la Oche du crabe dans l'Est de la Nouvelle-Ecosse. Il fait des 
recommandations a la haute direction du Ministere quant a l'etablissement de 
politiques d'application des mesures de gestion, notamment les saisons de 
Oche, les contingents et les permis. I1 presente egalement des suggestions 
sur l'etablissement de reglements visant a assurer la conservation et sur les 
methodes permettant d'appliquer efficacement ces reglements. 

Le mecanisme de consultation sur la Oche du crabe a jusqu'ici 6te moins 
structure et moins rigide que celui qui existe dans d'autres peches. 	Bien 
que les titulaires de permis de Oche du crabe des neiges soient censes 
§lire des representants au Comite tous les deux ans, la participation des 
pecheurs au processus de consultation a ete jusqu'ici rare et modeste, les 
pecheurs limitant leur intervention aux demandes de permis et a 
l'etablissement des saisons de Oche. Cependant, cette participation limitee 
n'a pas nui au processus de planification de la gestion, comme tel, etant 
donne que la Oche du crabe des neiges est de petite envergure dans la region 
et qu'elle n'y a pas souffert des problemes qui l'ont affectee dans d'autres 
endroits de la cote Atlantique. 

.../9 
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POLITIQUE DE DtLIVRANCE DES PERMS  

1. Tout comme les pecheurs de homard, les detenteurs de permis de Oche du 
crabe peuvent etre egalement titulaires de permis pour d'autres !Aches 
restreintes. 

2. Il faut renouveler les permis de Oche chaque annee, sans quoi ils sont 
annules. 

3. Qu'ils *bent ou non, tous les titulaires de permis de Oche du crabe des 
neiges doivent tenir des journaux de piche. 

4. Tous les crabiers doivent etre immatricules comme bateaux de Oche 
commerciale. Aucun nouveau bateau ne peut participer a la Oche du crabe. 

5. Les crabiers doivent etre exploites conformement a toutes les conditions 
du permis et aux reglements pertinents. 

6. Un pecheur ne peut detenir qu'un seul permis de Oche restreinte du crabe; 
ce permis ne peut etre transfers d'une zone de peche a une autre. 

7. Aucun nouveau permis n'est dilivre. Seuls les permis attribues l'annee 
precedente sont renouveles. 

8. Il est permis de Ocher le dimanche. 

9. Les titulaires de permis ne sont pas obliges de participer a la piche. 



Annexe I 

COMITE CONSULTATIF SUR LE CRABE DES NEIGES  
DE L'fLE DU CAP-BRETON  

Nom 
	

Organisme 	 Lieu 

F.H. Allen 
(president) 	 MPO 	 Sydney 
H. Rideout 	 Pecheur 	 Comte de Victoria D. McDermid 	 Pecheur 	 Comte de Victoria E. Shepard 	 Pecheur 	 Gabarus E. Mombourquette 	Pecheur 	 Comte de Richmond G. Roach 	 Ministire des Peches de la Nouvelle-ecosse 	Halifax J. Nelson 	 MPO 	 Halifax 
R.W. Elner 	 MPO 	 Halifax 
A.Y. MacIsaac 	 MPO 	 Sydney 
G.E. Jefferson 	MPO 	 Halifax 
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Figure 1: Cape Breton Island snow crab management areas. 

Ile du Cap Breton - Zones des peche du crabe des neiges 





PLAN DE GESTION 1987  

DE IA PECHE A LA CREVETTE  

DANS LE GOLFE DU SAINT-LAURENT  

MINISTERE DES PECHES ET DES OCEANS 



111 	
Fisheries 
and Oceans et Oceans 

Peches 	 News elease 
C-AC-87- F 	 A COMMUNIQUER IMMtDIATEMENT 
	  ComMuni ue 

ANNONCE DU PLAN DE GESTION DE LA CREVETTE DU GOLFE POUR 1987  

OTTAWA - Le directeur general de la Region du Qu6bec, M. Denis Martin 

et le directeur g6neral de la Region du Golfe, M. Eugene Niles, ont 

avoile aujourd'hui le Plan de gestion de la crevette du Golfe pour 

1987. Ce plan s'applique 1 cinq zones de piche de la crevette dans le 

golfe du Saint-Laurent: l'Estuaire, Sept-Iles, le nord d'Anticosti, 

le sud d'Anticosti et le chenal Esquiman. 

Suite aux conseils preliminaires de nature scientifique et 

aux discussions qui ont eu lieu avec le Comit6 consultatif sur la 

crevette du Golfe, 1 Montreal, le 29 janvier, des modifications ont 

etd apportdes au plan de gestion au niveau des totaux des prises 

admissibles (TPA) et des saisons de Oche. 

Les TPA et les saisons de Oche des cinq zones de Oche de 

la crevette ont ete 6tablis comme suit pour 1987: 

Estuaire 500 t 

Sept-Iles 3 400 t 

1 000 t 

Nord d'Anticosti 3 500 t 

Sud d'Anticosti 700 t 

Chenal Esquiman 3 500 t 

du ler janvier au 31 dec. 1987 

du ler avril au 7 sept. 1987 

du 8 septembre au 31 dec. 1987 

du ler janvier au 31 dec. 1987 

du ler janvier au 31 dec. 1987 

du ler janvier au 31 dec. 1987 

Les TPA de Sept-Iles pour 1987 ont et6 augmentes de 500 t 

sur une base experimentale, afin d'etablir deux saisons de Oche, une 

au printemps et l'autre 1 l'automne. Cette mesure sera r66valuee 1 la 

fin de la saison de Oche 1987. Tous les autres TPA restent aux 

	 Canada 



niveaux de 1986. Cependant, it pourrait encore y avoir de petites 
augmentations dans d'autres zones, comme le nord d'Anticosti, si les 

recommandations finales du CSCPCA le permettent. 

y a un changement majeur par rapport au plan de gestion 

de 1986, a savoir que la pache selective de la morue dans 4RS et 3Pn 

ne commencera que le ler septembre 1987, et encore 11, seulement si 

les contingents restants de morue et de crevette sont suffisants. Par 

consequent, les crevettiers n'auront pas le droit de pacher la morue 1 

l'aide d'un chalut a Poisson de fond (130 mm) dans ces divisions avant 

le ler septembre. Le Ministire limitera les prises accidentelles de 

morue autorisees, si ces prises sant atteintes trop rapidement. 

Ce changement est effectue pour que les pacheurs de 

crevettes puissent poursuivre leurs activites integralement. Les 

annees precedentes, si un des contingents de Poisson de fond alloue 

pour les prises accidentelles etait atteint, la Oche de la crevette 

prenait fin immediatement. 

Le plan de gestion de la crevette comprend egalement un 

contingent de 1 500 t de sebaste dans les divisions 4RST qui est 

alloue aux crevettiers de moins.de 100 pieds (30,5 m). 



CREVETTE DU GOLFE 

PLAN DE GESTION - 1987 

PRINCIPES DE BASE  

i) Prkervation des stocks de crevette dans le golfe du Saint-Laurent. 

ii) L'acces aux stocks de crevette sera reglement4 au moyen de contingents 

et de raisons. 

iii) La ressource sera repartie de fagon equitable, compte tenu de sa 

proximit4 des localit4s, de la dependance des collectivites cotieres 

sur la ressource, de la rentabilit4 4conomique et de la mobilit4 de la 

flottille. 

iv) Utilisation, dans la plus grande mesure possible, des ressources 

halieutiques au cours de l'ann4e civile. 

v) Un TPA ne sera pas rajust4 en cours de saison a moins qu'il y est des 

changements importants dans les avis scientifiques (des changements 

d'au moins 10% dans les TPA) et en consultation avec les participants 

dans la Oche a la crevette dans le golfe. 

MESURES RtGLEMENTAIRES  

i) Conformement a l'article 103 du Reglement de peche de 1'Atlantique 

1985, les bateaux doivent accepter de prendre des observateurs a bord. 

ii) Conformement a l'article 48 de la Loi sur les Pecheries, on appliquera 

de facon stricte les exigences concernant la tenue de livres de bord. 
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I - STOCKS, CONTINGENTS ET SAISONS: 

Stock 	 Contingent (TM) 	Saison  

Estuaire 	 500 	Du ler janvier au 31 decembre 1987 

Sept-Iles 	 3,400 	Du ler avril au 7 septembre 1987 

	

1,000 	Du 8 septembre au 31 decembre 1987 

Anticosti-Nord 	3,500 	Du ler janvier au 31 decembre 1987 

Anticosti-Sud 	 700 	Du ler janvier au 31 acembre 1987 

Chenal Esquiman 	3,500 	Du ler janvier au 31 acembre 1987 

II - CONTINGENTS DE POISSON DE FOND RESERVES AUX CREVETTIERS: 

Morue  

A. Divisions 4RS, 3Pn  

- Le contingent est de 1,400 tm pour les bateaux de 65 pi (19.8m) 1 

100 pi (30.5m). 

- Le contingent est de 1,500 tm pour les bateaux de moins de 65 pi 

(19.8 m) dont le port d'attache est dans la division 4S ou 4T. 

Ces contingents de morue sont alloues prioritairement pour fin de 

prises accidentelles lors des activit6s de pche dirigees a la 

crevette. Lorsqu'un de ces contingents de morue sera atteint, la 

'Ache a la crevette sera interdite pour la categorie de crevettier a 
qui ce contingent est allou4. Consequemment, pour eviter cette 

situation, les mesures suivantes seront en vigueur en 1987. 

1. 	Toute p8che dirigee a la morue sera interdite jusqu'au ler 

septembre 1987. Ces crevettiers ne seront done pas autorises a 
pecher de la morue au moyen de chalut au Poisson de fond 

(130 mm) dans les Divisions 4RS, 3Pn avant cette date. 
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2. Advenant que le rythme des captures accidentelles de morue 

soit trop rapide, le Ministere des Paches et Oceans limitera le 

taux de prises accidentelles autorisees. 

3.A partir du ler septembre 1987, une Oche dirigee I la morue 
pourrait etre autoris4e, dependant des quantites de crevette et 

de morue disponibles a ce moment. Cette decision sera prise en 

consultation avec l'industrie. 

B. Divisions 4RS, 3Pn - Bateaux de moins de 65 pi (19.8 m), Cote ouest  

de Terre-Neuve, crevettiers  

- Les prises accidentelles font partie des contingents individuels 

de morue alloues a chaque pacheur. 

- Les pecheurs devront garder un minimum de 50,000 lb (22.7 TM) de 

morue pour les prises accidentelles dans la pache dirig4e a la 

crevette. 

Sebaste  

Un contingent de 1,500 TM dans les divisions 4RST est alloue aux 

crevettiers de moins de 100 pi (30.5 m). 
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PLAN DE GESTION DE LA CREVETTE  

DU NORD - 1987 

PRINCIPES DE BASE: 

1. L'exploitation optimum de tous les stocks de crevette 	du nord 
tout en tenant compte de la preservation efficace et du 
developpement ordonne de la 'Ache h la crevette du nord dans son 
ensemble. 

2. L'acchs et is repartition equitable de la ressource de crevette 
du nord entre tous les usagers legitimes Canadiens tout en 
mettant une emphase particulibre sur les besoins des personnes et 
des collectivites limitrophes h is ressources. 

3. La Canadianisation de la 'Ache de is crevette du nord 	sur tous 
ses aspects - peche, transformation et mise en marche - afin 
que les usagers de cette ceche puissent en beneficier au maximum 

4. Developpement d'une peche de is crevette du nord moderne, 
commercialement viable et autosuffisante. 

TOTAL DES PRISES ADMISSIBLES (TPA) POUR LES STOCKS DE CREVETTE DU  
NORD: SAISON 1987  

STOCK 	 TPA (TM)  

Sous-zone 0 (Detroit de Davis) 	 6,120 

Detroit d'Hudson 	 1,000 

Baie D'Ungava 	 200 

Division 2G 	 500 

Chenal Hopedale 	 4,000 

Chenal Cartwright 	 800 

Chenal Hawke 	 1,500 

Division 3K 	 1,500 

NOTER: Le TPA pour is sous-zone 0 est base sur l'avis de l'OPANO et 
sur la proportion du stock faisant partie de la zone 
canadienne (17%). Les autres avis scientifiques sur les 
stocks proviennent du CCSPCA. 
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SAISON DE PECHE: 

La peche pour toutes les regions a TPA se tiendra entre le ler mai 
1987 et le 30 avril 1988 ou jusqu'a ce que tout TPA specifique soit 
atteint d6pendamment de l'6venement se produisant le premier. 

ACCES AUX STOCKS DE CREVETTE: 

Chaque bateau detenant un permis aura acces a tous les stocks de 
crevette du nord et ceci, sujet aux dispositions du programme 
experimental d'allocation par entreprise. 

PROGRAMME EXPERIMENTAL D'ALLOCATION PAR ENTREPRISE: 

Des allocations, sous forme de contingent specifique au permis, seront 
etablies pour une duree experimentale de deux ans (1987 et 1988). 
Durant cette periode, des revisions de l'experience auront lieu 
periodiquement et vers la fin de la periode d'essai, l'experience sera 
enti a rement evaluee en vue d'implementer un programme permanent 
d'allocation par entreprise. 

Les principes de base ainsi que les lignes directrices administratives 
regissant le programme experimental d'allocation par entreprise sont 
61abores dans le document ci-joint. 

HESURES REGLEHENTAIRES: 

i) Conformement a l'article 103 du Reglement de peche de 
l'Atlantique 1985, les bateaux doivent accepter de prendre des 
observateurs a bord. 

ii) Tous les bateaux pechant la crevette du nord doivent rendre 
compte quotidiennement a leur soci6t6 de leur position et de 
leurs prises. Ce rapport doit etre envoy6 quotidiennement par 
cheque soci6t6 au responsable des statistiques de la Region oil, 
le permis a 6t6 delivr6. 

iii) Conformement g l'article 48 de la Loi sur les Pacheries, on 
appliquera de fagon stricte les exigences concernant la tenue 
de livres de bord. 
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iv) Les bateaux dirigeant leurs efforts de peche dans la crevette 
sont limites 1 10% de prises accidentelles dans le cadre des 
autres espbces reglementees. 

v) L'accbs h tous les stocks de crevette du nord sera reglemente 
au moyen des facteurs suivants: permis de peche, saison, 
contingents, et sortes d'engins. 

vi) Si un produit de peche est surgele 	bord du bateau de peche, 
le bateau doit etre inspecte et enregistre par le ministbre des 
Paches et Oceans comme etant une installation de 
transformation. 

vii) Le bateau et le produit sont sujets h inspection h 
n'importe quel temps. 

viii) Pour fins d'inspection, le proprietaire du bateau est tenu de 
mettre 	la disposition d'un inspecteur tout produit de peche 
se trouvant h bord du bateau. Le ministbre des Peches et 
Oceans devra etre avise une semaine g l'avance du site de 
dechargement. 
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ALLOCATIONS AUX ENTREPRISES POUR LA PECHE DE LA CREVETTE DU NORD 

HISTORIQUE: 

Aprs avoir merle, de fagon intensive, des etudes scientifiques et une 

pbche d'exploration en 1977, le Minist'ere a annonce, le 2 juin 1978, 

se decision de permettre le recolte des stocks de crevette dans les 

chenaux Hopedale, Cartwright et Hawke ainsi que dans les zones 3K (au 

large du nord-est de. Terre - Neuve) et 2G (au large de le partie 

septentrionale du Labrador). De plus, les pbcheurs canadiens etaient 

autorises b pbcher la crevette dans le detroit de Davis (SAO). 

L'acces b cette nouvelle pbche serait limitee aux detenteurs de 11 

permis repartis comma suit: cinq a TerreNeuve, quatre aux Maritimes 

at deux au Quebec. Las detenteurs de permis etaient Mersey Seafoods 

Ltd. et United Maritime Fishermen (Atmar Marine Ltd.) de la 

Nouvelle-rcosse, La Co-operative de Lambque et Carepec Ltee. du 

Nouveau-Brunswick, Les Fruits de Mer de l'Est du Quebec at Pbcheries 

Unies du Quebec au Quebec et Fishery Products Ltd de Terre-Neuve qui 

exploitait deux batea,ux pour lesquals des permis avaient eta 

delivres. En outre, afin de donner une certaine occasion de 

developpement aux pbcheurs du Labrador situes prbs de la ressource, un 

permis a eta delivre en faveur de la cooperative Torngat, organisation 

inuit du Labrador et deux permis ont eta remis b le Labrador 

Fishermen's Union Shrimp Company (LFUSC). Un douzibme a eta delivre 

en 1980 b la Northern Quebec Inuit (MAKAVIK Corp.) qui ne devait 

pbcher que dans le detroit de Davis (SAO). Depuis 1980, plusieurs de 

ces permis ont ate transferes b de nouveaux intervenants. 

Le 19 mars 1987, sorbs un examen approndi de l'etat des stocks de 

crevettes du nord et suite aux demandes de permis de pbche 

additionnels pour cette esp'ece, provenant de l'industrie, le Ministre 

a annonce qu'un maximum de quatre nouveaux permis seraient autorises 

pour la peche de la crevette du nord. Un permis a donc eta delivre 

aux entreprises suivantes: 	la societe Qiqitaaluk de I'Ile Baffin 



(T.N.-0.); Pikalujak Fisheries du Labrador (entreprise en 

coparticipation de l'Association des Inuit du Labrador at de la 

National Sea Products Limited); et la Harbour Grace Fishing Company de 

Terre-Neuve. Le quatrieme permis est reserve 	un groupe ou 	une 

societe situe 	l'exterieur de Terre-Neuve et du Labrador qui sera 

exploite en coparticipation avec une organisation autochtone du Nord, 

soit du Quebec soit des Territoires du Nord-Ouest. 

Outre les nouveaux permis qui seront delivres pour la peche de la 

crevette du nord en 1987, un programme experimental d'allocations aux 

entreprises sera mis 	l'essai pour une periode de deux ans. C'est en 

1986 que le Comite consultatif de la crevette du nord a discute du 

_ concept d'allocations aux entreprises pour la peche de la crevette 

dans le detroit de Davis et les chenaux Hopedale et Cartwright. 

Le concept d'allocations aux entreprises est en vigueur pour la peche 

hauturiere du poisson de fond depuis 1982, depuis, 1985 pour la peche 

hauturiere du homard, et depuis 1986 pour la 'Ache hauturiere des 

petoncles. Des membres de l'industrie et du gouvernement tentent 

d'introduire des allocations aux entreprises pour la peche 

semi-hauturiere du poisson de fond. 

Pour ce qui est de le !Ache de la crevette du nord, l'etablissement 

d'allocations aux entreprises se fera similairement g l'approche 

utilisee pour la [Ache hauturiere du poisson de fond. Le mode 

d'attribution des allocations pour la crevette du Nord exige, en 

premier lieu, un enonce de la fagon d'etablir le total des prises 

admissibles (TPA); en deuxibme lieu,  une definition claire de la 

methode de calcul de l'etablissement des allocations par entreprise 

individuelle et, en troisieme lieu,  des lignes directrices 

administratives regissant les allocations aux entreprises (incluant le 

remplacement permanent ou temporaire des bateaux, le controle des 

prises accessoires, les transfers temporaires at les structures des 

droits des permis). 



3 

Si l'approche des allocations aux entreprises est l'option choisie 

pour la gestion a long-terme de la pache de la crevette du nord, les 

annbes 1987-1988 constitueront une periode d'essai ou de transition ou 

les epproches traditionnelles feront progressivement place aux 

nouvelles lignes directrices elaborees au fur et a mesure que nous 

gagnons de l'experience avec le nouveau systeme des allocations aux 

entreprises. Cette approche suit celle des allocations aux 

entreprises adoptee dans la pache hauturiare du poisson de fond. 

. ETABLISSEMENT DU TOTAL DES PRISES ADHISSIBLES (TPA) 

1. En vertu de is Loi sur les pecheries, les TPA (total des prises 

admissibles) annuels sent fixes pour chacun des grands stocks de 

crevette du nord evoluent e l'interieur de la zone de peche 

canedienne de 200 milles suivant les recommendations scientifiques 

du Comite scientifique consultatif des peches canadiennes dans 

l'Atlantique (CSCPCA), a l'exception du stock du Detroit de Davis 

pour lequel les recommendations scientifiques sent fourni per le 

Conseil scientifique de l'Orgenisation des peches de l'Atlantique 

nord-ouest (OPANO). 

2. Depuis 1981, le Canada et le CEE etablissent des TPA s6par&ment 

pour chacune des sous-zones 0 (Detroit de Davis) et 1 (Ouest du 

Greenland). De 1981 a 1984, le TPA etablit pour is sous-zone 0 

soit le Detroit de Davis, se chiffrait a 5,000 tonnes 

annuellement, tandis qu'ii etait de 6,120 tonnes en 1985, 1986 et 

1987 ce qui represente approximativement 17 pour cent du TPA 

recommande pour le stock de la sous-zone 0+1. Durant la periode 

de 1981 a 1984, le TPA global etait etabli b 29,500 t tandis que 

pour les annees 1985, 1986 et 1987 it etait de 36,000 t. 

ETABLISSEMENT ET UTILISATON D'ALLOCATIONS PAR ENTREPRISE 

1. 	Des qu'on aura etabli les totaux des prises admissibles pour les 

stocks de crevette du nerd dans la zone canadienna de 200 milles 
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et qu'on aura etabli le TPA canadien pour le detroit de Davis, des 

allocations individuelles seront etablies pour une periode d'essai 

de deux ans, soit les saisons de peche de la crevette du nord 1987 

et 1988 (ler mai 1987 - 30 avril 1988 et ler mai 1988 - 30 avril 

1989). Une fois de cette periode d'essai termin&e, l'experience 
sera evaluee afin de creer par is suite un programme permanent 
d'allocations aux entreprises. 

2. Les allocations par entreprise se feront sous forme de 

"contingents de permis" qui correspondent b des parts egales 
d'allocations de crevette du nord exprimees en montant ou tonnage 

absolu. Etant donne la projection d'un TPA global annual 

d'approximativement 16,000 TM pour is periode d'essai de deux ans 

du programme experimental d'allocation par entreprise, les 

detenteurs de permis de crevette du nord se verront attribu6s un 

contingent de permis de 1,000 TM par permis. Ad,anent qua le TPA 

global diminue sous la marque des 16,000 TM par saison de peche, 

les contingents de permis seront diminues proportionnellement. 

3. Les detenteurs de permis de crevette du nord beneficieront d'un 

accbs egal pour tons les stocks de crevettes et toutes les zones 

de peche. Cependant, afin de promouvoir une exploitation de is 

ressource et un effort de peche equilibres dans toutes les zones 

de peche, les stocks de crevette du nord seront groupes en deux 

grandes categories: les bancs du Nord et les bancs du Sud. Les 

exploitants auront accbs b toutes les zones de peche b des fins 

concurrentielles mais pourront seulement recolter, soit dens les 

bancs du Nord ou soit dans les bancs du Sud, le pourcentage de 

leur part qui correspond au pourcentage du TPA represent& dans ces 

bancs de peche. 



Bangs 	du Nord TPA 	1987 

Detroit 	de Davis = 6120t 

Partie 	est 	du 	detroit 
d'Hudson = 1000t 

Baie 	d'Ungava = 200t 

2G = 500t 
Total 	partiel = 7820t 	(50%) 

Bancs du Sud 

Chenal Hopedale = 4000t 

Chenal 	Cartwright = 800t 

Chenal Hawke = 1500t 

3K = 1500t 
Total 	partial = 7800t 	(50%) 

======= 
TOTAL DU TPA 15620t 

4. Afin de promouvoir l'exploitation optimum de la ressource de 

crevette du nord, les contingents de permis individuels ou une 

portion de ceux-ci qui n'auraient pas eta peche avant une certaine 

date-  pendant la saison de pbche annuelle, seront redistribues 

apr'es cette date (Date de Relbche des Contingents) b tous les 

detenteurs de permis qui pourront alors effectuer une pbche 

competitive. La date de relbche est fixe le ler octobre pour les 

bancs du Nord et le ler decembre pour les bancs du Sud. 

LIGNES DIRECTRICES ADMINISTRATIVES RftISSANT LES ALLOCATIONS AUX 

ENTREPRISES 

Transferts permanents des allocations aux entreprises  

Actuellement, aucun transfert permanent d'allocations aux entreprises 

entre entreprises n'est autorise b la discretion des societes 

concernees. 	Cette ligne directrice administrative s'applique pour 



toutes les !Aches gerees par un programme d'allocations aux 

entreprises. Cependant, des directives specifiques seront elaborees 

pour le long terme relativement au transfert permanent des allocations 

aux entreprises entre les societes, de concert avec l'industrie. 

Transferts temporaires ou Ochanges des allocations aux entreprises  

entre detenteurs de permis de crevette du nord  

Aux detenteurs de permis qui en font la demande au Sous-Ministre 

Adjoint, Peches de l'Atlantique, le transfert ou l'echange de 

contingents de permis pourrait etre autorise g compter du ler mai 

jusqu'au ler octobre pour toutes les zones de peche de la crevette du 

nord et du ler octobre au ler decembre seulement pour les bancs du sud 

(chenaux Hopedale, Cartwright, Hawke et Division 3K). 

Raplementation des prises accessoires  

Conformement au Raglement sur la ;Ache dans l'Atlantique, les bateaux 

ayant comme principale activite la peche a la crevette ne pourront 

depasser 10 pour 100 de prises accessoires pour toutes les autres 

espaces reglementees. 

Quoique les prises accessoires dans la peche a la crevette du nord 

soient difficiles reduire meme en utilisant des egrets ayant un 

maillage de 40mm, it y a lieu d'eviter de pecher dans les zones o6 

l'incidence des prises accessoires est elevee. 

Remplacement permanent et temporaire ou a court terme de bateau  

La politique existante sur le remplacement permanent et temporaire ou 

a court terme de bateau s'appliquera a la peche de la crevette du nord 

de la meme fagon qu'elle s'applique a la peche hauturiepe du poisson 

de fond. 	Si toutefois cette politique devait etre modifiee pendant la 

periode d'essai de deux ans du programme experimental d'allocation par 

entreprise pour la peche de la crevette du nord, ces meme changements 
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pourraient s'appliquer au remplacement de bateau pour la pgche de la 

crevette du nord. Or, des modifications de cette politique pourraient 

etre considerees si necessaire dans son application It la !Ache de is 

crevette du nord. 

Droits des permis  

1. En 1987 un droit d'acces limite g la [Ache de is crevette du nord 

de $2,500 devra etre paye si la longueur hors tout du bateau est 

de plus de 45.7m (137 pi.). 

De plus, un droit d'immatriculation de $20 est exige de tous les 

bateaux afin qu'ils puissent etre entregistres comme bateaux 

canadiens. Les lignes directrices detainees sont contenues dans 

le Rgglement de pgche de l'Atlantique de 1985. 

2. Une approche de droit des permis, differente de celle des droits 

des permis de peche restreinte, pourra etre mise au point en se 

basant sur les allocations aux entreprises respectives des 

compagnies. 	Elle se fonde sur le systgme d'emission des permis, 

mis en place en 1986, pour la pgche hauturigre au poisson de fond. 



GLOSSAIRE DES TERMES UTILISES DANS LE DOCUMENT  

Allocations aux entreprises  

Niveau total des allocations de crevette attribuees a une 

entreprise pour un stock particulier. 

CSCPCA 

Comite scientifique consultatif des peches du Canada dans 

l'Atlantique comite scientifique ayant pour teche de produire des 

recommandations (evaluations de stocks, recherches) sur toutes 

les grandes especes de Poisson de fond figurant dans le Plan de 

gestion du poisson de fond de l'Atlantique (except& lee stocks de 
l'OPANO). 	(CAFSAC) 

Comitl consultatif de is crevette du Nord 

Comite consultatif constitue de representants de divers groupes: 

compagnies de peche, d'associations et unions de pecheurs, 

gouvernements provinciaux, Minist'ere des Peches et des Oceans. 

Capacite de prise 

L'on reconnait que la capacite de prise ou la quantite de 

poissson qu'un bateau peut capturer est determinee per la taille 

du bateau, is puissance en chevaux du moteur, l'experience de 

peche, le traitement 	bord et d'autres facteurs. 	En vue du 

remplacement d'un bateau Rant sous les allocations aux 

entreprises is capacite de capture sera determinee par is 

quantite pouvant etre transportee dans la cale du bateau, et is 

prise moyenne du bateau en utilisent ses trois meilleures annees 

de ceche. 
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Entreprise  

Par "entreprise de 'Ache", nous entendons l'ensemble des sommes 

investies en navires, equipement, installations portuaires et 

fonds de roulement par un pecheur individuel ou par une societe 

impliquee dans la peche. 

Prises accessoires  

Prises d'autres espBces lors de is [Ache d'une espece en 

particulier. Les prises accessoires sont limitees par voie de 

raglement pour proteger les espaces concernees. 	(by-catch) 

LHT 

La longueur hors-tout correspond a la distance horizontale 

mesuree entre des perpendiculaires tracees aux extremites 

exterieures de la coque principale d'un bateau. 	(LOA) 

OPANO 

Organisation des [Aches de l'Atlantique nord-ouest - Commission 

internationals regroupant dix-huit pays membre 

gestion des ressources de is 'Ache dans l'Atlantique nord-ouest h-

l'exterieur des zones exclusives de 200 milles. 	(NAFO) 

PRODUIT DU CANADA  

Tout produit de peche portant is marque "Produit du Canada" doit 

provenir d'une usine de transformation canadienne et dOment 

enregistree. Si le produit est surgele a bord du bateau de 

peche, le bateau doit etre inspects et enregistre par le 

ministere des Paches et Oceans comme etant une installation de 

transformation. Cette clause s'applique aux bateaux de-

possession canadienne et enregistre au Canada eutant qu'aux 

bateaux qui °parent selon les arrangements d'affretement g court 

terms. 
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Le bateau et le produit sont sujets b inspection b n'importe 

quele temps. Ce sera le responsabilite du detenteur de permis de 

satisfaire b toutes les lois et reglements Canadiens sur 

l'inspection. 

TPA 

Total des prises admissibles d'un stock de crevette pour une 

ann6e donnee. C'est la part de la biomasse disponible qui peut 

etre pech6e. 
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CREVETTE DE LA PLATE-FORME SCOTIAN - PLAN DE GESTION DE LA PECHE DE 1987 

OBJECTIFS DU PLAN  

1. Optimiser l'utilisation de la ressource  

Le ministere des Piches et des Oceans est d'avis que les stocks de 
crevettes de la plate-forme Scotian et peut-itre mime d'autres zones sont 
suffisamment abondants et stables pour entretenir une petite industrie. 
Les marches internationaux de la crevette sont lucratifs et les 
previsions commerciales sont generalement favorables, quoique quelques 
marches puissent connaitre des variations. 

Le MPO estime que les participants a la piche de la crevette devraient en 
tirer des revenus reguliers et un bon rendement de leur investissement. 
A son avis, ce sont-lä des objectifs realisables et c'est pourquoi it 
poursuivra ses efforts de developpement de cette industrie, en delivrant 
des permis de peche de la crevette a des participants a la piche du 
poisson de fond. 

2. Reorienter une partie de l'effort de peche du Poisson de fond vers la  
peche de la crevette  

Le gouvernement et l'industrie s'accordent a penser que la surcapacite 
qui existe dans le secteur de la piche du Poisson de fond risque de 
nuire a l'efficacite et 5 la stabilite economique de ce secteur. En 
bref, la grosseur et la capacite actuelles de la flotte de piche du 
Poisson de fond semblent superieures a ce qui est necessaire pour 
exploiter rationnellement la ressource. 

Le MPO tient a preciser que ses efforts recents en vue de stimuler 
l'exploitation commerciale de la crevette, ressource sous-utilisee du 
secteur est de la plate-forme Scotian, visent a offrir un revenu de 
substitution a certains proprietaires de bateau participant activement 
5 la Oche du poisson de fond. Les objectifs sont donc de deux ordres : 
it s'agit, d'une part, de reorienter une partie de l'effort consacr6 a la 
Oche du poisson de fond et, d'autre part, d'encourager l'exploitation 
profitable d'une espece sous-utilisee, le tout selon des moyens qui 
n'entraineront pas un accroissement de l'effort exerce sur le poisson de 
fond. 

PLAN DE PECHE DE 1987  

(Secteur est de la plate-forme Scotian - 4VW) 

stat de la question  

Le ministere des Piches et des Oceans essaie de susciter un ihterit pour les 
stocks de crevettes du secteur Est de la plate-forme Scotian depuis la fin des 
annees 1970 et le debut des annees 1980. En 1983, it fixait a neuf le nombre 
de permis susceptibles d'être delivres. Au total, huit permis etaient 
ulterieurement octroyes (six en 1984 et deux en 1985) quoique seulement deux 
d'entre eux sont actuellement exploites. Depuis 1980, le total des prises 
admissibles de crevettes dans le secteur 4VW s'est echelonne de 4 200 t 
5 800 t et les debarquements annuels ont varie de 450 t a 1 000 t. 

.../2 
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La plupart de ces debarquements provenaient de bateaux de la region du Golfe. 
Une difficulte se pose aux exploitants : le taux eleve des prises 
accidentelles d'especes reglementees de poisson de fond (ii n'est pas rare, en 
effet, que les prises accidentelles de morue *assent les 90 ou les 100 pour 
100). Si l'on songe, par exemple, a la destruction des stocks de sebastes 
juveniles ainsi captures, on mesure toute l'etendue du problime. 

Delivrance des permis  

1. Pour permettre un developpement ordonne de la piche de la crevette, on 
delivrera en tout 20 permis. Ce nombre est juge suffisant pour 
encourager la croissance de cette Oche. Il est fonde sur l'effort 
anterieur des bateaux de la region de Scotia-Fundy, mais aussi sur le 
fait que les bateaux du Nouveau-Brunswick dont la LHT se situe entre 
19,8 m et 30,48 m (65' a 100') ont jusqu'ici participe a la piche de la 
crevette sur la plate-forme Scotian; ce qui revient a dire que l'effort 
de Oche ne sera pas nicessairement limit& aux 20 permis delivres. 

2. Les huit permis déjà octroyes sont compris dans les 20 susmentionnes. 
restent donc 12 permis, qui seront attribues a titre de permis speciaux 
de Oche d'exploration. 

3. Sous reserve du paragraphe 4, ces permis speciaux seront delivres aux 
*hears independants et petites entreprises de transformation du Poisson 
cotier qui exploitent des permis de Oche du poisson de fond aux engins 
mobiles a partir de bateaux de moins de 19,5 m (65') ayant leur port 
d'attache dans la region de Fundy, et qui ont déjà presente une demande 
de permis. 

4. Un permis ne sera octroye que dans le cas ou le bateau inscrit sur la 
liste de reserve est manifestement dote des engins necessaires et est 
prit a participer activement a la piche au 31 decembre 1987. Apris cette 
date, les permis restants seront attribues, par tirage au sort, aux 
demandeurs admissibles. 

5. Les permis speciaux ne seront valables qu'A compter de la date de leur 
delivrance jusqu'au 31 decembre 1988. 

6. L'octroi ulterieur d'autres permis dependra de la reussite generale du 
programme, des resultats de la Oche, de l'etablissement des journaux de 
bord et de l'observation des dispositions du plan. Aucune assurance ne 
sera donnee a l'egard du renouvellement des permis echus. 

Mesures de gestion  

1. L'engin designe pour la Oche de la crevette est le chalut a panneaux 
d'un maillage minimal de 40 mm (Article 73 du Reglement de Oche de  
l'Atlantique de 1985). 

2. Pour chaque bateau, on doit tenir des releves exacts des prises et de 
l'effort de Oche et les presenter au Ministere, par l'entremise du 
gestionnaire de secteur, Sydney (Nouvelle-tcosse), a la fin de chaque 
voyage. 
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3. A la demande du Ministere, les bateaux doivent accepter 5 leur bord des 
observateurs. 

4. Il est interdit de Ocher la crevette au moyen de n'importe quel engin 
dans les zones decrites ci-apres, bornies par des droites reliant les 
points suivants, dans l'ordre ou ils sont enumeres, du ler janvier 1987 au 
31 decembre 1987 (sous reserve de changement) : 

Point Latitude nord Longitude ouest 

1. 43"21' 63"20 ' 

2. 42 ° 01' 63 ° 20' 
3. 43 °04' 62 °30' 
4. 43 ° 04' 62 ° 00' 
5. 43 ° 19' 61 ° 18' 
6. 44 ° 02' 61 ° 18' 
7. 44 °02' 61 °42' 
8. 43 °42 62 °44' 
9. 43 °21' 63 °20' 

5. Dans l'exercice de leurs activites de Oche, tous les crevettiers doivent 
se conformer aux dispositions des riglements sur le Poisson de fond 
concernant les engins a petit maillage (restrictions relatives au voyage 
et aux prises accidentelles, et limiter quotidiennes de taille). Les 
dispositions du plan de gestion de la piche du Poisson de fond ayant 
trait aux voyages a l'interieur d'un seul secteur s'appliquent 
egalement. 

6. Les prises accidentelles ne doivent pas depasser 10 % dans le cas des 
espices de Poisson de fond contingentees, a l'exception de l'aiglefin, 
pour lequel la limite est de 5 %. Les prises accidentelles de sebaste ne 
sont pas limitees. 

7. Voici le total des prises admissibles (TPA), exploitable 
concurentiellement, dans chacun des secteurs suivants : 

Louisbourg - Secteur de Oche de la crevette 13 - 1 070 t 
Misaine 	- Secteur de Oche de la crevette 14 - 860 t 
Canso 	- Secteur de Oche de la crevette 15 - 210 t 

Aucun TPA n'est fixe pour le secteur OPANO 4X, secteur de Oche de la 
crevette 16. 

8. LeMPO fermera la Oche s'il s'avere qu'on ne peut empecher les prises 
accidentelles excessives. 

9. Les allocations futures seront etablies en concertation avec le Comite 
consultatif sur la crevette de la plate-forme Scotian; elles seront 
fondees sur le resultat des mesures et objectify de gestion, sur le 
nombre de permis delivres et sur le degre de participation des detenteurs 
de permis a la piche d'exploration. 

.../4 
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10. Les bateaux pour lesquels des permis de piche restreinte de la crevette 
ont ete delivres sont assujettis aux conditions 6noncees a l'article 7 de 
la politique de d'elivrance des permis. 

11. Les bateaux qui pechent la crevette dans le secteur 4VWX sont assujettis 
aux dispositions relatives aux engins a petit maillage (voir l'article 73 
du Reglement de Oche de l'Atlantique de 1985). 

Inspection  

12. Seuls les bateaux de Oche adequatement construits et exploites 
(certifies en vertu du Reglement sur l'inspection du poisson), capables 
d'être equipes de contenants d'entreposage approuves, seront autorises 5 
picher la crevette. 

13. Aux fin d'assurance de la qualite, it est recommande que chaque bateau 
limite la dui-6e de ses traits a moins de deux heures. 

14. Tout bateau a bord duquel se deroulent des activites de cuisson ou de 
congelation des prises doit etre enregistre comme etablissement de 
transformation du Poisson et doit donc se conformer aux annexes 1 et 2 du 
R6glement sur l'inspection du poisson. 

15. Tout genre d'emballage utilise doit satisfaire aux exigences du Reglement 
sur l'inspection du poisson. A cette fin, les exploitants de bateaux 
doivent faire part de leur intention d'obtenir une inspection officielle 
avant l'appareillage. 
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RtTROSPECTIVE  

La Oche de la crevette se pratique sporadiquement sur la plate-forme Scotian 
depuis la fin des annees 1960. A son plus fort, soft en 1970, plus de 50 
bateaux Ochaient l'espece au large du comte de Shelburne, sur les bancs de la 
bale de Fundy et de la plate-forme Scotian. Cette annee-la, les prises 
depassirent les 800 t; elles declinerent notablement dans les annees 
subsequentes et la Oche commerciale cessa d'être viable, a cause de l'absence 
de nouvelles classes d'age. Depuis 1977, des bateaux du nord du 
Nouveau-Brunswick, qui exploitent les stocks de crevettes du Golfe, pratiquent 
egalement cette Oche avec succes sur la plate-forme Scotian. Au 
debarquement, leurs prises sont transportees par camion jusqu'aux usines de 
transformation du nord du Nouveau-Brunswick. 

Jusqu'i la fin des annees 1970, l'exploitation moderee des stocks de crevettes 
de la plate-forme Scotian justifiait la delivrance de nouveaux permis dans le 
but d'encourager un accroissement de l'effort. C'est donc les possibilites de 
developpement de la Oche qui ont motive la decision, prise en 1979, 
d'accorder six permis de Oche de la crevette a des bateaux de Oche c8tiere 
du poisson de fond de la region. Le peu d'interet suscite par ces permis - 
peut-etre du a l'accroissement du stock de poissons de fond accessible aux 
bateaux locaux et a ses effets favorables sur la viabilite des activites de la 
flottille - entraina subsequemment leur annulation. Mem actuellement dans le 
golfe du Saint-Laurent, les prises de crevettes provenant de certains stocks 
sont Bien inferieures aux estimations de rendement maximal soutenu. Cette 
situation serait due a des facteurs economiques (baisse des taux de prise, 
coat de la Oche, etc.). 

La Oche restreinte de la crevette est en vigueur depuis 1977. C'est dire que 
les permis delivrk en 1978 etaient attribues exclusivement aux personnel qui 
detenaient de tels permis en 1977. Neuf permis de piche aux engins mobiles 
&talent delivres a des pecheurs dont les bateaux avait moms de 19,8 m 
(65'). Les debarquements de ces bateaux restant minimes, le ministere des 
Piches et des Oceans decidait, en 1981, de permettre 	19 chalutiers de la 
region du Golfe appartenant a la categorie des 19,8 m ( 65'-100') de Ocher la 
crevette sur la plate-forme Scotian, ce qu'ils firent quand les taux de prises 
baisserent dans le Golfe. 

existe trois concentrations distinctes de crevettes sur la plate-forme 
Scotian : celles des chenaux de Canso, de Louisbourg et de Misaine. Le stock 
du chenal de Misaine est le plus eloigne de la cote; son eloignement et les 
fonds accidentes, le rendent largement inaccessible aux pecheurs c8tiers de la 
region. Depuis quelque temps, la flottille neo-brunswickoise de la region du 
Golfe concentre ses efforts sur ce secteur et sur le chenal de Louisbourg. 

Depuis le debut des annees 1980, le ministire des Peches et des Oceans tente 
de susciter un inter-ft pour l'exploitation de la crevette, ressource 
sous-utilis6e de la plate-forme Scotian. Il a approuve l'octroi de neuf 
permis en 1983, dont huit ont ete delivres jusqu'ici (six en 1984 et deux en 
1985). Depuis Tors, le total des prises autorisees (TPA) de crevettes de la 
plate-forme Scotian et les debarquements ont vane de 4 200 t a 5 800 t pour 
le premier et de 450 t a 1 000 t pour les seconds. 

.../6 
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PROFIT DE LA PECHE  

En 1986, 27 proprietaires de bateaux atiers de la region de Scotia-Fundy 
detenaient des permis de Oche restreinte de la crevette des secteurs 4X, 4VW 
et 4VWX. I1 s'agissait de bateaux dont la longueur hors tout (LHT) 
s'echelonnait de 11,9 m (39') a 19, 5 m (64 1 ), la moyenne s'etablissant a 
15,2 m (50'). Six permis visaient le secteur 4VW, trois le secteur 4VWX et 18 
le secteur 4X. Deux gros bateaux, de 53,6 m et 58,5 m de LHT respectivement, 
pratiquaient la Oche de la crevette dans les eaux nordiques (au large de 
Terre-Neuve et du Labrador). Les exploitants de permis pour les secteurs 4X, 
4VW et 4VWX ne aclarirent aucun abarquement en 1986. 

En 1987, 24 propriitaires de bateaux atiers ont renouvel8 leur permis de 
Oche de la crevette dans les secteurs 4X, 4VW et 4VWX. Les conditions du 
permis demeurent les mgmes qu'en 1986. 

En 1984, la valeur au debarquement des 928 t de crevettes pechees dans la 
region de Scotia-Fundy s'etablissait a environ 1,2 million de dollars, la 
valeur ajoutee par la transformation 8tant de quelque 0,5 million de dollars. 
En 1985, les prises furent inf8rieures a 100 t et la valeur aclina a moins de 
0,2 million de dollars, soft environ un dixieme de ce qu'elle avait et8 en 

1984. En 1986, des bateaux du Nouveau-Brunswick faisant partie de la 
flottille du Golfe abarquerent 126 t de crevettes pechees sur la plate-forme 
Scotian. 

Tableau I 

Debarquements de crevettes - Plate-forme Scotian - De 1977 a 1986 

Ann& Canso 
Prises 

Louisbourg 
(t) 

Misaine Total Contingent 

1977 - - - 269 - 
1978 - - - 306 - 
1979 534 295 8 838 - 
1980 360 491 133 984 5 021 
1981 10 418 26 454 - 
1982 201 316 52 569 4 200 
1983 512 483 15 1 010 5 800 
1984 318 600 10 928 5 700 
1985 15 118 - 133 5 560 
1986* - 126 - 126 3 800 

Des 126 t de crevettes de la plate-forme Scotian debarquees en 1986, 76 t 
ont ete declarks dans la region de Scotia-Fundy et 50 t dans la region du 
Golfe. Toutefois, la totalite des prises provenait de la flottille du 
Golfe. 

.../7 
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Marches - Tendances et previsions  

Le flechissement recent des prix sur les marches americans devrait s'averer 
temporaire, compte tenu, d'une part, du bas niveau des stocks actuels et, 
d'autre part, de la demande moat-6e. La Norvige et l'Islande demeurent les 
principaux fournisseurs de crevettes des etats-Unis. 

Les marches europiens se sont legerement contractes, les prix eleves de 1986 
ayant encourage la clientele a acheter les crevettes de haute qualite qui 
proviennent des eaux chaudes. Or, les debarquements canadiens sont constitues 
uniquement de crevettes d'eau froide. I1 reste, cependant, que les prix des 
crevettes canadiennes et de leurs produits derives restent stables sur les 
marches europeens. Les tableaux suivants presentent les debarquements et les 
exportations de crevettes de 1982 a 1986. 

Tableau II : DObarquements de crevettes en Nouvelle-fcosse 
et au Nouveau-Brunswick de 1982 a 1986 

(Quantite [Q] en tonnes, poids brut, valeur [V] en 000 $) 

Province 
1982 

Q V 
1983 

Q V 
1984 

Q V 
1985 

Q V 
1986 

Q V 

Nouvelle-ecosse 1 303 2 452 1 888 3 805 1 878 3 607 1 127 3 557 1 749 4 672 
Nouveau-Brunswick 2 211 2 923 2 197 2 631 1 072 1 427 2 318 2 896 3 108 4 865 

Total 3 514 5 375 4 085 6 436 2 950 5 034 3 445 6 453 4 857 5 537 

Tableau III : Debarquements de crevettes de la cote Atlantique de 1982 a 1986 
(Quantite [Q] en tonnes, poids brut, valeur [V] en 000 $) 

1982 1983 1984 1985 1986 
Q V Q V 0 V Q V Q V 

12 822 16 327 14 082 19 136 10 923 14 948 13 408 19 166 15 398 25 947 

.../8 
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Tableau IV : Exportations canadiennes de produits de la crevette 
(frais et congeles) de 1982 a 1986 

(Quantite[0] en tonnes, poids brut, valeur (V) en 000 $) 

Pays Q 
1982 

V Q 
1983 

V 0 
1984 

V 0 
1985 

V 0 
1986 

V 

ttats-Unis 1 705 9 187 1 606 11 482 1 409 11 112 1 794 14 045 1 741 16 794 Danemark 120 346 1 111 4 106 Suisse 90 875 140 1 421 152 1 613 74 720 210 2 594 Royaume-Uni 701 5 502 534 3 489 451 2 207 131 734 455 2 090 Japon 484 1 692 458 1 905 442 1 704 - - 
France 671 1 870 199 664 - - - - 

Total 3 751 19 216 2 937 18 961 2 454 16 636 2 119 15 845 3 517 25 584 

De 1982 a 1986, les exportations canadiennes de produits de la crevette (frais 
et congeles) ont augmente de 25 % en valeur et flechi de 6 % cent en volume. Au 
cours des dernieres annees, la France et le Japon ont cesse d'importer des 
crevettes du Canada. Depuis 1985, le Danemark occupe le deuxieme rang des 
marches d'exportation de la crevette canadienne. En 1986, les crevettes 
expediees sur les marches americains representaient 50 % du volume et 66 % de la 
valeur des exportations totales. Ces marches sont demeures stables, sinon 
statiques. On n'y observe pratiquement pas de croissance ou de regression. 

RESUME DES EMJEUX ACTUEL  

Au cours des dernieres annees, la planification de la gestion de la Oche de 
la crevette sur la plate-forme Scotian s'est effectuee sans difficulte ni 
controverse a cause de l'inertie relative de cette Oche. Les efforts deployes 
recemment par le MPO pour interesser les pecheurs et les petites entreprises de 
transformation du poisson de fond a l'industrie de la crevette soulevent 
plusieurs questions, concernant aussi les autre secteurs de Oche. 

1. 	Stimulation de la Oche de la crevette  

Les donnees preliminaires permettent de chiffrer a pris de sept millions de 
dollars les recettes que les 20 detenteurs de permis actifs pourraient 
retirer des debarquements de crevettes de la plate-forme Scotian. 
Toutefois, les picheurs et les transformateurs ont jusqu'ici repugne 
exploiter la ressource pour les raisons suivantes : 

i) 	le cat de l'equipement et la difficult& a trouver des engins 
convenant a la Oche de la crevette; 

.../9 
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ii) l'emplacement des lieux de Oche; 

iii) les restrictions sur les prises accidentelles de poisson de fond; 

iv) l'hisitation des transformateurs a acquerir le materiel industriel 
adiquat, vu l'incertitude des arrivages; 

v) les prix et les conditions du marche; 

vi) le rendement economique avantageux qu'a connu au cours des derniires 
armies le secteur du poisson de fond. C'est un facteur qui n'incite 
pas au recyclage dans l'industrie de la crevette. 

2. Conservation et protection de la ressource  

La conservation et la protection de toutes les ressources halieutiques, que 
ce soit a l'inferieur ou a l'exterieur des eaux territoriales canadiennes, 
figurent au premier rang des priorites du MPO. Le Ministere tient a 
priciser que tout accroissement des activites de piche sur la plate-forme 
Scotian devra etre conforme aux strategies de conservation et de 
protection. Les principales mesures de conservation actuellement en place 
consistent a restreindre l'acces aux lieux de Oche et a fixer annuellement 
un total des prises admissibles (TPA). Le MPO entend examiner 
periodiquement l'effort de Oche sur la plate-forme Scotian afin de 
s'assurer de l'integrite de ses programmes de conservation et de 
protection. 

3. Repartition optimale des avantages  

Le MPO a fait savoir que les nouveaux permis seraient delivres a des 
picheurs de Poisson de fond ayant des bateaux de moins de 19,8 m (65') et 
a de petites entreprises de transformation. Compte tenu de la 
sous-utilisation actuelle de la ressource, it est pret a octroyer 12 permis 
supplementaires, faisant passer a 20 le nombre total de permis de piche 
exploratoire de la crevette sur la plate-forme Scotian. On estime que ce 
chiffre de 20 permis est une limite prudente permettant d'assurer la 
viabiliti de l'industrie pour les picheurs participants, qui detiennent 
aussi actuellement des permis de Oche du poisson de fond. 
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4. Methodes de piche  

Dans les Maritimes, la Oche de la crevette s'est effectuee jusqu'ici 
aux engins mobiles. Des donnees preliminaires indiquent cependant que 
l'utilisation de trappes pourrait s'averer viable dans certaines 
circonstances. Cette methode reduirait les effets negatifs de la 
Oche sur les autres espices (prises accidentelles), necessiterait 
moins d'investissements et de depenses d'exploitation de la part des 
participants (bateaux plus petits, economie de carburant) et 
assurerait la viabilite de la piche a un moindre degre d'abondance des 
stocks. On obtiendrait en outre un produit de plus haute qualite, qui 
commanderait donc des prix plus eleves. Une autre solution reside 
dans l'utilisation de bateaux de plus de 19,8 m (65') et plus 
puissants, capables d'exploiter rationnellement la ressource. 

5. Conseils et evaluation biologiques  

Pour pouvoir fonder ses mesures de gestion actuelles et futures sur la 
realite biologique, le Ministere doit disposer en temps voulu de 
donnees sur la repartition geographique de la ressource, sur ses 
habitudes migratoires, sur ses niveaux de mortalite et sur ses 
tendances de recrutement. Le MPO estime que l'etablissement d'une 
base de donnees biologiques fiables et exhaustives est une condition 
preliminaire a la planification de la gestion de la Oche de la 
crevette. 

WCANISME DE CONSULTATION  

Le Comite consultatif sur la crevette de la plate-forme Scotian (CCCPS) 
est l'organe premier de discussion pour l'etablissement du plan de gestion de la 
Oche de la crevette sur la plate-forme Scotian. 	tabli en decembre 1981, c'est 
l'un des quelque 35 comites consultatifs de gestion des differentes especes de 
la region de Scotia-Fundy parraines par le MPO. Il recoit le concours d'un 
groupe de travail, compose d'agent des !Aches, qui rassemble des renseignements 
scientifiques, economiques, commerciaux et d'autre nature, et lui soumet des 
projets de plan de gestion. Des sous-comites et des groupes de travail peuvent 
etre mis sur pied pour traiter de questions particulieres. 

A l'heure actuelle, le CCCPS est le forum des consultations entre les 
gouvernements federal et provinciaux, les transformateurs et les picheurs de 
crevette pour toutes les questions ayant trait a l'attribution, l'exploitation 
et la transformation de la ressource; cela comprend les mesures de gestion 
annuelles, l'etablissement des TPA et des contingents et toute autre mesure 
reglementaire comme la delivrance des permis, la grosseur du maillage et les 
restrictions concernant les engins. Le Comite est forme de representants des 
associations de pecheurs et de transformateurs ainsi que de fonctionnaires 
federaux et provinciaux. Ses decisions et recommandations se prennent par 
consensus plutot que par vote officiel. 



POLITIQUE DE DfLIVRANCE DES PERMIS  

Les proprietaires de bateaux participant a la piche de la crevette dans les 
secteurs 4VWX sont assujettis aux conditions regissant les bateaux de Oche du 
poisson de fond au chalut a panneaux. Les permis de Oche de la crevette ne 
sont delivres qu'aux proprietaires de bateaux qui ditenaient un tel permis 
l'annie precedente. 

Tous les permis porteront une mention indiquant oci le titulaire a le droit de 
picher et a quelle zone de Oche de la crevette it a acces. Les bateaux de la 
flottille de crevettiers doivent etre exploites conformement a toutes les 
conditions et a tous les reglements applicables a la Oche restreinte. Les 
propriitaires de ces bateaux peuvent ditenir des permis de Oche multiple pour 
leur bateau, sous reserve des politiques de delivrance des permis de Oche 
restreinte des autres espices visees. 

Le remplacement des bateaux de la flottille de crevettiers est regi par les 
politiques de remplacement des bateaux participant a d'autres types de Oche 
restreinte, la politique la plus restrictive l'emportant. Les permis de Oche 
de la crevette ne peuvent etre dissocies de tout autre permis de piche 
restreinte delivre concurremment. 



Annexe I 

COMPOSITION DU COMITt CONSULTATIF SUR LA CREVETTE DU PLATEAU-SCOTIAN  

Nom 	 Organisme 	 Endroit 

H. Scarth (president) 	MPO 	 Halifax 

R.J. King 	 Picheur 	 Meteghan Centre 

E. Leamon 	 Picheur 	 Sydney Mines 

W. Grover 	 Picheur 	 Larry's River 

D. Martin 	 National Sea Products 	 Halifax 

E. Roe 	 Seafood Producers Association 

of Nova Scotia 	 Dartmouth 

B. Murphy 	 Mersey Seafoods Limited 	 Liverpool 

J. Saint-Cyr 	 Association professionnelle 

des pecheurs acadiens 	 Shippagan 

C. LeBouthellier 	Ministire des peches du N.-B. 	Caraquet 

T. Brogan 	 Brogan's Fissheries 	 Sydney Mines 

F. Hawkins 	 Pecheur 	 Beaver Harbour 

D. Robinson 	 Clearwater Fine Foods Inc. 	 Bedford 

G. Roach 	 Ministire des peches de la N.-e. 	Halifax 
G. Jefferson 	 MPO 	 Halifax 

B. Mohn 	 MPO 	 Halifax 

J. Nelson 	 MPO 	 Halifax 

Gestionnaire de secteur MPO 	 Sydney 

Gestionnaire de secteur MPO 	 Yarmouth 

Gestionnaire de secteur MPO 	 St. Andrews 
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PLAN DE GESTION DE LA PECHE HAUTURIERE DE LA PALOURDE - 1987 

OBJECTIFS DU PLAN  

1. Protection et conservation des stocks  

Bien que les stocks hauturiers de palourdes soient restes inexploites au 
cours des dernieres annees, le ministere des Peches et des Oceans (MPO) 
estime que des strategies prudentes de conservation et de gestion doivent 
presider au developpement de cette peche. Les donnees economiques et 
biologiques preliminaires confirment qu'il est possible de mettre sur 
pied une Oche organisee viable, a condition que Pon evite les dangers 
qui menacent d'autres types de peche, a savoir la surexploitation et la 
surcapacite. Les objectifs I poursuivre en matiere de conservation et de 
protection sont clairs : l'exploitation de la ressource ne doit pas • 
atteindre des proportions qui menacent la stabilite et la survie des 
stocks. C'est pourquoi le MPO insiste sur le caractere experimental du 
programme d'allocation aux entreprises (AE). Ce n'est qu'au terme 
d'etudes biologiques et economiques exhaustives que Pon pourra envisager 
la pleine exploitation ulterieure de la ressource. 

2. Renseignements et conseils d'ordre biologique  

Le MPO et les membres de l'industrie sont d'avis que la viabilite de la 
peche hauturiere de la palourde depend de l'existence d'un stock stable. 
D'oiJ la necessite d'un profil biologique integral des especes permettant 
d'eviter que cette stabilite ne soit menagee par l'effort de peche. Pour 
l'heure, les donnees biologiques emanant du Comite consultatif 
scientifique des peches canadiennes dans l'Atlantique (CCSPCA) donnent a 
penser que la ressource exploitable peut alimenter une Oche active 
durant les trois ans du programme AE. Les membres du Comite consultatif 
sur la palourde hauturiire (CCPH) estiment pour leur part que les 
initiatives de gestion futures doivent s'inspirer de la realite 
biologique. D'ailleurs, les resultats des recherches biologiques ont 
joue un role determinant dans la definition de la ressource ainsi que 
dans la conception et la delimitation du programme AE. Ce sont egalement 
les renseignements biologiques qui aideront a determiner comment 
stabiliser a l'avenir les debarquements de palourdes hauturieres. 

3. Viabilite economique  

Deux facteurs des determineront l'avenir de la Oche industrielle de la 
palourde : l'importance des revenus que pourront en tirer les pecheurs et 
la rentabilite des investissements des proprietaires d'entreprises 
participant a cette peche. Le MPO souligne que la decision de limiter 
initialement l'activite a trois entreprises devrait favoriser une 
repartition optimale des fruits de la Oche entre les participants. Le 
Ministere insiste egalement sur la necessite d'avoir le plus possible 
recours a des bateaux et a des pecheurs canadiens. 

Comme indique precedemment, les membres du CCPH mettent l'accent sur le 
maintien a long terme d'une stabilite des debarquements, qu'ils lient a 
la continuite des avantages economiques. Dans ce contexte, l'industrie 
pourra concevoir des strategies globales d'exploitation, de 
commercialisation et d'investissement. Les donnees recueillies dans le 
cadre du programme AE aideront 1 determiner si les debarquements peuvent 
demeurer stables au cours d'une saison de peche. 
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4. 	Repartition des avantages economiques  

Le Cap-Breton dans son ensemble et le detroit de Canso en particulier ont 
souffert, de fagon chronique, d'un chomage eleve et dune conjoncture 
defavorable. Cela explique que l'on exige des entreprises participant au 
programme AE qu'elles concentrent leur effort de piche et leurs activites 
de transformation au Cap-Breton (particulierement sur les deux rives du 
detroit de Canso). Les membres du CCPH sont persuades que les avantages 
economiques decoulant de la peche hauturiere de la palourde auront 
d'importantes repercussions sur l'economie du Cap-Breton. 

PLAN DE LA PtCHE NAUTURINE DE LA PALOURDE - 1987  

En septembre 1986, le ministre des Peches et des Oceans revelait l'existence 
d'une biomasse suffisante pour alimenter une piche commerciale de la mactre de 
Stimpson sur le Banquereau et allouait un contingent de Oche, sous forme 
d'allocation d'entreprise (AE), a deux compagnies pour la periode allant de 
1987 a 1989. De plus, ces memes entreprises ainsi qu'une troisieme se 
voyaient autorisees a pratiquer une piche experimentale de grande envergure I 
l'exterieur du Banquereau, dans le but de determiner les possibilites 
commerciales qu'offre la ressource. Voici les grandes lignes du Plan de 
gestion de la Oche hauturiere de la palourde - 1987 

1. Le total des prises admissibles (TPA) de mactres de Stimpson sur le 
Banquereau est fixe a 30 000 t. 

2. Chaque entreprise se voit dotee d'une affectation de 15 000 t. 

3. Un contingent annuel supplementaire de 15 000 t de mactres de Stimpson et 
de 10 000 t de palourdes americaines de mer peut etre peche hors du 
Banquereau pendant les trois annees visees. Deux des entreprises 
participantes recoivent des affectations egales (5 000 t de mactres de 
Stimpson et 3 300 t de palourdes americaines de mer) pour ces trois ans, 
la troisieme entreprise devant, quant a elle, pratiquer une !Ache 
experimentale durant un an. 

4. Un TPA annuel sur les stocks hauturiers de palourdes et de palourdes 
americaines des divisions 4V, 4W et 4X sera etabli en fonction des 
meilleures donnees biologiques disponibles. Le Comite consultatif sur la 
palourde hauturiere etudiera les recommandations visant l'etablissement 
du prochain TPA avant la fin de l'annee de piche. 

5. Le TPA de palourdes hauturieres sera fixe chaque annee pour la saison 
annuelle de peche, s'etendant du ler janvier au 31 decembre. 

6. L'exploitation des stocks hauturiers de palourdes entrainera 
inevitablement la capture d'autres especes (prises accidentelles). A cet 
egard, on autorise sans restriction les prises accidentelles de couteaux 
de Banks. 
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RETROSPECTIVE  

Si l'industrie de la peche hauturiere de la palourde a ete relativement active 
aux ttats-Unis, tel nest pas le cas au Canada. En 1970, une seule entreprise 
pratiquait,la piche des palourdes americaines 1 partir de Port Medway 
(Nouvelle-Ecosse). Elle expediait ses prises fraiches ou congenes sur le 
marche americain pour la vente sur &allies. Les plus grosses palourdes 
etaient &alines, hachees et congenes, puis ecounes aux Etats-Unis 
egalement, pour la preparation des chaudries en conserve et des palourdes 
farcies. En 1970 et 1971, l'entreprise declarait des prises de 907 t 
1 361 t. Elle mit fin brutalement a ses activites en 1971. 

En 1979, les prises de palourdes hauturieres s'etablissaient a moins de 0,5 t 
en Nouvelle-tcosse et au Nouveau-Brunswick, tandis qu'elles etaient de 32 t 
l'fle-du-Prince-tdouard. En 1980, elles passaient 1 8 t en Nouvelle-tcosse, 
1 t au Nouveau-Brunswick et a 84 t a Prle-du-Prince-tdouard. Elles chutaient 
respectivement 1 41 t et 3 t a line-du-Prince-Edouard et en Nouvelle-tcosse 
en 1981, mais augmentaient 1 3 t au Nouveau-Brunswick cette annee-l1. De 
fagon generale, les prises deciarees en Nouvelle-Ecosse et au 
Nouveau-Brunswick etaient destinies a la consommation locale. En 1982, deux 
bateaux pratiquant activement la peche de la palourde ont declare des 
debarquements de 77 t, qui ont ete integralement mis en conserve et ecoules 
sur le marche des Maritimes. 

Pour l'industrie de la peche hauturiere de la palourde, le probleme a 
jusqu'ici ete de tenter de faire accepter la mactre de Stimpson par le 
consommateur. Au cours des dernieres armies, cependant, la consommation de 
palourdes a augmente en Amirique du Nord. Compte tenu egalement du 
developpement de nouveaux produits et de la baisse des stocks des especes 
habituelles, cela permet d'envisager des debouchis pour la mactre de Stimpson 
dans les Maritimes. On a donc entrepris une etude exhaustive afin de 
determiner la repartition et l'abondance des palourdes americaines, des 
mactres de l'Atlantique et d'autres mollusques sous-exploitis en 
Nouvelle-Ecosse. Entre 1980 et 1983, on a echantilionne 12 bancs importants 
de la plate-forme Scotian afin d'etablir l'etendue de la biomasse et la 
stabilite des stocks. 

En se fondant sur les conseils biologiques et economiques qui lui ont ete 
donnes, le MPO a autorise plusieurs compagnies a entreprendre une peche 
hauturiere experimentale de la palourde en 1985 et en 1986. Avec l'accord de 
l'industrie, le Ministere a congu, en 1987, un plan triennal pour 
l'exploitation exclusive des divers stocks de palourdes par trois entreprises 
assujetties 1 un TPA annuel et 1 un programme AE. En vertu de ce programme, 
une portion du TPA est alloue a chaque entreprise, qui doit exploiter la 
ressource de la maniere la plus efficiente possible. Au bout de trois ans, le 
programme AE dolt faire l'objet d'un examen par le MPO et par l'industrie. 
Tous s'accordent a penser que cette nouvelle peche dolt etre developpee de 
maniere prudente et methodique pour en assurer la viabilite economique et 
eviter la surexploitation. 
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PROFIL DE LA PeCHE  

Le developpement de la piche hauturiere de la palourde a connu deux phases. 
La premiere, celle de la peche experimentale, a ete congue par le MPO de 
concert avec l'industrie afin de recueillir et d'evaluer des donnees sur 
l'abondance de la ressource, sur les prises admissibles, sur la peche 
commerciale, sur la pertinence des techniques d'exploitation et sur le 
potentiel de transformation et de commercialisation qu'offre le produit. 
Cette peche experimentale a ete pratiquee en 1986. 

La deuxieme phase, celle du developpement commercial, vise a donner aux 
entreprises qui ont participe activement a la premiere etape l'occasion de 
lancer une peche commerciale et d'en etablir la viabilite. Au cours de cette 
phase, on s'emploiera essentiellement a etablir une reglementation transitoire 
regissant le TPA, les allocations, la canadianisation integrale de la 
flottille de piche, la construction et le lancement d'installations de 
transformation, les premiers envois de quantites importantes de palourdes sur 
les marches et l'estimation de la part eventuelle de la transformation a la 
valeur ajoutee. Cette deuxieme phase portera sur trois ans. 

Une fois que l'on aura reussi a mettre sur pied la peche commerciale, on 
envisagera alors la possibilite d'y integrer d'autres entreprises, d'accroitre 
la flottille et les installations de transformation primaire, de construire 
des installations de transformation secondaire et d'etablir une reglementation 
definitive. A l'heure actuelle, on ne dispose pas de donnees economiques 
suffisantes pour realiser des projections realistes sur les possibilites 
d'emploi et les caracteristiques de la flottille ou pour etablir un profil 
socio-economique general de la piche. 

Au cours de l'ete 1987, une entreprise a pratique la piche hauturiere de la 
palourde. Une partie des prises a ete transformee en mer, une autre a ete 
expediee aux Etat-Unis apris avoir ete soumise a l'inspection reglementaire du 
MPO. Certaines prises ont egalement ete transformees dans le Sud-Ouest de la 
Nouvelle-Ecosse tandis que d'autres ont ete conditionnees I Auld's Cove 
(Nouvelle-Ecosse) dans la deuxieme moitie de 1987. En juin 1987, une 
entreprise a fait savoir qu'elle comptait renover une usine de transformation 
a Auld's Cove et la doter de nouvel equipement qui lui permettrait de traiter 
de nombreux produits issus de la palourde. Ces plans devraient aboutir a la 
creation de 40 a 50 nouveaux emplois. Par ailleurs, cette entreprise a 
egalement annonce qu'elle envisageait de contruire une usine de 57 000 pieds 
carres, d'une valeur de 10 millions de dollars, a Park Point. 

Recolte et transformation  

La Oche hauturiere de la palourde est pratiquee au moyen de grosses dragues 
hydrauliques, larges d'environ 3,8 m, qui sont remorquees par un bateau. 
Selon sa grandeur et son type, un bateau peut remorquer une ou deux dragues. 
Les prises sont livrees vivantes a l'usine, ou elles sont ecaillees, nettoyees 
et transformees en divers produits congeles ou de conserve (chairs entieres, 
chairs hachees, chaudrees, jus et sauces). 
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existe des marches pour les produits de la peche hauturiere de la palourde 
aux Etats-Unis et au Japon, pays oil les ressources locales de palourdes ne 
permettent pas de repondre e la demande croissante. (Les chiffres des tableaux 
suivants portent sur toute l'industrie de la palourde; on ne dispose que de 
donnees limitees sur les marches d'ecoulement de la mactre de Stimpson et de la 
palourde americaine de mer). 

Tableau I : Debarquements de palourdes de la cote Atlantique par province 
et region (toutes especes, poids net) de 1982 1 1986 

(Quantite [Q] en tonnes, valeur [V] en milliers de dollars) 

Province 
1982 1983 19b .  
QVQVQVQVQV 

1985 1985 

Nouvelle-Ecosse 2 391 1 656 2 038 1 636 1 791 1 546 1 496 1 628 1 926 2 710 
Nouveau-Brunswick 2 658 1 474 1 689 1 298 2 829 2 909 2 540 2 576 3 092 3 537 
fle-du-Prince- 
tdouard 1 178 781 1 212 996 1 121 697 130 67 465 494 
Quebec 2 1 0 0 623 413 737 472 877 653 
Terre-Neuve 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 

- . . 
Total 6 229 3 912 4 939 3 930 6 364 5 565 4 903 4 473 6 361 7 395 

Tableau II : Exportations canadiennes de palourdes (fraiches ou congelees) 
(toutes especes, poids net) de 1982 a 1986 

(Quantite [Q] en tonnes, valeur [V] en milliers de dollars) 

1982 1983 1984 1985 1986 
Pays Q V Q V Q V Q V Q V 

ttats-Unis 3 175 10 331 3 65411 5773 777 13 888 4 722 19 661 4 87922 775 
Japon 617 4 583 406 2 669 397 2 872 602 4 378 495 3 717 
Autres 72 435 131 441 1 153 16 719 2 880 652 3 262 

De 1982 e 1986, les exportations de palourdes ont augmente de 55 pour cent en 
volume et de 35 pour cent en valeur. En 1986, les exportations aux Etats-Unis 
representaient 81 pour cent et 77 pour cent respectivement du volume et de la 
valeur de la totalite des exportations. Les expeditions vers le Japon ont 
baisse, de 20 pour cent en volume et de 19 pour cent en valeur, de 1982 a 1986. 
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Tableau III : Importations canadiennes de palourdes (toutes especes, poids net 
du produit en conserve) - 1982-1986 

(Quantite [Q] en tonnes, valeur [V] en milliers de dollars) 

Pays Q 
1982 

V Q 
1983 

V Q 
1984 

V Q 
1985 

V Q 
1986 

V 

ThaTlande 789 1 864 638 1 691 2 176 5 922 2 385 5 066 2 206 3 919 
Malaysie 229 395 287 444 
Japon 1 240 3 448 1 183 3 453 876 2 761 155 449 8 17 
Coree du Sud 428 1 169 219 712 - - 
Autres 312 726 324 899 612 1 895 173 563 257 744 

Total 2 769 7 207 2 364 6 755 3 664 10 578 2 942 6 473 2 758 5 124 

De 1982 a 1986, les importations canadiennes de palourdes se sont echelonnees 
entre 2 300 t et 3 600 t. Leur valeur etait de 10 millions de dollars en 1984 
et de cinq millions de dollars en 1986. Au cours des cinq dernieres annees, on 
a importe en moyenne 2 899 t de palourdes, d'une valeur moyenne de 7,2 millions 
de dollars. Les importations de Thailande representaient 55 pour cent du total 
de 1982 a 1986. Les importations en provenance du Japon ont constamment chute 
(de plus de 90 pour cent) pendant la meme periode. 

IttSUMt DES ENJEUX ACTUELS  

La conception et la mise en oeuvre des deux phases du plan de Oche hauturiere 
de la palourde ont ete complexes. II a fallu un certain nombre de consultations 
entre l'industrie et le MPO avant de parvenir a un consensus sur les principes 
directeurs a adopter en matiere de reglementation et de gestion de la Oche. La 
demarche s'est trouvee d'autant plus compliquee que les points de vue 
differaient quant au TPA, a l'accessibilite a la ressource a long terme, a la 
delivrance des permis et a l'eventuelle viabilite economique de l'industrie. 
Ces problemes resolus, on a entrepris la mise en oeuvre de la deuxieme phase. 
D'autres questions de developpement et de gestion se sont depuis presentees. Il 
conviendra de les etudier soigneusement si l'on veut que la peche hauturiere se 
developpe de fagon saine et harmonieuse. 

1. 	Conseils et evaluation biologiques  

Avant le commencement de la peche experimentale, certains membres de 
l'industrie jugeaient conservateurs les conseils biologiques du MPO. Or, 
les taux de prises enregistres au cours de la premiere annee du programme 
AE en confirment le bien-fonde. Selon le MPO, les avis des biologistes 
doivent occuper une place de premier ordre dans la planification de la 
gestion de la peche hauturiere de la palourde si l'on veut eviter tous les 
problemes decoulant de la surexploitation et de la surcapacite. 
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Les biologistes estiment necessaire de suivre attentivement l'evolution des 
stocks de palourdes pour s'assurer de la veracite des estimations de 
biomasse et etre en mesure de fournir des avis quant aux taux de 
prelevement et a la biomasse qu'il convient de maintenir en regime de 
pleine exploitation. On ne connait pas actuellement le rythme d'epuisement 
et de renouvellement des stocks locaux. Le MPO estime donc important de 
fonder les futures mesures de gestion et de reglementation sur la realite 
biologique. 

2. Canadianisation  

Force est au MPO et aux membres de l'industrie de constater que le gros de 
la technologie et du materiel de Oche hauturiere des palourdes est congu 
aux hats-Unis. C'est donc dire qu'au debut les pecheurs canadiens de 
palourdes devront utiliser des bateaux et de l'equipement provenant de nos 
voisins americains. Mais le MPO et l'industrie sont bien decides a avoir 
recours a des ressources canadiennes au fur et a mesure que la peche 
commerciale prendra de lessor, ceci afin de faire profiter au maximum les 
localites du Cap-Breton et eventuellement d'autres regions des retombees de 
cette peche. (De plus amples details sur la canadianisation figurent a la 
section Politique de delivrance des permis, p. 8) 

3. Transformation et commercialisation  

Le MPO slattend a ce que les entreprises participantes s'engagent a 
concentrer leurs activites de recolte et de transformation au Cap-Breton. 
Une des entreprises visees a fait savoir qu'elle comptait construire une 
usine de transformation de 10 millions de dollars dans cette region. La 
construction des installations de transformation necessaires a l'industrie 
creera des emplois directs et indirects au Cap-Breton, en particulier sur 
les deux rives du detroit de Canso. 

Le MPO souligne que la concentration des activites de recolte et de 
transformation est une condition premiere du programme triennal 
d'allocation aux entreprises. Les membres de l'industrie insistent pour 
leur part sur la necessite d'assurer l'acces a la ressource et la stabilite 
des allocations a long terme pour permettre un rendement satisfaisant du 
capital actuellement investi dans la Oche. I1 importe egalement que les 
activites de transformation se deroulent dans des installations de 
transformation des mollusques dOment homologuees. 

4. Commercialisation  

Initialement, des doutes ont ete exprimes quant a la commerciabilite de la 
mactre de Stimpson, dont le goOt et la couleur different de ceux des autres 
especes de palourdes vendues sur les marches internationaux. En 1987, on a 
pu etablir qu'il existait des debouches pour la palourde de haute mer au 
Japon et aux tats-Unis. Pour que la Oche hauturiere de la palourde soit 
economiquement viable, it est essentiel de s'assurer une presence sur ces 
marches et d'en conquerir de nouveaux. L'analyse des donnees economiques 
obtenues au terme du programme AE triennal permettra de determiner si l'on 
peut a la longue creer des marches adequats pour la mactre de Stimpson. 
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5. 	Coquilles brisees  

On a pu constater dans le cadre de la pache experimentale qu'une coquille 
endommagee ne signifie pas que la palourde qu'elle contient est morte. 
Dans le cas ou l'on utilise des dragues mecaniques, les palourdes et 
palourdes americaines vivantes, mais dont la coquille aura ete legerement 
ou moderement endommagee, pourront etre admises a l'exportation ou a la 
transformation. La reaction a une stimulation tactile est le moyen de 
determiner si le mollusque est vivant. Par ailleurs, comme l'a souligne le 
MPO, les palourdes font l'objet dune inspection visant a detecter la 
presence eventuelle de la bacterie responsable de l'intoxication, • 
paralysante par les mollusques (IPS) et a s'assurer que la qualite 
bacteriologique du produit est conforme aux normes canadiennes. 

MfCANISME DE CONSULTATION  

Le Comite consultatif sur la palourde hauturiere (CCPH), mis sur pied en 
novembre 1986, est l'organe premier de discussion pour l'etablissement du plan 
de gestion de la Oche hauturiere de la palourde. C'est l'un des quelque 35 
comites consultatifs de gestion des differentes especes parraines par le MPO. 

regoit le concours d'un groupe de travail, compose d'agent des paches, qui 
rassemble des renseignements scientifiques, economiques, commerciaux et d'autre 
nature et lui soumet des projets de plan de gestion. Des sous-comites et des 
groupes de travail peuvent etre mis sur pied pour traiter de questions 
particulieres. A l'heure actuelle, le Comite est preside par le directeur 
regional, Gestion des paches et des habitats, region de Scotia-Fundy. 

Le Comite consultatif est charge d'elaborer les plans de gestion en se fondant 
sur les conseils biologiques qui lui sont fournis. I1 doit aussi etudier les 
questions relatives au developpement de la pache, a l'acces a la ressource et 
aux allocations. Les consultations ayant eu lieu entre le MPO et les membres de 
l'industrie en 1985-1986 ont abouti a l'adoption de lignes de conduite et de 
strategies de gestion pour le developpement methodique de l'industrie de la 
pache hauturiere de la palourde. 

Au fur et a mesure que la Oche progressera, on procedera I des evaluations 
economiques et scientifiques de la phase experimentale et de la phase 
commerciale, ainsi qu'a un examen des techniques de recolte, des bateaux de 
pache et du rendement des entreprises. 
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POLITIQUE DE DtLIVRANCE DES PERMS  

LIGNES DIRECTRICES CONCERNANT LA GESTION DES 
ALLOCATIONS D'ENTREPRISE POUR LA PECHE HAUTURIERE DE LA PALOURDE  

Transfert permanent des allocations d'entreprise  

Pendant les trois ans de la phase de developpement de la peche commerciale 
(1987-1989), le transfert permanent des AE a d'autres entreprises est interdit: 

• 

Permis 

1. Chaque entreprise regoit deux permis couvrant l'AE de 15 000 t de palourdes 
hauturieres sur le Banquereau. 

2. Les permis donnent egalement droit aux entreprises de pecher jusqu'a 
5 000 t de mactres de Stimpson et 3 300 t de palourdes americaines de mer 
dans une zone situee hors du Banquereau et definie sur les permis. 

3. Chaque entreprise doit fournir au Ministere les renseignements suivants : 

a) Le nom de son agent designs responsable de la gestion de son AE et de 
l'exploitation de ses bateaux de Oche. 

b) Une liste des bateaux de peche hauturiere de la palourde qui 
exploiteront l'allocation de l'entreprise. Toute demande de 
modification a cette liste doit etre presentee au moins une semaine e 
l'avance, particulierement si elle touche des bateaux strangers. 

c) Les remplacements par des bateaux strangers doivent etre autorises par 
le Ministre. 

Flottille et nolisement a court terme de bateaux strangers  

1. 	Chaque entreprise peut noliser des bateaux immatricules a l'etranger, cela 
en 1987 seulement, sous reserve qu'elle remplisse les conditions 
suivantes : 

a) Tout bateau stranger nolise doit etre immatricule avant de penetrer et 
de pecher dans la zone de Oche canadienne. I1 doit en outre etre 
inspects avant de quitter la zone de piche canadienne ainsi qu'au 
terme du contrat de nolisement. 

b) Tout bateau stranger nolise doit satisfaire aux dispositions des 
lignes directrices du ministere des Transports. 

c) Tous les membres d'equipage d'un bateau stranger nolise doivent etre 
canadiens, a l'exception de deux ou trois d'entre eux dont les 
fonctions sont essentielles a la bonne marche du bateau. 
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d) Toutes les prises des bateaux nolises qui sont destinees 
l'exportation doivent etre identifiees comme "Produit du Canada". 

e) Toutes les demandes de nolisement temporaire ou 1 court terme doivent 
etre transmises au sous-ministre adjoint, Service des peches de 
l'Atlantique, qui les fera parvenir au Ministre, aux fins 
d'approbation. 

f) Tous les bateaux doivent etre enregistres ou immatricules conformement 
aux dispositions applicables du Reglement sur l'inspection du  
Poisson. 

2. 	Au debut de 1988, tour les bateaux devront etre immatricules au Canada. 

Zone d'exploitation  

1. Chaque entreprise est autorisee a picher dans la zone connue sous le nom de 
Banquereau (definie dans le permis) et 1 y capturer un maximum de 15 000 t 
de mactres de Stimpson. 

2. Chaque entreprise est autorisee a pecher dans une zone (definie dans le 
permis) situee hors du Banquereau et 1 y capturer un maximum de 5 000 t de 
mactres de Stimpson et de 3 300 t de palourdes americaines de mer. 

Prises accidentelles  

1. Chaque entreprise pratiquant la Oche de la mactre de Stimpson sur le 
Banquereau ne peut debarquer plus de 10 % de prises accidentelles de 
palourdes americaines de mer. 

2. Chaque entreprise a droit a une quantite illimitee de prises accidentelles 
d'especes non reglementees au cours de ses activites de peche, notamment de 
couteaux de Banks, de mactres de l'Atlantique et de holothuries. Cette 
disposition est sujette 1 revision, si necessaire. 

3. Aux fins de la peche hauturiere de la palourde, toutes les especes de 
Poisson de fond, de homard et de petoncle sont des especes prohibees. 

Ports de debarquement  

1. Les bateaux dont une partie quelconque des prises a ete capturee a l'est de 
la limite OPANO separant les divisions 4W et 4X doivent debarquer leurs 
prises au Cap Breton/detroit de Canso. 

2. Les bateaux dont la totalite des prises est composee de palourdes pechees 
l'ouest de la limite OPANO separant les divisions 4W et 4X peuvent 
debarquer leurs prises dans un port situe hors du Cap-Breton/detroit de 
Canso, 1 condition que ce port se trouve 1 la limite de la partie de la 
division 4WX situee a l'est de la longitude 65 ° 30' ouest. 



Transformation  

1. 	Pour l'annee civile 1987, chaque entreprise est autorisee a transformer ses 
prises dans des installations approuvees situees a l'exterieur de la region 
du Cap-Breton/detroit de Canso. A compter de 1988, toutes les operations 
de transformation devront avoir lieu dans la region du Cap-Breton/detroit 
de Canso, sauf autorisation a l'effet contraire accordee par le ministre 
des Peches et des Oceans. 

POURSUITE DE LA PECHE EXPERIMENTALE HORS DU BANQUEREAU  

convient de signaler qu'une autre entreprise a recu un permis l'autorisant I 
capturer 5 000 t de mactres de Stimpson et 3 300 t de palourdes americaines de 
mer hors du Banquereau. Ces quantites sont egales a celles qui ont ete allouees 
pour cette region a chacune des autres entreprises participantes. Le permis 
delivre a cette nouvelle entreprise peut etre exploite par un bateau nolise, 
cela en 1987 seulement. 

Toutes les conditions applicables a la Oche a l'exterieur du Banquereau visent 
de la meme maniere chacun des participants a cette peche. Les decisions futures 
concernant la delivrance de permis et l'attribution d'allocations pour cette 
region seront fondees sur les resultats de la peche experimentale et sur le 
potentiel de peche commerciale qu'elle aura pu reveler. 



Annexe I 

COMTE CONSULTATIF SUR LA PALOURDE HAUTURIERE 

COMPOSITION  

Nom 	 Organisme 	 Adresse  

Neil Bellefontaine 	MPO 	 Halifax 
(president) 

David O'Brien 	 Nova Scotia Clam Company 	 Halifax 

Ron Mitten 	 Mother Snow's Fine Foods Inc. 	 Armdale 
Dennis Snow 	 Mother Snow's Fine Foods Inc. 	 Armdale 

Doug Robinson 	 Clearwater Fine Foods Inc. 	 Bedford 
Cameron Widrig 	 Pursuit Fisheries (1987) Ltd. 	 Bedford 

Greg Roach 
	

Ministere des Peches de la Nouvelle4cosse 	Halifax 

Len Boudreau 	 MPO 	 Sydney 
Glen Jefferson 	 MPO 	 Halifax 
Jim Nelson 	 MPO 	 Halifax 
Bob Prier 	 MPO 	 Halifax 
Terry Rowell 	 MPO 	 Halifax 
Paul Fahie 	 MPO 	 Halifax 
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PLAN DE GESTION DE LA PECHE DE LA MYE COMMUNE - 1987 

OBJECTIFS DU PLAN  

Le processus de gestion de la Oche de la mye commune est moins structure et 
reglemente que celui d'autres types de peche. Compte tenu de la 
vaste accessibilite aux nombreux gisements de myes de la region de 
Scotia-Fundy, it est difficile d'adopter un regime de gestion global qui soit 
equitable pour tous les individus participant A cette pache. Neanmoins, le 
ministere des Paches et des Oceans estime que les cinq objectifs et principes 
generaux suivants devraient guider les activites et les efforts dans ce 
domaine. 

1. Conservation et protection  

Les donnees biologiques sur le recrutement et l'etendue des stocks de 
mye commune sont incompletes. Les pecheurs ne disposent pas de 
renseignements précis qui permettraient de determiner quel niveau 
d'effort de Oche serait tolerable et a quel phase du cycle vital de la 
mye la Oche devrait avoir lieu. Il est clair, cependant, que l'effort 
de Oche a augmente au cours des dernieres annees et que les prises 
unitaires ont diminue. 

Selon le MPO, it ne faut pas laisser l'effort de Oche menacer la 
stabilite et la survie des stocks de myes. A cet egard, les mesures de 
conservation et de protection doivent etre claires. Le MPO, des 
representants de l'industrie et des pecheurs de mye etudient actuellement 
des mesures de gestion destinees a surveiller et a maitriser l'effort de 
Oche des myes. 

2. Viabilite economique  

La hausse du prix des myes exportees et l'expansion des marches 
americains a declenche un intirit notable pour la Oche de la mye, ayant 
abouti a une plus grande repartition des revenus entre les pecheurs. Les 
pecheurs commerciaux, qui ont de tout temps fond& une partie de leurs 
revenus sur cette Oche, doivent maintenant faire face a la concurrence 
de nouveaux venus desireux de tirer parti des conditions avantageuses du 
marche. Le revenu de certains pecheurs depend entierement de la Oche 
des myes. En collaboration avec diverses associations de picheurs de 
myes, le MPO envisage certaines lignes directrices prevoyant pour les 
pecheurs commerciaux qui dependent le plus de la Oche des myes un acces 
controle a la ressource, sous reserve des avis biologiques recus, et 
tenant compte en mem temps de la Oche sportive. 

3. Sante du public  

La mye est susceptible de contamination, soit par des bacteries, soit par 
l'agent responsable de l'intoxication paralysante par les mollusques 
(IPS). La consommation de myes contaminees constitue une menace a la 
sante du public. Les mesures actuelles et futures en matiere 
d'inspection ont pour but d'empecher la recolte et la transformation des 
myes contaminees. La sante du public presidera avant toute chose a 
l'essor de la Oche des myes. 
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4. Gestion des habitats  

Le gouvernement, l'industrie et les pecheurs de myes reconnaissent le 
besoin de stabiliser, de developper et d'ameliorer l'habitat de cette 
ressource. L'objectif est ici d'assurer le maintien des stocks 
exploitables. A cette fin, la maitrise de la pollution des bancs de myes 
et la revitalisation des zones contaminees constituent une priorite pour 
le MPO. 

5. Collecte et examen de donnees biologiques  

A l'heure actuelle, les donnees sur les prises et les debarquements des 
picheurs sont sporadiques et incomplites. Ces lacunes nuisent a la mise 
en oeuvre d'un plan de gestion global. L'etude biologique des bancs de 
myes s'en trouve egalement affectee. En effet, les biologistes se 
servent en partie des donnees sur les prises et les debarquements pour 
etablir les tendances de recrutement, la stabilite des stocks et le taux 
de mortalite des myes. Le MPO estime necessaire d'etablir un nouveau 
systime de collecte de donnees afin de fonder ses mesures de gestion sur 
une base scientifique solide. 

MESURES DE GESTION DE LA PECHE DE LA MYE - 1987  

Les dispositions suivantes sont extraites du Reglement de peche de la  
Nouvelle-Ecosse.  Elles s'appliquent au Sud-Ouest et a list de to province. 

1. Aux fins du present article, le mot "mye" comprend la coque ou mye des 
sables. 

2. Il est interdit de Ocher, de prendre, d'avoir en sa possession ou de 
vendre toute mye dont la coquille, mesuree en ligne droite, a moins de 
5 cm de longueur, sauf dans les comtes de Yarmouth, Digby, Annapolis, 
Kings, Hants, Colchester et Cumberland. 

3. Il est interdit de garder toute mye dont la coquille est d'une longueur 
moindre que la longueur specifiee au paragraphe 2, plus longtemps qu'il 
n'est necessaire pour la mesurer. 

4. Sous reserve du paragraphe 3, quiconque a en sa possession une mye dont 
la coquille est d'une longueur moindre que la longueur specifiee au 
paragraphe 2 doit la remettre immediatement a l'eau dans le secteur ou 
elle a ete prise. 

5. Il est interdit de Ocher des myes sauf avec des outils manuels ou avec 
un dispositif hydraulique ou mecanique approuve par le Ministre. 

6. 11 est interdit de Ocher des myes avec un dispositif hydraulique ou 
mecanique, sauf en vertu d'un permis. 

7. Il ne sera pas delivre de permis d'utiliser un dispositif hydraulique ou 
mecanique a moins que le Ministre ne soit convaincu que l'emploi de ce 
dispositif ne nuira pas a l'emploi d'autres methodes de Oche. 
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8. Il est interdit d'utiliser un dispositif hydraulique ou mecanique sauf 
dans un secteur et durant la periode precises dans le permis. 

9. Il est interdit de Ocher des palourdes americaines dans les eaux ou les 
huitres sont pechees, sauf dans les secteurs reserves et marques a cette 
fin par un agent des 'Aches. 

Les dispositions suivantes sont extraites du Reglement de Oche du  
Nouveau-Brunswick. Elles s'appliquent au Sud-Ouest de la province. 

1. Aux fins du present article le mot "mye" comprend la coque ou mye des 
sables. 

2. Ii est interdit de prendre ou d'avoir en sa possession des myes, autres 
que des mactres, dont la coquille, mesuree par une ligne droite, est 
inferieure a 38 mm de longueur. 

3. En faisant la Oche des myes dans tout secteur, it est interdit de 
retenir, au dela du temps voulu pour la mesurer, toute mye dont la taille 
est inferieure a la taille reglementaire applicable audit secteur, et 
cette mye doit etre remise immediatement sur le gisement d'o0 elle 
provient. 

4. Nonobstant le paragraphe 2, les myes dont la taille est inferieure a la 
taille prescrite peuvent etre prises, gardees ou vendues lorsqu'elles 
proviennent d'un gisement que le Ministre a designe comme surpeuple. 

5. Il est interdit de Ocher des myes, sauf avec des outils manuels ou avec 
un dispositif hydraulique approuve par le Ministre. 

6. Il est interdit de Ocher des myes avec un dispositif hydraulique, sauf a 
la faveur d'un permis. 

7. Aucun permis d'utiliser un dispositif hydraulique ne saurait etre 
delivre a moins que le Ministre ne soit convaincu que l'emploi de cet 
engin ne nuira pas aux autres methodes de Oche. 

8. Il est interdit d'utiliser un dispositif hydraulique, sauf dans le 
secteur et au temps precises dans le permis. 

9. Il est interdit de Ocher des palourdes americaines dans les baies, les 
havres et autres eaux ou les huitres sont pechees, sauf dans les secteurs 
qui ont ete mis a part et marques a cette fin par un fonctionnaire des 
pecheries. 

Generalites  

10. La Oche de la mye commune est assujettie aux mesures d'inspection 
contenues dans le Reglement de Oche de la Nouvelle -Ecosse et dans le 
Reglement de Oche du Nouveau-Brunswick, ainsi qu'aux dispositions 
concernant la transformation qui sont contenues dans le Reglement sur  
l'inspection du Poisson et dans le Reglement sur le contr6le sanitaire  
des coquillages. A l'heure actuelle, le MPO examine ces reglements dans 
le but d'etablir des normes nationales. 
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RETROSPECTIVE  

Des documents anciens et des artifacts archeologiques prouvent que la 
population indienne des Maritimes attachait une grande importance aux myes, 
dont elle se se servait comme nourriture et pour la confection de bijoux. 
L'on sait aussi que les premiers colons comptaient sur les stocks, alors 
abondants, de myes pour completer leur alimentation. Les myes ont aussi ete 
utilisees comme applts, engrais, ornements, ustensiles et meme comme monnaie. 

Vers le milieu des annees 1800, les myes recoltees &talent conservees dans de 
la saumure afin de pouvoir servir d'appIts pour la peche de la morue, du 
maquereau et du fletan sur les Grads bancs. Avec le temps, l'usage et la 
commercialisation des myes se generaliserent. L'exploitation commerciale de 
la ressource remonte au moins au debut du siecle et on dispose de donnees sur 
les prises depuis 1918. Au fil des ans, les debarquements commerciaux 
fluctuerent grandement, en fonction surtout de l'effort de peche et de la 
valeur de marche. Dans les Maritimes, les debarquements atteignirent 10 526 t 
en 1950 et pericliterent ensuite durant les annees 1960 et 1970. 

Les debarquements recents denotent une tendance I la hausse. Its ont atteint 
4 517 t en 1986, ce qui represente une valeur de 5,6 millions de dollars. 
Dans la region de Scotia-Fundy, la recolte des myes se pratique dans les 
nombreux estuaires et anses de la cote, principalement a trois endroits : le 
bassin d'Annapolis, le Sud-Ouest du Nouveau-Brunswick et la partie superieure 
de la baie de Fundy (bassin des Mines). 

La premiere usine de transformation des myes de la region du bassin des Mines 
a ete construite en 1905. Situee au bord de la riviere North, dans la 
localite de Five Island, elle employait six pecheurs. L'usine ayant ete 
detruite par un incendie, elle fut remplacee par de nouvelles installations en 
1910. La plupart des myes que l'on y traitait etait exportees aux 
ttats-Unis. En 1941, l'usine comptait 50 employes. Les installations de 
transformation continuerent a se developper jusqu'en 1948. Cette annee-ra, le 
prix des myes chuta considerablement, le marche commenga a se restreindre et 
les debarquements diminuerent. Le nombre de pecheurs pratiquant la peche des 
myes dans le bassin des Mines tomba d'une moyenne de 100 a un nombre oscillant 
entre 20 et 70 au cours des deux decennies suivantes. 

En 1967, la loi interdisant l'expedition de myes en coguille fut abolie. 
L'exportation de myes vivantes etait donc autorisee. A la fin de la decennie, 
le produit frais ecaille avait supplants le produit en conserve sur le march& 
americain, a cause de la demande de myes frites. Un marche de myes en 
coquille s'etait egalement developpe. Les prix augmenterent rapidement, en 
mime temps que les marches, les debarquements et le nombre de pecheurs. 

Un nombre important de 9isements de myes sont "fermes" a la peche commerciale 
et a la peche sportive a cause de la contamination bacterienne et du risque 
d'intoxication paralysante par les mollusques (ISP). Les secteurs touches par 
la contamination bacterienne sont fermes pendant de longues periodes, tandis 
que les fermetures dues au risque d'ISP varient d'une annee a l'autre. 

PROFIL DES PECHES  

Les myes sont une importante ressource halieutique de la region de 
Scotia-Fundy, exploitee principalement dans le secteur de la baie de Fundy. 
Les debarquements de l'Est de la Nouvelle-Ecosse sont relativement faibles 
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par rapport a ceux du reste de la region, quoique a cet egard les fluctuations 
sont importantes. Il existe trois categories de pacheurs de myes : les 
pacheurs commerciaux a temps plein, les pacheurs commerciaux a temps partiel et 
les pacheurs sportifs. Comme la pache des myes ne necessite pas de permis, on 
ne dispose pas de donnees precises sur le nombre de personnes qu'elle occupe. 
En general, on estime a 1 000 ou 1 200 le nombre de pacheurs qui pratiquent 
activement cette pache dans la region de Scotia-Fundy, quoique ce chiffre puisse 
doubler a certaines periodes. 

Les methodes de pache de la mye sont demeurees pratiquement inchangees. Les 
pacheurs munis d'un pache-coque, ou trident, et de contenants deterrent les myes 
en suivant la maree descendante. Its coordonnent leurs efforts en fonction de 
la maree basse et de la mi-maree, et disposent d'environ quatre heures de Oche 
par maree. 

Dans le Sud du Nouveau-Brunswick, la pache des myes emploie environ 300 a 400 
pacheurs et ouvriers d'usine. On denombre actuellement 16 usines de 
transformation et pontes d'achat dans la region. En Nouvelle-Ecosse, environ 
600 a 700 pacheurs de myes sont dissemines dans la province, la majorite etant 
concentree dans le bassin d'Annapolis. 

Dans le Sud-Ouest du Nouveau-Brunswick, on denombre trois usines de depuration. 
La depuration consiste a placer les myes atteintes de contamination bacterienne 
dans des conteneurs dans lesquels on pompe de l'eau salee purifiee. L'operation 
se deroule selon des modalites stricter et l'on evalue la qualite 
microbiologique de chaque lot de myes. Dans la region du bassin des Mines, on 
compte trois usines de transformation, qui emploient de 20 a 25 travailleurs. 
Dans tout le Sud-Ouest du Nouveau-Brunswick, environ 750 personnes participent a 
la pache des myes. De plus, it existe d'autres installations de transformation 
dans les comtes de Digby et d'Annapolis 

Au cours des dernieres annees, la valeur des debarquements de myes a excede 
celle des debarquements d'autres especes importantes, en l'occurrence le calmar, 
le gaspareau, le saumon, le maquereau et le crabe des neiges. Les ventes 
privees de myes et la pache sportive, dont la valeur monetaire n'est pas connue, 
contribuent aussi a l'economie du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse. 
Le developpement de marches lucratifs continuera de stimuler l'interat pour 
cette pache, deja en expansion. Par ailleurs, la participation saisonniere des 
touristes a cette pache est egalement un apport a l'economie provinciale. 

Tableau I • Debarquements de myes dans la region de Scotia-Fundy de 1982 1 1986 
(Quantite [Q] en tonnes, valeur [V] en milliers de dollars) 

Mye 
1982 

Q V 
1983 

Q V 
1984 

Q V 
1985 

Q V 
1986 

Q V 

Mactre de 
1'Atlantique 12 9 1 1 - - - - 21 14 
Mye commune 1 166 847 1 724 1 413 3 707 3 259 3 896 4 130 4 517 5 664 
Couteau 2 1 2 1 - - 
Variete non 
precisee 2 145 1 469 1 361 1 057 5 7 7 11 7 6 

Total 3 323 2 325 3 086 2 471 3 714 3 267 3 905 4 142 4 545 5 684 
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De 1982 a 1986, les debarquements de myes ont augments de 27 pour cent, tandis 
que la valeur des prises s'est accrue de 45 pour cent. En 1982, les 
debarquements de l'Est de la Nouvelle-Ecosse, ceux de l'Ouest de la province et 
ceux du Sud-Ouest du Nouveau-Brunswick representaient respectivement 12, 60 et 
28 pour cent des prises totales, et 10, 61 et 29 pour cent de la valeur totale 
des prises. .En 1986, les debarquements respectifs de ces regions etaient de 4, 
38 et 58 pour cent des debarquements totaux, leur valeur representant 3, 44 et 
53 pour cent de la valeur totale des prises (statistiques fondees exclusivement 
sur les debarquements declares). 

Recolte et transformation  

existe des marches pour les produits canadiens a base de myes aux Etats-Unis 
et au Japon, pays ou les ressources locales de myes ne permettent pas de 
repondre A la demande croissante. Les prises destinees a l'usage commercial 
sont livrees vivantes a l'usine, ou elles sont ecaillees, nettoyees et 
transformees en produits frais ou congeles. 

Les myes sont ecaillees ou transformees dans diverses usines de la region de 
Scotia-Fundy, plus particuliirement dans les comtes de Digby et d'Annapolis 
(Nouvelle-Ecosse) ainsi qu'a Dipper Harbour, Chamcook, Back Bay, Bocalec, 
Lepreau et Weshpool (Nouveau-Brunswick). Une pecherie de myes s'est developpee 
recemment a Grand Manan, plusieurs usines soumises a la reglementation federale 
s'etant etablies dans file. Les myes sont transform -des soit en produits 
congeles (chairs de myes, myes pan -des et myes en conserve) soft en produits 
frais (chairs et myes en coquille). Le MPO estime qu'en 1986 la valeur des myes 
recoltees dans la region de Scotia-Fundy et transformfies en produits divers 
s'est etablie a environ 10 millions de dollars. En 1985, on a transforms dans 
la region 470 tonnes de myes, representant une valeur de 2 millions de dollars. 
Selon les renseignements transmis au MPO par l'industrie, les chairs de myes 
fraiches representaient 22 pour cent du total (un million de dollars) et les 
myes en coquille 71 pour cent du total (520 000 $). 

On a transform& une petite quantite de myes en produits congeles et panes dans 
le Sud-Ouest du Nouveau-Brunswick. En 1984, 258 tonnes de myes ont 'ate 
transformees dans toute la region de Scotia-Fundy, soit une valeur de 1,1 
million de dollar. De petites quantites de myes congeldes et panees ont 
egalement et& produites dans l'Est de la Nouvelle-Ecosse. Des chairs de myes 
congelees ont kb' produites dans l'Ouest de la Nouvelle-Ecosse (8 tonnes, soft 
70 434 $) et des produits frais dans le Sud-Ouest du Nouveau-Brunswick (168 
tonnes, soit 909 880 $). (Les chiffres de production sont incomplets en raison 
de l'insuffisance des donnees fournies par les usines de transformation.) De 
grande quantites de myes recoltees dans la region de Scotia-Fundy sont aussi 
acheminees par camion au Nouveau-Brunswick, pour etre transformees (chairs et 
myes en coquille) dans des usines de la region du Golfe. 
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Tableau II : Debarquements de myes de la c6te Atlantique par province 
et region (toutes especes, poids net) de 1982 1 1986 

(Quantite [Q] en tonnes, valeur [V] en milliers de dollars) 

Province 
1982 

Q V 
1983 

Q V 
1984 

Q V 
1985 

Q V 
1985 

Q V 

Nouvelle-tcosse 2 391 1 656 2 038 1 636 1 791 1 546 1 496 1 628 1 926 2 710 
Nouveau-Brunswick 2 658 1 474 1 689 1 298 2 829 2 909 2 540 2 576 3 092 3 537 
Ile-du-Prince- 
Edouard 1 178 781 1 212 996 1 121 697 130 67 465 494 
Quebec 2 1 0 0 623 413 737 472 877 653 
Terre-Neuve 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 

Total 6 229 3 912 4 939 3 930 6 364 5 565 4 903 4 473 6 361 7 395 

Tableau II : Exportations canadiennes de myes (fraiches ou congelees) 
(toutes especes, poids net) de 1982 'a 1986 

(Quantite [Q] en tonnes, valeur [V] en milliers de dollars) 

Pays 
1982 

Q V 
1983 

Q V 
1984 

Q V 
1985 

Q V 
1986 

Q V 

ttats-Unis 3 175 10 331 3 654 11 577 3 777 13 888 4 722 19 661 4 879 22 775 
Japon 617 4 583 406 2 669 397 2 872 602 4 378 495 3 717 
Autres 72 435 131 441 1 153 16 719 2 880 652 3 262 

Total 3 864 15 349 4 191 14 246 5 327 16 776 6 043 26 919 6 026 29 754 

De 1982 e 1986, les exportations de myes ont augment& de 55 pour cent en volume 
et de 35 pour cent en valeur. En 1986, les exportations aux ttats-Unis 
representaient 81 pour cent et 77 pour cent respectivement du volume et de la 
valeur de la totalite des exportations. Les expeditions vers le Japon ont 
baisse, de 20 pour cent en volume et de 19 pour cent en valeur, de 1982 e 1986. 

Tableau III : Importations canadiennes de myes (toutes especes, poids net 
du produit en conserve) de 1982-1986 

(Quantite [Q] en tonnes, valeur [V] en milliers de dollars) 

Pays Q 
1982 

V Q 
1983 

V Q 
1984 

V Q 
1985 

V Q 
1986 

V 

ThaTlande 789 1 864 638 1 691 2 176 5 922 2 385 5 066 2 206 3 919 
Malaysie 229 395 287 444 
Japon 1 240 3 448 1 183 3 453 876 2 761 155 449 8 17 
Coree du Sud 428 1 169 219 712 - - 
Autres 312 726 324 899 612 1 895 173 563 257 744 

Total 2 769 7 207 2 364 6 755 3 664 10 578 2 942 6 473 2 758 5 124 

De 1982 e 1986, les importations canadiennes de myes se sont echelonnees entre 
2 300 t et 3 600 t. Leur valeur etait de 10 millions de dollars en 1984 et de 
cinq millions de dollars en 1986. Au cours des cinq dernieres annees, on a 
importe en moyenne 2 899 t de myes, d'une valeur moyenne de 7,2 millions de 

.../8 
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dollars. Les importations de ThaTlande representaient 55 pour cent du total de 
1982 a 1986. Les importations en provenance du Japon ont constamment chute (de 
plus de 90 pour cent) pendant la mgme periode. 

RESUME DES ENJEUX ACTUELS  

Bien qu'il n'existe pas de plan de gestion global de la pgche de la mye, tant le 
gouvernement que l'industrie et les pgcheurs souhaitent etablir un cadre de 
gestion a long terme de cette Oche. L'accroissement recent de l'effort de 
piche et du nombre de pgcheurs font ressortir la necessite d'une gestion 
adequate. Voici certaines des questions qu'il faudra etudier et regler : 

1. 	Conservation et protection  

Les mgthodes de rgcolte peuvent avoir des consequences biologiques tres 
dommageables sur les gisements de myes. Compte tenu du nombre croissant de 
pecheurs, on s'inquiete du fait que les taux d'exploitation actuels 
pourraient contribuer a la diminution des stocks. Les pgcheurs signalent 
que les debarquements diminuent, mgme si leur effort de Oche reste 
constant. Le MPO et les membres de l'industrie s'accordent sur la 
necessite d'adopter des mesures ad -equates de conservation et de protection 
de la ressources. Voici a cet egard quelques mesures possibles : 

a) location temporaire a bail des gisements de myes; 

b) pgche par rotation; les pecheurs restreindraient leurs activites de 
piche a certains gisements pendant certaines periodes; 

c) re-encemensement; des myes provenant de secteurs non contamings 
serviraient a ensemencer d'autres gisements afin d'accroitre les 
stocks; 

d) fermeture des secteurs dans lesquels les taux d'exploitation ont 
depasse un niveau raisonnable; 

e) adoption de limiter de taille dans toute la region; 

f) fermetures saisonnieres afin de proteger les myes pendant leur 
periode de reproduction; 

g) restrictions sur la quantite de myes que peuvent recolter les pgcheurs 
commerciaux et sportifs; 

h) autres moyens de reduire l'effort de pgche global. 

L'adoption de nouvelles mesures de gestion sera precedee de consultations 
exhaustives avec les associations de pgcheurs de myes et les membres de 
l'industrie. 

.../9 
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2. Accessibilite a la ressource et viabilite economique  

La rarete des myes aux Etats-Unis et la forte demande qui se manifeste dans 
les etats de la Nouvelle-Angleterre a suscite un intiret considerable pour 
cette ressource. Cela s'est traduit par un accroissement important du 
nombre de pecheurs commerciaux de myes. Les pecheurs commerciaux qui 
resident sur les lieux de Oche ont demande au MPO d'adopter une politique 
de delivrance des permis dans le but general de restreindre l'acces A la 
ressource et l'effort de Oche. Le MPO est attentif aux preoccupations des 
pecheurs commerciaux A temps plein et a temps partiel dont les revenus 
dependent grandement de la Oche des myes. 

3. Intoxication paralysante par les mollusques (ISP)  

Les mollusques bivalves, dont les myes, sont des animaux qui se nourrissent 
par filtration. Its peuvent absorber un organisme toxique appele Gonyaulax  
excavate, en particulier durant les mois chauds d'ete, periode ou cet 
organisme se reproduit en grandes quantites. La consommation de myes ainsi 
contaminees peut provoquer de graves malaises, voire la mort. 

Le MPO a mis en oeuvre un programme global de surveillance de l'ISP, afin 
de proteger la sante du public. Des echantillons sont preleves 
regulierements dans des endroits donne's des secteurs sujets a la 
contamination. Des que le niveau de la toxine responsable de cette 
intoxication depasse des normes acceptables, la Oche est interdite dans le 
secteur en question. Le MPO estime necessaire de suivre un programme 
d'inspection strict pour empecher la recolte de myes pouvant causer l'ISP. 

Les laboratoires des services d'inspection du MPO fournissent des rapports 
précis et opportuns sur la presence de la toxine responsable de l'ISP. Une 
importante station de tests est situ& a Black Harbour, Nouveau-Brunswick. 
Les membres de l'industrie ont demande un accroissement du nombre de 
stations de tests, mais les ressources du MPO ne lui permettent pas de 
donner suite a leur requete. 

4. Installations de depuration  

L'industrie continue de s'interesser a la depuration, essentiellement comme 
moyen de maintenir et, si possible, d'accroitre la production, compte tenu 
du fait que les stocks de nombreux secteurs de Oche sont epuises. La 
depuration n'est applicable cependant qu'aux myes affectees par une 
contamination bacterienne et non par la toxine responsable de l'ISP. On 
compte actuellement deux usines de depuration dans la region. Tant le MPO 
que l'industrie y ont investi des ressources importantes. Tous les membres 
de l'industrie ne sont toutefois pas conscients des programmes stricts de 
recolte, de traitement, de tests analytiques et de suivi necessaires pour 
que cette operation soit reellement saine pour la sante du public. De 
plus, comme la majorite des myes depurees est destinee a des marches 
americains, la United Foods and Drug Administration (USFDA) doit acquerir 
l'assurance que les usines satisfont aux exigences du National Shellfish 
Sanitation Program. 

5. La Oche des myes et l'usine maremotrice de la vallee de l'Annapolis  

Les pecheurs ont exprime leur inqiuetude au sujet des effets possibles de 
l'usine maremotrice de la vallee de l'Annapolis sur les gisements de myes. 

.../1O 
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Les associations de pecheurs de myes estiment que la presence de l'usine a 
accelere l'erosion des terres agricoles le long de la riviere Annapolis et 
que les depots sablonneux et chimiques resultant de cette erosion peuvent 
endommager les gisements de myes du bassin d'Annapolis. Selon les 
pecheurs, les stocks de myes sont serieusement atteints. Les donnees 
biologiques ne permettent pas d'etablir de liens concluants entre 
l'epuisement des stocks de myes du bassin d'Annapolis et la presence de 
l'usine maremotrice. Une foit l'etude de la situation terminee, on 
compte proposer des solutions aux pecheurs. 

6. Donnees et evaluation biologiques  

La base de donnees biologiques sur la mye commune est incomplete. Si l'on 
veut que les nouvelles mesures de gestion reposent sur des conseils 
biologiques fondes et adequats, it faudra mieux comprendre les habitudes de 
recrutement, les niveaux de mortalite, l'age et le taux de croissance des 
myes. Conscient de l'insuffisance des dorm -des, le MPO estime necessaire 
d'ameliorer l'ivaluation scientifique de la ressource. 

7. Pecheurs sportifs et pecheurs a temps partiel  

Au cours des dernieres annees, on a constate un accroissement marque des 
debarquements des pecheurs sportifs et des pecheurs a temps partiel. 
Toutefois, comme ces debarquements n'ont pas a etre declares, on ne dispose 
pas de donnees precises sur les taux de prises et sur l'effort de Oche. 

n'en demeure pas moins que l'activite de ces pecheurs peut avoir des 
consequences determinantes sur la ressource et partant sur les prises et 
les revenus des picheurs commerciaux. Le MPO et l'industrie jugent 
necessaire d'adopter un systeme de declaration exacte des debarquements et 
des taux de prise de myes des pecheurs sportifs et des pecheurs a temps 
partiel. 

MECANISME DE CONSULTATION  

Aux fins de gestion, la Oche des myes dans la region de Scotia-Fundy est 
fragmentee en trois regions : le Sud-Ouest de la Nouvelle-Ecosse, la partie 
superieure de la baie de Fundy et le Sud-Ouest du Nouveau-Brunswick. Les 
initiatives de gestion concernant chaque region &anent de comites consultatifs, 
parraines par le MPO et constitues de representants du Ministere, de 
l'industrie, des gouvernements de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick et 
d'autres observateurs, si necessaire. Its regoivent le concours d'un groupe de 
travail, compose d'agent des 'Aches, qui rassemble des renseignements 
scientifiques, economiques, commerciaux et d'autre nature et etablissent des 
projets de plan de gestion. Des sous-comites et des groupes de travail peuvent 
etre mis sur pied pour traiter de questions particulieres. 

A l'heure actuelle, le Comite consultatif sur la Oche des mollusques du 
Sud-Ouest de la Nouvelle-Ccosse, le Comite consultatif de gestion des 'Aches de 
la partie superieure de la baie de Fundy et le Comite consultatif sur la Oche 
des myes du Sud-Ouest du Nouveau-Brunswick examinent des strategies de gestion 
destinees a proteger la ressource et a offrir aux pecheurs commerciaux de la 
region qui fondent leur subsistance sur la Oche des myes un acces maximal a 
ce-tte ressource. Ces comites examinent les initiatives de gestion annuelles, la 
delivrance des permis et d'autres mesures reglementaires, comme les fermetures 
dues aux risques d'IPM, les limites de taille, les restrictions relatives aux 



engins de Oche et la question des installations de depuration. Les comites 
adoptent des solutions par consensus plut8t que par vote officiel. 

Dans l'Est de la Nouvelle-Ecosse et au Cap-Breton, certaines personnes ont 
manifest§ de l'interet envers la creation d'un comite consultatif qui etudierait 
les mesures de gestion possibles de la Oche des myes dans la region, laquelle 
s'est accrue au cours des dernieres annees. 

En septembre 1987, le MPO a parraine un atelier de trois fours sur la Oche de 
la mye commune, qui a eu lieu a Truro (Nouvelle -Ecosse). L'objectif etait 
d'envisager l'adoption d'un plan de gestion de cette Oche. Des representants 
du gouvernement, de l'industrie et des associations de pecheurs ont fait 
connaitre leurs preferences en matiere de nouvelles mesures de gestion. En 
particulier, les pecheurs commerciaux ont demande l'application d'une taille 
minimale pour toutes les myes debarquees provenant de la baie de Fundy et 
l'etablissement d'une limite quotidienne de possession pour les pecheurs 
sportifs. Enfin, on a etudie la possibilite d'adopter un regime de permis 
limite. 

POLITIQUE DE DtLIVRANCE DES PERMIS 

(Voir la section II, Mesures de gestion de la Oche de la mye commune - 1987) 



Annexe I 
Composition du  

Comite consultatif sur la Oche des mollusques  
du Sud-Ouest de la Nouvelle-Ecosse  

Organisme  

MPO 

Basin Clam Diggers Association 
Pecheur de myes 
Clam Digger's Association 
Ecailleur 
Pecheur de myes 
Transformateur 
Transformateur 
Transformateur 
Transformateur 
Transformateur 
Transformateur 
Protection de l'environnement 
MPO 
MPO 
MPO 
MPO 
MPO 
MPO 

Composition du  
Comite consultatif sur la peche des myes du  

Sud-Ouest du Nouveau-Brunswick  

Organisme  

Nom 

J. Southall 
(president) 
T. Wilkins 
M. Fisher 
C. Robichaud 
J. Milner 
A. Wilkins 
S. Ford 
B. Ford 
A. LeBlanc 
A. Robinson 
D. Stanton 
R. Muileau 
A. Menor 
G.E. Jefferson 
T. Hombek 
P.C. Fahie 
D.A. McClafferty 
T. Rowell 
C. Comeau 

Nom 

Endroit  

Yarmouth 

Digby 
Digby 
Belliveau's Cove 

Digby 

Weymouth 

Granville Ferry 

Dartmouth 
Halifax 
Yarmouth 
Halifax 
Digby 
Halifax 
Digby 

Endroit  

Gestionnaire de 
secteur (president) 
M. Lewis 
L. Spear 
L. Foster 
D. Mills 
L. Landry 
G. Mills 
L. Foster 
J. Janes 
C. Lomax 
B. Woods 
G. Foster 
C. Leavitt 
F. Mills 
D. Doncaster 
D. Brown 

F. Libby 
A. White 

MPO 

Agent d'inspection du Poisson du N.-B. 
Lepreau Clam Diggers Association 
Western Charlotte Clam Diggers Association 
Northern Clam Company 
Chamcook Seafoods Limited 
Mills Seafoods 
Mills Seafoods 
Jardine Jane Processing 
Lomax Enterprises Limited 
Lepreau Seafoods Limited 
Foster Seafoods Limited 
Leavitt's Processing Limited 
M & N Fisheries 
MPO 
MPO 

MPO 
MPO 

St. Andrews 

Lepreau 
Campobello 
Chamcook 
Bocabec 
Bocabec 
Dipper Hbr. 
Little Lepreau 
Lepreau 
Saint John 
Back Bay 
Campobello 
St. Andrews 
St. Andrews 

St. Andrews 
St. Andrews 



Annexe II 

Nom 

Composition du  
Comite consultatif de gestion des 'Aches de la  

partie superieure de la baie de Fundy  

Organisme  Endroit  

   

J.B. Melanson 
(president) 
W. burring 
J. Webb 
D. Belliveau 
D. Andrews 
A. Carey 
D. Barkhouse 
L. Huntly 
W. Dalton 
R. Collins 
T. Robarts 
R. Cook 
M. Snowden 
V. LeBlanc 
L. Cormier 
A. Longard 
B. Jones 
G.E. Jefferson 
J. Nelson 
B. Keating 
J.J. Southall 
H.N. Sweeney 
Gestionnaire de 
secteur 

MPO 

West Colchester Fisheries Association 
Five Islands Fisheries Association 
Representant de Joggins 
Central Nova Tourist Association 
Pecheur au filet derivant 
Operateur de drague 
Elu par les pecheurs de homard 
Representant de Avon River 
Pecheur (homard et petoncle) 
Advocate Harbour Distrinct Fishermen Assoc. 
Pecheur de Bass River 
Pecheur du bassin de Cumberland 
Fricheur du bassin de Cumberland 
P@cheur du bassin de Cumberland 
Ministere des P@ches de la Nouvelle-Ecosse 
Ministere des Peches du Nouveau-Brunswick 
MPO 
MPO 
MPO 
MPO 
MPO 
MPO 

Yarmouth 

Cte de Colcheste 
Cte de Colcheste 
Joggins 
Stewiacke 
Comte de Kings 
Comte de Kings 
Comte de Kings 
Comte de Hants 
Alma (N.-B.) 
Cte de Cumberlan 
Comte de Hants 
Sackville 
St. Joseph 
St. Joseph 
Halifax 
Fredericton 
Halifax 
Halifax 
Sussex 
Yarmouth 
Kentville 
St. Andrews 
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PLAN EE GESTIC& DE LA PECHE CCTIERE DU BUCCIN EN 1987 

REGION EE TERRE-NEUVE 

LE 30 MARS 1987 



PRINCIPES DE GESTKIN  

1. La protecticn et la conservation de la ressource en buccin. 

2. L'acces a la ressource en buccin sur une base exploratoire. 
3. L'acces a taus les stocks de buccin sera reglanente par les moyens 

suivants : permis de peche, zones et saisons de peche, lcngueur du bateau 
et nadbre limite de trappes. 

4. La peche du buccin sera consideree came une ceche camplementaire et sera 
reservee aux pecheurs catiers. 

5. La ressource sera allcuee equitablement en tenant canpte de la proximite 
de la ressource, de la dependance des collectivites catieres sur les 
revenus supplementaires d'autres peches et de l'efficacite econanique 
rehaussee de la flottille par suite de l'explcitation de cette espece. 

MINES DE GESTION  

Afin d'etablir un regime de gestion qui traduit les exigences de secteurs 
particuliers, la gestion de la peche s'effectuera selon les baies qui 
coincident avec les zones de gestion du hamard (1-11) decrites dans le 
reglanent actuel. 

SAISONS DE PS=  

La saiscn de peche dans toutes les zones ira 4u ler mai au 31 deceMbre 1987. 

PERMS DE PSCEIE  

Au maximum, 30 permis de peche exploratoire seront delivres pour chaque zone 
de gestion (1-11). Ceux-ci seront repartis dans toute la zone afin d'eviter 
une concentration dans une section particuliere. Un tirage public aura lieu 
si l'on recoit plus de 30 applications par baie. 

Etant donne qu'il soit possible qu'un certain nanbre de personnel dont le nom 
aura ete tire choisiront de ne pas pecher, on etablira une liste d'eligibilite 
et on tirera pdbliquement un certain nambre d'autres nams. 

=TINES DILIG1B1L1TE  

1. De nouveaux permis de peche exploratoire du buccin ne seront delivres 
qu'aux pecheurs a plein temps qui detiennent un permis de peche du poisson 
de fond aux engins fixes et qui sort proprietaires ou exploitants d'un 
bateau de ceche cammerciale enregistre de moins de 35 pieds LHT. 
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2. Les pecheurs doivent avoir ete en charge de l'entreprise de ceche pendant 
les trois dernieres annees consecutives. 

3. Les pecheurs doivent etre residents de la zone oa s'applique le permis de 
peche. 

4. Les pecheurs doivent avoir achete les engins appropries de Oche du buccin 
et doivent etre Frets a pecker avant la delivrance du permis. L'achat et 
l'installation des engins doivent etre verifies par un agent des peches. 

5. Les personnel qui ne sant pas pretes a pecker avant le ier ao0t 1987 
n'obtiendront pas de permis. Ce permis sera alors offert a la personne 
suivante sur la liste d'eligibilite. 

SIT DE PERMS  

Le droit de permis de Oche du buccin est fixe a 30 $. 

NOMBRE LIMITS DETRAPPES  

Au maximum, 50 trappes pourront etre exploitees en vertu d'un permis. Le 
volume de chaque trappe ne doit pas depasser 10,6 pieds cubes (0,3 m3 ). 

JOURNAIDC DE BORD  

Chaque detenteur de permis doit tenir un journal de bond sur l'effort et les 
prises fourni par le MAO. 

RMVALUATION  

Le plan de gesticn sera reevalue en 1988, par suite de consultations aupres 
des pecheurs et des producteurs de buccin. 





PLAN DE GESTION 1987 DU 

BUCCIN AU QUEBEC 

MINISTERE DES PECHES ET DES OCEANS 

REGION DU QUEBEC 

Mars 1987 

Approuv6 Par. 
Denis Martin, Directeur general 
Region du Quebec 



Resume du plan de gestion  

En 1986, une enquite fut realisee aupres des pgcheurs de buccin du 

Quebec afin d'evaluer de facon plus precise l'etat de cette pgche en voce de 

developpement. Les resultats de cette enqugte ainsi que les consultations 

entreprises aupres des associations des pgcheurs et des producteurs impliques 

dans cette peche, ont permis d'etablir le plan de gestion 1987 du buccin au 

Quebec. Les objectifs que ce plan entend realiser demeurent la preservation des 

differents stocks de buccin et une repartition equitable de la ressource entre 

les collectivites catieres de la province de Quebec. 

La Oche du buccin est identifige comme etant une Oche ciltiere reser-

vee aux pecheurs possidant un bateau d'une longueur hors tout inferieure a 
50 pieds (15,2 m). De plus, cette Oche est considerge comme une Oche d'ap-

point permettant d'obtenir des revenus de support a d'autres activites de pgche. 

En 1987, les pgcheurs de l'ensemble du Quebec seront autorises a uti-
liser cent (100) casiers d'un volume exterieur maximum de 0.3 m3  (10.6 p. 3 ). 

Les detenteurs actuels d'un permis de Oche du buccin, autorises a utiliser plus 

de cent (100) casiers en 1986, conserveront toutefois ce privilege en 1987. 

Un total de 348 permis sera galls en 1987 pour l'ensemble du Quebec. 

Afin de rationaliser l'exploitation du buccin, quinze (15) zones de peche ont 

ete etablies. Le nombre de permis pouvant etre emis dans chacune des zones est 

base sur la superficie et l'effort de Oche qui existent deja dans chaque zone. 

D'autre part, dans les zones oil l'effort de peche est potentiellement eleve, les 

permis non-renouveles en 1987 ne seront pas reemis en 1988. Cette mesure sera 

en vigueur dans les zones 4 et 5 (de Pointe-Jambon a Riviare St-Jean sur la 
doyenne Cate-Nord) et dans la zone 12 (sur le versant nord de la Gaspesie). 
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Enfin, la saison de peche dans toutes les zones du Quebec s'etendra du 

ler janvier au 31 decembre 1987. 



PLAN DE GESTION DETAILLE  

PRINCIPES DE BASE 

i) Preservation des stocks de buccin dans les zones c8tiares du Quebec. 

ii) L'accas a tous les stocks de buccin sera reglemente au moyen des 

facteurs suivants: permis de Oche, zones, saisons, taille des bateaux 

et limite du nombre et du volume des casiers. 

iii) La pgche au buccin sera consideree comme une 'Ache d'appoint reservee A 

des pgcheurs c6tiers. 

iv) La ressource sera repartie de facon equitable, compte tenu de sa 

proximite des localites, de la dependance des collectivites c8tiares A 

obtenir des revenus de support a d'autres types de pgche, et a la 
rentabilite ficonomique ajoutee de la flotte de Oche par l'exploitation 

de cette espace complementaire. 
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PLAN DE GESTION 1987  

Afin de rationaliser l'exploitation du buccin, les eaux administrees 

par la Region du Quebec sont divisees en quinze (15) zones de 'Ache (Annexe I). 

I 	POLITIQUE D'EMISSION DE PERMIS  

1) La Oche du buccin sera reservee a des pacheurs coders possedant un 

bateau d'une longueur hors tout inferieure A 50 pieds (15.2 m). 

Les detenteurs actuels d'un permis de Oche du buccin, autorises a uti-
liser un bateau d'une longueur hors tout de 50 pieds (15.2 m) et plus 

en 1986, pourront renouveler leur permis en 1987 (clause grand-pare). 

2) Le nombre maximum de casiers autorises dans chacune des zones sera de 

100 casiers par pacheur. 

Les detenteurs actuels d'un permis de Oche du buccin, autorises A 

utiliser plus de 100 casiers en 1986, conserveront ce privilege en 1987 

(clause grande-pare). 

3) Le volume exterieur maximum des casiers utilises pour la Oche du 

buccin ne devra pas exceder 0.3 metre-cube (10.6 pieds-cubes). 

4) Un total de 348 permis de Oche du buccin sera emis pour l'ensemble du 

Quebec en 1987. Le nombre maximum de permis pouvant 8tre gulls dans 

chacune des zones est presente a l'annexe I. 
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Les permis non-renouveles en 1987 dans les zones 4, 5 et 12 ne seront 

pas reemis dans ces zones en 1988. 

II Saison de Oche  

La saison de Oche dans toutes les zones du Quebec debutera le ler janvier 

1987 et se terminera le 31 decembre 1987. 

III Mesures reglementaires  

1) Conformement g l'article 103 du Reglement de Oche de I'Atlantique, les 

bateaux doivent accepter de prendre des observateurs a leur bord. 

2) le detenteur d'un permis de peche du buccin ne peut pecher le buccin 

hors de la zone decrite sur son permis de ',eche. 

3) Le detenteur d'un permis de pgche du buccin ne peut utiliser plus de 

casiers que le nombre indique sur son permis. 
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ANNEXE I 

Description des zones de Oche du buccin au Quebec et nombre maximum de 
permis pouvant y etre emis en 1987. 

ZONE 
	

DESCRIPTION 
	

NOMBRE MAXIMUM DE 
PERMIS EN 1987 

1 
	

De Tadoussac (Pointe-Rouge) a Pointe-aux-Outardes 	 15 

48 ° 08'06"N 
48 ° 02 1 30"N 
48 ° 27'00"N 
48 ° 44'30"N 
49 ° 02'30"N 

	

69 ° 42'03"0 	(Pointe-Rouge) 
69 ° 35'30"0 
69 ° 00'00"0 
68 ° 15'15"0 
68 ° 27'45"0 (Pointe-aux-Outardes) 

2 	De Pointe-aux-Outardes a Pointe-des-Monts 	 15 

49 ° 02'30"N 
	

68 ° 27'45"0 
	

(Pointe-aux-Outardes) 
48 ° 44'30"N 
	

68° 15'15"0 
49 ° 09'45"N 
	

67 ° 11'00"0 
49 ° 19 1 00"N 
	

67°22'52"0 
	

(Pointe-des-Monts) 

3 	De Pointe-des-Monts a Pointe-Jambon 	 16 

49 0 19'00"N 
	

67 °22'52"0 
	

(Pointe-des-Monts) 
49 ° 09'45"N 
	

67 ° 11'00"0 
49 0 32'20"N 
	

66 °00'00"0 
49 ° 55'12"N 
	

66 ° 57'48"0 
	

(Pointe-Jambon) 

4 	De Pointe-Jambon a Cap-du-Cormoran 
	

44 
(Attrition) 

49 ° 55'12"N 
	

66 ° 57'48"0 
	

(Pointe-Jambon) 
49 ° 32'20"N 
	

66 °00'00"0 
49 ° 46'30"N 
	

65 ° 15'00"0 
50 ° 16'30"N 
	

65 ° 32'45"0 
	

(Cap-du-Cormoran) 



-6- 

ANNEXE I  (suite) 

ZONE 
	

DESCRIPTION 	 NOMBRE MAXIMUM DE 
PERMIS EN 1987 

5 	De Cap-du-Cormoran a Riviare St-Jean 	 23 
(Attrition) 

50 0 16'30"N 
49 ° 46'30"N 
49 ° 51'30"N 
50 0 06'30"N 
50 0 17'00"N 

	

65 ° 32'45"0 	(Cap-du-Cormoran) 
65 ° 15'00"0 
65 ° 00'00"0 
64 ° 20'30"0 
64 ° 20'30"0 (Riviare St-Jean) 

6 	De Riviare St-Jean a un point situ immediatement 	 19 
lest des Iles Mingan (Baie de la Grande Hermine) 

50 ° 17 1 00"N 
	

64 ° 20'30"0 	(Riviare St-Jean) 
50 0 06'30"N 
	

64 ° 20'30"0 
49 0 59'30"N 
	

63 °00 1 00"0 
50 0 18'30"N 
	

63 °00'00"0 	(Baie de la Grande Hermine) 

7 	D'un point situ immediatement a Vest des Iles Mingan 	6 
(Baie de la Grande Hermine) A la Riviare de 1'Etang 
(A mi-distance entre Natashquan et regaska) 

50 ° 18'30"N 
49 ° 59'30"N 
49 ° 51'55"N 
50 ° 08'30"N 

	

63 ° 00 1 00"0 	(Baie de la Grande Hermine) 
63 ° 00'00"0 
61 ° 31'42"0 

	

61 ° 31'42"0 	(Riviare de 1'Etang) 

8 	De la Riviare de 1'Etang a Blanc Sablon 	 75 

50 ° 08'3(rN 
49 ° 51'55"N 
49 ° 50'30"N 
49 ° 25'00"N 
51 ° 25'00"N 

	

61 ° 31'42"0 	(Riviare de 1'Etang) 
61 ° 31'42"0 
61 ° 16'00"0 
60 ° 00'00"0 
57 ° 06'45"0 (Blanc Sablon) 
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ANNEXE I (suite) 

ZONE 
	

DESCRIPTION 	 NOMBRE MAXIMUM DE 
PERKS EN 1987 

9 Le nord de Vile d'Anticosti 3 

49 ° 51'30"N 	64°31'30"0 (Pointe ouest d'Anticosti) 
49 ° 51'30"N 	65°00'00"0 
50 006'30"N 	64°20'30"0 
49 0 50'30"N 	61° 16'00"0 
49 ° 25'00"N 	60°00'00"0 
49 °08'25"N 	60°00'00"0 
49 ° 08'25"N 	61 °40'15"0 (Pointe est d'Anticosti) 

10 Le sud de l'ile d'Anticosti 3 

49 ° 08'25"N 	61 °40'15"0 (Pointe est d'Anticosti) 
49 ° 08'25"N 	60°00'00"0 
47 ° 50'00"N 	60°00'00"0 
48 ° 30'00"N 	63°00'00"0 
49 ° 51'30"N 	65 °00'00"0 
49 ° 51'30"N 	64°31'30"0 (Pointe ouest d'Anticosti) 

1 1 
	

De Cap Gaspe a un point situe a mi-chemin entre 	 22 
Mont-Louis et Marsoui (Pointe-de-Chasse) 

48 ° 44'55"N 
48 °43 1 00"N 
48 ° 30 1 00"N 
49 ° 51'30"N 
49 ° 30'10"N 
49 0 13'30"N 

	

64 ° 09'51"0 	(Cap Gaspe. ) 
64 ° 13'30"0 
63?00 1 00"0 
65 0 00'00"0 
66 ° 06'55"0 
65 ° 54'30"0 (Pointe-de-Chasse) 

12 	De Pointe-de-Chasse a un point situe a mi-chemin 	 62 
entre St-Ulric et Bale des Sables (Riviare Tartigou) 	(Attrition) 

49 ° 13'30"N 
	

65 354'30°0 	(Pointe-de-Chasse) 
49 ° 30'10"N 
	

66 °06'55"0 
48 ° 52'35"N 
	

67 °54'25"0 
48 ° 45'25"N 
	

67°47'55"0 	(Riviare Tartigou) 
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ANNEXE I (suite) 

ZONE 
	

DESCRIPTION 	 NOMBRE MAXIMUM DE 
PERMIS EN 1987 

13 	De RiviAre Tartigou a une ligne traversant le fleuve 	17 
St-Laurent A la Pointe est de 1'Ile A'Orleans. 

48 °45'25"N 
	

67 °47'55"0 	(RiviAre Tartigou) 
58 ° 52'35"N 
	

67°54'25"0 
48 ° 27 1 00"N 
	

69 °00'00"0 
48 ° 02'30"N 
	

69°35'30"0 

Et toute la portion de l'estuaire du fleuve St-Laurent 
de la Pointe-Rouge du ate nord du fleuve St-Laurent 
situee a 48 ° 08'06"N et 69 ° 42'03"0 jusqu'A une ligne 
traversant le fleuve St-Laurent entre: 
48 ° 56'08"N 	700 44 1 11"0 et 
47 ° 02'57"N 	70° 48'40"0 

14 	De Cap Gaspe 3 Miguasha-Ouest 	 13 

48 ° 44'55"N 
48 ° 43'00"N 
48 ° 30'00"N 
48 ° 12'15"N 
48 ° 12'15"N 
47 0 57'45"N 
47 ° 51'42"N 
48 ° 01'30"N 
48 ° 03'16"N 
48 ° 05'04"N 
48 ° 05'57"N 

	

64 ° 09'51"0 	(Cap Gaspe) 
64 ° 13'30"0 
63 ° 00'00"0 
64 ° 02'10"0 
64 ° 30'00"0 
65 ° 03'30"0 
65 ° 29 1 10"0 
65 ° 50'00"0 
66 ° 19'21"0 
66 ° 21'30"0 
66 ° 20'48"0 (Miguasha-Ouest) 

15 	Iles-de-la-Madeleine 	 15 

47 ° 50'00"N 
47 ° 02'18"N 
47 ° 08'25"N 
48 ° 12'15"N 
48 ° 30'00"N 

60 ° 00'00"0 
60 ° 45'00°0 
64 ° 02'10"0 
64 ° 02'10"0 
63 ° 00'00"0 
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PLAN LE GESTION EE IA PlICBE DU BUCCIN EN 1987 
PARTIES GUEST LE TERRE-NEUVE ET 

SUD W LABRADOR 
RAUCH DU WIFE 



PRINCIPES EE GESTION  

1. La conservation de la ressource en buccin dans la sous-division 4R. de 
l'OPANO. 

2. L'acces a tous les stocks de buccin sera reglemente par les =yens 
suivants : permis de 'Ache, zones et saisons de peche, longueur des 
bateaux et nambre limit& de trappes. 

3. La maximisation du potentiel d' exploitation, de transformation et de 
commercialisation de la ressource en buccin. 

4. La peche du buccin sera consideree une ceche ccmplementaire et sera 
reservee aux pecheurs de:tiers. 

5. La ressource sera repartie de facon equitable, en tenant canpte de la 
proximite de la ressource, de la dependance des collectivites 
catieres sur des revenus supplementaires provenant d'autres pedhes et 
de l'efficacite ecommique rehaussee de la flottille par suite de 
l'exploitation de cette espece. 

ZONES DE GESTION  

Afin d'etablir un regime de gestion qui reflechit les exigences de 
secteurs particuliers, on etablit la zone de gestion suivante qui 
coincide avec la zone de gestion du hanard, du petoncle et du saumon 
decrite dans le reglement actuel. 

Zone 	 Description  

14 Du cap St. Gregoire au Cap Bauld (ile 
de Terre-Neuve) et de Pointe 
St. Charles a Cape St. Charles (date 
du Labrador) 

SAISON DE ACHE  

Dans touter les zones, la saison de peche ira du ler avril au 31 deceMbre 
1987. 

PENIS 

On delivrera quatre-vingt (80) permis de ceche exploratoire. Ce noMbre 
traduit les besoins identifies de l'industrie bases sur la superficie de 
la zone 14 et le nambre de collectivites qui participant a la peche. 
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Le tableau suivant presente la repartition des permis selon la zone 
geographique : 

Cap St. Gregoire a Pointe Riche 
Pointe Riche a Pointe Yankee 
Pointe Yankee a Cap Bauld 
Sud du Labrador 

Tous les permis seront allcues par tirage public des demander presentees 
par les pecheurs; chaque collectivite se verra attribuer un naubre 
maximum de deux permis. 

Comae it est possible qu'un certain nombre de personnes dont le nan aura 
ete tire an sort choisiront de ne pas pedher, on etablira une liste 
d'eligibilite. On effectuera aussi un tirage supplementaire de 40 moms. 

Liam DIRECTRXES POUR LAAATAVRANCE DE PERMS  

1. Un nouveau permis de peche exploratoire du buccin ne sera delivre 
qu'a un pecheur a plein temps qui detient un Fermis de peche du 
poisson de fcnd aux engins fixes et qui est proprietaire ou 
exploitant d'un bateau de peche commerciale enregistre de mbins de 45 
pieds (13,7 m) de longueur hors tout. 

2. Les pecheurs devront avoir achete les engins appropries de peche du 
buccin et etre prets a pecher avant la delivrance du permis. L'achat 
et l'installaticn des engins doivent etre verifies par un agent des 
peches. 

3. Les personnes qui ne seront pas equipLses pour la 'ceche avant le 
ter aotit 1987 ne pourront dotenir un permis. Ce permis sera alors 
offert a la personne suivante sur la liste d'eligibilite. 

4. Un pecheur ne pourra cbtenir un permis que s'il peut prouver qu'il a 
un acheteur pour son produit. 

5. Le nombre maximum de trappes alloue en vertu d'un permis est fixe a 
cinquante (50) engins. Le volume de dhaque trappe ne doit pas 
depasser 10,6 pieds cubes (0,3 m3). 

6. Le droit de permis de peche du buccin est axe a 30 $. 

=RES MESURES DE ptammainrrioN  

1. Tous les pecheurs doivent garder un journal de bord. 

2. Sur demande du Ministere des Peches et des Oceans, des observateurs 
pourront verifier les operations de peche a bord. 

3. Le plan de gestion de la peche sera evalue en 1988 par suite de 
consultations aupres des pecheurs et des prcducteurs du buccin. 

- 20 permis 
- 20 permis 
- 20 permis 
- 20 permis 
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